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'
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(")01&#)&2)312"'2")3'9$3&3)4()8$2:)3$66$125)"#(2"(;S&$")3$66()5$9)8(2"5)8$2:&'2"(;"#1$5)>U)A?C)BU?D)E)FE!)GGFK)
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,<#R)"'&"'(=*E')"\:E'Q'T:*%k"']2Y^'(=*E'(<:)'="'=<?':%*D:"O'
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8S':&()8133'24(K)

'
'
'
'
'
'''
'
'
'
'
'''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''
'
'
' ' ' ' ' '
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INSTITUT D’EDUCATION ET DE FORMATION PROFESSIONNELLE

C O M M U N I Q U E  R E C T I F I C A T I F

Dans le cadre de la demande de prix N°2024-001/MSAHRNGF/SG/INEFPRO/DG/PRM du 08 janvier 2024, relatif à l’Acquisition de produits ali-

mentaires au profit des Hôtels Maternels de Ouagadougou et Orodara, il est apporté un rectificatif sur le nombre de lots : lot unique : acqui-

sition de produits alimentaires au profit des Hôtels Maternels de Ouagadougou et de Orodara.

Suite à ce rectificatif, le délai de dépôt des offres initialement prévu le mardi 25 janvier 2024, est reporté au 26 janvier 2024 à 9h 00 mn à la

Direction Générale de l’Institut d’Education et de Formation Professionnelle (INEFPRO), sise à l’ex secteur N°15 derrière l’I.A.M, non loin du

camp GENERAL BABA SY.

La Personne Responsable des marchés

Marcel BOUGMA

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR, DE LA RECHERCHE ET DE L’INNOVATION                                                                    

C O M M U N I Q U E
La Directrice des Marchés Publics, Présidente de la Commission d’Attribution des Marchés du Ministère de l’Enseignement Supérieur,

de la Recherche et de l’Innovation porte à la connaissance des candidats et soumissionnaires à l’appel d’offres ouvert direct à commandes
N°2023-011/MESRI/SG/DMP 05/12/2023 pour la fourniture de pause-café et pause-déjeuner au profit des structures centrales du MESRI,
publié dans la revue des marchés publics n°3777-3778 du lundi 25 au mardi 26 décembre 2023, que ledit dossier est modifié comme
suit :
 Section II : données particulières de l’appel d’offres :
 IC 33.3 (d)
 AU LIEU DE 
A l’intérieur de cette période de temps acceptable, un ajustement de 5% du montant minimum de l’offre par jour calendaire sera ajou-
té aux prix des offres prévoyant une prestation à une date comprise dans la période spécifiée au calendrier d’exécution des presta-
tions.                                                       
 LIRE
A l’intérieur de cette période de temps acceptable, un ajustement de 1/2000 du montant minimum TTC de l’offre par jour calendaire
sera ajouté aux prix des offres prévoyant une prestation à une date comprise dans la période spécifiée au calendrier d’exécution des
prestations.

Les autres termes du dossier d’appel d’offres restent sans changement.

La Directrice des Marchés Publics

Bassissama Viviane KABORE/OUEDRAOGO
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon
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GOaA*X*<<*=_=*===* *

B()*#()&(-7"**
0RF)#-"*`@*D"/:"$*6[8*
)(%-"*?-(?(/."*'+*
0%"+*1"*6[=*1"7')1./*

B()*
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=<*
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*
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GAB*X*<=*9_4*9==*
GOaA*X*48*<4<*9==* b* GAB*X*<=*9_4*9==*

GOaA*X*4=*9=<*9==*
GABA*X*<>*>=9*9>_*
GOaA*X*49*888*=9_*

)()*#()&(-7"*(&&-"*
d(-/*");"0(??"*

B()*
#0'//.*

=[* @ABCDEFBDF*GHIJA*KALAMBL* b* GABA*X*<<*45<*_==*
GOaA*X*44*6[>*[==*

GABA*X*8_*69=*===*
GOaA*X*<_*55[*===*

GABA*X*<<*45<*_==*
GOaA*X*44*6[>*[==* #()&(-7"* 6c7"*

=9* Le@F*LO!I* * GABA*X*85*965*=[=*
GOaA*X*<5*_=6*9[=*

GABA*X*8[*<45*[==*
GOaA*X*<4*_=5*[==*

GABA*X*85*6_=*<[=*
GOaA*X*<_*=6<*_[=*

F--"+-*1"*2+')$%$.*/+-*
0"*7',%7+7*Q*0R%$"7*
>4U*
*4*1"7')1.*'+*0%"+*
1"*>*W*1%&&.-")#"*1"*
7(%)/*8<=*===*W*
"--"+-*1"*/(77'$%()*
1+*7()$')$*$($'0*
`JKO*/+-*0"*7%)%7+7*
"$*0"*7',%7+7**
;'-%'$%()*1"*8V9=f*
/+-*0"*7%)%7+7*"$*
8U=8f*/+-*0"*
7',%7+7*

<"7"*

*
=5*

GMBDAOIF*
DALJ!AeHJAMB*

GABA*X*8[*_>5*[==*
GOaA*X*<[*=[_*[==* b* GABA*X*8[*_>5*[==*

GOaA*X*<[*=[_*[==*
GABA*X*8_*5==*=[=*
GOaA*X*<6*[96*=4=* #()&(-7"* >c7"*

=_* DOJOBC*LMIHJAMB*

GABA*X*8[*_[8*===*
GOaA*X<[*>56*===*
!FGALF*DF*X*

8U_f*

*

GABA*X*8[*[9[*9_<*
GOaA*X*<[*=<=*45_*
O?-c/*-"7%/"*1"*X*

8U_f*

GABA*X*8_*49_*[=[*
GOaA*X*<6*>56*===*

!"7%/"*8U_f*/+-*0"/*
7()$')$/*`JKO*
7%)%7+7*"$*7',%7+7*

4c7"*

=6* CGL* * GABA*X*85*5==*===*
GOaA*X*<5*[=4*>>=*

GABA*X*8[*===*===*
GOaA*X*<9*5_4*===*

GABA*X*85*5==*===*
GOaA*X*<5*[=4*>>=*

\()&(-7"*
* 8"-*

8=* OgAg*LF!KA\F* *

GABA*X*<=*8<6*9<=*
GOaA*X*4<*=48*8==*
!"7%/"*1"*8_f*

`JKO*

GABA*X*84*6__*4_=*
GOaA*X*<<*<[_*6==*

GABA*X*89*[=9*<__*
GOaA*X*<9*<9[*[=<*
!"7%/"*1"*8_f*

`JKO*

!"7%/"*1"*8_f*/+-*0"*
7%)%7+7*"$*0"*
7',%7+7**

M&&-"*
')(-7'0"
7")$*
S'//"*

88*
FgM*
ABJF!BOJAMBOI*
LO!I*

b*
GABA*X*8_*>=6*8_=*
GOaA*X*<5*<5_*=9=*
!"7%/"*1"*85f*

GABA*X*8<*6>_*_4=*
GOaA*X*86*658*55=*

GABA*X*8[*<56*986*
GOaA*X*<<*5>=*9>6*
O?-c/*!"7%/"*1"*

85f*

F--"+-*1"*2+')$%$.*/+-*
0"*7',%7+7*4[*
1"7')1.*"$*)()*<[*W*
"--"+-*/+-*0"/*
2+')$%$./*7',%7+7*9*
1"7')1.*"$*)()*_U*
!"7%/"*1"*85f*/+-*0"*
7()$')$*7%)%7+7*"$*
0"*7',%7+7*];'-%'$%()*
1"*0R(&&-"*/+-*0"*
7()$')$*7',%7+7*
]=U>>f^*

M&&-"*
')(-7'0"
7")$*
S'//"*

8<* OL*FhHA@FGFBJL*FJ*J!OKOHa*LO!I* *
GABA*X*86*>[8*58=*
GOaA*X*<6*=<_*===*

b*

GABA*X*89*>_>*[==*
GOaA*X*<>*9==*===*

GABA*X*86*>[8*58=*
GOaA*X*<6*=<_*===*

b*
#()&(-7"* _c7"*

84* HBAKF!LOI*@OOi*C!MH@F*LO!I*
GABA*X*8[*644*===*
GOaA*X*<4*5=8*===* * GABA*X*8[*644*===*

GOaA*X*<4*5=8*===*
GABA*X*8_*_==*6>=*
GOaA*X*<5*695*8_=* #()&(-7"* 9c7"*

8>* !DA* b* GABA*X*8_*5_[*9==*
GOaA*X*<_*594*9_=*

GABA*X*8[*6<=*===*
GOaA*X*<>*459*===*

GABA*X*8_*5_[*9==*
GOaA*X*<_*594*9_=* #()&(-7"* [c7"*

XDD+,@;D',+%!X*CGL*?(+-*+)*7()$')$*7%)%7+7*1"*1%,b/"?$*7%00%()/*/"?$*#")$*7%00"*]85*5==*===^*P*\PO*JJ\*"$*+)*7()$')$*7',%7+7*1"*$-")$"*+)*
7%00%()/*/%,*#")$*$-(%/*7%00"*)"+&*#")$*2+'-')$"*]48*9=4*6>=^*P*\PO*JJ\*'?-c/*+)"*'+N7")$'$%()*/+-*0"*7',%7+7*/(%$*8>V6=f*'+,*%$"7/*
/+%;')$/*M!N*]8*+)%$.^V*0<*]6*+)%$./^V*0Y*]9*+)%$./^V*0N*]5*+)%$./^V*0T*]5*+)%$./^V*0=*]5*+)%$./^V*21*]5*+)%$./^*';"#*+)*1.0'%*1R",.#+$%()*#(+;-')$*

0R'))."*S+1N.$'%-"*<=<>*"$*2+'$-"b;%)N$b1%,*]6=^*:(+-/*?(+-*#d'2+"*#(77')1"U*
*
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!"#$!$%$&"'$!("')&*+&,(-.'$!("&*+#&/+-#(""+)#&*+&)0+*%1'$!("&
!"#$%&%#'$%&()"*(+,*-.$'$*(/'+-*()'0*(."(1-2$%)%"0(03(456784564()-(.-0)%(9"+('-(:'+)%(7(;'0<%"+(7=7>(*-%$"(?(.@"A$+'%$()"(),#%*%20(03(7=7>8

B==7CDE!FGHDG!I()-(97(;'0<%"+(7=7>(
IJKELIJ(IJ(H!MN(037=7>8=9DMLOHJDIPDH!K()-(=C(),#":Q+"(7=74(/2-+(."(R'+)%"00'R"()"*(.2#'-A()"(.@MLOHJ(

O%0'0#":"0$(S(Q-)R"$()"(.@MLOHJT("A"+#%#"(7=7>(U(H-Q.%#'$%20()"(.@'<%*(S(+"<-"()"*(:'+#V,*(/-Q.%#*(L3(4559()-(9W(),#":Q+"(7=74(
L2:Q+"*()"(*2-:%**%200'%+"*(S(9=(U(!,&,+"0#"()"(#20<2#'$%20()"(.'(FEK(."$$+"(L3(7=748(9XDMLOHJDIPDH!K()-(9XD97D7=74(

I'$"()"(),/2-%..":"0$(S(7C(),#":Q+"(7=7>(
B2$(9S(!"#$%&''"!&(&)(*+#,&%--"'.&($&*(-/."+0($&(-"(1%#&.)%/'(!2'2#"-&(&)($&(-"(1%#&.)%/'(#2!%/'"-&($&(-345678($+(7-")&"+(.&')#"-(9:/+;<%-"=(8>?(

@@@(@@@A(B/C&''&(D/'$2#2&>(E(F?@(FFG(A(@HEI>(J(@KG(G?FA(LHLI>(?(IIM(JG@(
Y2-:%**%200'%+"*( K20$'0$*(.-*("0(OFOE( K20$'0$*(#2++%R,*("0(OFOE( GQ*"+<'$%20*(

7C#";%$&(N&#,%.&( B%'%(OL(J?K(JE@(PPQ(
B"0%(OJ(LJ?(LF@(PPQ(

B%'%(O(L(IFL(@@@(RPST(((B"0%(O(G(@EK(@@@(RPST(
B%'%(O(L(J?K(JE@(PPQ((((((B"0%(O(J(LJ?(LF@(PPQ(

L20(F20&2+:"(
:3"))&*)")%/'($&(U/#;")%/'($+(!2#"')('/'(
U/+#'%&(

TVT5(W-/<"-( B%'%(O(L(ILF(@@@(RPST(
B"0%(O(G(@KE(@@@(RPST(

B%'%(O(L(ILF(@@@(RPST(((B"0%(O(G(@KE(@@@(RPST(
B%'%(O(L(JEK(LGL(PPQ((((B"0%(O(J(LMG(GK@(PPQ( F20&2+:"X(

TW77( B%'%(O(L(?LL(G@@(PPQ(
B"0%(O(J(GKG(K@@(PPQ(

B%'%(O(L(GF@(@@@(RPST((B"0%(OJ(GKG(K@@(RPST(
B%'%(O(L(?LL(G@@(PPQ((((B"0%(O(J(GKG(K@@(PPQ( F20&2+:"(

Y7N(7#/)&.)%/'( B%'%(O(L(JII(KEG(PPQ(
B"0%(O(J(@FL(?KK(PPQ(

B%'%(O(L(KEJ(J@@(RPST((B"0%(O(I(?I@(E@@(RPST(
B%'%(O(L(JII(KEG(PPQ(((((B"0%(O(J(@FL(?KK(PPQ( ZUU#&("'/#;"-&;&')(<"**&(

[41Z\4(N&#,%.&( B%'%(O(L(EL@(JL@(PPQ(
B"0%(O(J(FKF(EK@(PPQ(

B%'%(O(L(IMK(I@@(RPST(((B"0%(O(G(LME(@@@(RPST(
B%'%(O(L(EL@(JL@(PPQ((((((B"0%(O(J(FKF(EK@(PPQ( F20&2+:"(

W7N(Y+#]%'"( B%'%(O(L(JJ@(@@@(PPQ(
B"0%(O(J(@E@(@@@(PPQ(

B%'%(O(L(I@@(@@@(RPST(((B"0%(O(G(@@@(@@@(RPST(
B%'%(O(L(JJ@(@@@(PPQ((((((B"0%(O(J(@E@(@@@(PPQ( F20&2+:"(

:T6Z^N8Q( B%'%(O(L(JM?(IIG(PPQ(
B"0%(O(G(?IE(FF@(PPQ(

B%'%(O(L(KJK(F@@(RPST((((B"0%(O(I(E?G(E@@(RPST(
B%'%(O(L(J?K(JE@(PPQ((((((((B"0%(O(J(LJ?(LF@(PPQ(

L20(F20&2+:"(
:3"))&*)")%/'($&(U/#;")%/'($+(!2#"')('/'(
U/+#'%&(

E$$+%Q-$'%+"(
PHY(Z-+[%0'(D/+#(+'(;/')"')(;%'%;+;($&O(+'(;%--%/'('&+U(.&')(*/%0"')&_`+")#&(;%--&(*&D)(.&')*(9L(?GK(J@@=(U#"'.*(Q6T(
PPQ(&)(+'(;/')"')(;"0%;+;($&O(*&D)(;%--%/'*(a+%)(.&')(.%'`+"')&_a+%)(;%--&(a+%)(.&')*(9J(EIE(E@@=(U#"'.*(Q6T(PPQ("D#b*(
-3"c/+)($3+'(,%!%-&(./##&*D/'$"')(d(+'&("+!;&')")%/'($&(LLeX(:&($2-"%($3&02.+)%/'(&*)(-3"''2&(<+$!2)"%#&(F@FK(&)()#/%*(;/%*(
D/+#(.a"`+&(/#$#&($&(./;;"'$&X(

B2$(7(O(!"#$%&''"!&(&)(*+#,&%--"'.&($&*(-/."+0($&(-"(1%#&.)%/'(#2!%/'"-&($&(-345678($&(-38*)(96"$"(53W/+#;"=(
8>E(@@@(@@@A(B/C&''&(D/'$2#2&>(J(MLE(JELA(@HEI>(G(FF@(?GKA(LHLI>(E(KLG(I?E(

Y2-:%**%200'%+"*( K20$'0$*(.-*("0(OFOE( K20$'0$*(#2++%R,*("0(OFOE( GQ*"+<'$%20*(
TVT5(W-/<"-( B%'%(O(L(MM?(F@@(RPST(

B"0%(O(I(F?G(E@@(RPST(
B%'%(O(L(MM?(F@@(RPST((B"0%(O(I(MIG(E@@(RPST(
B%'%(O(L(IE@(FIG(PPQ(((((B"0%(O(G(MFL(@FK(PPQ(

F20&2+:"X(
8##&+#(*+#(-&(;/')"')(;"0%;+;(RPST(

Y7N(7#/)&.)%/'( B%'%(O(L(IG@(KMF(PPQ(
B"0%(O(G(FKL(JFE(PPQ(

B%'%(O(L(MFF(K@@(RPST(((B"0%(O(I(FE?(G@@(RPST(
B%'%(O(L(IG@(KMF(PPQ(((((((B"0%(O(G(FKL(JFE(PPQ( F20&2+:"(

[41Z\4(N&#,%.&( B%'%(O(L(IIG(LEK(PPQ(
B"0%(O(G(FFK(JMG(PPQ(

B%'%(O(L(MLE(E@@(RPST((((B"0%(O(I(FJI(F@@(RPST(
B%'%(O(L(IIG(LEK(PPQ(((((((B"0%(O(G(FFK(JMG(PPQ( F20&2+:"(

W7N(Y+#]%'"( B%'%(O(L(G@@(@E@(PPQ(
B"0%(O(G(K@@(MF@(PPQ(

B%'%(O(L(MIG(@@@(RPST((((B"0%(O(I(KFK(@@@(RPST(
B%'%(O(L(G@@(@E@(PPQ(((((((B"0%(O(G(K@@(MF@(PPQ( F20&2+:"(

:T6Z^N8Q( B%'%(O(L(IKJ(GEE(PPQ(
B"0%(O(GL?@(JIF(PPQ(

B%'%(O(L(MLL(G@@(RPST((((B"0%(O(I(FKG(K@@(RPST(
B%'%(O(L(IKJ(GEE(PPQ(((((((B"0%(O(G(L?@(JIF(PPQ(

L20(F20&2+:"(
:3"))&*)")%/'($&(U/#;")%/'($+(!2#"')('/'(
U/+#'%&((

E$$+%Q-$'%+"(
\MIG]M(Y"+<%#"(D/+#(+'(;/')"')(;%'%;+;($&O(+'(;%--%/'(*&D)((.&')(.%'`+"')&(;%--&(.%'`(.&')()#&')&(9(L(JI@(IM@=(U#"'.*(Q6T(
PPQ(&)(+'(;/')"')(;"0%;+;($&O(*&D)(;%--%/'*($&+0(;%--&(.&')(,%'!)(9J(@@F(LF@=(U#"'.*(Q6T(PPQ("D#b*(-3"c/+)($3+'(,%!%-&(
./##&*D/'$"')(d(+'&("+!;&')")%/'($&(LFHKEeX(:&($2-"%($3&02.+)%/'(&*)(-3"''2&(<+$!2)"%#&(F@FK(&)()#/%*(;/%*(D/+#(.a"`+&(
/#$#&($&(./;;"'$&X(

B2$(4(O(!"#$%&''"!&(&)(*+#,&%--"'.&($&*(-/."+0($&(-"(1%#&.)%/'(#2!%/'"-&($&(-345678($&*(R"+)*_Y"**%'*(9Y/</_1%/+-"**/=((8>?(@@@(@@@(A(B/C&''&(
D/'$2#2&>(E(FKL(F@K(((((@HEI>(J(@@I(@FMA(LHLI>(?(KJJ(MEI(

Y2-:%**%200'%+"*( K20$'0$*(.-*("0(OFOE( K20$'0$*(#2++%R,*("0(OFOE( GQ*"+<'$%20*(

7C#";%$&(N&#,%.&( B%'%(O(L(JE?(MF@(PPQ(
B"0%(O(J(L?M(FE@(PPQ(

B%'%(O(L(IFK(@@@(RPST(((B"0%(O(G(@?G(@@@(RPST(
B%'%(O(L(JE?(MF@(PPQ((((((B"0%(O(J(L?M(FE@(PPQ(

L20(F20&2+:"(
:3"))&*)")%/'($&(U/#;")%/'($+(!2#"')('/'(
U/+#'%&(

TVT5(W-/<"-( B%'%(O(L(ILK(J@@(RPST(
B"0%(O(G(@IE(E@@(RPST(

B%'%(O(L(ILK(J@@(RPST(((B"0%(O(G(@IE(E@@(RPST(
B%'%(O(L(JEJ(MKG(PPQ(((((B"0%(O(J(LK?(MEK(PPQ( F20&2+:"X(

Y7N(7#/)&.)%/'( B%'%(O(L(JIF(M@@(PPQ(
B"0%(O(J(@@?(F@@(PPQ(

B%'%(O(L(KEI(@@@(RPST((((B"0%(O(I(?K@(@@@(RPST(
B%'%(O(L(JIF(M@@(PPQ((((((B"0%(O(J(@@?(F@@(PPQ( F20&2+:"X(

[41Z\4(N&#,%.&( B%'%(O(L(JKE(JG@(PPQ(
B"0%(OG(??I(@K@(PPQ(

B%'%(O(L(KEF(@@@(RPST((((B"0%(O(I(?FE(@@@(RPST(
B%'%(O(L(JKE(JG@(PPQ(((((((B"0%(OG(??I(@K@(PPQ( ZUU#&("'/#;"-&;&')(<"**&(

W7N(Y+#]%'"( B%'%(O(L(ELK(G@K(PPQ(
B"0%(O(J(FIE(KLG(PPQ(

B%'%(O(L(IMJ(E@@(RPST((((B"0%(O(G(LIL(F@@(RPST(
B%'%(O(L(ELK(G@K(PPQ(((((((B"0%(O(J(FIE(KLG(PPQ( F20&2+:"(

:T6Z^N8Q( B%'%(O(L(JM?(IIG(PPQ(
B"0%(O(G(?IE(FFK(PPQ(

B%'%(O(L(KJK(@@@(RPST((((B"0%(O(I(E?G(E@@(RPST(
B%'%(O(L(JM?(IIG(PPQ(((((((B"0%(O(G(?IE(FFK(PPQ(

L20(F20&2+:"(
:3"))&*)")%/'($&(U/#;")%/'($+(!2#"')('/'(
U/+#'%&((

E$$+%Q-$'%+"(
ZHY(H!G^JF^MGL(D/+#(+'(;/')"')(;%'%;+;($&O(+'(;%--%/'('&+U(.&')(`+"#"')&_*&D)(;%--&(9L(?KJ(@@@=(U#"'.*(Q6T(PPQ(&)(
+'(;/')"')(;"0%;+;($&(O(*&D)(;%--%/'*(*&D)(.&')(`+")#&_,%'!)_a+%)(;%--&(9J(JEE(@@@=(U#"'.*(Q6T(PPQ("D#b*(-3"c/+)($3+'(,%!%-&(
./##&*D/'$"')(d(+'&("+!;&')")%/'($&(LLHLLeX(:&($2-"%($3&02.+)%/'(&*)(-3"''2&(<+$!2)"%#&(F@FK(&)()#/%*(;/%*(D/+#(.a"`+&(
/#$#&($&(./;;"'$&X(
B2$(>(O(!"#$%&''"!&(&)(*+#,&%--"'.&($&*(-/."+0($&(-"(1%#&.)%/'(#2!%/'"-&($&(-345678($+(5/#$(9Z+"a%!/+C"=(

8>J(I@@(@@@A(B/C&''&(D/'$2#2&>(G(EEK(??JA(((@HEI>(I(EIF(FKEA(LHLI>(J(?LJ(JKJ(
Y2-:%**%200'%+"*( K20$'0$*(.-*("0(OFOE( K20$'0$*(#2++%R,*("0(OFOE( GQ*"+<'$%20*(
TVT5(W-/<"-( B%'%(O(L(FG@(@@@(RPST(

B"0%(O(I(@K@((@@@(RPST(
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Y7N(7#/)&.)%/'( B%'%(O(L(KGK(K?E(PPQ(
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B%'%(O(L(FKL(L@@(RPST(((B"0%(O(I(FJ@(K@@RPST(
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B%'%(O(L(KKE(M?L(PPQ((((((B"0%(O(I(J?M(IGKPPQ(

L20(F20&2+:"(
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U/+#'%&((

E$$+%Q-$'%+"(
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Résultats provisoires

Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3796 - Vendredi 19 janvier 2024!

!"#$%"&#'$()#'*&+"&,"-"#!",&.)%",$("%",&
Résultats de la Manifestation d’intérêt N°2023-01/MEEA/SG/CNSF/DG/PRM du 05/12/2023 pour la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires du 

CNSF- Publication de l’avis : Quotidiens N°3766-3767 du 08  au 11/12/2023 
Date d’ouverture des plis : 05/01/2024 - Nombre de plis reçus : 1423 

N° Soumissionnaire Lettre de manifestation d’intérêt RCCM Numéro IFU Observation 
Lot 1 : Intrants de production de plants (terres, fumier, sable) 

1 FASO SYSTEME COM SERVICE Fournie, conforme fourni 00108450J Retenue 
2 ETW-EXPRESS SA Fournie, conforme fourni 00141725Z Retenue 
3 REFERENT1EL Fournie, conforme fourni 00006186Z Retenue 
4 GROUPE SOFA Fournie, conforme fourni 00080558D Retenue 
5 EZONIF SARL Fournie, conforme fourni 00088776F Retenue 
6 GMS Fournie, conforme fourni 00123294L Retenue 
7 PINGDWENDE IMPORT-EXPORT Fournie, conforme fourni 00214775E Retenue 
8 TUUMD YAM SARL Fournie, conforme fourni 00161060L Retenue 
9 SAFIA FOOD Fournie, conforme fourni 00123862Y Retenue 

10 SID NABAM SERVICES Fournie, conforme fourni 00185220E Retenue 
11 GILBERT SERVICES Fournie, conforme fourni 00076101X Retenue 
12 SOKAS&CO Fournie, conforme fourni 00192042W Retenue 
13 GROUP VOLKOFF SARL Fournie, conforme fourni 00161626J Retenue 
14 ZADIS Fournie, conforme fourni 00010828K Retenue 
15 MEDIANE SERVICES Fournie, conforme fourni 00088944T Retenue 
16 SOCIETE ROSIDALIA Fournie, conforme fourni 00162131U Retenue 
17 DIWALI SARL Fournie, conforme fourni 00154874W Retenue 
18 AZ NEW CHALLENGE Fournie, conforme fourni 00064349K Retenue 
19 KYA ET FRERES Fournie, conforme fourni 00018450U Retenue 
20 GLOBAL SAMY SARL Fournie, conforme fourni 00130847A Retenue 
21 DRAMKONA MULTI SERVICES Fournie, conforme fourni 00043173H Retenue 
22 HBCL Fournie, conforme fourni 00170347V Retenue 
23 FIRST UNITED GROUP Fournie, conforme fourni 00200146A Retenue 
24 DAKOUPA SERVICES Fournie, conforme fourni 00102816P Retenue 
25 KM DISTRIBUTION ET NEGOCES Fournie, conforme fourni 00177362V Retenue 
26 EMF Fournie, conforme fourni 00090994P Retenue 
27 ETS NORE BESSIDA Fournie, conforme fourni 00109589X Retenue 
28 SYA TECH Fournie, conforme fourni 00052978V Retenue 
29 GLOBAL TRADE BURKINA SARL Fournie, conforme fourni 00141397R Retenue 
30 2S TRADING SARL Fournie, conforme fourni 00103244B Retenue 
31 IRIDIUM PREMIUM SARL Fournie, conforme fourni 00176447L Retenue 
32 PRODIGE TECHNOLOGIE SARL Fournie, conforme fourni 00171011P Retenue 
33 GROUP ECOSAI Fournie, conforme fourni 00155032D Retenue 
34 SODICOM SARL Fournie, conforme fourni 00062687D Retenue 
35 DEVIMCO BURKINA Fournie, conforme fourni 00012087D Retenue 
36 RO-BEN SERVICES Fournie, conforme fourni 00176021H Retenue 
37 TALAH BUROTEK Fournie, conforme fourni 00606320G Retenue 
38 NOURA AND NORDINE PRESTATION SARL Fournie, conforme fourni 00157139T Retenue 
39 BOULGOU PRESTATION Fournie, conforme fourni 00071126G Retenue 
40 UNION SERICES Fournie, conforme fourni 00115572B Retenue 
41 SOCOGEM SARL Fournie, conforme fourni 00145986J Retenue 
42 BENI BUSNESS INTERNATIONAL Fournie, conforme fourni 00124821A Retenue 
43 EQUIPE SERVICES Fournie, conforme fourni 00033478M Retenue 
44 W.T.P/ B Fournie, conforme fourni 00216764D Retenue 
45 G.W.B.S Fournie, conforme fourni 00214168W Retenue 
46 N.S SARL Fournie, conforme fourni 00102652T Retenue 
47 EBU.PRES Fournie, conforme fourni 00117129M Retenue 
48 SOPROMIC SARL Fournie, conforme fourni 00088419Y Retenue 
49 ESPOIR-SERVICES Fournie, conforme fourni 00101319U Retenue 
50 SAHADATA BUSINESS CENTER Fournie, conforme fourni 00183884Z Retenue 
51 INTER TROPICAL TRADING SARL Fournie, conforme fourni 00025536P Retenue 
52 JOYCE Fournie, conforme fourni 00117176L Retenue 

Lot 2 : Conteneurs de production (pots plastiques) 
1 GREEN ENGINEERING SERVICES Fournie, conforme fourni 00125703N Retenue 
2 FASO SYSTEME COM SERVICE Fournie, conforme fourni 00108450J Retenue 
3 YALAWA Fournie, conforme fourni 00091394W Retenue 
4 LABO MEDI CHIMIE DU FASO Fournie, conforme fourni 00026485D Retenue 
5 GMS Fournie, conforme fourni 00123294L Retenue 
6 REFERENT1EL Fournie, conforme fourni 00006186Z Retenue 
7 GROUPE MODERNA Fournie, conforme fourni 011599000U Retenue 
8 PINGDWENDE IMPORT-EXPORT Fournie, conforme fourni 00214775E Retenue 
9 TUUMD YAM SARL Fournie, conforme fourni 00161060L Retenue 

10 SAFIA FOOD Fournie, conforme fourni 00123862Y Retenue 
11 SID NABAM SERVICES Fournie, conforme fourni 00185220E Retenue 
12 GILBERT SERVICES Fournie, conforme fourni 00076101X Retenue 
13 SOKAS&CO Fournie, conforme fourni 00192042W Retenue 
14 GROUP VOLKOFF SARL Fournie, conforme fourni 00161626J Retenue 
15 LABO MARGUERITE Fournie, conforme fourni 00156553W Retenue 
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16 ETOB.F Fournie, conforme fourni 00093538B Retenue 
17 S.M.S Fournie, conforme fourni 00105201Z Retenue 
18 ETS MADOUCE WEND PUIRE Fournie, conforme fourni 00101586K Retenue 
19 WEND YAM SERVICE Fournie, conforme fourni 00087187X Retenue 
20 ENTREPRISE WEND-KONTE Fournie, conforme fourni 00161577H Retenue 
21 W.S.I Fournie, conforme fourni 00038646P Retenue 
22 S.B.C.P Fournie, conforme fourni 00147710U Retenue 
23 GROUPE SOFA Fournie, conforme fourni 00080558D Retenue 
24 EZONIF SARL Fournie, conforme fourni 00088776F Retenue 
25 ZADIS Fournie, conforme fourni 00010828K Retenue 
26 MEDIANE SERVICES Fournie, conforme fourni 00088944T Retenue 
27 SOCIETE ROSIDALIA Fournie, conforme fourni 00162131U Retenue 
28 ETW-EXPRESS SA Fournie, conforme fourni 00141725Z Retenue 
29 EMERGENCE AFRIQUE WENDPOUIRE SARL Fournie, conforme fourni 00102878Z Retenue 
30 NADI’S PRESTATIONS SARL Fournie, conforme fourni 00142274F Retenue 
31 AZ NEW CHALLENGE Fournie, conforme fourni 00064349K Retenue 
32 KYA ET FRERES Fournie, conforme fourni 00018450U Retenue 
33 GLOBAL SAMY SARL Fournie, conforme fourni 00130847A Retenue 
34 DRAMKONA MULTI SERVICES Fournie, conforme fourni 00043173H Retenue 
35 HBCL Fournie, conforme fourni 00170347V Retenue 
36 FIRST UNITED GROUP Fournie, conforme fourni 00200146A Retenue 
37 DAKOUPA SERVICES Fournie, conforme fourni 00102816P Retenue 
38 KM DISTRIBUTION ET NEGOCES Fournie, conforme fourni 00177362V Retenue 
39 EMF Fournie, conforme fourni 00090994P Retenue 
40 ETS NORE BESSIDA Fournie, conforme fourni 00109589X Retenue 
41 SYA TECH Fournie, conforme fourni 00052978V Retenue 
42 GLOBAL TRADE BURKINA SARL Fournie, conforme fourni 00141397R Retenue 
43 2S TRADING SARL Fournie, conforme fourni 00103244B Retenue 
44 IRIDIUM PREMIUM SARL Fournie, conforme fourni 00176447L Retenue 
45 PRODIGE TECHNOLOGIE SARL Fournie, conforme fourni 00171011P Retenue 
46 MINGABA PRESTATION Fournie, conforme fourni 00152146E Retenue 
47 SICALU Fournie, conforme fourni 00002078N Retenue 
48 GROUP ECOSAI Fournie, conforme fourni 00155032D Retenue 
49 EVRA BIZ Fournie, conforme fourni 00015234N Retenue 
50 JUVAL Fournie, conforme fourni 00151759J Retenue 
51 MGF SERVICE Fournie, conforme fourni 00104651E Retenue 
52 SODICOM SARL Fournie, conforme fourni 00062687D Retenue 
53 DEVIMCO BURKINA Fournie, conforme fourni 00012087D Retenue 
54 TALAH BUROTEK Fournie, conforme fourni 00606320G Retenue 
55 NOURA AND NORDINE PRESTATION SARL Fournie, conforme fourni 00157139T Retenue 
56 BOULGOU PRESTATION Fournie, conforme fourni 00071126G Retenue 
57 PROFET Fournie, conforme fourni 00152666W Retenue 
58 W.T.P/ B Fournie, conforme fourni 00216764D Retenue 
59 G.W.B.S Fournie, conforme fourni 00214168W Retenue 
60 N.S SARL Fournie, conforme fourni 00102652T Retenue 

Lot 3 : Imprimés, fournitures de bureau et produits d’entretien 
1 FASO SYSTEME COM SERVICE Fournie, conforme fourni 00108450J Retenue 
2 UNION SERICES Fournie, conforme fourni 00115572B Retenue 
3 ESPERANCE CAFE RESTO Fournie, conforme fourni 00058349C Retenue 
4 CMP SARL Fournie, conforme fourni 00102361B Retenue 
5 SOFT LIGHT CORPORATION Fournie, conforme fourni 00125118C Retenue 
6 E2F Fournie, conforme fourni 00101449F Retenue 
7 YALAWA Fournie, conforme fourni 00091394W Retenue 
8 ABDRA SERVICES Fournie, conforme fourni 00117922E Retenue 
9 MINGABA PRESTATION Fournie, conforme fourni 00152146E Retenue 

10 SICALU Fournie, conforme fourni 00002078N Retenue 
11 TRANSCEND Fournie, conforme fourni 00160650K Retenue 
12 FLASH VISION SERVICES Fournie, conforme fourni 00194901Z Retenue 
13 MARKETING CENTER SARL Fournie, conforme fourni 00000058D Retenue 
14 AMINE SERVICES SARL Fournie, conforme fourni 00102999J Retenue 
15 COM.SY Fournie, conforme fourni 00017410Z Retenue 
16 EBU.PRES Fournie, conforme fourni 00117129M Retenue 
17 SOPROMIC SARL Fournie, conforme fourni 00088419Y Retenue 
18 ENTREPRISE TEGAWENDE Fournie, conforme fourni 00031804K Retenue 
19 ETS BONKOUNGOU SAIDOU Fournie, conforme fourni 00045480V Retenue 
20 ETS K.DANIEL & FRERES Fournie, conforme fourni 00009060C Retenue 
21 JOYCE Fournie, conforme fourni 00117176L Retenue 
22 BOULGOU PRESTATIONS Fournie, conforme fourni 00071126G Retenue 
23 H2S SERVICES Fournie, conforme fourni 00052951J Retenue 
24 AZARIEL SERVICE Fournie, conforme fourni 00100176S Retenue 
25 AUDACYS Fournie, conforme fourni 00095379C Retenue 
26 GREEN ENGINEERING SERVICES Fournie, conforme fourni 00125703N Retenue 
27 LABO MEDI CHIMIE DU FASO Fournie, conforme fourni 00026485D Retenue 
28 REFERENT1EL Fournie, conforme fourni 00006186Z Retenue 
29 BO SERVICES Sarl Fournie, conforme fourni 00113725M Retenue 
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30 LABO MARGUERITE Fournie, conforme fourni 00156553W Retenue 
31 RIM-bé C&T Fournie, conforme fourni 00003532M Retenue 
32 ENTREPRISE WEND-KOUNI SERVICES Fournie, conforme fourni 00091110Y Retenue 
33 ETABLISSEMENT WENDEMIE Fournie, conforme fourni 00101413P Retenue 
34 PINGDWENDE IMPORT-EXPORT Fournie, conforme fourni 00214775E Retenue 
35 TUUMD YAM SARL Fournie, conforme fourni 00161060L Retenue 
36 SAFIA FOOD Fournie, conforme fourni 00123862Y Retenue 
37 SID NABAM SERVICES Fournie, conforme fourni 00185220E Retenue 
38 GILBERT SERVICES Fournie, conforme fourni 00076101X Retenue 
39 SOKAS&CO Fournie, conforme fourni 00192042W Retenue 
40 GROUP VOLKOFF SARL Fournie, conforme fourni 00161626J Retenue 
41 PRESTIGE BUSINESS CENTER Fournie, conforme fourni 00041820P Retenue 
42 BSFI Fournie, conforme fourni 00143504Y Retenue 
43 EQUIPEMENT MEDICAL Sarl Fournie, conforme fourni 00067704W Retenue 
44 ZMSD Fournie, conforme fourni 00197277P Retenue 
45 METMF Fournie, conforme fourni 00066974C Retenue 
46 E.W.P Fournie, conforme fourni 00036413U Retenue 
47 NEEMA TRANSIT Fournie, conforme fourni 00132741N Retenue 
48 GMS Fournie, conforme fourni 00123294L Retenue 
49 S.F.G.P.M SARL Fournie, conforme fourni 00199191S Retenue 
50 W.S.I Fournie, conforme fourni 00038646P Retenue 
51 BAMMA JAC Fournie, conforme fourni 00144064W Retenue 
52 OKAGA CORPORATION Fournie, conforme fourni 00093450E Retenue 
53 ETS GOLD SOUND Fournie, conforme fourni 00039199Y Retenue 
54 ZADIS Fournie, conforme fourni 00010828K Retenue 
55 ETOB.F Fournie, conforme fourni 00093538B Retenue 
56 SAT-OIL Fournie, conforme fourni 00210585B Retenue 
57 OBI Fournie, conforme fourni 00051007R Retenue 
58 LEADER SERVICES & DISTRIBUTION Fournie, conforme fourni 00125152V Retenue 
59 PSC Fournie, conforme fourni 00132443V Retenue 
60 AS EQUIPEPENT  &TRAVAUX Fournie, conforme fourni 00173234C Retenue 
61 LCB LEADER Fournie, conforme fourni 00115638X Retenue 
62 ENTREPRISE SOUGOURINOOMA Fournie, conforme fourni 00073690C Retenue 
63 ENTREPRISE NINAANGO Sarl Fournie, conforme fourni 00156581B Retenue 
64 S.M.S Fournie, conforme fourni 00105201Z Retenue 
65 ETS MADOUCE WEND PUIRE Fournie, conforme fourni 00101586K Retenue 
66 WEND YAM SERVICE Fournie, conforme fourni 00087187X Retenue 
67 ENTREPRISE WEND-KONTE Fournie, conforme fourni 00161577H Retenue 
68 S.B.C.P Fournie, conforme fourni 00147710U Retenue 
69 MYNIELLE SERVICES Fournie, conforme fourni 00103945N Retenue 
70 DORAX-SERVICES Fournie, conforme fourni 00059108C Retenue 
71 ELF Fournie, conforme fourni 00066775P Retenue 
72 MSIBTB SARL Fournie, conforme fourni 00148307T Retenue 
73 GROUPE SOFA Fournie, conforme fourni 00080558D Retenue 
74 EZONIF SARL Fournie, conforme fourni 00088776F Retenue 
75 LAISH SERVICES Fournie, conforme fourni 00172835M Retenue 
76 GLOBAL PUB Fournie, conforme fourni 00151422M Retenue 
77 MULTIPLEX SERVICES SARL Fournie, conforme fourni 00055041H Retenue 
78 ERODES SARL Fournie, conforme fourni 00023549B Retenue 
79 ESDRAS-SERVICES Fournie, conforme fourni 00013631W Retenue 
80 LES MAISONS SOLI Fournie, conforme fourni 00011698L Retenue 
81 B.S Fournie, conforme fourni 00045758S Retenue 
82 MEDIANE SERVICES Fournie, conforme fourni 00088944T Retenue 
83 SOCIETE ROSIDALIA Fournie, conforme fourni 00162131U Retenue 
84 ETW-EXPRESS SA Fournie, conforme fourni 00141725Z Retenue 
85 ARADIS Fournie, conforme fourni 00070399F Retenue 
86 DIWALI SARL Fournie, conforme fourni 00154874W Retenue 
87 EMERGENCE AFRIQUE WENDPOUIRE SARL Fournie, conforme fourni 00102878Z Retenue 
88 NADI’S PRESTATIONS SARL Fournie, conforme fourni 00142274F Retenue 
89 IAS BURKINA Fournie, conforme fourni 00106342M Retenue 
90 GPS SARL Fournie, conforme fourni 00103623N Retenue 
91 PRODIST SERVICES Fournie, conforme fourni 00063451X Retenue 
92 REUSSIT EVEN Fournie, conforme fourni 00128894H Retenue 
93 WENTWEN SERVICES Fournie, conforme fourni 00114002L Retenue 
94 KBG SERVICES Fournie, conforme fourni 00188663M Retenue 
95 ROYAL DEVELOPPEMENT SARL Fournie, conforme fourni 00135664G Retenue 
96 OUALYA SERVICE SARL Fournie, conforme fourni 00159207E Retenue 
97 ALFIZ-AFRIQUE Fournie, conforme fourni 00197767M Retenue 
98 AZ NEW CHALLENGE Fournie, conforme fourni 00064349K Retenue 
99 KYA ET FRERES Fournie, conforme fourni 00018450U Retenue 

100 GLOBAL SAMY SARL Fournie, conforme fourni 00130847A Retenue 
101 SODICOM SARL Fournie, conforme fourni 00062687D Retenue 
102 DEVIMCO BURKINA Fournie, conforme fourni 00012087D Retenue 
103 TALAH BUROTEK Fournie, conforme fourni 00606320G Retenue 
104 NOURA AND NORDINE PRESTATION SARL Fournie, conforme fourni 00157139T Retenue 
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105 BOULGOU PRESTATION Fournie, conforme fourni 00071126G Retenue 
106 RO-BEN SERVICES Fournie, conforme fourni 001766021H Retenue 
107 SOCOGEM SARL Fournie, conforme fourni 00145986J Retenue 
108 BENI BUSNESS INTERNATIONAL Fournie, conforme fourni 00124821A Retenue 
109 EQUIPE SERVICES Fournie, conforme fourni 00033478M Retenue 
110 DRAMKONA MULTI SERVICES Fournie, conforme fourni 00043173H Retenue 
111 HBCL Fournie, conforme fourni 00170347V Retenue 
112 FIRST UNITED GROUP Fournie, conforme fourni 00200146A Retenue 
113 NAFA DISTRIBUTION Fournie, conforme fourni 00052695H Retenue 
114 DAKOUPA SERVICES Fournie, conforme fourni 00102816P Retenue 
115 KM DISTRIBUTION ET NEGOCES Fournie, conforme fourni 00177362V Retenue 
116 EMF Fournie, conforme fourni 00090994P Retenue 
117 ETS NORE BESSIDA Fournie, conforme fourni 00109589X Retenue 
118 SYA TECH Fournie, conforme fourni 00052978V Retenue 
119 GLOBAL TRADE BURKINA SARL Fournie, conforme fourni 00141397R Retenue 
120 S.G.M Fournie, conforme fourni 00114287A Retenue 
121 2S TRADING SARL Fournie, conforme fourni 00103244B Retenue 
122 IRIDIUM PREMIUM SARL Fournie, conforme fourni 00176447L Retenue 
123 PRODIGE TECHNOLOGIE SARL Fournie, conforme fourni 00171011P Retenue 
124 GROUP ECOSAI Fournie, conforme fourni 00155032D Retenue 
125 ETS SANA TIDIANE ET FILS Fournie, conforme fourni 00194036N Retenue 
126 INAFAT ENTREPRISE Fournie, conforme fourni 00186043F Retenue 
127 S-SMART TECH Fournie, conforme fourni 00186451M Retenue 
128 BIBA TECHNOLOGIE Fournie, conforme fourni 00154712L Retenue 
129 SHALIMAR Sarl Fournie, conforme fourni 00037996A Retenue 
130 ECOTECH Fournie, conforme fourni 00086045H Retenue 
131 BA.TRA.COR Fournie, conforme fourni 00074680Z Retenue 
132 EVRA BIZ Fournie, conforme fourni 00015234N Retenue 
133 GRACIERA SERVICES SARL Fournie, conforme fourni 00173471J Retenue 
134 JUVAL Fournie, conforme fourni 00151759J Retenue 
135 MGF SERVICE Fournie, conforme fourni 00104651E Retenue 
136 AFAR TRADING Fournie, conforme fourni 00178746M Retenue 
137 IDEAL CONCEPT SERVICES Fournie, conforme fourni 00180270F Retenue 
138 CONSORTIUM INDUSTRIEL & EQUIPEMENT Fournie, conforme fourni 00174861W Retenue 
139 UNISTAR MOBILIERS & DIVERS Fournie, conforme fourni 00201084K Retenue 
140 UNISTAR DIVERS Fournie, conforme fourni 00002331N Retenue 
141 LIVE IS EASY Fournie, conforme fourni 00134358W Retenue 
142 ICONE DISTRIBUTION & SERVICES Fournie, conforme fourni 00156083J Retenue 
143 A.D.S SARL Fournie, conforme fourni 00040136E Retenue 
144 EPRESDIV Fournie, conforme fourni 00037568V Retenue 
145 PROFET Fournie, conforme fourni 00152666W Retenue 
146 W.T.P/ B Fournie, conforme fourni 00216764D Retenue 
147 G.T.E SARL Fournie, conforme fourni 00101699R Retenue 
148 NADOLBA SERVICES Fournie, conforme fourni 00140453W Retenue 
149 N.S SARL Fournie, conforme fourni 00102652T Retenue 
150 ESPOIR-SERVICES Fournie, conforme fourni 00101319U Retenue 
151 SAHADATA BUSINESS CENTER Fournie, conforme fourni 00183884Z Retenue 
152 INTER TROPICAL TRADING SARL Fournie, conforme fourni 00025536P Retenue 
153 JOYCE Fournie, conforme fourni 00117176L Retenue 

Lot 4 : Consommables informatiques 
1 SOFT LIGHT CORPORATION Fournie, conforme fourni 00125118C Retenue 
2 ZBTK.GROUP Fournie, conforme fourni 00188752L Retenue 
3 ARIELLE &CO Fournie, conforme fourni 00035757 W Retenue 
4 PRESTIGE BUSINESS CENTER Fournie, conforme fourni 00041820P Retenue 
5 FASO SYSTEME COM SERVICE Fournie, conforme fourni 00108450J Retenue 
6 GREEN ENGINEERING SERVICES Fournie, conforme fourni 00125703N Retenue 
7 OPTIMA PRO DIFFUSION SARL Fournie, conforme fourni 00178477B Retenue 
8 RALING SARL Fournie, conforme fourni 00131503D Retenue 
9 SABAR Sarl Fournie, conforme fourni 00134811N Retenue 

10 CAROU HOLDING SARL Fournie, conforme fourni 00067236Y Retenue 
11 E.GI.F.F Fournie, conforme fourni 00061495R Retenue 
12 GMS Fournie, conforme fourni 00123294L Retenue 
13 MINGABA PRESTATION Fournie, conforme fourni 00152146E Retenue 
14 OUITIE ENGINEER CONSULTING INTERNATIONAL Fournie, conforme fourni 00185670L Retenue 
15 GENERAL MICRO SYSTEM Fournie, conforme fourni 00009024N Retenue 
16 OBI Fournie, conforme fourni 00051007R Retenue 
17 PROSERVICES INFORMATIQUE ET TECHNOLOGIE Fournie, conforme fourni 00136833P Retenue 
18 LEADER SERVICES & DISTRIBUTION Fournie, conforme fourni 00125152V Retenue 
19 AS EQUIPEPENT  &TRAVAUX Fournie, conforme fourni 00173234C Retenue 
20 ENTREPRISE SOUGOURINOOMA Fournie, conforme fourni 00073690C Retenue 
21 ENTREPRISE NINAANGO Sarl Fournie, conforme fourni 00156581B Retenue 
22 S.M.S Fournie, conforme fourni 00105201Z Retenue 
23 ETS MADOUCE WEND PUIRE Fournie, conforme fourni 00101586K Retenue 
24 ENTREPRISE WEND-KONTE Fournie, conforme fourni 00161577H Retenue 
25 T-G-S-I Fournie, conforme fourni 00185785L Retenue 
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26 SODICOM SARL Fournie, conforme fourni 00062687D Retenue 
27 DEVIMCO BURKINA Fournie, conforme fourni 00012087D Retenue 
28 TALAH BUROTEK Fournie, conforme fourni 00606320G Retenue 
29 NOURA AND NORDINE PRESTATION SARL Fournie, conforme fourni 00157139T Retenue 
30 BOULGOU PRESTATION Fournie, conforme fourni 00071126G Retenue 
31 RO-BEN SERVICES Fournie, conforme fourni 001766021H Retenue 
32 AZARIEL SERVICE Fournie, conforme fourni 00100176S Retenue 
33 REFERENT1EL Fournie, conforme fourni 00006186Z Retenue 
34 BURNIN CONCEPT Fournie, conforme fourni 00036898P Retenue 
35 IVER SMART TECH Fournie, conforme fourni 00174151K Retenue 
36 DIACFA LIBRARIE Fournie, conforme fourni 00000492V Retenue 
37 ENTREPRISE WEND-KOUNI SERVICES Fournie, conforme fourni 00091110Y Retenue 
38 ETABLISSEMENT WENDEMIE Fournie, conforme fourni 00101413P Retenue 
39 KBC Fournie, conforme fourni 00161093E Retenue 
40 ASTECH Sarl Fournie, conforme fourni 00061283S Retenue 
41 TUUMD YAM SARL Fournie, conforme fourni 00161060L Retenue 
42 SID NABAM SERVICES Fournie, conforme fourni 00185220E Retenue 
43 SOKAS&CO Fournie, conforme fourni 00192042W Retenue 
44 GROUP VOLKOFF SARL Fournie, conforme fourni 00161626J Retenue 
45 LCF Fournie, conforme fourni 00029785A Retenue 
46 2N TECHNOLOGIE Fournie, conforme fourni 00081625C Retenue 
47 WEND YAM SERVICE Fournie, conforme fourni 00087187X Retenue 
48 OKAGA CORPORATION Fournie, conforme fourni 00093450E Retenue 
49 EXCELLENCE TD SARL Fournie, conforme fourni 00153367T Retenue 
50 GROUPE SOFA Fournie, conforme fourni 00080558D Retenue 
51 EZONIF SARL Fournie, conforme fourni 00088776F Retenue 
52 OUED-HOLDING SARL Fournie, conforme fourni 00158468C Retenue 
53 STONES Fournie, conforme fourni 00000918C Retenue 
54 GLOBAL PUB Fournie, conforme fourni 00151422M Retenue 
55 MULTIPLEX SERVICES SARL Fournie, conforme fourni 00055041H Retenue 
56 ZADIS Fournie, conforme fourni 00010828K Retenue 
57 MEDIANE SERVICES Fournie, conforme fourni 00088944T Retenue 
58 SOCIETE ROSIDALIA Fournie, conforme fourni 00162131U Retenue 
59 ETW-EXPRESS SA Fournie, conforme fourni 00141725Z Retenue 
60 DIWALI SARL Fournie, conforme fourni 00154874W Retenue 
61 EMERGENCE AFRIQUE WENDPOUIRE SARL Fournie, conforme fourni 00102878Z Retenue 
62 AFRIK LONNYA SARL Fournie, conforme fourni 00047298G Retenue 
63 AXEL SARL Fournie, conforme fourni 00140501X Retenue 
64 GES Fournie, conforme fourni 00083012J Retenue 
65 TIB Fournie, conforme fourni 00101237L Retenue 
66 I.C.S Fournie, conforme fourni 00077022K Retenue 
67 AMIR TECH Fournie, conforme fourni 00081199V Retenue 
68 IAS BURKINA Fournie, conforme fourni 00106342M Retenue 
69 PRODIGIA Fournie, conforme fourni 00053410U Retenue 
70 PRODITEK Fournie, conforme fourni 00203636X Retenue 
71 WENTWEN SERVICES Fournie, conforme fourni 00114002L Retenue 
72 ROYAL DEVELOPPEMENT SARL Fournie, conforme fourni 00135664G Retenue 
73 DELTA TECHNOLOGIE SARL Fournie, conforme fourni 00055749B Retenue 
74 TEO -TECH Fournie, conforme fourni 00127781R Retenue 
75 AZ NEW CHALLENGE Fournie, conforme fourni 00064349K Retenue 
76 KYA ET FRERES Fournie, conforme fourni 00018450U Retenue 
77 GLOBAL SAMY SARL Fournie, conforme fourni 00130847A Retenue 
78 DRAMKONA MULTI SERVICES Fournie, conforme fourni 00043173H Retenue 
79 HBCL Fournie, conforme fourni 00170347V Retenue 
80 A.D.S SARL Fournie, conforme fourni 00040136E Retenue 
81 EQUIPE SERVICES Fournie, conforme fourni 00033478M Retenue 
82 W.T.P/ B Fournie, conforme fourni 00216764D Retenue 
83 NADOLBA SERVICES Fournie, conforme fourni 00140453W Retenue 
84 N.S SARL Fournie, conforme fourni 00102652T Retenue 
85 EBU.PRES Fournie, conforme fourni 00117129M Retenue 
86 SOPROMIC SARL Fournie, conforme fourni 00088419Y Retenue 
87 ESPOIR-SERVICES Fournie, conforme fourni 00101319U Retenue 
88 INTER TROPICAL TRADING SARL Fournie, conforme fourni 00025536P Retenue 
89 JOYCE Fournie, conforme fourni 00117176L Retenue 
90 FIRST UNITED GROUP Fournie, conforme fourni 00200146A Retenue 
91 DAKOUPA SERVICES Fournie, conforme fourni 00102816P Retenue 
92 ETS NORE BESSIDA Fournie, conforme fourni 00109589X Retenue 
93 SYA TECH Fournie, conforme fourni 00052978V Retenue 
94 GLOBAL TRADE BURKINA SARL Fournie, conforme fourni 00141397R Retenue 
95 DELGA MARIAM SERVICES Fournie, conforme fourni 00212618P Retenue 
96 PROACT Sarl Fournie, conforme fourni 00119673U Retenue 
97 2S TRADING SARL Fournie, conforme fourni 00103244B Retenue 
98 PRODIGE TECHNOLOGIE SARL Fournie, conforme fourni 00171011P Retenue 
99 BOULGOU PRESTATIONS Fournie, conforme fourni 00071126G Retenue 

100 H2S SERVICES Fournie, conforme fourni 00052951J Retenue 
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101 SHALIMAR Sarl Fournie, conforme fourni 00037996A Retenue 
102 ECOTECH Fournie, conforme fourni 00086045H Retenue 
103 BA.TRA.COR Fournie, conforme fourni 00074680Z Retenue 
104 EVRA BIZ Fournie, conforme fourni 00015234N Retenue 
105 GRACIERA SERVICES SARL Fournie, conforme fourni 00173471J Retenue 
106 JUVAL Fournie, conforme fourni 00151759J Retenue 
107 MGF SERVICE Fournie, conforme fourni 00104651E Retenue 
108 AFAR TRADING Fournie, conforme fourni 00178746M Retenue 
109 IDEAL CONCEPT SERVICES Fournie, conforme fourni 00180270F Retenue 
110 LIVE IS EASY Fournie, conforme fourni 00134358W Retenue 
111 UNION SERICES Fournie, conforme fourni 00115572B Retenue 
112 SOCOGEM SARL Fournie, conforme fourni 00145986J Retenue 
113 BENI BUSNESS INTERNATIONAL Fournie, conforme fourni 00124821A Retenue 
114 SAHADATA BUSINESS CENTER Fournie, conforme fourni 00183884Z Retenue 

Lot 5 : Amorces et charte de couleur et de forme 
1 NOURA AND NORDINE PRESTATION SARL Fournie, conforme fourni 00157139T Retenue 
2 TALAH BUROTEK Fournie, conforme fourni 00606320G Retenue 
3 ENTREPRISE TEGAWENDE Fournie, conforme fourni 00031804K Retenue 
4 ETS BONKOUNGOU SAIDOU Fournie, conforme fourni 00045480V Retenue 
5 ETS K.DANIEL & FRERES Fournie, conforme fourni 00009060C Retenue 
6 REFERENT1EL Fournie, conforme fourni 00006186Z Retenue 
7 GMS Fournie, conforme fourni 00123294L Retenue 
8 ALFIZ-AFRIQUE Fournie, conforme fourni 00197767M Retenue 
9 BOULGOU PRESTATION Fournie, conforme fourni 00071126G Retenue 

10 SICALU Fournie, conforme fourni 00002078N Retenue 
11 SODICOM SARL Fournie, conforme fourni 00062687D Retenue 
12 DEVIMCO BURKINA Fournie, conforme fourni 00012087D Retenue 

Lot 6 : Petits matériels de production de plants 
1 FASO SYSTEME COM SERVICE Fournie, conforme fourni 00108450J Retenue 
2 SYA TECH Fournie, conforme fourni 00052978V Retenue 
3 REFERENT1EL Fournie, conforme fourni 00006186Z Retenue 
4 YALAWA Fournie, conforme fourni 00091394W Retenue 
5 LABO MEDI CHIMIE DU FASO Fournie, conforme fourni 00026485D Retenue 
6 EGES Fournie, conforme fourni 00072298V Retenue 
7 ABDRA SERVICES Fournie, conforme fourni 00117922E Retenue 
8 ZMSD Fournie, conforme fourni 00197277P Retenue 
9 ENTREPRISE TEGAWENDE Fournie, conforme fourni 00031804K Retenue 

10 ETS BONKOUNGOU SAIDOU Fournie, conforme fourni 00045480V Retenue 
11 ETS K.DANIEL & FRERES Fournie, conforme fourni 00009060C Retenue 
12 GMS Fournie, conforme fourni 00123294L Retenue 
13 ENTREPRISE WEND-KOUNI SERVICES Fournie, conforme fourni 00091110Y Retenue 
14 ETABLISSEMENT WENDEMIE Fournie, conforme fourni 00101413P Retenue 
15 PINGDWENDE IMPORT-EXPORT Fournie, conforme fourni 00214775E Retenue 
16 TUUMD YAM SARL Fournie, conforme fourni 00161060L Retenue 
17 SAFIA FOOD Fournie, conforme fourni 00123862Y Retenue 
18 SID NABAM SERVICES Fournie, conforme fourni 00185220E Retenue 
19 GILBERT SERVICES Fournie, conforme fourni 00076101X Retenue 
20 SOKAS&CO Fournie, conforme fourni 00192042W Retenue 
21 GROUP VOLKOFF SARL Fournie, conforme fourni 00161626J Retenue 
22 LABO MARGUERITE Fournie, conforme fourni 00156553W Retenue 
23 BSFI Fournie, conforme fourni 00143504Y Retenue 
24 EQUIPEMENT MEDICAL Sarl Fournie, conforme fourni 00067704W Retenue 
25 ETOB.F Fournie, conforme fourni 00093538B Retenue 
26 S.M.S Fournie, conforme fourni 00105201Z Retenue 
27 ETS MADOUCE WEND PUIRE Fournie, conforme fourni 00101586K Retenue 
28 WEND YAM SERVICE Fournie, conforme fourni 00087187X Retenue 
29 ENTREPRISE WEND-KONTE Fournie, conforme fourni 00161577H Retenue 
30 W.S.I Fournie, conforme fourni 00038646P Retenue 
31 S.B.C.P Fournie, conforme fourni 00147710U Retenue 
32 MYNIELLE SERVICES Fournie, conforme fourni 00103945N Retenue 
33 SODICOM SARL Fournie, conforme fourni 00062687D Retenue 
34 DEVIMCO BURKINA Fournie, conforme fourni 00012087D Retenue 
35 DORAX-SERVICES Fournie, conforme fourni 00059108C Retenue 
36 ELF Fournie, conforme fourni 00066775P Retenue 
37 EQUIPE SERVICES Fournie, conforme fourni 00033478M Retenue 
38 PROFET Fournie, conforme fourni 00152666W Retenue 
39 W.T.P/ B Fournie, conforme fourni 00216764D Retenue 
40 G.W.B.S Fournie, conforme fourni 00214168W Retenue 
41 NADOLBA SERVICES Fournie, conforme fourni 00140453W Retenue 
42 N.S SARL Fournie, conforme fourni 00102652T Retenue 
43 GROUPE SOFA Fournie, conforme fourni 00080558D Retenue 
44 JUVAL Fournie, conforme fourni 00151759J Retenue 
45 EZONIF SARL Fournie, conforme fourni 00088776F Retenue 
46 GROUPE MODERNA Fournie, conforme fourni 011599000U Retenue 
47 ZADIS Fournie, conforme fourni 00010828K Retenue 
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48 MEDIANE SERVICES Fournie, conforme fourni 00088944T Retenue 
49 SOCIETE ROSIDALIA Fournie, conforme fourni 00162131U Retenue 
50 ETW-EXPRESS SA Fournie, conforme fourni 00141725Z Retenue 
51 DIWALI SARL Fournie, conforme fourni 00154874W Retenue 
52 EMERGENCE AFRIQUE WENDPOUIRE SARL Fournie, conforme fourni 00102878Z Retenue 
53 NADI’S PRESTATIONS SARL Fournie, conforme fourni 00142274F Retenue 
54 PRODIST SERVICES Fournie, conforme fourni 00063451X Retenue 
55 ALFIZ-AFRIQUE Fournie, conforme fourni 00197767M Retenue 
56 DELTA TECHNOLOGIE SARL Fournie, conforme fourni 00055749B Retenue 
57 AZ NEW CHALLENGE Fournie, conforme fourni 00064349K Retenue 
58 KYA ET FRERES Fournie, conforme fourni 00018450U Retenue 
59 GLOBAL SAMY SARL Fournie, conforme fourni 00130847A Retenue 
60 DRAMKONA MULTI SERVICES Fournie, conforme fourni 00043173H Retenue 
61 HBCL Fournie, conforme fourni 00170347V Retenue 
62 FIRST UNITED GROUP Fournie, conforme fourni 00200146A Retenue 
63 DAKOUPA SERVICES Fournie, conforme fourni 00102816P Retenue 
64 KM DISTRIBUTION ET NEGOCES Fournie, conforme fourni 00177362V Retenue 
65 EMF Fournie, conforme fourni 00090994P Retenue 
66 ETS NORE BESSIDA Fournie, conforme fourni 00109589X Retenue 
67 GLOBAL TRADE BURKINA SARL Fournie, conforme fourni 00141397R Retenue 
68 2S TRADING SARL Fournie, conforme fourni 00103244B Retenue 
69 IRIDIUM PREMIUM SARL Fournie, conforme fourni 00176447L Retenue 
70 PRODIGE TECHNOLOGIE SARL Fournie, conforme fourni 00171011P Retenue 
71 SICALU Fournie, conforme fourni 00002078N Retenue 
72 TRANSCEND Fournie, conforme fourni 00160650K Retenue 
73 GROUP ECOSAI Fournie, conforme fourni 00155032D Retenue 
74 FLASH VISION SERVICES Fournie, conforme fourni 00194901Z Retenue 
75 EVRA BIZ Fournie, conforme fourni 00015234N Retenue 
76 MGF SERVICE Fournie, conforme fourni 00104651E Retenue 
77 TALAH BUROTEK Fournie, conforme fourni 00606320G Retenue 
78 NOURA AND NORDINE PRESTATION SARL Fournie, conforme fourni 00157139T Retenue 
79 BOULGOU PRESTATION Fournie, conforme fourni 00071126G Retenue 
80 RO-BEN SERVICES Fournie, conforme fourni 001766021H Retenue 
81 UNION SERICES Fournie, conforme fourni 00115572B Retenue 
82 SOCOGEM SARL Fournie, conforme fourni 00145986J Retenue 
83 BENI BUSNESS INTERNATIONAL Fournie, conforme fourni 00124821A Retenue 
84 EBU.PRES Fournie, conforme fourni 00117129M Retenue 
85 SOPROMIC SARL Fournie, conforme fourni 00088419Y Retenue 
86 ESPOIR-SERVICES Fournie, conforme fourni 00101319U Retenue 
87 SAHADATA BUSINESS CENTER Fournie, conforme fourni 00183884Z Retenue 
88 INTER TROPICAL TRADING SARL Fournie, conforme fourni 00025536P Retenue 
89 JOYCE Fournie, conforme fourni 00117176L Retenue 

Lot 7 : matériels de bureau et de laboratoire 
1 SYA TECH Fournie, conforme fourni 00052978V Retenue 
2 GREEN ENGINEERING SERVICES Fournie, conforme fourni 00125703N Retenue 
3 BO SERVICES Sarl Fournie, conforme fourni 00113725M Retenue 
4 ABDRA SERVICES Fournie, conforme fourni 00117922E Retenue 
5 BSFI Fournie, conforme fourni 00143504Y Retenue 
6 ZMSD Fournie, conforme fourni 00197277P Retenue 
7 E.W.P Fournie, conforme fourni 00036413U Retenue 
8 REFERENT1EL Fournie, conforme fourni 00006186Z Retenue 
9 KBC Fournie, conforme fourni 00161093E Retenue 

10 ASTECH Sarl Fournie, conforme fourni 00061283S Retenue 
11 PINGDWENDE IMPORT-EXPORT Fournie, conforme fourni 00214775E Retenue 
12 TUUMD YAM SARL Fournie, conforme fourni 00161060L Retenue 
13 MINGABA PRESTATION Fournie, conforme fourni 00152146E Retenue 
14 SAFIA FOOD Fournie, conforme fourni 00123862Y Retenue 
15 SID NABAM SERVICES Fournie, conforme fourni 00185220E Retenue 
16 GILBERT SERVICES Fournie, conforme fourni 00076101X Retenue 
17 SOKAS&CO Fournie, conforme fourni 00192042W Retenue 
18 GROUP VOLKOFF SARL Fournie, conforme fourni 00161626J Retenue 
19 EQUIPEMENT MEDICAL Sarl Fournie, conforme fourni 00067704W Retenue 
20 METMF Fournie, conforme fourni 00066974C Retenue 
21 NEEMA TRANSIT Fournie, conforme fourni 00132741N Retenue 
22 GMS Fournie, conforme fourni 00123294L Retenue 
23 ETOB.F Fournie, conforme fourni 00093538B Retenue 
24 OUITIE ENGINEER CONSULTING INTERNATIONAL Fournie, conforme fourni 00185670L Retenue 
25 PSC Fournie, conforme fourni 00132443V Retenue 
26 AS EQUIPEPENT  &TRAVAUX Fournie, conforme fourni 00173234C Retenue 
27 LCB LEADER Fournie, conforme fourni 00115638X Retenue 
28 APEWE SARL Fournie, conforme fourni 00091221T Retenue 
29 ENTREPRISE NINAANGO Sarl Fournie, conforme fourni 00156581B Retenue 
30 S.M.S Fournie, conforme fourni 00105201Z Retenue 
31 ETS MADOUCE WEND PUIRE Fournie, conforme fourni 00101586K Retenue 
32 WEND YAM SERVICE Fournie, conforme fourni 00087187X Retenue 
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33 ENTREPRISE WEND-KONTE Fournie, conforme fourni 00161577H Retenue 
34 S.F.G.P.M SARL Fournie, conforme fourni 00199191S Retenue 
35 W.S.I Fournie, conforme fourni 00038646P Retenue 
36 S.B.C.P Fournie, conforme fourni 00147710U Retenue 
37 BAMMA JAC Fournie, conforme fourni 00144064W Retenue 
38 ETS GOLD SOUND Fournie, conforme fourni 00039199Y Retenue 
39 MSIBTB SARL Fournie, conforme fourni 00148307T Retenue 
40 GROUPE SOFA Fournie, conforme fourni 00080558D Retenue 
41 EZONIF SARL Fournie, conforme fourni 00088776F Retenue 
42 ICONE DISTRIBUTION & SERVICES Fournie, conforme fourni 00156083J Retenue 
43 ERODES SARL Fournie, conforme fourni 00023549B Retenue 
44 ESDRAS-SERVICES Fournie, conforme fourni 00013631W Retenue 
45 LES MAISONS SOLI Fournie, conforme fourni 00011698L Retenue 
46 SOCIETE ROSIDALIA Fournie, conforme fourni 00162131U Retenue 
47 ETW-EXPRESS SA Fournie, conforme fourni 00141725Z Retenue 
48 DIWALI SARL Fournie, conforme fourni 00154874W Retenue 
49 BAT SECURITY Fournie, conforme fourni 00165852Z Retenue 
50 EMERGENCE AFRIQUE WENDPOUIRE SARL Fournie, conforme fourni 00102878Z Retenue 
51 NADI’S PRESTATIONS SARL Fournie, conforme fourni 00142274F Retenue 
52 BENI-KDG-BUSINESS SARL Fournie, conforme fourni 00203528E Retenue 
53 IAS BURKINA Fournie, conforme fourni 00106342M Retenue 
54 PRODIGIA Fournie, conforme fourni 00053410U Retenue 
55 PRODIST SERVICES Fournie, conforme fourni 00063451X Retenue 
56 REUSSIT EVEN Fournie, conforme fourni 00128894H Retenue 
57 KBG SERVICES Fournie, conforme fourni 00188663M Retenue 
58 AZ NEW CHALLENGE Fournie, conforme fourni 00064349K Retenue 
59 KYA ET FRERES Fournie, conforme fourni 00018450U Retenue 
60 GLOBAL SAMY SARL Fournie, conforme fourni 00130847A Retenue 
61 DRAMKONA MULTI SERVICES Fournie, conforme fourni 00043173H Retenue 
62 HBCL Fournie, conforme fourni 00170347V Retenue 
63 FIRST UNITED GROUP Fournie, conforme fourni 00200146A Retenue 
64 DAKOUPA SERVICES Fournie, conforme fourni 00102816P Retenue 
65 KM DISTRIBUTION ET NEGOCES Fournie, conforme fourni 00177362V Retenue 
66 EMF Fournie, conforme fourni 00090994P Retenue 
67 BENI BUSNESS INTERNATIONAL Fournie, conforme fourni 00124821A Retenue 
68 EQUIPE SERVICES Fournie, conforme fourni 00033478M Retenue 
69 NADOLBA SERVICES Fournie, conforme fourni 00140453W Retenue 
70 EBU.PRES Fournie, conforme fourni 00117129M Retenue 
71 SOPROMIC SARL Fournie, conforme fourni 00088419Y Retenue 
72 ETS NORE BESSIDA Fournie, conforme fourni 00109589X Retenue 
73 GLOBAL TRADE BURKINA SARL Fournie, conforme fourni 00141397R Retenue 
74 DELGA MARIAM SERVICES Fournie, conforme fourni 00212618P Retenue 
75 2S TRADING SARL Fournie, conforme fourni 00103244B Retenue 
76 IRIDIUM PREMIUM SARL Fournie, conforme fourni 00176447L Retenue 
77 PRODIGE TECHNOLOGIE SARL Fournie, conforme fourni 00171011P Retenue 
78 SICALU Fournie, conforme fourni 00002078N Retenue 
79 TRANSCEND Fournie, conforme fourni 00160650K Retenue 
80 GROUP ECOSAI Fournie, conforme fourni 00155032D Retenue 
81 FLASH VISION SERVICES Fournie, conforme fourni 00194901Z Retenue 
82 TALAH BUROTEK Fournie, conforme fourni 00606320G Retenue 
83 NOURA AND NORDINE PRESTATION SARL Fournie, conforme fourni 00157139T Retenue 
84 BOULGOU PRESTATION Fournie, conforme fourni 00071126G Retenue 
85 RO-BEN SERVICES Fournie, conforme fourni 001766021H Retenue 
86 UNION SERICES Fournie, conforme fourni 00115572B Retenue 
87 SOCOGEM SARL Fournie, conforme fourni 00145986J Retenue 
88 ESPOIR-SERVICES Fournie, conforme fourni 00101319U Retenue 
89 MARKETING CENTER SARL Fournie, conforme fourni 00000058D Retenue 
90 EVRA BIZ Fournie, conforme fourni 00015234N Retenue 
91 JUVAL Fournie, conforme fourni 00151759J Retenue 
92 MGF SERVICE Fournie, conforme fourni 00104651E Retenue 
93 CONSORTIUM INDUSTRIEL & EQUIPEMENT Fournie, conforme fourni 00174861W Retenue 
94 UNISTAR DIVERS Fournie, conforme fourni 00002331N Retenue 
95 DEVIMCO BURKINA Fournie, conforme fourni 00012087D Retenue 
96 SODICOM SARL Fournie, conforme fourni 00062687D Retenue 
97 SAHADATA BUSINESS CENTER Fournie, conforme fourni 00183884Z Retenue 
98 INTER TROPICAL TRADING SARL Fournie, conforme fourni 00025536P Retenue 
99 JOYCE Fournie, conforme fourni 00117176L Retenue 

Lot 8 : Matériel informatiques et péri-informatiques 
1 GES Fournie, conforme fourni 00083012J Retenue 
2 ABDRA SERVICES Fournie, conforme fourni 00117922E Retenue 
3 OPTIMA PRO DIFFUSION SARL Fournie, conforme fourni 00178477B Retenue 
4 AZARIEL SERVICE Fournie, conforme fourni 00100176S Retenue 
5 GREEN ENGINEERING SERVICES Fournie, conforme fourni 00125703N Retenue 
6 PRESTIGE BUSINESS CENTER Fournie, conforme fourni 00041820P Retenue 
7 REFERENT1EL Fournie, conforme fourni 00006186Z Retenue 
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8 FASO SYSTEME COM SERVICE Fournie, conforme fourni 00108450J Retenue 
9 ARIELLE &CO Fournie, conforme fourni 00035757 W Retenue 

10 BURNIN CONCEPT Fournie, conforme fourni 00036898P Retenue 
11 ZBTK.GROUP Fournie, conforme fourni 00188752L Retenue 
12 RALING SARL Fournie, conforme fourni 00131503D Retenue 
13 CAROU HOLDING SARL Fournie, conforme fourni 00067236Y Retenue 
14 E.GI.F.F Fournie, conforme fourni 00061495R Retenue 
15 GMS Fournie, conforme fourni 00123294L Retenue 
16 DIACFA LIBRAIRIE Fournie, conforme fourni 00000492V Retenue 
17 CVP TECHNOLOGIE& ENERGIE Fournie, conforme fourni 00020708N Retenue 
18 DELTA TECHNOLOGIE SARL Fournie, conforme fourni 00055749B Retenue 
19 TEO -TECH Fournie, conforme fourni 00127781R Retenue 
20 DAKOUPA SERVICES Fournie, conforme fourni 00102816P Retenue 
21 KM DISTRIBUTION ET NEGOCES Fournie, conforme fourni 00177362V Retenue 
22 EMF Fournie, conforme fourni 00090994P Retenue 
23 ETS NORE BESSIDA Fournie, conforme fourni 00109589X Retenue 
24 SYA TECH Fournie, conforme fourni 00052978V Retenue 
25 MINGABA PRESTATION Fournie, conforme fourni 00152146E Retenue 
26 KBC Fournie, conforme fourni 00161093E Retenue 
27 ASTECH Sarl Fournie, conforme fourni 00061283S Retenue 
28 IVER SMART TECH Fournie, conforme fourni 00174151K Retenue 
29 SOFT LIGHT CORPORATION Fournie, conforme fourni 00125118C Retenue 
30 GENERAL MICRO SYSTEM Fournie, conforme fourni 00009024N Retenue 
31 OBI Fournie, conforme fourni 00051007R Retenue 
32 PROSERVICES INFORMATIQUE ET TECHNOLOGIE Fournie, conforme fourni 00136833P Retenue 
33 LCF Fournie, conforme fourni 00029785A Retenue 
34 LEADER SERVICES & DISTRIBUTION Fournie, conforme fourni 00125152V Retenue 
35 AS EQUIPEPENT  &TRAVAUX Fournie, conforme fourni 00173234C Retenue 
36 ENTREPRISE SOUGOURINOOMA Fournie, conforme fourni 00073690C Retenue 
37 ENTREPRISE NINAANGO Sarl Fournie, conforme fourni 00156581B Retenue 
38 S.M.S Fournie, conforme fourni 00105201Z Retenue 
39 ETS MADOUCE WEND PUIRE Fournie, conforme fourni 00101586K Retenue 
40 WEND YAM SERVICE Fournie, conforme fourni 00087187X Retenue 
41 ENTREPRISE WEND-KONTE Fournie, conforme fourni 00161577H Retenue 
42 T-G-S-I Fournie, conforme fourni 00185785L Retenue 
43 2N TECHNOLOGIE Fournie, conforme fourni 00081625C Retenue 
44 SABAR Sarl Fournie, conforme fourni 00134811N Retenue 
45 OKAGA CORPORATION Fournie, conforme fourni 00093450E Retenue 
46 EXCELLENCE TD SARL Fournie, conforme fourni 00153367T Retenue 
47 SOCOGEM SARL Fournie, conforme fourni 00145986J Retenue 
48 BENI BUSNESS INTERNATIONAL Fournie, conforme fourni 00124821A Retenue 
49 A.D.S SARL Fournie, conforme fourni 00040136E Retenue 
50 EQUIPE SERVICES Fournie, conforme fourni 00033478M Retenue 
51 W.T.P/ B Fournie, conforme fourni 00216764D Retenue 
52 NADOLBA SERVICES Fournie, conforme fourni 00140453W Retenue 
53 STONES Fournie, conforme fourni 00000918C Retenue 
54 GLOBAL PUB Fournie, conforme fourni 00151422M Retenue 
55 ZADIS Fournie, conforme fourni 00010828K Retenue 
56 SOCIETE ROSIDALIA Fournie, conforme fourni 00162131U Retenue 
57 ETW-EXPRESS SA Fournie, conforme fourni 00141725Z Retenue 
58 AFRIK LONNYA SARL Fournie, conforme fourni 00047298G Retenue 
59 AXEL SARL Fournie, conforme fourni 00140501X Retenue 
60 TIB Fournie, conforme fourni 00101237L Retenue 
61 I.C.S Fournie, conforme fourni 00077022K Retenue 
62 AMIR TECH Fournie, conforme fourni 00081199V Retenue 
63 IAS BURKINA Fournie, conforme fourni 00106342M Retenue 
64 PRODIGIA Fournie, conforme fourni 00053410U Retenue 
65 WENTWEN SERVICES Fournie, conforme fourni 00114002L Retenue 
66 ROYAL DEVELOPPEMENT SARL Fournie, conforme fourni 00135664G Retenue 
67 GLOBAL TRADE BURKINA SARL Fournie, conforme fourni 00141397R Retenue 
68 DELGA MARIAM SERVICES Fournie, conforme fourni 00212618P Retenue 
69 PROACT Sarl Fournie, conforme fourni 00119673U Retenue 
70 2S TRADING SARL Fournie, conforme fourni 00103244B Retenue 
71 BOULGOU PRESTATIONS Fournie, conforme fourni 00071126G Retenue 
72 H2S SERVICES Fournie, conforme fourni 00052951J Retenue 
73 TALAH BUROTEK Fournie, conforme fourni 00606320G Retenue 
74 NOURA AND NORDINE PRESTATION SARL Fournie, conforme fourni 00157139T Retenue 
75 BOULGOU PRESTATION Fournie, conforme fourni 00071126G Retenue 
76 RO-BEN SERVICES Fournie, conforme fourni 001766021H Retenue 
77 ARC-EN-CIEL SERVICES Fournie, conforme fourni 00021683X Retenue 
78 N.S SARL Fournie, conforme fourni 00102652T Retenue 
79 SHALIMAR Sarl Fournie, conforme fourni 00037996A Retenue 
80 ECOTECH Fournie, conforme fourni 00086045H Retenue 
81 BA.TRA.COR Fournie, conforme fourni 00074680Z Retenue 
82 EVRA BIZ Fournie, conforme fourni 00015234N Retenue 
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83 GRACIERA SERVICES SARL Fournie, conforme fourni 00173471J Retenue 
84 JUVAL Fournie, conforme fourni 00151759J Retenue 
85 MGF SERVICE Fournie, conforme fourni 00104651E Retenue 
86 AFAR TRADING Fournie, conforme fourni 00178746M Retenue 
87 IDEAL CONCEPT SERVICES Fournie, conforme fourni 00180270F Retenue 
88 LIVE IS EASY Fournie, conforme fourni 00134358W Retenue 
89 SODICOM SARL Fournie, conforme fourni 00062687D Retenue 
90 DEVIMCO BURKINA Fournie, conforme fourni 00012087D Retenue 
91 UNION SERICES Fournie, conforme fourni 00115572B Retenue 
92 EBU.PRES Fournie, conforme fourni 00117129M Retenue 
93 SOPROMIC SARL Fournie, conforme fourni 00088419Y Retenue 
94 ESPOIR-SERVICES Fournie, conforme fourni 00101319U Retenue 
95 SAHADATA BUSINESS CENTER Fournie, conforme fourni 00183884Z Retenue 

Lot 9 : Mini- serres vitrées 
1 SYA TECH Fournie, conforme fourni 00052978V Retenue 
2 ETS NORE BESSIDA Fournie, conforme fourni 00109589X Retenue 
3 EMF Fournie, conforme fourni 00090994P Retenue 
4 KM DISTRIBUTION ET NEGOCES Fournie, conforme fourni 00177362V Retenue 
5 DAKOUPA SERVICES Fournie, conforme fourni 00102816P Retenue 
6 GMS Fournie, conforme fourni 00123294L Retenue 
7 ENTREPRISE TEGAWENDE Fournie, conforme fourni 00031804K Retenue 
8 ETS BONKOUNGOU SAIDOU Fournie, conforme fourni 00045480V Retenue 
9 ETS K.DANIEL & FRERES Fournie, conforme fourni 00009060C Retenue 

10 EMERGENCE AFRIQUE WENDPOUIRE SARL Fournie, conforme fourni 00102878Z Retenue 
11 REFERENT1EL Fournie, conforme fourni 00006186Z Retenue 
12 TUUMD YAM SARL Fournie, conforme fourni 00161060L Retenue 
13 SID NABAM SERVICES Fournie, conforme fourni 00185220E Retenue 
14 SOKAS&CO Fournie, conforme fourni 00192042W Retenue 
15 GROUP VOLKOFF SARL Fournie, conforme fourni 00161626J Retenue 
16 GROUPE SOFA Fournie, conforme fourni 00080558D Retenue 
17 EZONIF SARL Fournie, conforme fourni 00088776F Retenue 
18 DIWALI SARL Fournie, conforme fourni 00154874W Retenue 
19 NADI’S PRESTATIONS SARL Fournie, conforme fourni 00142274F Retenue 
20 GLOBAL TRADE BURKINA SARL Fournie, conforme fourni 00141397R Retenue 
21 SICALU Fournie, conforme fourni 00002078N Retenue 
22 SODICOM SARL Fournie, conforme fourni 00062687D Retenue 
23 DEVIMCO BURKINA Fournie, conforme fourni 00012087D Retenue 
24 TALAH BUROTEK Fournie, conforme fourni 00606320G Retenue 
25 NOURA AND NORDINE PRESTATION SARL Fournie, conforme fourni 00157139T Retenue 
26 BOULGOU PRESTATION Fournie, conforme fourni 00071126G Retenue 
27 FASO SYSTEME COM SERVICE Fournie, conforme fourni 00108450J Retenue 
28 N.S SARL Fournie, conforme fourni 00102652T Retenue 
29 W.T.P/ B Fournie, conforme fourni 00216764D Retenue 
30 GROUP ECOSAI Fournie, conforme fourni 00155032D Retenue 
31 MARKETING CENTER SARL Fournie, conforme fourni 00000058D Retenue 

Lot 10 : Chambres froides 
1 REFERENT1EL Fournie, conforme fourni 00006186Z Retenue 
2 E2F Fournie, conforme fourni 00101449F Retenue 
3 ARIELLE &CO Fournie, conforme fourni 00035757 W Retenue 
4 YEMBI-BURKINA SARL Fournie, conforme fourni 00128670N Retenue 
5 TRANSCEND Fournie, conforme fourni 00160650K Retenue 
6 SODICOM SARL Fournie, conforme fourni 00062687D Retenue 
7 2N TECHNOLOGIE Fournie, conforme fourni 00081625C Retenue 
8 SABAR Sarl Fournie, conforme fourni 00134811N Retenue 
9 DEVIMCO BURKINA Fournie, conforme fourni 00012087D Retenue 

10 BURNIN CONCEPT Fournie, conforme fourni 00036898P Retenue 
11 IVER SMART TECH Fournie, conforme fourni 00174151K Retenue 
12 ZBTK.GROUP Fournie, conforme fourni 00188752L Retenue 
13 RALING SARL Fournie, conforme fourni 00131503D Retenue 
14 CAROU HOLDING SARL Fournie, conforme fourni 00067236Y Retenue 
15 STONES Fournie, conforme fourni 00000918C Retenue 
16 TALAH BUROTEK Fournie, conforme fourni 00606320G Retenue 
17 SOCIETE ROSIDALIA Fournie, conforme fourni 00162131U Retenue 
18 ETW-EXPRESS SA Fournie, conforme fourni 00141725Z Retenue 
19 E.GI.F.F Fournie, conforme fourni 00061495R Retenue 
20 DIWALI SARL Fournie, conforme fourni 00154874W Retenue 
21 EMERGENCE AFRIQUE WENDPOUIRE SARL Fournie, conforme fourni 00102878Z Retenue 
22 NOURA AND NORDINE PRESTATION SARL Fournie, conforme fourni 00157139T Retenue 
23 BOULGOU PRESTATION Fournie, conforme fourni 00071126G Retenue 
24 NADI’S PRESTATIONS SARL Fournie, conforme fourni 00142274F Retenue 
25 SICALU Fournie, conforme fourni 00002078N Retenue 
26 GROUP ECOSAI Fournie, conforme fourni 00155032D Retenue 

Lot 11 : Crédits de communications 
1 REFERENT1EL Fournie, conforme fourni 00006186Z Retenue 
2 ABDRA SERVICES Fournie, conforme fourni 00117922E Retenue 
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3 E.GI.F.F Fournie, conforme fourni 00061495R Retenue 
4 ENTREPRISE SOUGOURINOOMA Fournie, conforme fourni 00073690C Retenue 
5 BENI-KDG-BUSINESS SARL Fournie, conforme fourni 00203528E Retenue 
6 AZ NEW CHALLENGE Fournie, conforme fourni 00064349K Retenue 
7 KYA ET FRERES Fournie, conforme fourni 00018450U Retenue 
8 GLOBAL SAMY SARL Fournie, conforme fourni 00130847A Retenue 
9 DRAMKONA MULTI SERVICES Fournie, conforme fourni 00043173H Retenue 

10 HBCL Fournie, conforme fourni 00170347V Retenue 
11 FIRST UNITED GROUP Fournie, conforme fourni 00200146A Retenue 
12 DAKOUPA SERVICES Fournie, conforme fourni 00102816P Retenue 
13 KM DISTRIBUTION ET NEGOCES Fournie, conforme fourni 00177362V Retenue 
14 EMF Fournie, conforme fourni 00090994P Retenue 
15 ETS NORE BESSIDA Fournie, conforme fourni 00109589X Retenue 
16 SYA TECH Fournie, conforme fourni 00052978V Retenue 
17 GLOBAL TRADE BURKINA SARL Fournie, conforme fourni 00141397R Retenue 
18 GROUP ECOSAI Fournie, conforme fourni 00155032D Retenue 
19 G.T.E SARL Fournie, conforme fourni 00101699R Retenue 

Lot 12 : Réhabilitation de cabines à tuyaux 
1 CECI Sarl Fournie, conforme fourni 00153766S Retenue 
2 EGES Fournie, conforme fourni 00072298V Retenue 
3 REFERENT1EL Fournie, conforme fourni 00006186Z Retenue 
4 BCGC SARL Fournie, conforme fourni 00153139J Retenue 
5 OUEDAF BTP SARL Fournie, conforme fourni 00012985M Retenue 
6 PROSERVICES-MT Fournie, conforme fourni 00173806K Retenue 
7 ENTREPRISE SOUGOURINOOMA Fournie, conforme fourni 00073690C Retenue 
8 GROUPE SOFA Fournie, conforme fourni 00080558D Retenue 
9 RIM-bé C&T Fournie, conforme fourni 00003532M Retenue 

10 CASE-TP Fournie, conforme fourni 00173585U Retenue 
11 TUUMD YAM SARL Fournie, conforme fourni 00161060L Retenue 
12 SID NABAM SERVICES Fournie, conforme fourni 00185220E Retenue 
13 SOKAS&CO Fournie, conforme fourni 00192042W Retenue 
14 GROUP VOLKOFF SARL Fournie, conforme fourni 00161626J Retenue 
15 EZONIF SARL Fournie, conforme fourni 00088776F Retenue 
16 GROUPE MODERNA Fournie, conforme fourni 011599000U Retenue 
17 SOCIETE ROSIDALIA Fournie, conforme fourni 00162131U Retenue 
18 YEMBI-BURKINA SARL Fournie, conforme fourni 00128670N Retenue 
19 ETW-EXPRESS SA Fournie, conforme fourni 00141725Z Retenue 
20 BURKINA META SARL Fournie, conforme fourni 00114695X Retenue 
21 REUSSIT EVEN Fournie, conforme fourni 00128894H Retenue 
22 KBG SERVICES Fournie, conforme fourni 00188663M Retenue 
23 LONGANT FILS Fournie, conforme fourni 00113861S Retenue 
24 C-TRAP-SA Fournie, conforme fourni 00161657M Retenue 
25 SICALU Fournie, conforme fourni 00002078N Retenue 
26 GROUP ECOSAI Fournie, conforme fourni 00155032D Retenue 
27 H2S SERVICES Fournie, conforme fourni 00052951J Retenue 
28 DCB ET TP Fournie, conforme fourni 00006714C Retenue 
29 PRECOBAT INTERNATIONAL Fournie, conforme fourni 00105369P Retenue 
30 REHOBOHT P.C.T SARL Fournie, conforme fourni 00048981L Retenue 
31 SICOBAT Fournie, conforme fourni 00000826C Retenue 
32 FASO SYSTEME COM SERVICE Fournie, conforme fourni 00108450J Retenue 
33 G.W.B.S Fournie, conforme fourni 00214168W Retenue 
34 EGCAB SA Fournie, conforme fourni 00114197H Retenue 

Lot 13 : Construction de conservatoires 
1 EGES Fournie, conforme fourni 00072298V Retenue 
2 OUEDAF BTP SARL Fournie, conforme fourni 00012985M Retenue 
3 YEMBI-BURKINA SARL Fournie, conforme fourni 00128670N Retenue 
4 REFERENT1EL Fournie, conforme fourni 00006186Z Retenue 
5 BCGC SARL Fournie, conforme fourni 00153139J Retenue 
6 EZONIF SARL Fournie, conforme fourni 00088776F Retenue 
7 CECI Sarl Fournie, conforme fourni 00153766S Retenue 
8 GROUPE SOFA Fournie, conforme fourni 00080558D Retenue 
9 RIM-bé C&T Fournie, conforme fourni 00003532M Retenue 

10 CASE-TP Fournie, conforme fourni 00173585U Retenue 
11 TUUMD YAM SARL Fournie, conforme fourni 00161060L Retenue 
12 SID NABAM SERVICES Fournie, conforme fourni 00185220E Retenue 
13 SOKAS&CO Fournie, conforme fourni 00192042W Retenue 
14 GROUP VOLKOFF SARL Fournie, conforme fourni 00161626J Retenue 
15 RALING SARL Fournie, conforme fourni  Retenue 
16 ENTREPRISE SOUGOURINOOMA Fournie, conforme fourni 00073690C Retenue 
17 Z.B SERVICES Fournie, conforme fourni 00116426A Retenue 
18 F.T.G Fournie, conforme fourni 00142193Y Retenue 
19 CS-BTP Fournie, conforme fourni 00069505Z Retenue 
20 OUED-HOLDING SARL Fournie, conforme fourni 00158468C Retenue 
21 STONES Fournie, conforme fourni 00000918C Retenue 
22 GROUPE MODERNA Fournie, conforme fourni 011599000U Retenue 
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23 SOCIETE ROSIDALIA Fournie, conforme fourni 00162131U Retenue 
24 ETW-EXPRESS SA Fournie, conforme fourni 00141725Z Retenue 
25 BURKINA META SARL Fournie, conforme fourni 00114695X Retenue 
26 KBG SERVICES Fournie, conforme fourni 00188663M Retenue 
27 LONGANT FILS Fournie, conforme fourni 00113861S Retenue 
28 C-TRAP-SA Fournie, conforme fourni 00161657M Retenue 
29 SICALU Fournie, conforme fourni 00002078N Retenue 
30 GROUP ECOSAI Fournie, conforme fourni 00155032D Retenue 
31 H2S SERVICES Fournie, conforme fourni 00052951J Retenue 
32 DCB ET TP Fournie, conforme fourni 00006714C Retenue 
33 SOPROMA BUSINESS Fournie, conforme fourni 00124002V Retenue 
34 PRECOBAT INTERNATIONAL Fournie, conforme fourni 00105369P Retenue 
35 REHOBOHT P.C.T SARL Fournie, conforme fourni 00048981L Retenue 
36 SICOBAT Fournie, conforme fourni 00000826C Retenue 
37 G.W.B.S Fournie, conforme fourni 00214168W Retenue 
38 EGCAB SA Fournie, conforme fourni 00114197H Retenue 

Lot 14 : Travaux  de bâtiments 
1 BURKINA META SARL Fournie, conforme fourni 00114695X Retenue 
2 FASO SYSTEME COM SERVICE Fournie, conforme fourni 00108450J Retenue 
3 RALING SARL Fournie, conforme fourni 00131503D Retenue 
4 CAROU HOLDING SARL Fournie, conforme fourni 00067236Y Retenue 
5 ZBTK.GROUP Fournie, conforme fourni 00188752L Retenue 
6 IVER SMART TECH Fournie, conforme fourni 00174151K Retenue 
7 BURNIN CONCEPT Fournie, conforme fourni 00036898P Retenue 
8 SABAR Sarl Fournie, conforme fourni 00134811N Retenue 
9 E2F Fournie, conforme fourni 00101449F Retenue 

10 2N TECHNOLOGIE Fournie, conforme fourni 00081625C Retenue 
11 EGES Fournie, conforme fourni 00072298V Retenue 
12 CECI Sarl Fournie, conforme fourni 00153766S Retenue 
13 BCGC SARL Fournie, conforme fourni 00153139J Retenue 
14 YEMBI-BURKINA SARL Fournie, conforme fourni 00128670N Retenue 
15 ETS PINDWENDE&FRERES Fournie, conforme fourni 00129429N Retenue 
16 OUEDAF BTP SARL Fournie, conforme fourni 00012985M Retenue 
17 RIM-bé C&T Fournie, conforme fourni 00003532M Retenue 
18 CASE-TP Fournie, conforme fourni 00173585U Retenue 
19 KBC Fournie, conforme fourni 00161093E Retenue 
20 EGCAB SA Fournie, conforme fourni 00114197H Retenue 
21 ETAF SARL Fournie, conforme fourni 00002168P Retenue 
22 B.ET.A.T-IC Sarl Fournie, conforme fourni 00018494H Retenue 
23 ASTECH Sarl Fournie, conforme fourni 00061283S Retenue 
24 TUUMD YAM SARL Fournie, conforme fourni 00161060L Retenue 
25 SID NABAM SERVICES Fournie, conforme fourni 00185220E Retenue 
26 SOKAS&CO Fournie, conforme fourni 00192042W Retenue 
27 GROUP VOLKOFF SARL Fournie, conforme fourni 00161626J Retenue 
28 REFERENT1EL Fournie, conforme fourni 00006186Z Retenue 
29 ARIELLE &CO Fournie, conforme fourni 00035757 W Retenue 
30 E.GI.F.F Fournie, conforme fourni 00061495R Retenue 
31 ETS SANKARA G.ZAKARIE ET FRERES Fournie, conforme fourni 00075412J Retenue 
32 PROSERVICES-MT Fournie, conforme fourni 00173806K Retenue 
33 ENTREPRISE SOUGOURINOOMA Fournie, conforme fourni 00073690C Retenue 
34 CS-BTP Fournie, conforme fourni 00069505Z Retenue 
35 Z.B SERVICES Fournie, conforme fourni 00116426A Retenue 
36 G.W.B.S Fournie, conforme fourni 00214168W Retenue 
37 ENTREPRISE NINAANGO Sarl Fournie, conforme fourni 00156581B Retenue 
38 SUPERBE REALISATION SARL Fournie, conforme fourni  Retenue 
39 F.T.G Fournie, conforme fourni 00142193Y Retenue 
40 GROUPE SOFA Fournie, conforme fourni 00080558D Retenue 
41 EZONIF SARL Fournie, conforme fourni 00088776F Retenue 
42 OUED-HOLDING SARL Fournie, conforme fourni 00158468C Retenue 
43 STONES Fournie, conforme fourni 00000918C Retenue 
44 GROUPE MODERNA Fournie, conforme fourni 011599000U Retenue 
45 SOCIETE ROSIDALIA Fournie, conforme fourni 00162131U Retenue 
46 ETW-EXPRESS SA Fournie, conforme fourni 00141725Z Retenue 
47 C.M.E.S Fournie, conforme fourni 00009532G Retenue 
48 REUSSIT EVEN Fournie, conforme fourni 00128894H Retenue 
49 KBG SERVICES Fournie, conforme fourni 00188663M Retenue 
50 LONGANT FILS Fournie, conforme fourni 00113861S Retenue 
51 GUIRA BOUREIMA ET FRERES Fournie, conforme fourni 00179252M Retenue 
52 S.G.E.P Fournie, conforme fourni 00070871N Retenue 
53 DINAT-ELEC Fournie, conforme fourni 00147294H Retenue 
54 C-TRAP-SA Fournie, conforme fourni 00161657M Retenue 
55 SICALU Fournie, conforme fourni 00002078N Retenue 
56 GROUP ECOSAI Fournie, conforme fourni 00155032D Retenue 
57 H2S SERVICES Fournie, conforme fourni 00052951J Retenue 
58 DCB ET TP Fournie, conforme fourni 00006714C Retenue 
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59 SOPROMA BUSINESS Fournie, conforme fourni 00124002V Retenue 
60 PRECOBAT INTERNATIONAL Fournie, conforme fourni 00105369P Retenue 
61 REHOBOHT P.C.T SARL Fournie, conforme fourni 00048981L Retenue 
62 SICOBAT Fournie, conforme fourni 00000826C Retenue 

Lot 15 :Pause-café et déjeunés 
1 TOUYOBYAM SERVICES Fournie, conforme fourni 00161357D Retenue 
2 ESPERANCE CAFE RESTO Fournie, conforme fourni 00058349C Retenue 
3 REFERENT1EL Fournie, conforme fourni 00006186Z Retenue 
4 MINGABA PRESTATION Fournie, conforme fourni 00152146E Retenue 
5 PRESTNET SERVICES Fournie, conforme fourni 00075144T Retenue 
6 SOCIETE ROSIDALIA Fournie, conforme fourni 00162131U Retenue 
7 MAWISSAN EAT HEALTHY IN ORGANIC SARL Fournie, conforme fourni 00197982C Retenue 
8 INTER NEGOCES Fournie, conforme fourni 00014740B Retenue 
9 TUUMD YAM SARL Fournie, conforme fourni 00161060L Retenue 

10 SAFIA FOOD Fournie, conforme fourni 00123862Y Retenue 
11 SID NABAM SERVICES Fournie, conforme fourni 00185220E Retenue 
12 GILBERT SERVICES Fournie, conforme fourni 00076101X Retenue 
13 SOKAS&CO Fournie, conforme fourni 00192042W Retenue 
14 GROUP VOLKOFF SARL Fournie, conforme fourni 00161626J Retenue 
15 GROUPE SOFA Fournie, conforme fourni 00080558D Retenue 
16 EZONIF SARL Fournie, conforme fourni 00088776F Retenue 
17 LAISH SERVICES Fournie, conforme fourni 00172835M Retenue 
18 ETW-EXPRESS SA Fournie, conforme fourni 00141725Z Retenue 
19 ARADIS Fournie, conforme fourni 00070399F Retenue 
20 RESTAURANT « LES DELICES DE GAEL » Fournie, conforme fourni 00022984y Retenue 
21 S.G.M Fournie, conforme fourni 00114287A Retenue 
22 CRAC Fournie, conforme fourni 00043336U Retenue 
23 HEAVEN’S Fournie, conforme fourni 00114064Y Retenue 
24 COM.SY Fournie, conforme fourni 00017410Z Retenue 
25 DEO MIORANE SERVICES Fournie, conforme fourni 00191830G Retenue 

Lot 16 : Location de salles 
1 ESPERANCE CAFE RESTO Fournie, conforme fourni 00058349C Retenue 
2 YALAWA Fournie, conforme fourni 00091394W Retenue 
3 LABO MARGUERITE Fournie, conforme fourni 00156553W Retenue 
4 LABO MEDI CHIMIE DU FASO Fournie, conforme fourni 00026485D Retenue 
5 INTER NEGOCES Fournie, conforme fourni 00014740B Retenue 
6 GMS Fournie, conforme fourni 00123294L Retenue 
7 ENTREPRISE NINAANGO Sarl Fournie, conforme fourni 00156581B Retenue 
8 AUDACYS Fournie, conforme fourni 00095379C Retenue 
9 REFERENT1EL Fournie, conforme fourni 00006186Z Retenue 

10 PINGDWENDE IMPORT-EXPORT Fournie, conforme fourni 00214775E Retenue 
11 TUUMD YAM SARL Fournie, conforme fourni 00161060L Retenue 
12 SAFIA FOOD Fournie, conforme fourni 00123862Y Retenue 
13 SID NABAM SERVICES Fournie, conforme fourni 00185220E Retenue 
14 GILBERT SERVICES Fournie, conforme fourni 00076101X Retenue 
15 SOKAS&CO Fournie, conforme fourni 00192042W Retenue 
16 GROUP VOLKOFF SARL Fournie, conforme fourni 00161626J Retenue 
17 GROUPE SOFA Fournie, conforme fourni 00080558D Retenue 
18 EZONIF SARL Fournie, conforme fourni 00088776F Retenue 
19 REUSSIT EVEN Fournie, conforme fourni 00128894H Retenue 
20 KBG SERVICES Fournie, conforme fourni 00188663M Retenue 
21 RESTAURANT « LES DELICES DE GAEL » Fournie, conforme fourni 00022984y Retenue 
22 MAWISSAN EAT HEALTHY IN ORGANIC SARL Fournie, conforme fourni 00197982C Retenue 
23 GPS SARL Fournie, conforme fourni 00103623N Retenue 
24 CRAC Fournie, conforme fourni 00043336U Retenue 
25 UNION SERICES Fournie, conforme fourni 00115572B Retenue 
26 SOCOGEM SARL Fournie, conforme fourni 00145986J Retenue 
27 BENI BUSNESS INTERNATIONAL Fournie, conforme fourni 00124821A Retenue 
28 HEAVEN’S Fournie, conforme fourni 00114064Y Retenue 
29 EQUIPE SERVICES Fournie, conforme fourni 00033478M Retenue 
30 COM.SY Fournie, conforme fourni 00017410Z Retenue 
31 EBU.PRES Fournie, conforme fourni 00117129M Retenue 
32 SOPROMIC SARL Fournie, conforme fourni 00088419Y Retenue 
33 ESPOIR-SERVICES Fournie, conforme fourni 00101319U Retenue 
34 SAHADATA BUSINESS CENTER Fournie, conforme fourni 00183884Z Retenue 
35 INTER TROPICAL TRADING SARL Fournie, conforme fourni 00025536P Retenue 
36 JOYCE Fournie, conforme fourni 00117176L Retenue 

Lot 17 : Gardiennage des locaux 
1 REFERENT1EL Fournie, conforme fourni 00006186Z Retenue 
2 NOOR SECURITE Fournie, conforme fourni 00121180R Retenue 
3 BAT SECURITY Fournie, conforme fourni 00165852Z Retenue 
4 FPMS SECURITE SARL Fournie, conforme fourni 00103765D Retenue 
5 AFRIQUE ELITE Fournie, conforme fourni 00045406U Retenue 
6 D.M.S Fournie, conforme fourni 00175227M Retenue 
7 E.T.Y SARL Fournie, conforme fourni 00024269U Retenue 
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8 A.CO.S.PRO Fournie, conforme fourni 00131297M Retenue 
9 GROUP ECOSAI Fournie, conforme fourni 00155032D Retenue 

Lot 18 : Entretien et nettoyages des bâtiments 
1 REFERENT1EL Fournie, conforme fourni 00006186Z Retenue 
2 METMF Fournie, conforme fourni 00066974C Retenue 
3 E.W.P Fournie, conforme fourni 00036413U Retenue 
4 NEEMA TRANSIT Fournie, conforme fourni 00132741N Retenue 
5 YURO YELE Fournie, conforme fourni 00050813P Retenue 
6 S.L.S.I Fournie, conforme fourni 00039933J Retenue 
7 ENTREPRISE SOUGOURINOOMA Fournie, conforme fourni 00073690C Retenue 
8 ENTREPRISE NINAANGO Sarl Fournie, conforme fourni 00156581B Retenue 
9 GROUPE SOFA Fournie, conforme fourni 00080558D Retenue 

10 EZONIF SARL Fournie, conforme fourni 00088776F Retenue 
11 PINGDWENDE IMPORT-EXPORT Fournie, conforme fourni 00214775E Retenue 
12 TUUMD YAM SARL Fournie, conforme fourni 00161060L Retenue 
13 SAFIA FOOD Fournie, conforme fourni 00123862Y Retenue 
14 SID NABAM SERVICES Fournie, conforme fourni 00185220E Retenue 
15 GILBERT SERVICES Fournie, conforme fourni 00076101X Retenue 
16 SOKAS&CO Fournie, conforme fourni 00192042W Retenue 
17 GROUP VOLKOFF SARL Fournie, conforme fourni 00161626J Retenue 
18 S.F.G.P.M SARL Fournie, conforme fourni 00199191S Retenue 
19 LAISH SERVICES Fournie, conforme fourni 00172835M Retenue 
20 SOCIETE ROSIDALIA Fournie, conforme fourni 00162131U Retenue 
21 PROSERVICES MT Fournie, conforme fourni 00173806K Retenue 
22 ETW-EXPRESS SA Fournie, conforme fourni 00141725Z Retenue 
23 ARADIS Fournie, conforme fourni 00070399F Retenue 
24 DIWALI SARL Fournie, conforme fourni 00154874W Retenue 
25 EMERGENCE AFRIQUE WENDPOUIRE SARL Fournie, conforme fourni 00102878Z Retenue 
26 NADI’S PRESTATIONS SARL Fournie, conforme fourni 00142274F Retenue 
27 AFRIQUE ELITE Fournie, conforme fourni 00045406U Retenue 
28 D.M.S Fournie, conforme fourni 00175227M Retenue 
29 EPRESDIV Fournie, conforme fourni 00037568V Retenue 
30 PROFET Fournie, conforme fourni 00152666W Retenue 
31 EMERGENCE NET Fournie, conforme fourni 00213117Z Retenue 
32 G.T.E SARL Fournie, conforme fourni 00101699R Retenue 
33 COM.SY Fournie, conforme fourni 00017410Z Retenue 
34 E.T.Y SARL Fournie, conforme fourni 00024269U Retenue 
35 SICALU Fournie, conforme fourni 00002078N Retenue 
36 GROUP ECOSAI Fournie, conforme fourni 00155032D Retenue 

Lot 19 : Entretien, réparation et maintenance de climatiseurs 
1 EGES Fournie, conforme fourni 00072298V Retenue 
2 REFERENT1EL Fournie, conforme fourni 00006186Z Retenue 
3 E2F Fournie, conforme fourni 00101449F Retenue 
4 ABDRA SERVICES Fournie, conforme fourni 00117922E Retenue 
5 ARIELLE &CO Fournie, conforme fourni 00035757 W Retenue 
6 BURNIN CONCEPT Fournie, conforme fourni 00036898P Retenue 
7 ZBTK.GROUP Fournie, conforme fourni 00188752L Retenue 
8 CAROU HOLDING SARL Fournie, conforme fourni 00067236Y Retenue 
9 2N TECHNOLOGIE Fournie, conforme fourni 00081625C Retenue 

10 SABAR Sarl Fournie, conforme fourni 00134811N Retenue 
11 RALING SARL Fournie, conforme fourni 00131503D Retenue 
12 GREEN ENGINEERING SERVICES Fournie, conforme fourni 00125703N Retenue 
13 CECI Sarl Fournie, conforme fourni 00153766S Retenue 
14 PROSERVICES MT Fournie, conforme fourni 00173806K Retenue 
15 KBC Fournie, conforme fourni 00161093E Retenue 
16 ASTECH Sarl Fournie, conforme fourni 00061283S Retenue 
17 TUUMD YAM SARL Fournie, conforme fourni 00161060L Retenue 
18 SID NABAM SERVICES Fournie, conforme fourni 00185220E Retenue 
19 SOKAS&CO Fournie, conforme fourni 00192042W Retenue 
20 GROUP VOLKOFF SARL Fournie, conforme fourni 00161626J Retenue 
21 IVER SMART TECH Fournie, conforme fourni 00174151K Retenue 
22 E.GI.F.F Fournie, conforme fourni 00061495R Retenue 
23 ETOB.F Fournie, conforme fourni 00093538B Retenue 
24 OBI Fournie, conforme fourni 00051007R Retenue 
25 LEADER SERVICES & DISTRIBUTION Fournie, conforme fourni 00125152V Retenue 
26 SOPROMA BUSINESS Fournie, conforme fourni 00124002V Retenue 
27 PSC Fournie, conforme fourni 00132443V Retenue 
28 AS EQUIPEPENT  &TRAVAUX Fournie, conforme fourni 00173234C Retenue 
29 LCB LEADER Fournie, conforme fourni 00115638X Retenue 
30 ENTREPRISE SOUGOURINOOMA Fournie, conforme fourni 00073690C Retenue 
31 SODICOM SARL Fournie, conforme fourni 00062687D Retenue 
32 DEVIMCO BURKINA Fournie, conforme fourni 00012087D Retenue 
33 BOULGOU PRESTATION Fournie, conforme fourni 00071126G Retenue 
34 PROFET Fournie, conforme fourni 00152666W Retenue 
35 ENTREPRISE NINAANGO Sarl Fournie, conforme fourni 00156581B Retenue 
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36 ETS GOLD SOUND Fournie, conforme fourni 00039199Y Retenue 
37 MSIBTB SARL Fournie, conforme fourni 00148307T Retenue 
38 GROUPE SOFA Fournie, conforme fourni 00080558D Retenue 
39 EZONIF SARL Fournie, conforme fourni 00088776F Retenue 
40 DIWALI SARL Fournie, conforme fourni 00154874W Retenue 
41 EMERGENCE AFRIQUE WENDPOUIRE SARL Fournie, conforme fourni 00102878Z Retenue 
42 NADI’S PRESTATIONS SARL Fournie, conforme fourni 00142274F Retenue 
43 AXEL SARL Fournie, conforme fourni 00140501X Retenue 
44 BENI-KDG-BUSINESS SARL Fournie, conforme fourni 00203528E Retenue 
45 IAS BURKINA Fournie, conforme fourni 00106342M Retenue 
46 PRODITEK Fournie, conforme fourni 00203636X Retenue 
47 GUIRA BOUREIMA ET FRERES Fournie, conforme fourni 00179252M Retenue 
48 S.G.E.P Fournie, conforme fourni 00070871N Retenue 
49 DINAT-ELEC Fournie, conforme fourni 00147294H Retenue 
50 AZ NEW CHALLENGE Fournie, conforme fourni 00064349K Retenue 
51 KYA ET FRERES Fournie, conforme fourni 00018450U Retenue 
52 GLOBAL SAMY SARL Fournie, conforme fourni 00130847A Retenue 
53 DRAMKONA MULTI SERVICES Fournie, conforme fourni 00043173H Retenue 
54 HBCL Fournie, conforme fourni 00170347V Retenue 
55 FIRST UNITED GROUP Fournie, conforme fourni 00200146A Retenue 
56 NAFA DISTRIBUTION Fournie, conforme fourni 00052695H Retenue 
57 DAKOUPA SERVICES Fournie, conforme fourni 00102816P Retenue 
58 KM DISTRIBUTION ET NEGOCES Fournie, conforme fourni 00177362V Retenue 
59 EMF Fournie, conforme fourni 00090994P Retenue 
60 ETS NORE BESSIDA Fournie, conforme fourni 00109589X Retenue 
61 SYA TECH Fournie, conforme fourni 00052978V Retenue 
62 EXCELLENCE TD SARL Fournie, conforme fourni 00153367T Retenue 
63 GLOBAL TRADE BURKINA SARL Fournie, conforme fourni 00141397R Retenue 
64 SICALU Fournie, conforme fourni 00002078N Retenue 
65 GROUP ECOSAI Fournie, conforme fourni 00155032D Retenue 
66 MARKETING CENTER SARL Fournie, conforme fourni 00000058D Retenue 
67 EVRA BIZ Fournie, conforme fourni 00015234N Retenue 
68 JUVAL Fournie, conforme fourni 00151759J Retenue 
69 MGF SERVICE Fournie, conforme fourni 00104651E Retenue 
70 DCB ET TP Fournie, conforme fourni 00006714C Retenue 
71 CONSORTIUM INDUSTRIEL & EQUIPEMENT Fournie, conforme fourni 00174861W Retenue 
72 UNISTAR DIVERS Fournie, conforme fourni 00002331N Retenue 
73 ICONE DISTRIBUTION & SERVICES Fournie, conforme fourni 00156083J Retenue 
74 ARC-EN-CIEL SERVICES Fournie, conforme fourni 00021683X Retenue 
75 TALAH BUROTEK Fournie, conforme fourni 00606320G Retenue 
76 NOURA AND NORDINE PRESTATION SARL Fournie, conforme fourni 00157139T Retenue 
77 A.D.S SARL Fournie, conforme fourni 00040136E Retenue 

Lot 20 : Entretien, réparation et maintenance de véhicules à quatre roues 
1 REFERENT1EL Fournie, conforme fourni 00006186Z Retenue 
2 ETOB.F Fournie, conforme fourni 00093538B Retenue 
3 CFAO MOTORS Fournie, conforme fourni 00000300E Retenue 
4 GARAGE CENTRAL DU KADIOGO Fournie, conforme fourni 00002609G Retenue 
5 GARAGE FACOM AFRIQUE Fournie, conforme fourni 00034225E Retenue 
6 GARAGE DE L’AMITIE Fournie, conforme fourni 00001684J Retenue 
7 EXCELLENCE TD SARL Fournie, conforme fourni 00153367T Retenue 
8 SOGEMAT-BF Fournie, conforme fourni 00162326W Retenue 
9 AFRIMATE-BF Fournie, conforme fourni 00092307L Retenue 

10 PROFET Fournie, conforme fourni 00152666W Retenue 
11 ENTREPRISE BAZIEMO YACOUBA Fournie, conforme fourni 00029607P Retenue 
12 ESI Fournie, conforme fourni 00098631Y Retenue 
13 DAKOUPA SERVICES Fournie, conforme fourni 00102816P Retenue 
14 KM DISTRIBUTION ET NEGOCES Fournie, conforme fourni 00177362V Retenue 
15 EMF Fournie, conforme fourni 00090994P Retenue 
16 ETS NORE BESSIDA Fournie, conforme fourni 00109589X Retenue 
17 SYA TECH Fournie, conforme fourni 00052978V Retenue 
18 GLOBAL TRADE BURKINA SARL Fournie, conforme fourni 00141397R Retenue 

Lot 21 : Réparation de la plomberie 
1 HBCL Fournie, conforme fourni 00170347V Retenue 
2 ALFIZ-AFRIQUE Fournie, conforme fourni 00197767M Retenue 
3 NADI’S PRESTATIONS SARL Fournie, conforme fourni 00142274F Retenue 
4 DIWALI SARL Fournie, conforme fourni 00154874W Retenue 
5 EGES Fournie, conforme fourni 00072298V Retenue 
6 CECI Sarl Fournie, conforme fourni 00153766S Retenue 
7 REFERENT1EL Fournie, conforme fourni 00006186Z Retenue 
8 ABDRA SERVICES Fournie, conforme fourni 00117922E Retenue 
9 ETOB.F Fournie, conforme fourni 00093538B Retenue 

10 ENTREPRISE NINAANGO Sarl Fournie, conforme fourni 00156581B Retenue 
11 PROSERVICES MT Fournie, conforme fourni 00173806K Retenue 
12 F.T.G Fournie, conforme fourni 00142193Y Retenue 
13 TUUMD YAM SARL Fournie, conforme fourni 00161060L Retenue 
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14 SID NABAM SERVICES Fournie, conforme fourni 00185220E Retenue 
15 SOKAS&CO Fournie, conforme fourni 00192042W Retenue 
16 GROUP VOLKOFF SARL Fournie, conforme fourni 00161626J Retenue 
17 PSC Fournie, conforme fourni 00132443V Retenue 
18 AS EQUIPEPENT  &TRAVAUX Fournie, conforme fourni 00173234C Retenue 
19 LCB LEADER Fournie, conforme fourni 00115638X Retenue 
20 ENTREPRISE SOUGOURINOOMA Fournie, conforme fourni 00073690C Retenue 
21 GROUPE SOFA Fournie, conforme fourni 00080558D Retenue 
22 EZONIF SARL Fournie, conforme fourni 00088776F Retenue 
23 SODICOM SARL Fournie, conforme fourni 00062687D Retenue 
24 SOCIETE ROSIDALIA Fournie, conforme fourni 00162131U Retenue 
25 ETW-EXPRESS SA Fournie, conforme fourni 00141725Z Retenue 
26 SOPROMA BUSINESS Fournie, conforme fourni 00124002V Retenue 
27 EMERGENCE AFRIQUE WENDPOUIRE SARL Fournie, conforme fourni 00102878Z Retenue 
28 REUSSIT EVEN Fournie, conforme fourni 00128894H Retenue 
29 KBG SERVICES Fournie, conforme fourni 00188663M Retenue 
30 AZ NEW CHALLENGE Fournie, conforme fourni 00064349K Retenue 
31 KYA ET FRERES Fournie, conforme fourni 00018450U Retenue 
32 GLOBAL SAMY SARL Fournie, conforme fourni 00130847A Retenue 
33 DRAMKONA MULTI SERVICES Fournie, conforme fourni 00043173H Retenue 
34 FIRST UNITED GROUP Fournie, conforme fourni 00200146A Retenue 
35 DAKOUPA SERVICES Fournie, conforme fourni 00102816P Retenue 
36 KM DISTRIBUTION ET NEGOCES Fournie, conforme fourni 00177362V Retenue 
37 EMF Fournie, conforme fourni 00090994P Retenue 
38 ETS NORE BESSIDA Fournie, conforme fourni 00109589X Retenue 
39 SYA TECH Fournie, conforme fourni 00052978V Retenue 
40 GLOBAL TRADE BURKINA SARL Fournie, conforme fourni 00141397R Retenue 
41 SICALU Fournie, conforme fourni 00002078N Retenue 
42 GROUP ECOSAI Fournie, conforme fourni 00155032D Retenue 
43 BOULGOU PRESTATION Fournie, conforme fourni 00071126G Retenue 
44 EPRESDIV Fournie, conforme fourni 00037568V Retenue 
45 H2S SERVICES Fournie, conforme fourni 00052951J Retenue 
46 DCB ET TP Fournie, conforme fourni 00006714C Retenue 
47 ICONE DISTRIBUTION & SERVICES Fournie, conforme fourni 00156083J Retenue 
48 DEVIMCO BURKINA Fournie, conforme fourni 00012087D Retenue 
49 TALAH BUROTEK Fournie, conforme fourni 00606320G Retenue 
50 NOURA AND NORDINE PRESTATION SARL Fournie, conforme fourni 00157139T Retenue 

Lot 22 : Entretien et réparation de matériels informatiques et bureautiques 
1 WENTWEN SERVICES Fournie, conforme fourni 00114002L Retenue 
2 RALING SARL Fournie, conforme fourni 00131503D Retenue 
3 ZBTK.GROUP Fournie, conforme fourni 00188752L Retenue 
4 SABAR Sarl Fournie, conforme fourni 00134811N Retenue 
5 2N TECHNOLOGIE Fournie, conforme fourni 00081625C Retenue 
6 CAROU HOLDING SARL Fournie, conforme fourni 00067236Y Retenue 
7 E.GI.F.F Fournie, conforme fourni 00061495R Retenue 
8 GENERAL MICRO SYSTEM Fournie, conforme fourni 00009024N Retenue 
9 PROSERVICES INFORMATIQUE ET TECHNOLOGIE Fournie, conforme fourni 00136833P Retenue 

10 LEADER SERVICES & DISTRIBUTION Fournie, conforme fourni 00125152V Retenue 
11 AS EQUIPEPENT  &TRAVAUX Fournie, conforme fourni 00173234C Retenue 
12 ENTREPRISE SOUGOURINOOMA Fournie, conforme fourni 00073690C Retenue 
13 ENTREPRISE NINAANGO Sarl Fournie, conforme fourni 00156581B Retenue 
14 EXCELLENCE TD SARL Fournie, conforme fourni 00153367T Retenue 
15 SYA TECH Fournie, conforme fourni 00052978V Retenue 
16 OBI Fournie, conforme fourni 00051007R Retenue 
17 SOFT LIGHT CORPORATION Fournie, conforme fourni 00125118C Retenue 
18 IVER SMART TECH Fournie, conforme fourni 00174151K Retenue 
19 CVP TECHNOLOGIE& ENERGIE Fournie, conforme fourni 00020708N Retenue 
20 KBC Fournie, conforme fourni 00161093E Retenue 
21 ASTECH Sarl Fournie, conforme fourni 00061283S Retenue 
22 REFERENT1EL Fournie, conforme fourni 00006186Z Retenue 
23 GREEN ENGINEERING SERVICES Fournie, conforme fourni 00125703N Retenue 
24 ARIELLE &CO Fournie, conforme fourni 00035757 W Retenue 
25 BURNIN CONCEPT Fournie, conforme fourni 00036898P Retenue 
26 STONES Fournie, conforme fourni 00000918C Retenue 
27 IDEAL CONCEPT SERVICES Fournie, conforme fourni 00180270F Retenue 
28 SODICOM SARL Fournie, conforme fourni 00062687D Retenue 
29 DEVIMCO BURKINA Fournie, conforme fourni 00012087D Retenue 
30 NOURA AND NORDINE PRESTATION SARL Fournie, conforme fourni 00157139T Retenue 
31 BOULGOU PRESTATION Fournie, conforme fourni 00071126G Retenue 
32 JUVAL Fournie, conforme fourni 00151759J Retenue 
33 GLOBAL PUB Fournie, conforme fourni 00151422M Retenue 
34 PROSERVICES MT Fournie, conforme fourni 00173806K Retenue 
35 AFRIK LONNYA SARL Fournie, conforme fourni 00047298G Retenue 
36 LCF Fournie, conforme fourni 00029785A Retenue 
37 AXEL SARL Fournie, conforme fourni 00140501X Retenue 
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38 GES Fournie, conforme fourni 00083012J Retenue 
39 TIB Fournie, conforme fourni 00101237L Retenue 
40 I.C.S Fournie, conforme fourni 00077022K Retenue 
41 AMIR TECH Fournie, conforme fourni 00081199V Retenue 
42 IAS BURKINA Fournie, conforme fourni 00106342M Retenue 
43 PRODIGIA Fournie, conforme fourni 00053410U Retenue 
44 TALENTS PLUS PROD Fournie, conforme fourni 00145558L Retenue 
45 ROYAL DEVELOPPEMENT SARL Fournie, conforme fourni 00135664G Retenue 
46 DELTA TECHNOLOGIE SARL Fournie, conforme fourni 00055749B Retenue 
47 DAKOUPA SERVICES Fournie, conforme fourni 00102816P Retenue 
48 ETS NORE BESSIDA Fournie, conforme fourni 00109589X Retenue 
49 AMINE SERVICES SARL Fournie, conforme fourni 00102999J Retenue 
50 BOULGOU PRESTATIONS Fournie, conforme fourni 00071126G Retenue 
51 H2S SERVICES Fournie, conforme fourni 00052951J Retenue 
52 ETS SANA TIDIANE ET FILS Fournie, conforme fourni 00194036N Retenue 
53 INAFAT ENTREPRISE Fournie, conforme fourni 00186043F Retenue 
54 S-SMART TECH Fournie, conforme fourni 00186451M Retenue 
55 BIBA TECHNOLOGIE Fournie, conforme fourni 00154712L Retenue 
56 SHALIMAR Sarl Fournie, conforme fourni 00037996A Retenue 
57 ECOTECH Fournie, conforme fourni 00086045H Retenue 
58 BA.TRA.COR Fournie, conforme fourni 00074680Z Retenue 
59 EVRA BIZ Fournie, conforme fourni 00015234N Retenue 
60 GRACIERA SERVICES SARL Fournie, conforme fourni 00173471J Retenue 
61 MGF SERVICE Fournie, conforme fourni 00104651E Retenue 
62 TALAH BUROTEK Fournie, conforme fourni 00606320G Retenue 
63 A.D.S SARL Fournie, conforme fourni 00040136E Retenue 
64 ARC-EN-CIEL SERVICES Fournie, conforme fourni 00021683X Retenue 

Lot 23 : Entretien et réparation des groupes électrogène et des chambres froides 
1 BURNIN CONCEPT Fournie, conforme fourni 00036898P Retenue 
2 REFERENT1EL Fournie, conforme fourni 00006186Z Retenue 
3 CECI Sarl Fournie, conforme fourni 00153766S Retenue 
4 E2F Fournie, conforme fourni 00101449F Retenue 
5 ARIELLE &CO Fournie, conforme fourni 00035757W Retenue 
6 IVER SMART TECH Fournie, conforme fourni 00174151K Retenue 
7 ZBTK.GROUP Fournie, conforme fourni 00188752L Retenue 
8 RALING SARL Fournie, conforme fourni 00131503D Retenue 
9 SABAR Sarl Fournie, conforme fourni 00134811N Retenue 

10 2N TECHNOLOGIE Fournie, conforme fourni 00081625C Retenue 
11 TUUMD YAM SARL Fournie, conforme fourni 00161060L Retenue 
12 SID NABAM SERVICES Fournie, conforme fourni 00185220E Retenue 
13 SOKAS&CO Fournie, conforme fourni 00192042W Retenue 
14 GROUP VOLKOFF SARL Fournie, conforme fourni 00161626J Retenue 
15 CAROU HOLDING SARL Fournie, conforme fourni 00067236Y Retenue 
16 E.GI.F.F Fournie, conforme fourni 00061495R Retenue 
17 PROSERVICES INFORMATIQUE ET TECHNOLOGIE Fournie, conforme fourni 00136833P Retenue 
18 LEADER SERVICES & DISTRIBUTION Fournie, conforme fourni 00125152V Retenue 
19 PSC Fournie, conforme fourni 00132443V Retenue 
20 AS EQUIPEPENT  &TRAVAUX Fournie, conforme fourni 00173234C Retenue 
21 LCB LEADER Fournie, conforme fourni 00115638X Retenue 
22 ENTREPRISE SOUGOURINOOMA Fournie, conforme fourni 00073690C Retenue 
23 EXCELLENCE TD SARL Fournie, conforme fourni 00153367T Retenue 
24 GROUPE SOFA Fournie, conforme fourni 00080558D Retenue 
25 EZONIF SARL Fournie, conforme fourni 00088776F Retenue 
26 DIWALI SARL Fournie, conforme fourni 00154874W Retenue 
27 EMERGENCE AFRIQUE WENDPOUIRE SARL Fournie, conforme fourni 00102878Z Retenue 
28 NADI’S PRESTATIONS SARL Fournie, conforme fourni 00142274F Retenue 
29 AFRIK LONNYA SARL Fournie, conforme fourni 00047298G Retenue 
30 AXEL SARL Fournie, conforme fourni 00140501X Retenue 
31 GUIRA BOUREIMA ET FRERES Fournie, conforme fourni 00179252M Retenue 
32 S.G.E.P Fournie, conforme fourni 00070871N Retenue 
33 DINAT-ELEC Fournie, conforme fourni 00147294H Retenue 
34 DAKOUPA SERVICES Fournie, conforme fourni 00102816P Retenue 
35 KM DISTRIBUTION ET NEGOCES Fournie, conforme fourni 00177362V Retenue 
36 EMF Fournie, conforme fourni 00090994P Retenue 
37 ETS NORE BESSIDA Fournie, conforme fourni 00109589X Retenue 
38 SYA TECH Fournie, conforme fourni 00052978V Retenue 
39 GLOBAL TRADE BURKINA SARL Fournie, conforme fourni 00141397R Retenue 
40 SICALU Fournie, conforme fourni 00002078N Retenue 
41 SODICOM SARL Fournie, conforme fourni 00062687D Retenue 
42 DEVIMCO BURKINA Fournie, conforme fourni 00012087D Retenue 
43 TALAH BUROTEK Fournie, conforme fourni 00606320G Retenue 
44 NOURA AND NORDINE PRESTATION SARL Fournie, conforme fourni 00157139T Retenue 
45 BOULGOU PRESTATION Fournie, conforme fourni 00071126G Retenue 

Lot 24 : Couverture médiatique 
1 REFERENT1EL Fournie, conforme fourni 00006186Z Retenue 
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2 DOTIMEDIA Fournie, conforme fourni 00198041S Retenue 
3 BALAFON COMMUNICATION INTERNATIONAL Fournie, conforme fourni 00101647G Retenue 
4 INTERNATIONAL PROSPERITY GROUP Fournie, conforme fourni 00168231V Retenue 
5 EFAC Fournie, conforme fourni 002169196N Retenue 
6 LEADER SERVICES & DISTRIBUTION Fournie, conforme fourni 00125152V Retenue 
7 MSIBTB SARL Fournie, conforme fourni 00148307T Retenue 
8 IMPRI-NORD SARL Fournie, conforme fourni 00038777Z Retenue 
9 CAURIS COMMUNICATION Fournie, conforme fourni 00171817Y Retenue 

10 PRESTATION SUD SUD Fournie, conforme fourni 00206237F Retenue 
11 LOYAL CONSULTINF Fournie, conforme fourni 00176699M Retenue 
12 FASOGREEN TV Fournie, conforme fourni 00180624J Retenue 
13 2BSTUDIOS Fournie, conforme fourni 00097848P Retenue 
14 TALENTS PLUS PROD Fournie, conforme fourni 00145558L Retenue 
15 UNIVERS ADAMANTIN Fournie, conforme fourni 00072023G Retenue 
16 BURMALI PRODUCTION Fournie, conforme fourni 00037330E Retenue 
17 ALFIZ-AFRIQUE Fournie, conforme fourni 00197767M Retenue 
18 AUDACYS Fournie, conforme fourni 00095379C Retenue 
19 GPS SARL Fournie, conforme fourni 00103623N Retenue 
20 CRAC Fournie, conforme fourni 00043336U Retenue 

Lot 25 : Impression et Edition de documents scientifiques 
1 WENTWEN SERVICES Fournie, conforme fourni 00114002L Retenue 
2 REFERENT1EL Fournie, conforme fourni 00006186Z Retenue 
3 GMS Fournie, conforme fourni 00123294L Retenue 
4 DOTIMEDIA Fournie, conforme fourni 00198041S Retenue 
5 LEADER SERVICES & DISTRIBUTION Fournie, conforme fourni 00125152V Retenue 
6 ENTREPRISE NINAANGO Sarl Fournie, conforme fourni 00156581B Retenue 
7 BAMMA JAC Fournie, conforme fourni 00144064W Retenue 
8 MYNIELLE SERVICES Fournie, conforme fourni 00103945N Retenue 
9 DORAX-SERVICES Fournie, conforme fourni 00059108C Retenue 

10 ELF Fournie, conforme fourni 00066775P Retenue 
11 MSIBTB SARL Fournie, conforme fourni 00148307T Retenue 
12 GLOBAL PUB Fournie, conforme fourni 00151422M Retenue 
13 OBI Fournie, conforme fourni 00051007R Retenue 
14 IMPRI-NORD SARL Fournie, conforme fourni 00038777Z Retenue 
15 MULTIPLEX SERVICES SARL Fournie, conforme fourni 00055041H Retenue 
16 GFE Fournie, conforme fourni 00206633E Retenue 
17 PRESTATION SUD SUD Fournie, conforme fourni 00206237F Retenue 
18 SOCIETE ROSIDALIA Fournie, conforme fourni 00162131U Retenue 
19 ETW-EXPRESS SA Fournie, conforme fourni 00141725Z Retenue 
20 AUDACYS Fournie, conforme fourni 00095379C Retenue 
21 GPS SARL Fournie, conforme fourni 00103623N Retenue 
22 EQUIPE SERVICES Fournie, conforme fourni 00033478M Retenue 
23 UNIVERS ADAMANTIN Fournie, conforme fourni 00072023G Retenue 
24 EBU.PRES Fournie, conforme fourni 00117129M Retenue 
25 SOPROMIC SARL Fournie, conforme fourni 00088419Y Retenue 
26 CRAC Fournie, conforme fourni 00043336U Retenue 
27 NOURA AND NORDINE PRESTATION SARL Fournie, conforme fourni 00157139T Retenue 
28 BOULGOU PRESTATION Fournie, conforme fourni 00071126G Retenue 
29 RO-BEN SERVICES Fournie, conforme fourni 001766021H Retenue 
30 UNION SERICES Fournie, conforme fourni 00115572B Retenue 
31 SOCOGEM SARL Fournie, conforme fourni 00145986J Retenue 
32 BENI BUSNESS INTERNATIONAL Fournie, conforme fourni 00124821A Retenue 
33 ESPOIR-SERVICES Fournie, conforme fourni 00101319U Retenue 
34 DEVIMCO BURKINA Fournie, conforme fourni 00012087D Retenue 
35 SODICOM SARL Fournie, conforme fourni 00062687D Retenue 
36 2BSTUDIOS Fournie, conforme fourni 00097848P Retenue 
37 IAS BURKINA Fournie, conforme fourni 00106342M Retenue 
38 ROYAL DEVELOPPEMENT SARL Fournie, conforme fourni 00135664G Retenue 
39 OUALYA SERVICE SARL Fournie, conforme fourni 00159207E Retenue 
40 ALFIZ-AFRIQUE Fournie, conforme fourni 00197767M Retenue 
41 C2IC Fournie, conforme fourni 00122100R Retenue 
42 SICALU Fournie, conforme fourni 00002078N Retenue 
43 IDEAL CONCEPT SERVICES Fournie, conforme fourni 00180270F Retenue 
44 TALAH BUROTEK Fournie, conforme fourni 00606320G Retenue 
45 SAHADATA BUSINESS CENTER Fournie, conforme fourni 00183884Z Retenue 
46 INTER TROPICAL TRADING SARL Fournie, conforme fourni 00025536P Retenue 
47 JOYCE Fournie, conforme fourni 00117176L Retenue 

Lot 26 : Installation d’interphone et de wifi 
1 ASLOUN Sarl Fournie, conforme fourni 00135490B Retenue 
2 REFERENT1EL Fournie, conforme fourni 00006186Z Retenue 
3 RAMTECH Fournie, conforme fourni 00178187P Retenue 
4 ARIELLE &CO Fournie, conforme fourni 00035757 W Retenue 
5 BURNIN CONCEPT Fournie, conforme fourni 00036898P Retenue 
6 IVER SMART TECH Fournie, conforme fourni 00174151K Retenue 
7 2N TECHNOLOGIE Fournie, conforme fourni 00081625C Retenue 
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8 SABAR Sarl Fournie, conforme fourni 00134811N Retenue 
9 ZBTK.GROUP Fournie, conforme fourni 00188752L Retenue 

10 RALING SARL Fournie, conforme fourni 00131503D Retenue 
11 CAROU HOLDING SARL Fournie, conforme fourni 00067236Y Retenue 
12 E.GI.F.F Fournie, conforme fourni 00061495R Retenue 
13 SOFT LIGHT CORPORATION Fournie, conforme fourni 00125118C Retenue 
14 PROSERVICES INFORMATIQUE ET TECHNOLOGIE Fournie, conforme fourni 00136833P Retenue 
15 LEADER SERVICES & DISTRIBUTION Fournie, conforme fourni 00125152V Retenue 
16 MSIBTB SARL Fournie, conforme fourni 00148307T Retenue 
17 AFRIK LONNYA SARL Fournie, conforme fourni 00047298G Retenue 
18 LCF Fournie, conforme fourni 00029785A Retenue 
19 AXEL SARL Fournie, conforme fourni 00140501X Retenue 
20 GES Fournie, conforme fourni 00083012J Retenue 
21 TIB Fournie, conforme fourni 00101237L Retenue 
22 I.C.S Fournie, conforme fourni 00077022K Retenue 
23 AMIR TECH Fournie, conforme fourni 00081199V Retenue 
24 IAS BURKINA Fournie, conforme fourni 00106342M Retenue 
25 PRODIGIA Fournie, conforme fourni 00053410U Retenue 
26 PRODITEK Fournie, conforme fourni 00203636X Retenue 
27 AZ NEW CHALLENGE Fournie, conforme fourni 00064349K Retenue 
28 KYA ET FRERES Fournie, conforme fourni 00018450U Retenue 
29 GLOBAL SAMY SARL Fournie, conforme fourni 00130847A Retenue 
30 DRAMKONA MULTI SERVICES Fournie, conforme fourni 00043173H Retenue 
31 HBCL Fournie, conforme fourni 00170347V Retenue 
32 FIRST UNITED GROUP Fournie, conforme fourni 00200146A Retenue 
33 DAKOUPA SERVICES Fournie, conforme fourni 00102816P Retenue 
34 KM DISTRIBUTION ET NEGOCES Fournie, conforme fourni 00177362V Retenue 
35 EMF Fournie, conforme fourni 00090994P Retenue 
36 ETS NORE BESSIDA Fournie, conforme fourni 00109589X Retenue 
37 SYA TECH Fournie, conforme fourni 00052978V Retenue 
38 GLOBAL TRADE BURKINA SARL Fournie, conforme fourni 00141397R Retenue 
39 IDEAL CONCEPT SERVICES Fournie, conforme fourni 00180270F Retenue 
40 APART Fournie, conforme fourni 001177651Z Retenue 
41 SODICOM SARL Fournie, conforme fourni 00062687D Retenue 
42 NOURA AND NORDINE PRESTATION SARL Fournie, conforme fourni 00157139T Retenue 
43 BOULGOU PRESTATION Fournie, conforme fourni 00071126G Retenue 
44 TALAH BUROTEK Fournie, conforme fourni 00606320G Retenue 
45 DEVIMCO BURKINA Fournie, conforme fourni 00012087D Retenue 

Lot 27 : Annonce, insertion dans les journaux 
1 REFERENT1EL Fournie, conforme fourni 00006186Z Retenue 
2 LES TALENTS DU SUD Fournie, conforme fourni 00184171G Retenue 
3 ALFIZ-AFRIQUE Fournie, conforme fourni 00197767M Retenue 
4 AUDACYS Fournie, conforme fourni 00095379C Retenue 
5 GPS SARL Fournie, conforme fourni 00103623N Retenue 
6 CRAC Fournie, conforme fourni 00043336U Retenue 
7 UNIVERS ADAMANTIN Fournie, conforme fourni 00072023G Retenue 

Lot 28 : Maintenance et mise à jour de logiciel de gestion budgétaire 
1 ECAART Fournie, conforme fourni 00055141G Retenue 
2 GLOBAL TRADE BURKINA SARL Fournie, conforme fourni 00141397R Retenue 
3 CAGE-FISCOM Fournie, conforme fourni 00159220L Retenue 
4 SOFT LIGHT CORPORATION Fournie, conforme fourni 00125118C Retenue 
5 REFERENT1EL Fournie, conforme fourni 00006186Z Retenue 
6 PROSERVICES INFORMATIQUE ET TECHNOLOGIE Fournie, conforme fourni 00136833P Retenue 
7 LEADER SERVICES & DISTRIBUTION Fournie, conforme fourni 00125152V Retenue 
8 TELIA INFORMATIQUE Fournie, conforme fourni 00007296J Retenue 
9 MSIBTB SARL Fournie, conforme fourni 00148307T Retenue 

10 ATI Fournie, conforme fourni 00085276W Retenue 
11 GSHS Fournie, conforme fourni 00096985X Retenue 
12 SOFT@INFOR Fournie, conforme fourni 00076162V Retenue 
13 AXEL SARL Fournie, conforme fourni 00140501X Retenue 
14 IAS BURKINA Fournie, conforme fourni 00106342M Retenue 
15 PRODIGIA Fournie, conforme fourni 00053410U Retenue 
16 DAKOUPA SERVICES Fournie, conforme fourni 00102816P Retenue 
17 KM DISTRIBUTION ET NEGOCES Fournie, conforme fourni 00177362V Retenue 
18 EMF Fournie, conforme fourni 00090994P Retenue 
19 ETS NORE BESSIDA Fournie, conforme fourni 00109589X Retenue 
20 PROACT Sarl Fournie, conforme fourni 00119673U Retenue 
21 SYA TECH Fournie, conforme fourni 00052978V Retenue 

Lot 29 : Hébergement  d'un site web 
1 ASLOUN Sarl Fournie, conforme fourni 00135490B Retenue 
2 RAMTECH Fournie, conforme fourni 00178187P Retenue 
3 SOFT LIGHT CORPORATION Fournie, conforme fourni 00125118C Retenue 
4 PROSERVICES INFORMATIQUE ET TECHNOLOGIE Fournie, conforme fourni 00136833P Retenue 
5 AXEL SARL Fournie, conforme fourni 00140501X Retenue 
6 CVP TECHNOLOGIE& ENERGIE Fournie, conforme fourni 00020708N Retenue 
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7 REFERENT1EL Fournie, conforme fourni 00006186Z Retenue 
8 GREEN ENGINEERING SERVICES Fournie, conforme fourni 00125703N Retenue 
9 LEADER SERVICES & DISTRIBUTION Fournie, conforme fourni 00125152V Retenue 

10 MSIBTB SARL Fournie, conforme fourni 00148307T Retenue 
11 ATI Fournie, conforme fourni 00085276WN Retenue 
12 AMIR TECH Fournie, conforme fourni 00081199V Retenue 
13 IAS BURKINA Fournie, conforme fourni 00106342M Retenue 
14 TALENTS PLUS PROD Fournie, conforme fourni 00145558L Retenue 
15 PROACT Sarl Fournie, conforme fourni 00119673U Retenue 
16 APART Fournie, conforme fourni 001177651Z Retenue 

Lot 30: Elaboration d’un manuel de procédure pour l'inscription des pépiniéristes 
1 PANAFRICAINE D’AUDIT DU BURKINA Fournie, conforme fourni 00002587S Retenue 
2 CEC-ZZJ Fournie, conforme fourni 00169985W Retenue 
3 REFERENT1EL Fournie, conforme fourni 00006186Z Retenue 
4 OXEN Fournie, conforme fourni 00192683D Retenue 
5 CEFISCO INTERNATIONAL Fournie, conforme fourni 00134434Z Retenue 
6 OUITIE ENGINEER CONSULTING INTERNATIONAL Fournie, conforme fourni 00185670L Retenue 
7 CAGE-FISCOM Fournie, conforme fourni 00159220L Retenue 
8 CABINET METIS Fournie, conforme fourni 00166863C Retenue 
9 BAMMA JAC Fournie, conforme fourni 00144064W Retenue 

10 MEDIUMA CONSULTING SARL Fournie, conforme fourni 00115110K Retenue 
11 ECRA GOUP Fournie, conforme fourni 00191829V Retenue 
12 B.E.R.I Fournie, conforme fourni 00041300W Retenue 
13 PROACT Sarl Fournie, conforme fourni 00119673U Retenue 
14 C2IC Fournie, conforme fourni 00122100R Retenue 
15 SOGECA INTERNATIONAL Fournie, conforme fourni 00069595B Retenue 

Lot 31 : Suivi des travaux des conservatoires 
1 Z.B SERVICES Fournie, conforme fourni 00116426A Retenue 
2 BURED Fournie, conforme fourni 00000442J Retenue 
3 ECBOAH Fournie, conforme fourni 00066406J Retenue 
4 CEMP-SARL Fournie, conforme fourni 00158124Z Retenue 
5 PIO INGENIERIE Fournie, conforme fourni 00090294F Retenue 
6 NEKRE EXPERTIS SARL Fournie, conforme fourni 00183573G Retenue 
7 CETIS Fournie, conforme fourni 00000834P Retenue 
8 DIVINE GRACE Fournie, conforme fourni 00050483C Retenue 
9 SAIRE SERVICE Fournie, conforme fourni 00042758E Retenue 

10 REFERENT1EL Fournie, conforme fourni 00006186Z Retenue 
11 B.ET.A.T-IC Sarl Fournie, conforme fourni 00018494H Retenue 
12 U.I.C Fournie, conforme fourni 00104288P Retenue 
13 SAMTECH Fournie, conforme fourni 00066281K Retenue 
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REPERTOIRE DE FOURNISSEURS ET PRESTATAIRES POUR L’ANNEE 2024 AU PROFIT DU CONSEIL D’ETAT 

 
Avis d’appel à manifestations d’intérêt n° 2023/001/CE/CAB/DAAF 

Publication : quotidien Marché Public n° 3770- du jeudi 14 décembre 2023 

N° STRUCTURE DOMAINE D’ACTIVITE 

DOMAINE D’INTERVENTION 
Acquisition de 

biens 
Fournitures 

Prestations 
de services 

 
Travaux 

 
contact 

01 
 
OPTIMA PRO 
DIFFUSION 

Informatique et bureautique 
Consommables informatiques et bureautique 
Maintenance et génie logiciel 
Maintenance et génie logiciel 

Retenu Retenu Non retenu 70 31 66 00 

 
02 

 
AZARIEL SERVICE 

Matériel informatique péri-informatique et consommables informatique 
Fournitures de bureau 
Petit matériel et outillage  

Retenu Non retenu Non retenu 75 52 32 20 

03 LATY MULTI SERVICE 

Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition de produits d’entretien et nettoyage 
Entretien et maintenance de matériels roulant deux roues 
Acquisition de fournitures diverses 
Entretien et maintenance de matériel et mobilier de bureau  
Acquisition de pneumatiques et batteries  

 
 

Retenu 

 
 

Retenu 

 
 

Non retenu 
78212156 

 
04 

 
SAM CONSEIL 

Organisation d’une sortie de sensibilisation 
Organisation d’une session de formation 

Non retenu Retenu Non retenu 
72 00 76 77 
78 30 91 18 
25 33 28 78 

 
 

05 

 
 
OXFORD NAFRO 
NEGOCE ET 
DISTRIBUTION 

Entretien et nettoyage de bâtiments administratifs 
Acquisition d’imprimerie diverse 
Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition de consommables informatiques et péri-informatiques 
Acquisition de produits d’entretien 
Autres éditions et publications 
Acquisition d’ouvrages spécifiques 
Entretien et maintenance de climatiseurs 
Acquisition de fournitures diverses 
Confection et installation de rideaux 
Organisation de session de formation 
Entretien et maintenance de matériels et mobiliers de bureau 
Entretien et maintenance de photocopieurs 
Entretien et maintenance de matériel informatique et péri-informatiques 
Entretien et maintenance de réseau électrique 

 
 
 
 
 

Retenu 

 
 
 
 
 

Retenu 

 
 
 
 
 

Non retenu 

57 30 95 87 
70 13 15 20 

06 KEPIO TADING 

Acquisition de fournitures de bureau 
Matériel et mobilier de bureau 
Fourniture de produits d’entretien et de nettoyage  
Effets d’habillements 
Acquisition de lubrifiants 
Acquisition de fournitures diverses 
Acquisition de pneumatiques et batteries 

 
 
 

Retenu 

 
 
 

Non retenu 

 
 
 

Non retenu 

76 03 36 38 
70794914 

 

07 SUNU ASSURANCE Assurance Automobile Non retenu Retenu Non retenu 
77 73 68 68 
54882076 

08 TIK NEERE SARL 

Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition d’effets d’habillements 
Acquisition de produits d’entretien  
Acquisition de fournitures diverses 

Retenu Non retenu Non retenu 06 96 62 62 

09 QRF 
Acquisition d’ouvrages spécifiques 
Entretien et  réfection de bâtiments intérieurs et extérieurs 

Retenu Non retenu Retenu 
70 28 35 01 
78 69 84 37 

10 MABROUK CONSULT 
Acquisition d’imprimé divers 
Organisation de sortie de sensibilisation 
Autres éditions et publications 

Retenu Retenu Non retenu 78 06 15 91 

11 ZABRE CONSULT 

Entretien et nettoyage de bâtiments administratifs 
Acquisition de  fournitures de bureau 
Acquisition de produits d’entretien 
Fourniture de pause-café et déjeuné  

Retenu Retenu Non retenu 
76 62 04 86 
70 63 81 17 

12 EPRESSDIV 

Entretien et nettoyage de bâtiments administratifs 
Acquisition de  fournitures de bureau 
Acquisition de produits d’entretien 
Fourniture de pause-café et déjeuné 

Retenu Retenu Non retenu 
78 39 75 58 
76 67 54 48 

13 DALINA SARL 

Entretien et nettoyage de bâtiments administratifs 
Acquisition de  fournitures de bureau 
Acquisition de produits d’entretien 
Fourniture de pause-café et déjeuné 

Retenu Retenu Non retenu 56 16 55 77 

14 CABINET METIS 

Audit et commissariat et compte 
Conseil 
Assistance comptable, juridique et fiscalité 
Etude et renforcement des capacités 
Suivi-évaluation des projets et programme de développement  

Non retenu Retenu Non retenu 
70 21 10 50 
66 21 10 50 

15 NAFA DISTIBUTION 
Acquisition d’imprimé divers 
Acquisition de  fournitures de bureau 

Retenu Retenu Non retenu 
70 70 00 55 
78 81 36 08 
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Acquisition de produits d’entretien et de nettoyage  
Acquisition de de fournitures diverses  
Confection et installation de rideaux 
Entretien et maintenance de matériels et mobiliers de bureau 

16 GENERAL BISNESS 

Maintenance et matériels informatiques et  de reprographie  
Vente de matériels et accessoires informatiques 
Vente de consommables informatiques 
Gestion d’infrastructures et réseaux informatiques 
Réseaux et télécommunication 
Conseil et formation 
Maintenance réparation et installation en froid et climatisation  
Entretien maintenance et réfection des bâtiments 

Retenu Retenu Non retenu 
70 77 54 26 
78 84 93 94 

17 DIVINE PRO-SERVICE 

Vente de matériels, consommables et accessoires informatiques 
Maintenance et matériels informatiques et  copieurs  
Entretien et maintenance de climatiseurs 
Electricité et  énergie solaires 
Câblage  réseau informatique et électrique 
Réseau et télécommunication 
Conseil et formation 

Retenu Retenu Non retenu 
25 45 00 06 
01 95 32 32 

18 GERALDO SERVICES 

Vente de matériels et consommables informatiques 
Maintenance informatique et réseaux 
Commerce générale import-export 
Froid et climatisation 

Retenu Retenu Non retenu 
76 65 42 51 
25 39 27 88 

19 EWP 

Entretien et nettoyage de bâtiments administratifs 
Acquisition de  fournitures de bureau 
Acquisition de produits d’entretien 
Entretien et réfection de bâtiment intérieur et extérieur  
Acquisition de fournitures diverses 
Entretien et maintenance de matériels et mobiliers de bureaux 

Retenu Retenu Retenu 
70 18 52 28 
78 39 49 47 

20 NEEMA TRANSIT 

Entretien et nettoyage de bâtiments administratifs 
Acquisition de  fournitures de bureau 
Acquisition de produits d’entretien 
Entretien et réfection de bâtiment intérieur et extérieur  
Acquisition de fournitures diverses 
Entretien et maintenance de matériels et mobiliers de bureaux 

Retenu Retenu Retenu 
70 59 43 12 
78 39 68 48 

21 METMF 

Entretien et nettoyage de bâtiments administratifs 
Acquisition de  fournitures de bureau 
Acquisition de produits d’entretien 
Entretien et réfection de bâtiment intérieur et extérieur  
Acquisition de fournitures diverses 
Entretien et maintenance de matériels et mobiliers de bureaux 

Retenu Retenu Retenu 
70 34 71 94 
78 42 63 12 

22 
BURKINA 
TECNOLOGIE ORION 

Acquisition de consommables informatiques et péri-informatique 
Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri-informatiques 

Retenu Retenu Non retenu 
66 97 27 85 

 

23 REFERENCIEL 

Commerce de détail en magasin spécialisé de matériels de bureau, 
d’ordinateurs d’articles optiques et photographiques 
Fournitures de bureau 
Matériels informatique 
Confection de gadgets  
Maintenance informatique 
Prestations diverses 

Retenu Retenu Non retenu 
70 26 95 95 
78 26 59 95 

24 
KIMTEG GLOBAL 
SERVICES 

Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition d’effets d’habillements 
Acquisition de consommables informatiques et péri-informatiques 
Acquisition de produits d’entretien 
Acquisition de lubrifiants 
Autres éditions et publications 
Acquisition d’ouvrages spécifiques 
Entretien et maintenance de climatiseurs 
Entretien et réfection de bâtiments intérieurs et extérieurs  
Fournitures de pause-café et déjeuner 
Organisation d’une sortie de sensibilisation 
Acquisition de fournitures diverses 
Abonnement Cana + 
Acquisition de cartes de recharge téléphonique 
Confection et installation de rideaux 
Organisation de sessions de formations 
Entretien et maintenance de matériels et mobiliers de bureau 
Entretien et maintenance de photocopieurs 
Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri-informatiques 
Envoi de courriers 
Entretien et maintenance de réseau électrique 
Achats de billets d’avion 
Acquisition de pneumatiques et batteries  

Retenu 
 

Retenu Retenu 

25 36 78 00 
76 45 40 69 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

25 NIKCOM 
Acquisition de fournitures de bureau 
Entretien et maintenance de climatiseurs 

Retenu Retenu Non retenu 
79 79 79 99 
60 60 60 71 

26 LASMAR SERVICE 
Accessoires automobiles 
Acquisition de pneumatiques 

Retenu Non retenu Non retenu 
78 76 15 74 
70 53 75 13 
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27 ADS 

Acquisition de mobiliers de bureau 
Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition de produits d’entretien 
Acquisition d’imprimés  divers  

Retenu Non retenu Non retenu 
78 29 11 08 
79 40 74 40 

28 
HAUTE COUTURE 
VOKOUMA Paul 

Commerce général 
Confection de  tenue de service 
Confection de toges et robes de justice 
Import-export 
Ecole de formation en couture et hôtellerie  

Retenu Retenu Non retenu 
78 25 25 26 
76 72 72 05 

29 
BETETCH 
INTERNATIONAL 
GROUP (BITIG) 

Confection de tenues  
Confection de supports et gadgets de communication 

Retenu Non retenu Non retenu 
70 45 38 86 
74 70 62 98 

30 DIACFA LIBRAIRIE 
Abonnement journaux 
Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition de consommables informatiques et péri-informatiques 

Retenu Non retenu Non retenu 
25 48 07 59 
25 30 65 47 

31 EF-CG 
Electricité-froid et climatisation 
Commerce général 

Retenu Retenu Non retenu 
70 40 33 95 
78 91 71 07 

32 AMS 

Acquisition d’imprimé divers 
Acquisition de fourniture de bureau 
Acquisition d’effets d’bâillements 
Acquisition de produits d’entretien 
Acquisition de lubrifiants 
Acquisition d’imprimés divers  

Retenu Non retenu Non retenu 
76 03 16 00 
79 19 33 08 

33 SICALU  

Entretien et nettoyage de bâtiments administratifs 
Acquisition de  fournitures de bureau 
Acquisition de produits d’entretien 
Entretien et maintenance de climatiseurs 
Entretien et réfection de bâtiments intérieurs et extérieurs 
Acquisition de fournitures diverses 
Entretient et maintenance de matériel et mobiliers de bureau 

Retenu Retenu Retenu 
25 37 27 76 

 

34 SN-WASS COM SARL 

Acquisition d’imprimés divers 
Acquisition de carburant 
Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition d’effets d’habillements 
Acquisition de consommables informatiques et péri-informatiques 
Acquisition de produits d’entretien 
Entretien Maintenance de climatiseurs 
Entretien et maintenance de groupe électrogène  
Acquisition de fournitures diverses 
Entretien et maintenance de matériels et mobiliers de bureau 
Entretien et maintenance de photocopieurs 
Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri-informatiques 
Entretient et maintenance de matériel et mobiliers de bureau 

Retenu Retenu Retenu 
25 33 15 53 
70 21 7 2 74 

35 
LASS TRANSPORT & 
LOGISTIQUE 

Acquisition d’imprimés divers 
Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition d’effets d’habillements 
Entretien Maintenance de climatiseurs 
Entretien et maintenance de groupe électrogène  
Entretien et réfection de bâtiments intérieurs et extérieurs 
Acquisition de fournitures diverses 
Entretien et maintenance de matériels et mobiliers de bureau 
Entretien et maintenance de photocopieurs 
Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri-informatiques 

Retenu Retenu Retenu 
25 33 15 53 
70 21 72 74 

36 KYMEI SARL 

Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition de produits d’entretien 
Acquisition de fournitures diverses 
Acquisition de cartes de recharges téléphoniques 
Entretien et maintenance de matériels et mobiliers de bureau 
Acquisition de pneumatiques et batteries  
 

Retenu Retenu Non retenu 
01 15 15 15 
70 20 91 11 

37 
PRECOBAT 
INTERNATIONAL 

Entretien et réfection de bâtiments intérieurs et extérieurs Non retenu Non retenu Retenu 
70 49 08 01 
76 00 21 77 

38 SOUWIE 

Acquisition d’imprimés divers 
Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition de consommables informatiques et péri-informatiques 
Acquisition de produits d’entretien 
Acquisition de fournitures diverses 
Entretien et maintenance de matériels et mobiliers de bureau 
Entretien et maintenance de photocopieurs 
Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri-informatiques 

Retenu Retenu Non retenu 
70 78 68 28 
76 55 78 62 

39 
GPS SARL IMPORT 
EXPORT-VENTE EN 
GROS ET DETAIL 

Acquisition d’imprimés divers 
Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition de consommables informatiques et péri-informatiques 
Acquisition de produits d’entretien 
Entretien et maintenance de matériels roulants 
Entretien et maintenance de climatiseurs 
Entretien et maintenance de groupes électrogènes 

Retenu Retenu Non retenu 
70 35 53 75 
75 50 15 10 
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Acquisition de fournitures diverses 
Entretien et maintenance de matériels et mobiliers de bureau 
Entretien et maintenance de photocopieurs 
Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri-informatiques 

40 A-D-S SARL 

Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition de consommables informatiques et péri-informatiques 
Acquisition de produits d’entretien 
Entretien et maintenance de climatiseurs 
Acquisition de fournitures diverses 
Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri-informatiques 

Retenu Retenu Non retenu 
70 12 12 18 
25 46 18 29 

 

41 CAGE - FISCOM 

Comptabilité-Fiscalité-Audit 
Gestion informatique 
Assistance juridique 
Conseil- suivi –évaluation- Etudes  
Recrutement 
Formation 
Commerce général 
Prestations diverses 

Retenu Retenu Non retenu 
70 51 69 60 
76 27 34 26 

42 
OUM’C BASNERE 
INFORMATIQUE (OBI) 

Commerce général 
Vente de matériel informatiques et péri-informatique ; 
De consommables bureautique et électroménagers  
Entretien et maintenance informatique : etc… 

Retenu Retenu Non retenu 
70 27 02 36 
78 78 80 70 

43 OBI 

Commerce général 
Vente de matériel informatiques et péri-informatique ; 
De consommables bureautique et électroménagers  
Entretien et maintenance informatique et prestations diverses 

Retenu Retenu Non retenu 
70 27 02 36 
78 78 80 70 

44 OBI 

Commerce général 
Vente de matériel informatiques et péri-informatique ; 
De consommables bureautique et électroménagers  
Entretien et maintenance informatique et prestations diverses 

Retenu Retenu Non retenu 
70 27 02 36 
78 78 80 70 

45 I-CENTER 

Fournitures de consommables informatiques et péri-informatiques 
Entretien et maintenance de photocopieurs 
Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri-informatiques 
Fournitures de bureau 

Retenu Retenu Non retenu 
70 77 43 51 
78 39 22 14 

46 
PERSEUS 
CONSURTUM 

Fournitures de consommables informatiques et péri-informatiques 
Entretien et maintenance de photocopieurs 
Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri-informatiques 
Fournitures de bureau 

Retenu Retenu Non retenu 
76 93 93 63 
72 36 36 69 

47 BARK SERVICES 

Fournitures de consommables informatiques et péri-informatiques 
Entretien et maintenance de photocopieurs 
Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri-informatiques 
Fournitures de bureau 

Retenu Retenu Non retenu 79 59 89 89 

48 
HORIZON FIBRE 
OPTIQUE&LIBRAIRIE 
NUMERIQUE 

Installation de fibre optique et de pilonnes  
Câblage de réseau  
Archivage et  gestion électronique de documents 
Publication et la vente de livres sur support papier et numérique  
Fourniture de matériels et consommables informatique et bureautique 
Les énergies renouvelables 
L’étude et l’intégration des solutions d’ingénierie  
Technologies appliquées  
Prestation de service et le commerce général 

Retenu Retenu Non retenu 
 

25 39 23 18 
70 15 86 09 

49 WALIB MERVEILLE Entretien et réfection des bâtiments intérieurs et extérieurs  Non retenu Non retenu Retenu 
78 85 85 53 
70 25 16 59 

50 BELIBA SARL Entretien et réfection des bâtiments intérieurs et extérieurs Non retenu Non retenu Retenu 
78 85 85 53 
70 25 16 59 

51 EPE-EPENAB SARL Entretien et réfection des bâtiments intérieurs et extérieurs Non retenu Non retenu Retenu 
70 25 64 78 
78 17 99 17 

52 DOURTENGA SARL 

Entretien et réparation de véhicules automobiles  
Fournitures de pièces de rechanges auto et de matériel divers 
Prestation de service 
Fournitures de pneu et de batterie  
Tôlerie peinture et climatisation  

Retenu Retenu Non retenu 
70 25 64 78 
78 17 99 17 

53 SACOPRES 

Entretien et réparation de véhicules automobiles  
Fournitures de pièces de rechanges auto et de matériel divers 
Prestation de service 
Fournitures de pneu et de batterie  
Tôlerie peinture et climatisation 

Retenu Retenu Non retenu 
79 94 96 05 
70 25 64 78 

54 
PROGRES 
COMMERCIAL DU 
BURKINA 

Fournitures de bureau 
Entretien et réparation de mobiliers de bureau 
Produits d’entretien 
Fournitures diverses 
Fournitures de mobiliers de bureau 

Retenu Retenu Non retenu 
25 31 07 70 
70 24 62 54 

55 BTM SARL 

Entretien et réparation de véhicules automobiles  
Fournitures de pièces de rechanges auto et de matériel divers 
Prestation de service 
Fournitures de pneu et de batterie  
Tôlerie peinture et climatisation 

Retenu Retenu Non retenu 70 24 58 21 
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56 BELIMEX SARL 

Fournitures de bureau 
Entretien et réparation de mobiliers de bureau 
Produits d’entretien 
Fournitures diverses 
Fournitures de mobiliers de bureau 

Retenu Retenu Non retenu 
25 48 38 49 
78 00 70 00 

57 TECBAT SARL 

Fournitures de bureau 
Entretien et réparation de mobiliers de bureau 
Produits d’entretien 
Fournitures diverses 
Fournitures de mobiliers de bureau 

Retenu Retenu Non retenu 
70 37 15 89 
70 25 16 59 

58 IHFRA TRAVELS 
Génie civil civil 
Hydraulique et assainissement 
Transfert d’argent échanges et devises 

Non retenu Retenu Retenu 25 39 15 92 

59 E2F 
Entretien et maintenance de climatiseurs  
Entretien et maintenance de groupes électrogènes  

Non retenu Retenu Non retenu 
70 38 26 71 
78 43 49 19 

60 GROUPE EZA SARL 
Equipement et fournitures 
Acquisition de pneumatiques et bâtiments  

Retenu Non retenu Retenu 
25 31 76 39 
70 24 58 16 

61 
ENTREPRISE UNI BF 
BURKINA SARL 

Fournitures  et équipement  
 Acquisition de pneumatiques et bâtiments 

Retenu Non retenu Retenu 
76 17 13 13 
58 92 88 20 

62 
RAPIDE PRESTATION 
SERVICE SARL 

Bâtiments et des travaux publics (BTP) 
Génie civil 
Génie rural, le commerce général import-export 
Les travaux hydrauliques et la maintenance industrielle  

Retenu Non retenu Retenu 
70 33 23 20 
78 31 79 21 

63 H-PRO 
Acquisition de lubrifiants  
Entretien et maintenance de matériels roulants  

Retenu Retenu Non retenu 
77 10 10 25 
76 20 20 54 

64 GROUP ECOSAI SARL 

Entretien et nettoyage de bâtiments administratifs 
Acquisition d’imprimés divers 
Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition d’effets d’habillements  
Acquisition de produits d’entretien 
Acquisition de lubrifiants  
Entretien et maintenance de climatiseurs 
Acquisition de fournitures diverses 
Acquisition de cartes de recharges téléphoniques 
Confection et installation de rideaux 
Entretien et maintenance de matériels et mobiliers de bureau 
Acquisition de pneumatiques et batteries  

Retenu Retenu Non retenu 70 57 88 02 

65 MARKETING CENTER 

Acquisition d’imprimés divers 
Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition de produits d’entretien 
Acquisition de fournitures diverses 
Entretien et maintenance de climatiseurs 
Confection et installation de rideaux 
Acquisition de pneumatiques et batteries 

Retenu Retenu Non retenu 
70 25 02 70 
64 25 02 70 

66 
FLASIH VISION 
SERVICE 

Acquisition d’imprimés divers 
Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition de produits d’entretien 
Acquisition de fournitures diverses 
 

Retenu Non retenu Non retenu 
70 25 02 70 

64 025 02 70 

67 RESTAURANT ABICH Fournitures de pause-café et déjeuner  Non retenu Retenu Non retenu 
56 93 12 55 
79 46 48 43 

68 YALAWA 

Acquisition de livres et ouvrages spécifiques  
Documentation et reproduction 
Réparation des ouvrages d’effectués ou usagés  
Matériels et consommables médicotechnique   

Retenu Retenu Non retenu 
70 25 10 50 
78 25 10 50 

69 FABRICE SERVICE 

Acquisition d’imprimés divers 
Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition d’effets d’habillements 
Autres éditions et publications 
Acquisition de fournitures diverses 

Retenu Non retenu Non retenu 
70 77 52 78 
65 26 08 60 

70 O FIDALI 

Formation et renforcement des capacités 
Etudes  
Manuels de procédures 
Cartographie des risques 
Etudes diagnostics 
Audit financier et comptable 
Assistance comptable 

Non retenu Retenu Non retenu 
25 41 90 66 
70 619595 

71 SOPRAMA  
Entretien et réfection de bâtiments intérieurs et extérieurs 
Entretien et maintenance de matériels et mobiliers de bureau 
Entretien et maintenance de réseau électrique  

Non retenu Retenu Retenu 
70 34 31 44 
76 15 39 92 

72 IMEDIA 
Acquisition d’imprimés divers 
Autres éditions et publications 

Retenu Non retenu Non retenu 
70 27 07 00 
25 36 88 89 

73 ZELUS 
Acquisition d’imprimés divers 
Autres éditions et publications 

Retenu Non retenu Non retenu 
63 27 35 93 
76 45 02 76 

74 IMPRINT 
Conception graphiques 
Impression publicité et marketing  
Evènementiel  

Retenu Retenu Non retenu 
78 86 73 13 

 



Résultats provisoires

42
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3796 - Vendredi 19 janvier 2024

!

'!
!

75 
INTERNATIONAL 
NEEMA SOUKA (INES 
SARL) 

Entretien et nettoyage de bâtiments administratifs 
Acquisition de fourniture diverses 
Acquisition de consommables informatiques et péri-informatiques 
Acquisition de produits d’entretien 
Acquisition de fournitures de bureau 
Entretien et maintenance de mobiliers de bureau 
Confection et installation de rideaux 

Retenu Retenu Non retenu 
61 57 49 49 
58 57 88 00 

76 INAFAT ENTREPRISE 

Entretien et nettoyage de bâtiments administratifs 
Acquisition d’imprimés divers 
Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition de produits d’entretien 
Acquisition de lubrifiants 
Entretien et réfection de bâtiments intérieurs et extérieurs 
Entretien et maintenance photocopieurs 
Acquisition de pneumatiques et batterie  

Retenu Retenu Retenu 
73 84 76 31 
64 43 12 23 

77 H2S SERVICES 

Entretien et nettoyage de bâtiments administratifs 
Acquisition d’imprimés divers 
Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition de consommables informatiques et péri-informatiques 
Acquisition de produits d’entretien 
Acquisition de lubrifiants 
Entretien et réfection de bâtiments intérieurs et extérieurs 
Entretien et maintenance photocopieurs 
Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri-informatiques 
Acquisition de pneumatiques et batterie  

Retenu Retenu Retenu 
70 01 21 49 
78 57 78 71 

78 
BOULGOU 
PRESTATION 

Entretien et nettoyage de bâtiments administratifs 
Acquisition d’imprimés divers 
Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition de consommables informatiques et péri-informatiques 
Acquisition de produits d’entretien 
Acquisition de lubrifiants 
Entretien et réfection de bâtiments intérieurs et extérieurs 
Entretien et maintenance photocopieurs 
Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri-informatiques 
Acquisition de pneumatiques et batterie  

Retenu Retenu Retenu 
77 07 14 16 
78 20 11 45 

79 
ETABLISSEMENT 
SANA TIDIANE ET 
FRERES 

Entretien et nettoyage de bâtiments administratifs 
Acquisition d’imprimés divers 
Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition de consommables informatiques et péri-informatiques 
Acquisition de produits d’entretien 
Acquisition de lubrifiants 
Entretien et réfection de bâtiments intérieurs et extérieurs 
Entretien et maintenance photocopieurs 
Acquisition de pneumatiques et batterie  

Retenu Retenu Retenu 78 35 71 93 

80 SSMART TECH 

Entretien et nettoyage de bâtiments administratifs 
Acquisition d’imprimés divers 
Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition de produits d’entretien 
Acquisition de consommables informatiques et péri-informatiques 
Acquisition de lubrifiants 
Entretien et réfection de bâtiments intérieurs et extérieurs 
Entretien et maintenance photocopieurs 
Acquisition de pneumatiques et batterie  

Retenu Retenu Retenu 70 01 21 49 

81 BIBA TECHNOLOGIE 

Entretien et nettoyage de bâtiments administratifs 
Acquisition d’imprimés divers 
Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition de produits d’entretien 
Acquisition de consommables informatiques et péri-informatiques 
Acquisition de lubrifiants 
Entretien et réfection de bâtiments intérieurs et extérieurs 
Entretien et maintenance photocopieurs 
Acquisition de pneumatiques et batterie  

Retenu Retenu Retenu 78 57 78 71 

82 AMINE SERVICE SARL 

Entretien et nettoyage de bâtiments administratifs 
Acquisition d’imprimés divers 
Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition de produits d’entretien 
Acquisition de consommables informatiques et péri-informatiques 
Acquisition de lubrifiants 
Entretien et réfection de bâtiments intérieurs et extérieurs 
Entretien et maintenance photocopieurs 
Acquisition de pneumatiques et batterie  

Retenu Retenu Retenu 
74 38 49 49 
78 57 78 71 

83 
FRIEND PRINTING 
WORKS 

Entretien et nettoyage de bâtiments administratifs 
Acquisition d’imprimés divers 
Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition de produits d’entretien 
Acquisition de consommables informatiques et péri-informatiques 
Acquisition de lubrifiants 

Retenu Retenu Retenu 
78 39 06 03 
70 01 21 49 
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Entretien et réfection de bâtiments intérieurs et extérieurs 
Entretien et maintenance photocopieurs 
Acquisition de pneumatiques et batterie  

84 
GLOBAL 
MULTICONSTRUCTION 
SARL 

Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition de consommables informatiques et péri-informatiques 
Acquisition de produits d’entretien 
Acquisition d’ouvrages spécifiques 
Entretien et maintenance de climatiseurs 
Entretien et maintenance d’un groupe électrogène  
Entretien et réfection de bâtiments intérieurs et extérieurs 
Acquisition de fournitures diverses 
Confection et installation de rideaux 
Entretien et maintenance du réseau électrique  

Retenu Retenu Retenu 
77 55 18 15 
78 03 50 90 

85 TRALASI JOB SERVICE Organisation de session de formation Non retenu Retenu Non retenu 
25 30 63 49 
70 29 58 93 

86 
TRALASI CONSULTING 
GROUP 

Organisation de session de formation Non retenu Retenu Non retenu 
25 30 63 49 
70 29 58 93 

87 ECOTECH 

Entretien et nettoyage de bâtiments administratifs 
Acquisition d’imprimés divers 
Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition de consommables informatiques et péri-informatiques 
Acquisition de produits d’entretien 
Acquisition de lubrifiants 
Entretien et réfection de bâtiments intérieurs et extérieurs 
Entretien et maintenance photocopieurs 
Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri-informatiques 
Acquisition de pneumatiques et batterie  

Retenu Retenu Retenu 
70 24 63 36 
66 60 60 36 

88 KE DISTRIBUTION 

Entretien et nettoyage de bâtiments administratifs 
Acquisition d’imprimés divers 
Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition d’effets d’bâillements 
Acquisition de consommables informatiques et péri-informatiques 
Acquisition de produits d’entretien 
Acquisition d’ouvrages spécifiques 
Entretien et maintenance de matériels roulants 
Acquisition de fournitures diverses 
Entretien et maintenance de matériels et mobiliers de bureau 
Entretien et maintenance de photocopieurs 
Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri-informatiques 
Entretien et maintenance de réseau électrique  
Acquisition de pneumatiques et batterie  

Retenu Retenu Non retenu 
25 45 87 35 
70 15 54 42 

89 
YANI FOURNITURES 
SARL 

Entretien et nettoyage de bâtiments administratifs 
Acquisition d’imprimés divers 
Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition d’effets d’bâillements 
Acquisition de consommables informatiques et péri-informatiques 
Acquisition de produits d’entretien 
Acquisition d’ouvrages spécifiques 
Entretien et maintenance de matériels roulants 
Entretien et maintenance de climatiseurs 
Entretien et maintenance de groupe électrogène  
Acquisition de fournitures diverses 
Entretien et maintenance de matériels et mobiliers de bureau 
Entretien et maintenance de photocopieurs 
Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri-informatiques 
Entretien et maintenance de réseau électrique  
Acquisition de pneumatiques et batterie  

Retenu Retenu Non retenu 
78 85 34 85 
76 35 69 69 

90 KNP TRADE SARL 

Entretien et nettoyage de bâtiments administratifs 
Acquisition d’imprimés divers 
Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition d’effets d’bâillements 
Acquisition de consommables informatiques et péri-informatiques 
Acquisition de produits d’entretien 
Acquisition d’ouvrages spécifiques 
Entretien et maintenance de matériels roulants 
Entretien et maintenance de climatiseurs 
Acquisition de fournitures diverses 
Entretien et maintenance de matériels et mobiliers de bureau 
Entretien et maintenance de photocopieurs 
Envoi de courrier  
Entretien et maintenance de réseau électrique  
Acquisition de pneumatiques et batterie  

Retenu Retenu Non retenu 
72 30 95 20 
78 94 03 59 

91 
LEADER FROID 
SERVICE 

Construction métallique (fournitures de bureau et divers) 
Electricité bâtiments (installation maintenance réparation coffré électrique  
Froid et climatisation (installation et réparation) 
Plomberie 
Décoration 
divers 

Retenu Retenu Non retenu 
71 33 27 86 
78 14 22 45 
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92 SOTEEMA SARL 

Fournitures, installation  entretien et maintenance de groupe électrogène  
Electricité bâtiments et industrielles 
Réseau électrique HTABTA 
Fourniture et installation de para-tondeur et de para foudre  
Fourniture et installation d’équipement  énergétiques (stabilisateur régulateur 
onduleur batterie ect. 
Fourniture d’équipements solaires  
Audit et étude 

Retenu Retenu Non retenu 25 36 17 15 

93 
CHALLENGE  
COMMUNICATION 

Acquisition d’imprimés divers 
Acquisition de fournitures de bureau 
Organisation d’une sortie de sensibilisation 
Organisation de session de formation 

Retenu Retenu Non retenu 
78 94 46 88 
60 35 90 92 

94 ZAZA TECH 

Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition de consommables informatiques et péri-informatiques 
Acquisition de produits d’entretien 
Entretien et maintenance de climatiseurs 
Entretien et maintenance de groupe électrogène  
Entretien et maintenance de photocopieurs 
Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri-informatiques 

Retenu Retenu Non retenu 79 07 06 56 

95 
BUREAU NET 
SERVICES 

Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition de consommables informatiques et péri-informatiques 
Acquisition de produits d’entretien 
Entretien et maintenance de climatiseurs 
Entretien et maintenance de groupe électrogène  
Entretien et maintenance de matériels  
Entretien et maintenance de photocopieurs 
Entretien et maintenance de matériels  informatiques et péri-informatiques 

Retenu Retenu Non retenu 
70 09 08 41 
76 67 32 76 

96 
EZO INTERNATIONAL 
SARL 

Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition de consommables informatiques et péri-informatiques 
Acquisition de produits d’entretien 
Acquisition de fournitures diverses 
Entretien et maintenance de photocopieurs 
Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri-informatiques 
Acquisition de pneumatiques et batterie  

Retenu Retenu Non retenu 
78 75 67 67 
79 75 67 67 

97 BO SERVICES SARL 

Acquisition d’imprimés divers 
Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition d’effets d’habillements 
Acquisition de produits d’entretien 
Acquisition de fournitures diverses 
Confection et installation de rideaux 

Retenu Retenu Non retenu 
25 33 53 85 
70 66 90 95 

98 
SAT OIL LUBRIFIANTS 
ET SERVICES 

Acquisition de carburant 
Acquisition de lubrifiants 

Retenu Non retenu Non retenu 
73 46 52 87 
67 97 36 31 

99 
SOCIETE DE TRAVAUX 
ET DE COMMERCE 
(STC)  SARL 

Acquisition d’imprimés divers 
Acquisition de carburant 
Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition d’effets d’habillements 
Acquisition de produits d’entretien 
Acquisition de lubrifiants 
Confection et installation de rideaux 
Acquisition de pneumatiques et batteries  

Retenu Non retenu Non retenu 
70 34 05 83 
78 21 64 18 

100 OUAGA MOTORS PLUS Maintenance, entretien et réparation des véhicules à  4 roues  Non retenu Retenu Non retenu 
76  66 45 64 
70 05 93 30 

101 SANKARA PELGA Acquisition de consommables informatiques et péri-informatiques Retenu Non retenu Non retenu 
78 82 33 83 
71 03 08 15 

102 
SONAZA IMPRIMERIE 
SARL 

Acquisition d’imprimés divers 
Autres édition et publication 

Retenu Non retenu Non retenu 
25 36 34 16 
70 29 62 75 

103 
GROUP PROGRES 
CONSULTING SAS 

Organisation de session de formation Non retenu Retenu Non retenu 
72 84 72 77 
75 71 40 09 

104 
EXCELLLENCE ID 
SARL 

Fournitures de bureau, matériels et consommables informatiques  
Les services courants (maintenance préventive et curative des copieurs  
Nettoyage de bâtiments et courtage  
Les équipements de bureau (mobiliers de bureau photocopieurs matériels de 
bureau) 
Les prestations de restauration et décoration 

Retenu Retenu Non retenu 
78 10 13 90 
70 23 29 40 

105 
UNION TECHNIQUE ET 
COMMERCIALSARL  
(UTC) 

Acquisition de Fournitures de bureau 
Acquisition de consommables informatiques et péri-informatiques 
Acquisition de produits d’entretien 
Entretien et maintenance de groupe électrogène 
Entretien et maintenance de matériels et mobiliers de bureau 
Entretien et maintenance de copieurs  
 Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri-informatiques 

Retenu Retenu Non retenu 
70 47 17 05 
78 10 13 90 

106 
OUEDIS COMMERCE 
ET TECHNOLOGIE 

Fournitures de bureau et  produits d’entretien 
Froid et climatisation 
Livraison de  fournitures diverses 

Retenu Retenu Non retenu 
74 78 05 40 
60 95 87 19 

107 
NOURIA COMMERCE 
ET SERVICE 

Acquisition d’imprimés divers 
Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition de produits d’entretien 

Retenu Retenu Retenu 
78 68 42 02 
75 01 55 48 
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Acquisition de consommables informatiques et péri-informatiques 
Acquisition de lubrifiants 
Autres édition et publication 
Acquisition d’ouvrages spécifiques 
Acquisition de fournitures diverses 
Acquisition de pneumatiques et batteries 
Entretien et maintenance de climatiseurs 
Entretien et maintenance de matériels et mobiliers de bureau 
Entretien et réfection de bâtiments intérieurs et extérieurs 

108 HTECH 

Acquisition de Fournitures de bureau 
Acquisition d’effets d’habillements 
Acquisition de produits d’entretien 
Acquisition de fournitures diverses 
Confection et installation de rideaux  
Entretien et maintenance de matériels et mobiliers de bureau 

Retenu Retenu Non retenu 
76 06 61 20 
62 76 46 75 

109 SAWA SERVICE 

Acquisition de Fournitures de bureau 
Acquisition d’effets d’habillements 
Acquisition de produits d’entretien 
Acquisition de fournitures diverses 
Confection et installation de rideaux  
Entretien et maintenance de matériels et mobiliers de bureau 

Retenu Retenu Non retenu 
70 14 60 85 
78 55 62 18 

110 
BUREAUTIQUE  
SERVICE SARL 

Maintenance des appareils bureautiques et informatiques 
Fourniture de matériels et consommables informatiques 

Retenu Retenu Non retenu 
70 26 38 76 
78 83 74 57 

111 
YAM-BIA 
BUREAUTIQUE 

Maintenance des appareils bureautiques et informatiques 
Fourniture de  consommables informatiques 
Fournitures de petits matériels et outillages 

Retenu Retenu Non retenu 
72 82 11 02 

 

112 
HAMDANE 
BUREAUTIQUE 

Maintenance des appareils bureautiques et informatiques 
Fourniture de  consommables informatiques 
Reproduction de documents et reliures  

Retenu Retenu Non retenu 67 36 53 94 

113 SATGURU TRAVELS 

Achat de billets d’avions 
La représentation des compagnies aériennes 
La location des véhicules touristiques 
L’exploitation d’une agence de voyage et de tourisme  
Le commerce général et l’industrie 
Toutes prestation de service, notamment les activités de bureau de changes 
L’importation et l’exportation de tous produits 
Courtage et assurance 

Retenu Retenu Non retenu 
25 30 16 52 
25 30 18 52 
25 30 18 85 

114 BOUARI 

Acquisition d’imprimés divers 
Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition d’effets d’habillements 
Acquisition de de produits d’entretien 
Acquisition de fournitures diverses 

Retenu Non retenu Non retenu 
66 83 30 88 
73 65 80 31 
58 03 23 70 

115 BANTIA SARL 

Acquisition de Fournitures de bureau 
Acquisition d’effets d’habillements 
Acquisition de consommables informatiques et péri-informatiques 
Acquisition de produits d’entretien 
Acquisition de fournitures diverses 

Retenu Non retenu Non retenu 
78 04 92 92 
70 20 48 14 

116 BUILDICO 

Ensemble dames et hommes pour particuliers 
Ensemble dames et homes pour le personnel administratif des sociétés et des 
institutions internationales étrangères 
Tenues et prêt à porter pour le personnel des industrielles minières 
Fournitures en coupe et couture 
Fourniture d’équipement de sécurités (EPI) et matériel de couture 
Fourniture de matériels de couture et mercerie (couvrent la coupe) 

Retenu Retenu Non retenu 
70  21 17 31 

 

117 SHT SARL 

Acquisition d’ouvrages spécifiques 
Entretien et maintenance de climatiseurs 
Entretien et maintenance de groupe électrogène  
Entretien et réfection de bâtiments intérieurs et extérieurs 
Acquisition de fournitures diverses 

Retenu Retenu Retenu 
70 59 36 54 
76 25 52 70 

118 MONT SANGUIE 

Acquisition de consommables informatiques et péri-informatiques 
Acquisition de produits d’entretien 
Entretien et maintenance de climatiseurs 
Entretien et maintenance de matériels et mobiliers de bureau 
Entretien et maintenance de copieurs  
Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri-informatiques 
Entretien et maintenance  de réseau électrique 
Acquisition de pneumatiques et batteries 

Retenu Retenu Non retenu 
70 23 43 78 
78 17 22 64 

119 DELTA TECHNOLOGIE 

Acquisition de produits d’entretien 
Entretien et maintenance de climatiseurs 
Entretien et maintenance de matériels et mobiliers de bureau 
Entretien et maintenance de copieurs  
Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri-informatiques 
Entretien et maintenance  de réseau électrique 
Acquisition de pneumatiques et batteries 

Retenu Retenu Non retenu 
67 40 34 34 
78 17 22 64 

120 BARKA SAS 
Acquisition d’imprimés divers 
Acquisition de consommables informatiques et péri-informatiques 
Acquisition de produits d’entretien 

Retenu Retenu Non retenu 
58 19 10 10 
55 19 10 10 
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Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition de fournitures diverses 
Abonnement à Canal Plus 
Acquisition de cartes de recharges téléphoniques 
Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri-informatiques 

121 LA.SER.T 

Abonnement aux journaux et aux revues 
Acquisition d’imprimés divers 
Acquisition de carburants 
Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition de consommables informatiques et péri-informatiques 
Acquisition de produits d’entretien 
Autres édition et publication 
Acquisition d’ouvrages spécifiques 
Entretien et maintenance de matériels roulants 
Entretien et maintenance de climatiseurs 
Acquisition de fournitures diverses 
Abonnement à Canal Plus 
Acquisition de cartes de recharges téléphoniques 
Organisation de sessions de formations 
 Entretien et maintenance de matériels et mobiliers de bureau 
Entretien et maintenance de photocopieurs 
Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri-informatiques 
Envoi de courriers 
Entretien et maintenance  de réseau électrique 

Retenu Retenu Non retenu 
70 21 49 16 
79 72 21 10 
65 84 00 03 

122 GANDA SERVICE 

Entretien et nettoyage  de bâtiments administratifs 
Acquisition de fourniture de bureau 
Commerce général 
Vente de matériel et équipements de sécurité 
Pause-café 
Restauration  
Prestation divers 

Retenu Retenu Non retenu 
70 73 38 52 
51 07 07 53 

123 AEC-BTP 

Acquisition de Fournitures de bureau 
Entretien et maintenance de matériels et mobiliers de bureau 
Entretien et maintenance de climatiseurs 
Entretien et maintenance  de réseau informatiques et de télécommunication 
Divers travaux d’entretien de bâtiments 

Retenu Retenu Retenu 
78 43 56 72 
70 42 67 35 

124 
MESO 
CONSTRUCTION-BTP 

Acquisition de Fournitures de bureau 
Entretien et maintenance de matériels et mobiliers de bureau 
Entretien et maintenance de climatiseurs 
Entretien et maintenance  de réseau informatiques et de télécommunication 
Divers travaux d’entretien de bâtiments 

Retenu Retenu Retenu 70 52 25 06 

125 ECS 

Acquisition de Fournitures de bureau 
Entretien et maintenance de matériels et mobiliers de bureau 
Entretien et maintenance de climatiseurs 
Entretien et maintenance  de réseau informatiques et de télécommunication 
Divers travaux d’entretien de bâtiments 

Retenu Retenu Non retenu 
70 16 51 11 
78 59 83 91 

126 TRIGONE SERVICE 

Acquisition d’imprimés divers 
Acquisition de fournitures de bureau 
Autres éditions et publications 
Acquisition de fournitures diverses 

Retenu Non retenu Non retenu 
70 23 96 41 
78 21 52 38 
75 96 18 20 

127 DERI 

Acquisition d’imprimés divers 
Acquisition de fournitures de bureau 
Autres éditions et publications 
Acquisition de fournitures diverses 

Retenu Non retenu Non retenu 
70 15 56 09 
78 52 61 51 

128 
PERFORMANCE 
TECNOLOGIE & 
TRADING 

Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition de matériels informatiques et péri-informatiques 
Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri-informatiques 
Entretien et maintenance de photocopieurs  

Retenu Retenu Non retenu 
25 45 46 36 
70 19 23 25 
78 65 88 08 

129 
FUTUR BUILDING 
GROUP 

Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition de matériels informatiques et péri-informatiques 
Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri-informatiques 
Entretien et maintenance de photocopieurs 

Retenu Retenu Non retenu 
51 90 55 01 
66 89 24 99 

130 S.E.NE.F 

Entretien et nettoyage de bâtiments administratifs 
Acquisition d’imprimés divers 
Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition de consommables informatiques et péri-informatiques 
Acquisition de produits d’entretien 
Autres éditions et publications 
Entretien et maintenance de climatiseurs 
Entretien et maintenance de groupe électrogène  
Entretien et réfection de bâtiments intérieurs et extérieurs 
Fourniture de Pause-café et déjeuner  
Acquisition de fournitures diverses 
Acquisition de cartes de recharge téléphonique 
Entretien et maintenance de matériels et mobiliers de bureau 
Entretien et maintenance de photocopieurs 
Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri-informatiques 
Entretien et maintenance de réseau électrique  

Retenu Retenu Retenu 70 41 57 87 
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Acquisition de pneumatiques et batterie  

131 
COMPAGNIE 
D’ENTRETIEN ET DE 
NETTOYAGE (CEN) 

Entretien et nettoyage de bâtiments administratifs 
Acquisition d’imprimés divers 
Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition de consommables informatiques et péri-informatiques 
Acquisition de produits d’entretien 
Autres éditions et publications 
Entretien et maintenance de climatiseurs 
Entretien et maintenance de groupe électrogène  
Entretien et réfection de bâtiments intérieurs et extérieurs 
Fourniture de Pause-café et déjeuner  
Acquisition de fournitures diverses 
Acquisition de cartes de recharge téléphonique 
Entretien et maintenance de matériels et mobiliers de bureau 
Entretien et maintenance de photocopieurs 
Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri-informatiques 
Entretien et maintenance de réseau électrique  
Acquisition de pneumatiques et batterie  

Retenu Retenu Retenu 
50 42 16 53 
70 27 96 77 
78 72 67 10 

132 A.M.P.S 

Entretien et nettoyage de bâtiments administratifs 
Acquisition d’imprimés divers 
Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition de consommables informatiques et péri-informatiques 
Acquisition de produits d’entretien 
Autres éditions et publicitaires 
Entretien et maintenance de matériels roulants 
Entretien et maintenance de climatiseurs 
Entretien et maintenance de groupe électrogène  
Entretien et réfection de bâtiments intérieurs et extérieurs 
Fourniture de Pause-café et déjeuner  
Acquisition de fournitures diverses 
Acquisition de cartes de recharge téléphonique 
Entretien et maintenance de matériels et mobiliers de bureau 
Entretien et maintenance de photocopieurs 
Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri-informatiques 
Entretien et maintenance de réseau électrique  
Acquisition de pneumatiques et batterie 

Retenu Retenu Retenu 
78 82 97 21 
76 57 65 52 

133 AGRONOMIE –BIO (AB) 

Entretien et nettoyage de bâtiments administratifs 
Acquisition d’imprimés divers 
Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition de consommables informatiques et péri-informatiques 
Acquisition de produits d’entretien 
Autres éditions et publicitaires 
Entretien et maintenance de matériels roulants 
Entretien et maintenance de climatiseurs 
Entretien et maintenance de groupe électrogène  
Entretien et réfection de bâtiments intérieurs et extérieurs 
Fourniture de Pause-café et déjeuner  
Acquisition de fournitures diverses 
Acquisition de cartes de recharge téléphonique 
Entretien et maintenance de matériels et mobiliers de bureau 
Entretien et maintenance de photocopieurs 
Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri-informatiques 
Entretien et maintenance de réseau électrique  
Acquisition de pneumatiques et batterie 

Retenu Retenu Retenu 
7022 70 72 
78 88 11 70 

134 
HOPE MULTI 
SERVICES 

Entretien et nettoyage de bâtiments administratifs 
Acquisition d’imprimés divers 
Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition de consommables informatiques et péri-informatiques 
Acquisition de produits d’entretien 
Autres éditions et publicitaires 
Entretien et maintenance de matériels roulants 
Entretien et maintenance de climatiseurs 
Entretien et maintenance de groupe électrogène  
Entretien et réfection de bâtiments intérieurs et extérieurs 
Fourniture de Pause-café et déjeuner  
Acquisition de fournitures diverses 
Acquisition de cartes de recharge téléphonique 
Entretien et maintenance de matériels et mobiliers de bureau 
Entretien et maintenance de photocopieurs 
Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri-informatiques 
Entretien et maintenance de réseau électrique  
Acquisition de pneumatiques et batterie 

Retenu Retenu Retenu 73 75 30 43 

135 SANGA TECNIC AUTO 
Entretien et maintenance de matériels roulants 
Acquisition de pneumatiques et batterie  

Retenu Retenu Non retenu 
63 44 00 54 
76 91 75 03 

136 ESOFT BURKINA 

Vente de matériels et de consommables de bureau 
Vente de matériels et de consommables informatiques 
Vente de matériels et logiciels informatiques 
Maintenance informatique à travers notre centre de support informatique 

Retenu Retenu Non retenu  
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Ingénierie  réseaux informatiques et Télécommunications : ventes, installation 
et configuration de matériels réseaux, câblage réseaux etc.. 
Le développement logiciel et Web 
Le développement et l’hébergement de plateformes de formation 
Le conseil informatique  

137 E-SERVIVES 
fourniture de consommables informatiques et péri-informatiques 
fourniture de consommables informatiques et photocopieuses 
Entretien et maintenance de réseau électrique 

Retenu Retenu Non retenu 
25 37 36 30 
25 37 55 49 

138 MINIM DISTRIBUTION 

Acquisition de consommables informatiques et péri-informatiques 
Entretien et maintenance de matériels et mobiliers de bureau 
Entretien et maintenance de photocopieuses 
Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri-informatiques 
Entretien et maintenance de réseau électrique  

Retenu Retenu Non retenu 
69 31 44 44 
70 21 33 35 

139 
SAY LIVRAISON  ET 
MAINTENANCE 

Acquisition d’imprimés divers 
Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition de produits d’entretien 
Acquisition de lubrifiants 
Autres édition et publication 
Acquisition d’ouvrages spécifiques 
Acquisition de fournitures diverses 
Acquisition de pneumatiques et batteries 
Entretien et maintenance de climatiseurs 
Entretien et maintenance de matériels et mobiliers de bureau 
Entretien et réfection de bâtiments intérieurs et extérieurs 

Retenu Retenu Retenu 
78 48 29 14 
76 30 33 51 

140 SAHAR TRANSACTION 

Acquisition d’imprimés divers 
Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition de produits d’entretien 
Acquisition de consommables informatiques et péri-informatiques 
Acquisition de lubrifiants 
Autres éditions et publications 
Acquisition d’ouvrages spécifiques 
Acquisition de fournitures diverses 
Acquisition de pneumatiques et batteries 
Organisation d’une sortie de sensibilisation 
Entretien et maintenance de climatiseurs 
Entretien et maintenance de matériels et mobiliers de bureau 
Entretien et réfection de bâtiments intérieurs et extérieurs 

Retenu Retenu Retenu 
78 83 92 17 
74 12 44 44 

141 TURBO IMPRIMERIE 

Impression numérique et  offset tout type de format et de support : (papier 
bâche vinyle, dos bleu 
Conception et confection de panneaux lumineux et de panneaux  d’indication 
Confection de gadgets publicitaires personnalisés 
Fourniture des outils de communication et de gadgets publicitaires 
personnalisés 
Conception et impression de documents administratifs, de badges et de 
gadgets 
Confection et pose de banderoles, de rideaux et de panneaux 
Reproduction de documents administratifs. 

Retenu Non retenu Non retenu 
25 38 33 25 
73 62 27 62 

142 AZOF 

Fourniture de produits d’entretien et de nettoyage  
fourniture de matériels et mobiliers de bureau 
fourniture de vivres et  produits alimentaires 
fourniture de petits matériels et outillage 
Fourniture de bureau et fournitures scolaires 
Fourniture de matériels spécifiques 
Fourniture de matériels didactiques 
Fourniture de matériels d’outillage agricole et divers 
Fourniture d’équipement de protection individuelle 
Fourniture de kits de dignité 
Fourniture de produits AME et NFI 
Fourniture de produits WASH 
Fourniture de matériaux de construction 
Fourniture de matériels industriels 
Fourniture de matériels électriques  
Quincaillerie 
Fourniture  pour plomberie sanitaire 
climatisation 

Retenu Non retenu Non retenu 

25 30  37 65 
25 30 59 15/17 

61 45 65 11 
78 16 58 88 

143 PROFET 

Entretien et nettoyage de bâtiments administratifs 
Acquisition d’imprimés divers 
Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition d’effets d’habillements 
Acquisition de produits d’entretien 
Autres éditions et publicitaires 
Entretien et maintenance de climatiseurs 
Entretien et maintenance de groupe électrogène  
Acquisition de fournitures diverses 
Confection et installation de rideaux 
Entretien et maintenance de matériels et mobiliers de bureau 
Envoi de courriers 
Acquisition de pneumatiques et batterie 

Retenu Retenu Non retenu 
78 41 83 70 
57 77 84 79 
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144 
SERVICE AFRICAIN DE 
COMMERCE ET 
TRAVAUX 

Entretien et nettoyage de bâtiments administratifs 
Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition de produits d’entretien 
Acquisition de lubrifiants 
Entretien et maintenance de climatiseurs 
Entretien et réfection de bâtiments intérieurs et extérieurs 
Acquisition de fournitures diverses 
Confection et installation de rideaux 
Entretien et maintenance de matériels et mobiliers de bureau 
Entretien et maintenance de réseau électrique  

Retenu Retenu Retenu 
70 40 35 65 
65 78 86 75 

145 
SOCIETE GENERAL DU 
KADIOGO 

Entretien et nettoyage de bâtiments administratifs 
Abonnement aux journaux et aux revues 
Acquisition d’imprimés divers 
Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition d’effets d’habillements 
Acquisition de consommables informatiques et péri-informatiques 
Acquisition de produits d’entretien 
Acquisition de lubrifiants 
Autres éditions et publications  
Acquisition de consommables informatiques et péri-informatiques 
Acquisition de produits d’entretien 
Autres éditions et publicitaires 
Acquisition d’ouvrages spécifiques 
Entretien et maintenance de matériels roulants 
Entretien et maintenance de climatiseurs 
Entretien et maintenance de groupe électrogène  
Entretien et réfection de bâtiments intérieurs et extérieurs 
Fourniture de Pause-café et déjeuner  
Acquisition de fournitures diverses 
Abonnement à Canal Plus 
Acquisition de cartes de recharge téléphonique 
Confection et installation de rideaux 
Entretien et maintenance de matériels et mobiliers de bureau 
Entretien et maintenance de photocopieurs 
Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri-informatiques 
Envoi des courriers 
Entretien et maintenance de réseau électrique  
Acquisition de pneumatiques et batterie 

Retenu Retenu Retenu 
7038 74 34 
78 26 08 09 

146 
EL FATAH 
INFORMATIQUE 

Entretien et nettoyage de bâtiments administratifs 
Abonnement aux journaux et aux revues 
Acquisition d’imprimés divers 
Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition d’effets d’habillements 
Acquisition de consommables informatiques et péri-informatiques 
Acquisition de produits d’entretien 
Acquisition de lubrifiants 
Autres Editions et Publications 
Acquisition d’ouvrages spécifiques 
Entretien et maintenance de matériels roulants 
Entretien et maintenance de climatiseurs 
Entretien et maintenance de groupe électrogène  
Entretien et réfection de bâtiments intérieurs et extérieurs 
Fourniture de Pause-café et déjeuner  
Acquisition de fournitures diverses 
Abonnement à Canal Plus 
Acquisition de cartes de recharge téléphonique 
Confection et installation de rideaux 
Entretien et maintenance de matériels et mobiliers de bureau 
Entretien et maintenance de photocopieurs 
Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri-informatiques 
Envoi des courriers 
Entretien et maintenance de réseau électrique  
Acquisition de pneumatiques et batteries 

Retenu Retenu Retenu 
20 95 35 77 
70 28 37 99 

147 IMPERIAL TRANSIT 

Entretien et nettoyage de bâtiments administratifs 
Abonnement aux journaux et aux revues 
Acquisition d’imprimés divers 
Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition d’effets d’habillements 
Acquisition de consommables informatiques et péri-informatiques 
Acquisition de produits d’entretien 
Acquisition de lubrifiants 
Autres Editions et Publications 
Acquisition d’ouvrages spécifiques 
Entretien et maintenance de matériels roulants 
Entretien et maintenance de climatiseurs 
Entretien et maintenance de groupe électrogène  
Entretien et réfection de bâtiments intérieurs et extérieurs 
Fourniture de Pause-café et déjeuner  

Retenu Retenu Retenu 
77 26 22 01 
78 81 53 49 
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Acquisition de fournitures diverses 
Abonnement à Canal Plus 
Acquisition de cartes de recharge téléphonique 
Confection et installation de rideaux 
Entretien et maintenance de matériels et mobiliers de bureau 
Entretien et maintenance de photocopieurs 
Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri-informatiques 
Envoi des courriers 
Entretien et maintenance de réseau électrique  
Acquisition de pneumatiques et batteries 

148 WEND-SONGRE 

Entretien et nettoyage de bâtiments administratifs 
Abonnement aux journaux et aux revues 
Acquisition d’imprimés divers 
Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition d’effets d’habillements 
Acquisition de consommables informatiques et péri-informatiques 
Acquisition de produits d’entretien 
Acquisition de lubrifiants 
Autres Editions et Publications 
Acquisition d’ouvrages spécifiques 
Entretien et maintenance de matériels roulants 
Entretien et maintenance de climatiseurs 
Entretien et maintenance de groupe électrogène  
Entretien et réfection de bâtiments intérieurs et extérieurs 
Fourniture de Pause-café et déjeuner  
Acquisition de fournitures diverses 
Abonnement à Canal Plus 
Acquisition de cartes de recharge téléphonique 
Confection et installation de rideaux 
Entretien et maintenance de matériels et mobiliers de bureau 
Entretien et maintenance de photocopieurs 
Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri-informatiques 
Envoi des courriers 
Entretien et maintenance de réseau électrique  
Acquisition de pneumatiques et batteries  

Retenu Retenu Retenu 
20 98 54 48 
76 49 44 29 

149 
BARKWENDE 
UNIVERSEL SERVICES 

Acquisition d’imprimés divers 
Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition de produits d’entretien 
Acquisition d’ouvrages spécifiques 
Acquisition de fournitures diverses 
Acquisitions de mobiliers de bureau 

Retenu Non retenu Non retenu 
70 16 75 33 
76 10 76 21 

150 ENTREPRISE JOE 

Acquisition d’imprimés divers 
Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition de produits d’entretien 
Entretien et maintenance de climatiseurs 
Fourniture de Pause-café et déjeuner  
Acquisition de fournitures diverses 
Confection et installation de rideaux 
Entretien et maintenance de matériels et mobiliers de bureau 

Retenu Retenu Non retenu 
78 83 01 93 
70 68 81 98 

151 
GENERAL MULTI-
SERVICES 

Acquisition d’imprimés divers 
Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition de produits d’entretien 
Entretien et maintenance de climatiseurs 
Fourniture de Pause-café et déjeuner  
Acquisition de fournitures diverses 
Confection et installation de rideaux 
Entretien et maintenance de matériels et mobiliers de bureau 

Retenu Retenu Non retenu 
70 24 70 73 
76 60 23 24 

152 
PRO UNIVERSEL 
SERVICES 

Fourniture de Pause-café et déjeuner  
Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition de consommables informatiques et péri-informatiques 
Acquisition d’imprimés divers 
Acquisition de produits d’entretien 
Entretien et maintenance de matériels et mobiliers de bureau 
Entretien et maintenance de photocopieurs 

Retenu Retenu Non retenu 
77 50 50 50 
70 63 81 88 

153 RESCOM.G 

Fourniture de Pause-café et déjeuner  
Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition de consommables informatiques et péri-informatiques 
Acquisition d’imprimés divers 
Acquisition de produits d’entretien 
Entretien et maintenance de matériels et mobiliers de bureau 
Entretien et maintenance de photocopieurs 

Retenu Retenu Non retenu 70 59 19 64 

154 DE-PARUIS GLOBAL 

Fourniture de Pause-café et déjeuner  
Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition de consommables informatiques et péri-informatiques 
Acquisition d’imprimés divers 
Fournitures diverses 
Acquisition de produits d’entretien 

Retenu Retenu Non retenu 
75 34 65 44 
68 24 36 42 
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Entretien et maintenance de bureau et mobiliers de bureau 
Entretien et maintenance de photocopieurs 

155 RAVIS SARL 

Fourniture de Pause-café et déjeuner  
Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition de consommables informatiques et péri-informatiques 
Acquisition d’imprimés divers 
Acquisition de fournitures diverses 
Acquisition de produits d’entretien 
Entretien et maintenance de matériels et mobiliers de bureau 
Entretien et maintenance de photocopieurs 

Retenu Retenu Non retenu 
75 75 75 09 
78 82 50 17 

156 
PALINGWENDE 
ROUKIATOU 
ESPERANCE  

Fourniture de Pause-café et déjeuner  
Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition de consommables informatiques et péri-informatiques 
Acquisition d’imprimés divers 
Acquisition de fournitures diverses 
Acquisition de produits d’entretien 
Entretien et maintenance de matériels et mobiliers de bureau 
Entretien et maintenance de photocopieurs 

Retenu Retenu Non retenu 76 16 99 16 

157 BEYAM CONSULT 

Fourniture de Pause-café et déjeuner  
Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition de consommables informatiques et péri-informatiques 
Acquisition d’imprimés divers 
Acquisition de fournitures diverses 
Acquisition de produits d’entretien 
Entretien et maintenance de matériels et mobiliers de bureau 
Entretien et maintenance de photocopieurs 

Retenu Retenu Non retenu 
50 47 99 01 
71 68 42 27 

158 SELECTION 

Fourniture de Pause-café et déjeuner  
Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition de consommables informatiques et péri-informatiques 
Acquisition d’imprimés divers 
Acquisition de fournitures diverses 
Acquisition de produits d’entretien 
Entretien et maintenance de matériels et mobiliers de bureau 
Entretien et maintenance de photocopieurs 

Retenu Retenu Non retenu 
75 34 65 44 
68 24 36 42 

159 EXCELLIUM SERVICES 

Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition d’effets d’habillements 
Acquisition de consommables informatiques et péri-informatiques 
Acquisition de produits d’entretien 

Retenu Non retenu Non retenu 
78 70 66 38 
01 99 85 00 

160 AFRIK LONNYA 

Acquisition de consommables informatiques et péri-informatiques 
Entretien et maintenance de groupe électrogène 
Organisation de sessions de formations 
Entretien et maintenance de consommables informatiques et péri-informatiques 
Entretien et maintenance de photocopieurs 
Entretien et maintenance du réseau électrique 

Retenu Retenu Non retenu 
25 47 68 34 
25 34 24 66 

161 AXEL 

Acquisition de consommables informatiques et péri-informatiques 
Entretien et maintenance de climatiseurs 
Entretien et maintenance de groupe électrogène 
Organisation de sessions de formations 
Entretien et maintenance de matériels  informatiques et péri-informatiques 
Entretien et maintenance de photocopieurs 
Entretien et maintenance du réseau électrique 

Retenu Retenu Non retenu 
70 44 95 98 

 

162 
RESTAURANT CHEZ 
LOUISIA 

Fourniture de Pause-café, café renforcé pause déjeuner cocktail et diner Non retenu Retenu Non retenu 
78 24 42 04 
70 72 93 46 

163 
ICONE DISTRIBUTION 
ET SERVICE 

Fourniture de mobilier de bureau 
Fournitures de bureau et scolaire 
Matériels  informatiques et consommables 
Produits d’entretien 
Matériels électroménager 

Retenu Retenu Non retenu 
70 53 12 38 
78 45 07 90 

164 CRAC 

Acquisition d’imprimés divers 
Autres éditions et publications 
Fourniture de Pause-café et déjeuner  
Acquisition de fournitures diverses 
Organisation de sessions de formations 

Retenu Retenu Non retenu 
25 38 20 01 
73 02 39 99 
64 43 85 05 

165 
GUIWOLEY 
PRODUCTIONS & 
SERVICES 

Acquisition d’imprimés divers 
Autres éditions et publications 
Fourniture de Pause-café et déjeuner  
Acquisition de fournitures diverses 
Organisation de sessions de formations 

Retenu Retenu Non retenu 02 33 66 66 

166 BEGOTECH 

Conception développement et intégration d’application 
Fournitures de logiciels de gestion 
Maintenance informatique des équipements 
Formation en informatique bureautique et autres 
Sécurité et réseaux informatiques 
Vente de matériels et accessoires 

Retenu Retenu Non retenu 25 41 90 66 

167 NANA AUTO 
Commerce de pièces et accessoires automobiles 
Vente de pneus batterie 
Vente de pièces détachées et accessoires 

Retenu Retenu Non retenu 
71 85 97 44 
78 44 97 03 
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Location de véhicules, commerce général 

168 DAN TECHNOLOGIE 

Les énergies renouvelables (système solaire) 
L’électricité bâtiment et industrielle 
Câblage réseau informatique 
Climatisation 
Maintenance (électricité, solaire, informatique, climatisation, groupe 
électrogène) 

Non retenu Retenu Non retenu 
70 38 40 13 
75 74 89 00 

169 
HIGHT GLOBAL 
CONSULTING 

Recrutement, études, conseils, formations continues Non retenu Retenu Non retenu 
70 09 59 62 
78 06 06 91 
76 52 55 68 

170 MISS  WARMA 
Fabrication d’articles d’habillement 
Préparation et teinture des fournitures 

Retenu Retenu Non retenu 
70 62 62 65 
65 55 90 61 

171 
CIBLE PARTNER 
VISION  

Organisation d’une session de formations Non retenu Retenu Non retenu 
70 62 62 65 
76 01 04 69 

172 
CIBLE PARTNER 
VISION 

Achats de billets d’avion Retenu Non retenu Non retenu 
70 62 62 65 
76 01 04 69 

173 
CIBLE PARTNER 
VISION 

Organisation d’une sortie de sensibilisation Non retenu Retenu Non retenu 
70 62 62 65 
76 01 04 69 

174 Burkina Pneumatique 
Batteries 
Pneumatiques 
Pièces de Rechanges Automobiles, Accessoires Automobiles 

Retenu Non retenu Non retenu 
25 39 84 13 
70 29 28 53 

175 
NEDGO MULTI 
SERVIES 

Batteries 
Pneumatiques 
Pièces de Rechanges Automobiles, Accessoires Automobiles 

Retenu Non retenu Non retenu 
60 37 14 14 
76 61 10 69 

176 Actif Conseil 

Acquisition d’imprimés divers  
Autres éditions et publications  
Marketing Services 
Web 
Identité Visuelle 
Evènement 
Institutionnel 
Création de contenus audio visuels 
Relation Publique 
Conseils et Stratégie en Communication 
Campagnes 
Campagnes Facebook et Multi media 
Community management 
Social shopping  
Publicité par l’objet 
Signalétique 
Edition Offset ou Numérique 
Formation/Recrutement 
Equipe pluridisciplinaire 
Equipe Nationale 
Réseau de consultants 

Non retenu Retenu Non retenu 
25 50 30 12 
70 61 61 81 

177 SALEM GROUP SARL 
Acquisition d’imprimés divers 
Autres éditions et publications 

Non retenu Retenu Non retenu 
25 47 20 20 
70 21 07 73 

178 IARC 

Autres éditions et publications 
Acquisitions d’ouvrages spécifiques 
Organisation d’une sortie de sensibilisation 
Organisation de sessions de formations 

Non retenu Retenu Non retenu 
25 37 67 70 
70 12 13 13 

179 EMERGENCE AFRIQUE 

Acquisition d’imprimés divers  
Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition d’effets d’habillements 
Acquisition de consommables informatiques et péri –informatiques 
Acquisition de produits d’entretien  
Autres éditions et publication 
Acquisition d’ouvrages spécifiques  
Entretien et maintenance des climatiseurs 
Entretien et maintenance de groupe électrogène  
Acquisition de fournitures diverses 
Confection et installation de rideaux 
Entretien et maintenance de photocopieurs 

Retenu Retenu Non retenu 
25 37 67 70 
70 12 13 13 

180 
 
DIWALI SARL 

Acquisition d’imprimés divers  
Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition d’effets d’habillements 
Acquisition de consommables informatiques et péri –informatiques 
Acquisition de produits d’entretien  
Autres éditions et publication 
Acquisition d’ouvrages spécifiques  
Entretien et maintenance des climatiseurs 
Entretien et maintenance de groupe électrogène  
Acquisition de fournitures diverses 
Confection et installation de rideaux 
Entretien et maintenance de photocopieurs 
Entretien et maintenance de matériels et mobiliers de bureau 

Retenu Retenu Non retenu 05 14 37 37 

181 Burkina Meta SARL Bâtiments  Retenu Retenu Retenu 25 37 67 70 
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Forages 
Formations 
Ingénierie 
Aménagements hydro agricoles 
Hygiène et assainissement 
Equipements Agricoles 
Energies renouvelables 
Matériaux de construction 
Equipements de bureau 
Commerce générale 

70 12 13 13 

182 
NADI’S PRESTATIONS 
SARL 

Acquisition d’imprimés divers  
Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition d’effets d’habillements 
Acquisition de consommables informatiques et péri –informatiques 
Acquisition de produits d’entretien  
Autres éditions et publication 
Acquisition d’ouvrages spécifiques  
Entretien et maintenance des climatiseurs 
Entretien et maintenance de groupe électrogène  
Acquisition de fournitures diverses 
Confection et installation de rideaux 
Entretien et maintenance de photocopieurs 
Entretien et maintenance de matériels et mobiliers de bureau 
Entretien et maintenance du réseau électrique 
Acquisition de pneumatiques et batteries 

Retenu Retenu Non retenu 01 01 21 25 

183 EBEA PLUS SARL Entretien et nettoyage des bâtiments administratifs  Non retenu Retenu Non retenu 
76 61 37 01 
70 44 18 40 

184 MBC 
Commerce et bien et service, commerce général, communication 
évènementiel, import-export prestation de service 

Retenu Retenu Non retenu 
70 08 94 02 
78 39 52 75 

185 KHEIRA VOYAGE 
Réservation et vente de billets d’avions, hébergement organisation de voyages 
d’affaires, Excursion et colonie de vacances  
Transport et location de véhicule 

Non retenu Retenu Non retenu 
70 20 48 26 
78 39 52 75 

186 
VISION UNIVERSELLE 
BURKINA 

Communication  
Publicité 
Formation 
Le placement  
La livraison 
Installation 
Entretien de matériel informatique 

Retenu Retenu Non retenu 
70 10 46 88 
78 39 52 75 

187 
ARBREL COMPANY 
SARL 

Fourniture de matériels techniques  
Fournitures de matériels informatique et péri-informatique 
Fourniture de consommables informatiques 
Effets d’habillements 

Retenu Retenu Non retenu 
25 41 97 25 
71 26 72 89 

188 E.N.A.F Fourniture de pause-café et déjeuner Non retenu Retenu Non retenu 
70 22 50 32 
70 09 34 50 

189 E.SE.G 

Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition de fournitures diverses 
Entretien et maintenance de matériels et mobiliers de bureau 
Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri-informatiques 

Retenu Retenu Non retenu 
25 48 33 94 
70 28 86 98 

190 INDMOVE SARL 

Entretien et maintenance de matériels roulants 
Entretien et réfection de bâtiments intérieurs et extérieurs 
Acquisition de fournitures diverses 
Acquisition de pneumatiques et batteries  

Retenu Retenu Retenu 
25 31 39 89 
74 74 31 74 

191 E Z I F 

Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition de produits d’entretien 
Entretien et maintenance de climatiseurs 
Acquisition de fournitures diverses 

Retenu Retenu Non retenu 
70 23 24 43 
78 51 40 74 

192 BCS 
Entretien et nettoyage de bâtiments administratifs  
Acquisition d’imprimés divers 

Retenu Retenu Non retenu 
25 37 31 38 
70 26 63 83 

193 E Z F F 

Entretien et nettoyage de bâtiments administratifs  
Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition de produits d’entretien 
Acquisition de fournitures diverses 

Retenu Retenu Non retenu 
68 19 35 35 
61 19 35 35 

194 E  B P F 

Entretien et nettoyage de bâtiments administratifs  
Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition de produits d’entretien 
Acquisition de fournitures diverses 

Retenu Retenu Non retenu 
78 31 78 61 
74 26 31 51 

195 E B R O 

Entretien et nettoyage de bâtiments administratifs  
Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition de produits d’entretien 
Acquisition de fournitures diverses 

Retenu Retenu Non retenu 
70 03 66 57 
79 27 55 18 

196 
ETABLISSEMENT 
WALBEOGO ROSALIE 

Entretien et nettoyage de bâtiments administratifs  
Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition de produits d’entretien 
Acquisition de fournitures diverses 

Retenu Retenu Non retenu 
54 20 33 85 

 

197 E B C O 
Entretien et nettoyage de bâtiments administratifs  
Acquisition de fournitures de bureau 

Retenu Retenu Non retenu 
76 65 67 12 
79 27 55 18 
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Acquisition de produits d’entretien 
Acquisition de fournitures diverses 

198 
NEW AFRICA  
ENGINEERING 

Entretien et nettoyage de bâtiments administratifs  
Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition de produits d’entretien 
Acquisition de fournitures diverses 

Retenu Retenu Non Retenu 78 89 80 32 

199 
E.B.T.P.-
PENGDWENDE 

Entretien et nettoyage de bâtiments administratifs  
Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition de produits d’entretien 
Acquisition de fournitures diverses 

Retenu Retenu Non retenu 
70 99 98 82 
78 12 27 66 

200 CONSURTIUM 
Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition de produits d’entretien 
Confection et installation de rideaux 

Retenu Non retenu Non retenu 
75 88 45 33 
60 08 56 59 

201 G.C.V.A Entretien et maintenance de matériels roulants Non retenu Retenu Non retenu 
78 97  65 87 

 

202 ESAF Informatiques 

Entretien et nettoyage de bâtiments administratifs  
Acquisition d’imprimés divers  
Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition d’effets d’habillements 
Acquisition de consommables informatiques et péri –informatiques 
Acquisition de produits d’entretien  
Entretien et maintenance de matériels roulants 
Entretien et maintenance des climatiseurs 
Entretien et maintenance de groupe électrogène 
Fourniture de pause-café et déjeuner 
Acquisition de fournitures diverses 
Confection et installation de rideaux 
Entretien et maintenance de matériels et mobiliers de bureau 
Entretien et maintenance de photocopieurs 
Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri-informatiques 
Acquisition de pneumatiques et batteries 

Retenu Retenu Non retenu 
25 45 33 56 
68 20 57 70 

203 G.M.GSARL 

Entretien et nettoyage de bâtiments administratifs  
Acquisition d’imprimés divers  
Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition d’effets d’habillements 
Acquisition de consommables informatiques et péri –informatiques 
Acquisition de produits d’entretien  
Entretien et maintenance de matériels roulants 
Entretien et maintenance des climatiseurs 
Entretien et maintenance de groupe électrogène 
Fourniture de pause-café et déjeuner 
Acquisition de fournitures diverses 
Confection et installation de rideaux 
Entretien et maintenance de matériels et mobiliers de bureau 
Entretien et maintenance de photocopieurs 
Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri-informatiques 
Acquisition de pneumatiques et batteries 

Retenu Retenu Non retenu 
73 37 37 37 

 

204 
EMERGENCE 
COPORATION GROUP 
SARL 

Entretien et nettoyage de bâtiments administratifs  
Acquisition d’imprimés divers  
Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition d’effets d’habillements 
Acquisition de consommables informatiques et péri –informatiques 
Acquisition de produits d’entretien  
Entretien et maintenance de matériels roulants 
Entretien et maintenance des climatiseurs 
Entretien et maintenance de groupe électrogène 
Fourniture de pause-café et déjeuner 
Acquisition de fournitures diverses 
Confection et installation de rideaux 
Entretien et maintenance de matériels et mobiliers de bureau 
Entretien et maintenance de photocopieurs 
Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri-informatiques 
Acquisition de pneumatiques et batteries 

Retenu Retenu Non retenu 78 80 74 81 

205 F.G.S 

Entretien et nettoyage de bâtiments administratifs  
Acquisition d’imprimés divers  
Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition d’effets d’habillements 
Acquisition de consommables informatiques et péri –informatiques 
Acquisition de produits d’entretien  
Entretien et maintenance de matériels roulants 
Entretien et maintenance des climatiseurs 
Entretien et maintenance de groupe électrogène 
Fourniture de pause-café et déjeuner 
Acquisition de fournitures diverses 
Confection et installation de rideaux 
Entretien et maintenance de matériels et mobiliers de bureau 
Entretien et maintenance de photocopieurs 

Retenu Retenu Non retenu 73 37 37 37 
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Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri-informatiques 
Acquisition de pneumatiques et batteries 

206 BUILDING BUSNESS 

Séminaires de formations 
Audit et conseils 
Etudes socio-économique stratégique et de prospection 
Gestion et appui à la gestion des organisations et des projets 

Non retenu Retenu Non retenu 
75 00 72 11 
70 20 22 88 

207 SOGESER SARL 

Entretien et nettoyage de bâtiments administratifs  
Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition de consommables informatiques et péri –informatiques 
Acquisition de produits d’entretien  
Acquisition de fournitures diverses 
Entretien et maintenance de matériels et mobiliers de bureau 
Confection et installation de rideaux 

Retenu Retenu Non retenu 
76 27 99 28 
78 48 09 08 

208 
ETABLISSEMENT 
ISMAILA ET FERES 

Acquisition de produits d’entretien  
Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition de consommables informatiques et péri –informatiques 
Entretien et nettoyage de bâtiments administratifs  

Retenu Retenu Non retenu 
70 67 90 05 
76 22 17 22 

209 
GENERAL MICRO 
SYSTEME 

Acquisition de fournitures de bureau 
Entretien et maintenance de photocopieurs 
Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri –informatiques 
Acquisition de consommables informatiques et péri –informatiques 
Entretien et maintenance de réseau électrique 
Entretien et maintenance de climatiseurs 

Retenu Retenu Non retenu 
50 47 42 17 
70 60 90 88 

210 OUELAF 

Fourniture, installation et maintenance  
de matériels informatique et péri-informatique 
Fourniture installation et maintenance des climatiseurs et matériels de froid 
Fourniture installation des matériels solaires et systèmes solaires et plaquette 
solaires  
Fourniture installation de matériels et mobiliers de bureau 
Fourniture installation de consommables informatiques  
Fourniture d’ustensile de cuisine et e mobiliers et matériels de maison et de 
logements 
Fourniture et maintenance de groupe électrogène 
Fourniture de matériels de télécommunication 
Fourniture de produits d’entretien et de nettoyage 
Fourniture de matériels de sécurité 

Retenu Retenu Non retenu 
70 29 24 02 
79 28 24 09 

211 ETABLISSEMENT OKIF 

Entretien et nettoyage de bâtiments administratifs  
Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition de consommables informatiques et péri –informatiques 
Acquisition de produits d’entretien  
Acquisition d’ouvrages spécifiques 
Entretien et maintenance de climatiseurs 
Entretien et maintenance de groupe électrogène 
Entretien et réfection des bâtiments intérieurs et extérieurs 
Acquisition de fournitures diverses 
Entretien et maintenance de matériels et mobiliers de bureau 
Entretien et maintenance de photocopieuses 
Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri-informatiques 
Acquisition de pneumatiques et batteries 

Retenu Retenu Retenu 
70 87 24 81 
74 61 25 61 

212 4G AFRIQUE 

Acquisition de fournitures diverses 
Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition de  consommables informatiques et péri-informatiques 
Confection et installation de rideaux  

Retenu Non retenu Non retenu 
70 21 71 81 
76 87 37 37 

213 
MIDI INFO 
INTERNATIONAL 

Acquisition de fournitures diverses 
Acquisition de  consommables informatiques et péri-informatiques 
Confection et installation de rideaux  

Retenu Non retenu Non retenu 
79 73 61 00 
72 67 28 32 

214 
IMPACT 
INFORMATIQUE 

Acquisition de fournitures diverses 
Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition de  consommables informatiques et péri-informatiques 

Retenu Non retenu Non retenu 
78 23 38 32 
61 12 12 12 

215 WIL COM SARL 
Acquisition de fournitures diverses 
Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition de  consommables informatiques et péri-informatiques 

Retenu Non retenu Non retenu 
70 20 72 40 
61 14 14 14 

216 
BENRAL OF BULDING 
AND MANAGEMENT 

Entretien et réfection des bâtiments intérieurs et extérieurs Non retenu Non retenu Retenu 
25 65 18 83 
64 51 19 03 

217 KAIZER VOYAGE Achat de billets d’avions Retenu Non retenu Non retenu 
65 08 38 83 
06 32 43 43 

218 
SOFT LIGHT 
CORPORATION 

Acquisition d’imprimé divers 
Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition d’effets d’habillements 
Acquisition de  consommables informatiques et péri-informatiques 
Organisation de sessions de formations 
Entretien et maintenance de matériels et mobiliers de bureau 
Entretien et maintenance de photocopieurs 
Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri-informatiques 

Retenu Retenu Non retenu 72 97 77 94 

219 
ZOUNOGO SERVICE 
IMPORT-EXPORT 

Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition de de produits d’entretien 

Retenu Non retenu Non retenu 
52 87 86 98 
74 38 14 48 

220 RATIEBA SERVICE Acquisition d’imprimé divers Retenu Retenu Non retenu 75 88 04 64 
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Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition de  consommables informatiques et péri-informatiques 
Entretien et maintenance de climatiseurs 
Entretien et maintenance de groupe électrogène 
Acquisition de fournitures diverses 
Entretien et maintenance de matériels et mobiliers de bureau 
Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri-informatiques 
Entretien et maintenance de réseau électrique 

78 38 76 40 

221 GOM/T.G.B 

Entretien et nettoyage de bâtiments administratifs  
Acquisition d’imprimés divers  
Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition de consommables informatiques et péri –informatiques 
Acquisition de produits d’entretien  
Autres éditions et publications 
Entretien et maintenance de matériels roulants 
Entretien et maintenance des climatiseurs 
Entretien et maintenance de groupe électrogène 
Entretien et réfection des bâtiments intérieurs et extérieurs 
Fourniture de pause-café et déjeuner 
Acquisition de fournitures diverses 
Acquisition de cartes de recharges téléphoniques 
Entretien et maintenance de matériels et mobiliers de bureau 
Entretien et maintenance de photocopieurs 
Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri-informatiques 
Entretien et maintenance de réseau électrique 
Acquisition de pneumatiques et batteries 

Retenu Retenu Non retenu 
70 64 19 21 
78 56 01 37 

222 
IMPACT AFRIQUE 
SARL 

Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition d’effets d’habillements 
Acquisition de produits d’entretien  
Entretien et maintenance de groupe électrogène 
Acquisition de fournitures diverses 
Confection et installation de rideaux 
Entretien et maintenance de matériels et mobiliers de bureau 
Acquisition de pneumatiques et batteries 

Retenu Retenu Non retenu 
78 04 54 34 
71 40 35 41 

223 
EKRAF MULTI 
SERVICE 

Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition d’effets d’habillements 
Acquisition de produits d’entretien  
Entretien et maintenance de groupe électrogène 
Acquisition de fournitures diverses 
Confection et installation de rideaux 
Entretien et maintenance de matériels et mobiliers de bureau 
Acquisition de pneumatiques et batteries 

Retenu Retenu Non retenu 
70 23 57 79 
78 84 86 10 

224 DAREN SERVICE 

Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition d’effets d’habillements 
Acquisition de produits d’entretien  
Entretien et maintenance de groupe électrogène 
Acquisition de fournitures diverses 
Confection et installation de rideaux 
Entretien et maintenance de matériels et mobiliers de bureau 
Acquisition de pneumatiques et batteries 

Retenu Retenu Non retenu 
78  88 74 58 
71 25 49 21 

225 
PENGR WEND 
BUSNESS CENTER 
SARL 

Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition d’effets d’habillements 
Acquisition de produits d’entretien  
Entretien et maintenance de groupe électrogène 
Acquisition de fournitures diverses 
Confection et installation de rideaux 
Entretien et maintenance de matériels et mobiliers de bureau 
Acquisition de pneumatiques et batteries 

Retenu Retenu Non retenu 
25 65 01 70 
78 18 49 32 

226 UNIS BTP SARL 

Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition d’effets d’habillements 
Acquisition de produits d’entretien  
Entretien et maintenance de groupe électrogène 
Acquisition de fournitures diverses 
Confection et installation de rideaux 
Entretien et maintenance de matériels et mobiliers de bureau 
Acquisition de pneumatiques et batteries 

Retenu Retenu Nno retenu 
70 05 14 10 
78 84 57 98 

227 LEADER & SERVICES 

Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition d’effets d’habillements 
Acquisition de produits d’entretien  
Entretien et maintenance de groupe électrogène 
Acquisition de fournitures diverses 
Confection et installation de rideaux 
Entretien et maintenance de matériels et mobiliers de bureau 
Acquisition de pneumatiques et batteries 

Retenu Retenu Non retenu 
68 75 74 02 
67 35 44 44 

228 KORY CONCEPT 
Acquisition d’imprimé divers 
Autres éditions et publications 
Organisation d’une session de sensibilisation 

Retenu Retenu Non retenu 
25 30 11 70 
70 25 24 95 
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Organisation de sessions de formations 

229 
PRO-SERVICES 
METIERS ET TRAVAUX 
SARL 

Vente  installation et maintenance de tout matériel 
Vente d’équipements divers 
Conseils études conception réalisation formation en menuiserie, électricité, 
froid BTP et autres domaine de métiers 

Retenu Retenu Non retenu 
66 76 50 12 
70 06 43 62 

230 
PRO SERVICES 
INFORMATIQUE ET 
TECHNOLOGIE SARL 

Acquisition de  consommables informatiques et péri-informatiques 
Entretien et maintenance de groupe électrogène 
Entretien et maintenance de photocopieurs 
Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri-informatiques 

Retenu Retenu Non retenu 
70 06 43 62 
66 76 50 12 

231 
LEADER SERVICE IET 
DISTRIBUTION 

Acquisition d’imprimé divers 
Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition de  consommables informatiques et péri-informatiques 
Acquisition de produits d’entretien  
Entretien et maintenance de climatiseurs 
Acquisition de fournitures diverses 
Entretien et maintenance de matériels et mobiliers de bureau 
Entretien et maintenance de photocopieurs 
Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri-informatiques 
Entretien et maintenance de réseau électrique 

Retenu Retenu Non retenu 
68 63 28 28 
70 23 50 92 

232 
NUCLEUS WEST 
AFRICA 

Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri-informatiques 
Entretien et maintenance de réseau électrique 

Non retenu Retenu Non retenu 
25 66 72 77 
57 99 00 00 

233 
RAHIME 
BUREAUTIQUE ET 
DIVERS 

Acquisition d’imprimé divers 
Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition de produits d’entretien  
Acquisition d’ouvrages spécifiques 
Acquisition de fournitures diverses 
Acquisition de mobiliers de bureau 

Retenu Non retenu Non retenu 
70 24 56 89 
79 01 50 50 

234 
ENTREPRISE HIGHT 
LINE DISTRIBUTION 

Acquisition d’imprimé divers 
Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition de produits d’entretien  
Acquisition d’ouvrages spécifiques 
Acquisition de fournitures diverses 
Acquisition de mobiliers de bureau 

Retenu Non retenu Non retenu 
78 88 46 66 
75 16 40 86 

235 
ENTREPRISE 
OKANNOUSOANGNI 

Acquisition d’imprimé divers 
Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition de produits d’entretien  
Acquisition d’ouvrages spécifiques 
Acquisition de fournitures diverses 
Acquisition de mobiliers de bureau 

Retenu Non retenu Non retenu 70 08 09 65 

236 
BURKINA 
INFORMATIQUE 
YEMBOADO 

Acquisition de  consommables informatiques et péri-informatiques 
Acquisition de matériels informatiques et péri-informatiques 
Entretien et maintenance de photocopieurs 

Retenu Retenu Non retenu 
70 84 54 83 

 

237 
EKC. ETABLISSEMENT 
KARAMBIRI 
COMMERCE 

Acquisition de de pneumatiques et batteries 
Acquisition de fournitures diverses 
Acquisition de lubrifiant 

Retenu Non retenu Non retenu 
70 00 08 01 
74 74 86 86 

238 
GRIF Groupe-Relais-
Intérim-Formation 

Organisation de sessions de formation 
Organisation d’une sortie de sensibilisation 

Non retenu Retenu Non retenu 
78 16 82 23 
70 93 38 52 

239 
BADAO COMMERCE 
GENERAL (BDCG) 

Acquisition de produits d’entretien  
Acquisition d’ouvrages spécifiques 
Acquisition de fournitures diverses 
Acquisition de pneumatiques et batterie. 

Retenu Non retenu Non retenu 70 93 38 52 

240 DMS 
Confection et installation de rideaux 
Entretien et maintenance de matériels et mobiliers de bureau 

Retenu Retenu Non retenu 
76 04 31 74 
71 07 97 45 

241 DIMA EXCEL SERVICE 
Confection et installation de rideaux 
Entretien et maintenance de matériels et mobiliers de bureau 

Retenu Retenu Non retenu 
76 40 72 98 
70 76 15 22 

242 
AIMANE FAWAZE ET 
FRERESCONSORTIUM 

Confection et installation de rideaux 
Entretien et maintenance de matériels et mobiliers de bureau 

Retenu Retenu Non retenu 79 54 37 66 

243 
ETABLISSEMENT 
SERH 

Commerce de détail en magasin non spécialisé 
Maintenance de matériels informatiques  et mobiliers de bureau 
Livraison  de fournitures scolaires, de matériels informatiques 

Retenu Retenu Non retenu 
78 80 95 85 
74 57 05 74 

244 
WINDIGA 
EQUIPEMENT ET 
SERVICES (WES) 

Commerce de gros de machines, d’équipements et fournitures électriques 
fourniture de matériel électrique, entretien et installation de matériels 
électrique, commerce général 
Vidéosurveillance (installation, maintenance, dépannage 
Informatique 
Réseau système et télécom 
Electricité bâtiment 
Energie solaire 
Froid et climatisation 
Onduleur de bureau 
Imprimante 
Ordinateurs 
Caméra de surveillance 
Panneaux solaires 

Retenu Retenu Non retenu 
77 14 14 62 
60 60 29 51 
70 61 30 58 

245 
ETABLISSEMENT 
SERH 

Commerce de détail en magasin non spécialisé 
Maintenance de matériels informatiques  et mobiliers de bureau 
Livraison  de fournitures scolaires, de matériels informatiques 

Retenu Retenu Non retenu 
78 80 95 85 
74 57 05 74 
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246 
ETABLISSEMENT 
SERH 

Commerce de détail en magasin non spécialisé 
Maintenance de matériels informatiques  et mobiliers de bureau 
Livraison  de fournitures scolaires, de matériels informatiques 

Retenu Retenu Non retenu 
78 80 95 85 
74 57 05 74 

247 
MANAGEMENT-INTER-
BUREAUTIQUE (M.I.B) 

Acquisition d’imprimé divers 
Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition d’effets d’habillements 
Acquisition de  consommables informatiques et péri-informatiques 
Acquisition de produits d’entretien  
Entretien et maintenance de matériels roulants 
Entretien et maintenance de climatiseurs 
Acquisition de fournitures diverses 
Entretien et maintenance de photocopieurs 
Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri-informatiques 
Acquisition de pneumatiques et batteries 

Retenu Retenu Non retenu 
25 36 39 04 
70 24 95 16 

248 
DIVERS- SERVICE- 
INTERNATIONAL 

Acquisition d’imprimé divers 
Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition d’effets d’habillements 
Acquisition de produits d’entretien  
Entretien et maintenance de matériels roulants 
Entretien et maintenance de climatiseurs 
Acquisition de fournitures diverses 
Entretien et maintenance de photocopieurs 
Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri-informatiques 
Acquisition de pneumatiques et batteries 

Retenu Retenu Non retenu 68 16 10 10 

249 SOCIETE CHARBEL 

Acquisition d’imprimé divers 
Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition d’effets d’habillements 
Acquisition de consommables informatiques et péri-informatique 
Acquisition de produits d’entretien  
Entretien et maintenance de matériels roulants 
Entretien et maintenance de climatiseurs 
Acquisition de fournitures diverses 
Entretien et maintenance de photocopieurs 
Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri-informatiques 
Acquisition de pneumatiques et batteries 

Retenu Retenu Non retenu 
78 25 42 25 
63 20 90 00 

250 EFES INTERNATIONAL 

fourniture de consommables informatiques et péri-informatique 
Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition et installation de climatiseurs 
Entretien et maintenance de groupe électrogène 
Entretien et réfection de bâtiments intérieurs et extérieurs 
Acquisition de fournitures diverses 
Acquisition de cartes de recharges téléphoniques 
Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri-informatiques 
Acquisition de produits d’entretien  
Entretien et maintenance de matériels et mobilier de bureau 
Entretien et maintenance de photocopieurs 

Retenu Retenu Retenu 
70 80 21 30 

 

251 K.G.R 

fourniture de consommables informatiques et péri-informatique 
Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition et installation de climatiseurs 
Entretien et maintenance de groupe électrogène 
Entretien et réfection de bâtiments intérieurs et extérieurs 
Acquisition de fournitures diverses 
Acquisition de cartes de recharges téléphoniques 
Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri-informatiques 
Acquisition de produits d’entretien  
Entretien et maintenance de matériels et mobilier de bureau 
Entretien et maintenance de photocopieurs 

Retenu Retenu Retenu 
67 15 15 15 
78 78 23 12 

252 BARK BIGA SERVICE 

fourniture de consommables informatiques et péri-informatique 
Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition et installation de climatiseurs 
Entretien et maintenance de groupe électrogène 
Entretien et réfection de bâtiments intérieurs et extérieurs 
Acquisition de fournitures diverses 
Acquisition de cartes de recharges téléphoniques 
Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri-informatiques 
Acquisition de produits d’entretien  
Entretien et maintenance de matériels et mobilier de bureau 
Entretien et maintenance de photocopieurs 

Retenu Retenu Retenu 
71 94 46 29 
79 32 91 39 

253 CARDOT 

Entretien et nettoyage de bâtiments administratifs 
Acquisition d’effets d’habillements de plan et grillage 
Acquisition produits d’entretien 
Entretient et maintenance de climatiseurs 
Entretien et réfection de bâtiments intérieurs et extérieurs 
Confection et installation de rideaux 

Retenu Retenu Retenu 
54 53 44 44 
53 07 14 14 

254 
ENTREPRISE MONE 
SERVICES 

Acquisition d’imprimé divers 
Entretien et réfection de bâtiments intérieurs et extérieurs 
Confection et installation de rideaux 
Entretien et maintenance de mobiliers de bureau 

Retenu Retenu Retenu 
71 07 40 05 
79 05 70 72 
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255 COGECOP 

Prestation d’imprimerie 
Acquisition d’équipement et protection individuel  
Acquisition de matériel de sonorisation 
Acquisition de badges 
Fourniture de matériels et  mobiliers de bureau 
Fourniture d’outils de communication, matériels et support de visibilité (agenda 
calendrier dépliants 
Fourniture de matériels informatiques et péri-informatiques 
Acquisition du matériel pour archivage physique des documents  
Acquisition de drone  

Retenu Non retenu Non retenu 

70 50 46 80 
78 77 90 70 

 
 
 

256 SAS GROUP 

Bâtiment et travaux public  
Location immobilières 
Location  de véhicules transports de marchandises et de bien 
Distribution de produits divers 
Commerce général 

Retenu Retenu Retenu 
75 20 30 95 
71 22 18 30 

257 ART TECHNOLOGIE 

Acquisition de consommables informatiques et péri-informatique 
Entretien et maintenance de matériels et mobilier de bureau 
Entretien et maintenance de photocopieurs 
Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri-informatiques 

Retenu Retenu Non retenu 
25 30 24 85 
70 21 62 45 

258 PROTECK SARL 
Acquisition de consommables informatiques et péri-informatique 
Entretien et maintenance de matériels et mobilier de bureau 
Entretien et maintenance de photocopieurs 

Retenu Retenu Non retenu 
70 20 91 82 

 

259 C.V.P. SARL 
Acquisition de consommables informatiques et péri-informatique 
Organisation de session de formation 
Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri-informatique 

Retenu Retenu Non retenu 
25 36 28 84 
63 99 95 31 

260 CENTO GROUP 

Acquisition d’imprimé divers 
Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition d’effets d’habillements 
Acquisition de consommables informatiques et péri-informatique 
Acquisition de produits d’entretien  
Acquisition de lubrifiants 
Acquisition de fournitures diverses 
Entretien et maintenance de matériels et mobiliers de bureau 
Entretien et maintenance de photocopieurs 
Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri-informatiques 
Acquisition de pneumatiques et batteries 

Retenu Retenu Non retenu 77 30 10 64 

261 
GLOBAL LOGISTICS 
SUPPLY 

Acquisition d’imprimé divers 
Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition d’effets d’habillements 
Acquisition de consommables informatiques et péri-informatique 
Acquisition de produits d’entretien  
Acquisition de lubrifiants 
Acquisition de fournitures diverses 
Entretien et maintenance de matériels et mobiliers de bureau 
Entretien et maintenance de photocopieurs 
Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri-informatiques 
Acquisition de pneumatiques et batteries 

Retenu Retenu Non retenu 
78 30 10 64 
70 33 13 93 

262 
NAMALGUE BUSINESS 
CENTER 

Acquisition d’imprimé divers 
Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition d’effets d’habillements 
Acquisition de consommables informatiques et péri-informatique 
Acquisition de produits d’entretien  
Acquisition de lubrifiants 
Acquisition de fournitures diverses 
Entretien et maintenance de matériels et mobiliers de bureau 
Entretien et maintenance de photocopieurs 
Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri-informatiques 
Acquisition de pneumatiques et batteries 

Retenu Retenu Non retenu 76 94 94 58 

263 BIRAFFT HOLDING 

Acquisition d’imprimé divers 
Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition de consommables informatiques et péri-informatique 
Acquisition de fournitures diverses 
Entretien et maintenance de photocopieurs 
Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri-informatiques 

Retenu Retenu Non retenu 
70 35 38 80 
78 44 83 44 

264 CKA DISTRIBUTION 

Entretien et maintenance de photocopieurs 
Entretien et maintenance d’imprimantes 
Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri-informatiques 
Vente de matériels informatiques et bureautiques 

Retenu Retenu Non retenu 64 55 44 94 

265 MICH-TECH 

Réparation  de photocopieurs et imprimantes 
Entretien de mobiliers de bureau, photocopieuses, imprimantes, machine à 
écrire électronique fax 
Vente de mobiliers de bureau, photocopieuses, imprimantes, calculatrice, 
duplicateur  
Vente de fournitures de bureau 

Retenu Retenu Non retenu 
25 47 04 22 
70 25 00 91 

266 
DEPANNAGE ET 
MAINTENANCE 
BUREAUTIQUE 

Dépannage et la maintenance du matériel bureautiques et informatiques 
Photocopieurs, les dupli copieur  les imprimantes les fax 
La fourniture des consommables informatiques et bureautique 

Retenu Retenu Non retenu 
70 29 68 80 
70 39 24 19 
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267 
ATLANTIQUE 
DISTRIBUTION ET 
SERVICES  

Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition de consommables informatiques et péri-informatique 
Acquisition de produits d’entretien 
Entretien et maintenance de climatiseurs 
Acquisition de fournitures diverses 
Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri-informatiques 

Retenu Retenu Non retenu 
78 8 86 05 

67 49 49 49 

268 ZITI SERVICES 

Acquisition d’imprimé divers 
Acquisition de carburant 
Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition d’effets d’habillements 
Acquisition de consommables informatiques et péri-informatique 
Acquisition de produits d’entretien 
Acquisition de lubrifiants 
Autres éditions et publications 
Acquisition d’ouvrages spécifiques 
Entretien et maintenance de matériels roulants 
Entretien et maintenance de climatiseurs 
Entretien et maintenance de groupe électrogène 
Entretien et réfection de bâtiments intérieurs et extérieurs 
Acquisition de fournitures diverses 
Acquisition de cartes de recharges téléphoniques 
Confection et installation de rideaux 
Organisation des sessions de formations 
Entretien et maintenance de matériels et mobiliers de bureau 
Entretien et maintenance de photocopieurs 
Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri-informatiques 

Retenu Retenu Retenu 
78 84 69 22 

 

269 LADOW SARL 

Acquisition d’imprimé divers 
Acquisition de carburant 
Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition d’effets d’habillements 
Acquisition de consommables informatiques et péri-informatique 
Acquisition de produits d’entretien 
Acquisition de lubrifiants 
Autres éditions et publications 
Acquisition d’ouvrages spécifiques 
Entretien et maintenance de matériels roulants 
Entretien et maintenance de climatiseurs 
Entretien et maintenance de groupe électrogène 
Entretien et réfection de bâtiments intérieurs et extérieurs 
Acquisition de fournitures diverses 
Acquisition de cartes de recharges téléphoniques 
Confection et installation de rideaux 
Organisation des sessions de formations 
Entretien et maintenance de matériels et mobiliers de bureau 
Entretien et maintenance de photocopieurs 
Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri-informatiques 

Retenu Retenu Retenu 78 84 69 22 

270 
KOULGA MULTI 
SERVICE 

Acquisition d’imprimé divers 
Acquisition de carburant 
Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition d’effets d’habillements 
Acquisition de consommables informatiques et péri-informatique 
Acquisition de produits d’entretien 
Acquisition de lubrifiants 
Autres éditions et publications 
Acquisition d’ouvrages spécifiques 
Entretien et maintenance de matériels roulants 
Entretien et maintenance de climatiseurs 
Entretien et maintenance de groupe électrogène 
Entretien et réfection de bâtiments intérieurs et extérieurs 
Acquisition de fournitures diverses 
Acquisition de cartes de recharges téléphoniques 
Confection et installation de rideaux 
Organisation des sessions de formations 
Entretien et maintenance de matériels et mobiliers de bureau 
Entretien et maintenance de photocopieurs 
Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri-informatiques 

Retenu Retenu Retenu 
79 79 70 20 
70 04 65 00 

271 
ENTREPRISE ADAMA 
TOURE 

Acquisition d’imprimé divers 
Acquisition de carburant 
Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition d’effets d’habillements 
Acquisition de consommables informatiques et péri-informatique 
Acquisition de produits d’entretien 
Acquisition de lubrifiants 
Autres éditions et publications 
Acquisition d’ouvrages spécifiques 
Entretien et maintenance de matériels roulants 
Entretien et maintenance de climatiseurs 
Entretien et maintenance de groupe électrogène 

Retenu Retenu Retenu 
74 49 52 05 
79 27 65 51 
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Entretien et réfection de bâtiments intérieurs et extérieurs 
Acquisition de fournitures diverses 
Acquisition de cartes de recharges téléphoniques 
Confection et installation de rideaux 
Organisation des sessions de formations 
Entretien et maintenance de matériels et mobiliers de bureau 
Entretien et maintenance de photocopieurs 
Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri-informatiques 

272 CATRE BARKA 

Acquisition d’imprimé divers 
Acquisition de carburant 
Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition d’effets d’habillements 
Acquisition de consommables informatiques et péri-informatique 
Acquisition de produits d’entretien 
Acquisition de lubrifiants 
Autres éditions et publications 
Acquisition d’ouvrages spécifiques 
Entretien et maintenance de matériels roulants 
Entretien et maintenance de climatiseurs 
Entretien et maintenance de groupe électrogène 
Entretien et réfection de bâtiments intérieurs et extérieurs 
Acquisition de fournitures diverses 
Acquisition de cartes de recharges téléphoniques 
Confection et installation de rideaux 
Organisation des sessions de formations 
Entretien et maintenance de matériels et mobiliers de bureau 
Entretien et maintenance de photocopieurs 
Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri-informatiques 

Retenu Retenu Retenu 64 74 01 00 

273 
MOUILLO CONSEIL 
SARL 

Acquisition d’imprimé divers 
Acquisition de carburant 
Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition d’effets d’habillements 
Acquisition de consommables informatiques et péri-informatique 
Acquisition de produits d’entretien 
Acquisition de lubrifiants 
Autres éditions et publications 
Acquisition d’ouvrages spécifiques 
Entretien et maintenance de matériels roulants 
Entretien et maintenance de climatiseurs 
Entretien et maintenance de groupe électrogène 
Entretien et réfection de bâtiments intérieurs et extérieurs 
Acquisition de fournitures diverses 
Acquisition de cartes de recharges téléphoniques 
Confection et installation de rideaux 
Organisation des sessions de formations 
Entretien et maintenance de matériels et mobiliers de bureau 
Entretien et maintenance de photocopieurs 
Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri-informatiques 

Retenu Retenu Retenu 70 00 86 02 

274 
ETABLISSEMENT 
LARBIS MULTI 
SERVICE 

Commerce général 
Fourniture de bureau 
Fourniture de vivres 
Fourniture de boisson 

Retenu Non retenu Non retenu 
78 40 24 11 
70 22 20 02 

275 ECO-BOUF 

Commerce général 
Fourniture de bureau 
Fourniture de vivres 
Fourniture de boisson 

Retenu Non retenu Non retenu 
50 30 16 24 
70 22 20 00 

276 
OPTIMUM TRAVEL 
AND TOURS 

Réservation des places d’avions et l’émission des billets électronique 
Réservation d’hôtel 
Assurance voyage 
Evacuation sanitaire 
Location de véhicule 
Assistance personnalisé à l’aéroport 
Organisation de séminaires et de conférence 
Transfert d’argent 
L’échange manuel de devise étrangère 

Retenu Retenu Non retenu 65 76 21 99 

277 GSI VOYAGES 

Réservation des places d’avions et l’émission des billets électronique 
Réservation d’hôtel 
Assurance voyage 
Evacuation sanitaire 
Location de véhicule 
Assistance personnalisé à l’aéroport 
Organisation de séminaires et de conférence 
Transfert d’argent 
L’échange manuel de devise étrangère 

Retenu Retenu Non retenu 
70 31 45 78 
72 60 60 80 

278 BENEW VOYAGE 

La billetterie l’excursion touristiques 
Assurance voyage 
Evacuation sanitaire 
Assistance personnalisé à l’aéroport 

Retenu Retenu Non retenu 
25 37 28 32 
78 81 71 81 
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279 CIS ‘ CONSULTING 

Maitrise d’œuvre sociale et technique en eau et assainissement 
Lavage nettoyage et entretien 
Planification des projets  
Appui conseils 
Suivi et évaluation des projets et programmes 
Formation en gestion et en management 
Prestation intellectuelle 
Travaux 
Fournitures d’équipements 
Communication environnemental 
Génie civil 

Retenu Retenu Retenu 
75 04 03 79 
7116 16 85 

280 
DREAM 
INTERNATIONAL 
COMPANY 

Commercialisation d’appareil électronique et solaire (ordinateur portable 
accessoires solaires et installation) 
Mobilier de bureau (fauteuil directeur secrétariat salon complet de bureau) 
Consommable informatique et péri-informatique 
Lubrifiants 
Ouvrages spécifiques 
Entretien et réfection de bâtiments 
Fournitures de pause-café  
Produits d’entretien 
Fournitures de bureau et diverses 

Retenu Retenu Retenu 70 20 98 02 

281 OLYMPIA OIL 

Commercialisation d’appareil électronique et solaire (ordinateur portable 
accessoires solaires et installation) 
Mobilier de bureau (fauteuil directeur secrétariat salon complet de bureau) 
Consommable informatique et péri-informatique 
Lubrifiants 
Ouvrages spécifiques 
Entretien et réfection de bâtiments 
Fournitures de pause-café  
Produits d’entretien 
Fournitures de bureau et diverses 

Retenu Retenu Retenu 70 42 27 79 

282 NOV AFRICK 

Commercialisation d’appareil électronique et solaire (ordinateur portable 
accessoires solaires et installation) 
Mobilier de bureau (fauteuil directeur secrétariat salon complet de bureau) 
Consommable informatique et péri-informatique 
Lubrifiants 
Ouvrages spécifiques 
Entretien et réfection de bâtiments 
Fournitures de pause-café  
Produits d’entretien 
Fournitures de bureau et diverses 

Retenu Retenu Retenu 70 42 27 79 

283 
FASO DELIVERY 
GROUP SARL 

livraisons de biens et  et services,  
Equipements, informatiques 
Import-Export  

Retenu Retenu Retenu 73 06 24 32 

284 
SYLVER SERVICE 
INTERNATIONAL SARL 

Fournitures de matériels et mobilier, transport, électricité 
Commerce général 

Retenu Retenu Retenu 70 29 13 40 

285 
GENERAL 
PRESTATION ET 
DOURNITURE (GPR) 

Fournitures de matériels informatiques et bureautiques 
Prestation de service 
Commerce général 

Retenu Retenu Retenu 70 31 45 78 

!

Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics 
et des Engagements Financiers

www.dgcmef.gov.bf
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##0! @$8*''!:/>A*!'(&)*+('! 111415#<B! ./(8&$.9.!@R[NSSP! ;;!01!62!62! &OUOTV!
##5! C*&$D!'(&)*+('!'$&>! 11#35625+! '$B9$!$Z[PVQ!&RY]N[! ;2!01!3;!33! &OUOTV!
##<! '$>:$E'!A&$8*B9! 110101#2)! ./(8&$.9.!@R[NSSP! ;1!01!<4!40! &OUOTV!
##3! +.G/'F-G! 11#;32;3$! '(,9.!$Z[PVQRXO! ;4!22!64!#5! &OUOTV!
##4! 0$'!+.B+(GA!'$&>! 11#3##06-! @$,.&(!AOjOT[K! ;0!62!36!36! &OUOTV!
##;! 8(:E'!'(&)*+('!'$&>! 11#10;#0J! 8(:,(9$!$ZQRSSK! ;1!#0!11!#4! &OUOTV!
##2! 9.:FA+,! 111#6026D! *>,./8.!*[LNSSR! ;1!4<!#6!0#! &OUOTV!
##6! '(B(-! 11111106G! ,$&&7!CRZNZRUPV! ;1!<#!3;!2;! &OUOTV!
#01! $9&.B.:*(?,*.! 1112#412/! ./(8&$.9.!$Z[PV^NhPV! ;1!00!;1!;0! &OUOTV!
#0#! $:G'! 11134634B! ,$&&7!$SSNUR! ;4!3;!43!30! &OUOTV!
#00! '$B@$&$!G(>9$! 11#631308! '$B@$&$!GOQWR![NU!'RMVOQ! ;2!20!55!25! &OUOTV!
#05! 89:*?8&*>>! 11#0;413(! 9B$@(B(!7RYPVZR! ;1!63!30!#1! &OUOTV!
#0<! C.G(!:/>A*!'(&)*+('! 11#020<3,! %$.B9.!7RSMNTR! ;5!;3!51!<5! &OUOTV!
#03! '.+*(A(!>.''*!$8$:$!'(&)*+(! 11#6412<)! ,$8.>.!H=HPSO\]! ;4!;#!;0!4<! &OUOTV!
#04! >$/&(B+*$!'(&)*+('!G>/'! 11#6<240G! ,$8.>.!7=+O[LNY! ;4!;#!;0!4<! &OUOTV!
#0;! '*9B(A&(!)*'*.B!'(&)*+(! 1101#2507! '$B./!'NWTKULK!$Z[PVQ!@]RQNQ! 3#!;4!2#!1#! &OUOTV!
#02! @(A'!k!,>(''!+.&G.&$A(! 11#;<63;-! B.B9/*(&:$!D=!*SRZOQQO! ;2!4;!4;!41! &OUOTV!
#06! >($8(&!'(&)*+('!k!8*'A&*,/A*.B! 11#03#30)! C*(B!@=!&P[LNWVO!&PMRLNY! 42!45!02!02! &OUOTV!
#51! 7*&E:(7$! 111520#17! &.:,$!,PViRLX! ;1!00!22!06! &OUOTV!
#5#! '$@*$!+.:G$B7!'$&>! 11#5;266>! '*$!-LRTlPNS! ;4!3;!<3!#0! &OUOTV!
#50!D.&>8!9&./G!,/'*B(''! 11#<3512J! ,$&&.!7RXR! 40!12!;2!66! &OUOTV!
#55! /B*)(&'$>!(>*A(!+.B'/>A*B9! 11#0405;:! '$D$8.9.!D=CRLPVTR! ;0!1<!52!00! &OUOTV!
#5<! @+8!'$&>! 11#4#1328! @$,&(!'=$Q`LO[! ;1!06!##!56! &OUOTV!
#53! ,G!$-&*I/(!! 11#3<5<3D! @$,&(!-RLN[RUPV! 3#!33!33!33! &OUOTV!
#54! (+.!$-&*I/(! 11#5#065)! @.&9C.!$\PQQNTRNLO! 41!10!1;!<1! &OUOTV!
#5;! @$,$.D8!':*>(!()(BA! 110#2536,! @$9.B(!$=-N[KQNTO! ;1!#4!61!54! &OUOTV!
#52! (=@=>=-! 111#61027! @.&9C.!>VY! ;1!##!40!4#! &OUOTV!
#56! G,*!'$&>! 11#15555J! @.&9C.!&PMRNT! ;2!#;!5#!<3! &OUOTV!
#<1! *BA(&B$A*.B$>!,/'*B(''!k!'(&)*+('! 11##560#C! ./(8&$.9.!$Z[PVQ!*^RYi! ;2!16!16!56! &OUOTV!
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9&./G(!
#<#! 0$,! 11#53445)! ,.B@./B9./!,=$SULN[O! ;2!<2!2;!62! &OUOTV!
#<0! $%*:/A'!*B9(B*(&*(!(A!*BB.)$A*.B! 11#0000<C! 9$B'.B&(!G=*SMROQ! 4#!#3!44!22! &OUOTV!
#<5! :*A%&$(>!*B9(B*(&*(!(A!'(&)*+('! 11#22556C! './&9./!D=:RLNVS!&PQRT[! ;1!34!;1!24! &OUOTV!
#<<! (:(&9(B+(!$-&*I/(!D(B8G./*&(!'$&>! 11#102;2%! ./(8&$.9.!:PVSSR! ;1!04!31!;3! &OUOTV!
#<3! B$8*E'!G&('A$A*.B'!'$&>! 11#<00;<-! ./(8&$.9.!:PVMNTN! ;#!<5!<<!43! &OUOTV!
#<4! 8*D$>*!'$&>! 11#3<2;<D! ./(8&$.9.!ANLRPWP! 1;!#<!5;!5;! &OUOTV!
#<;! '+A.!*BA(&B(A*.B$>(! ! 11#0;000)! A(&$!:P]RMR[!,RY]NLPV! ;1!01!<5!1#! &OUOTV!
#<2! >('!:(&)(*>>('! 11#;3#067! '$D$8.9.!HPSK\]NTO! ;1!;0!;4!5<! &OUOTV!
#<6! +>$&$!'(&)*+('!'$&>! 111236<2,! 7$B.9.!8LNSSR! ;2!20!##!02! &OUOTV!
#31! '.9('(&!'$&>! 110#1116-! 8RPV[R!*>,./8.! ;4!0;!;6!02! &OUOTV!
#3#! (0*-! 11164316(! *SMRgQR!*>,./8.! ;1!4;!61!13! &OUOTV!
#30! 'I+! 11133233'! ,$8.!>PVNS=!,! ;4!4;!1;!<5! &OUOTV!
#35! ','! 11#5#160D! ,(&*BD./8./9./!HPSO\]! ;6!#0!<;!;1! &OUOTV!
#3<! '.=!B$=!A&$=!G(=!,-!'$&>! 11#1#422H! ./(8&$.9.!,OTPNU! 43!<2!<2!6;! &OUOTV!
#33! ,$:9*B9$!'(&)*+('! 11#64460-! @$,&(!HRYaVOQNTO! ;#!#5!02!0#! &OUOTV!
#34! 9$-./&(7! 111462#07! -.-$B$!$Z[PVQ!@R[OL! ;1!14!<5!<<! &OUOTV!
#3;! '.G&(9(B!'$&>! 11#414;1D! $[RMR!A./! ;1!40!4<!<4! &OUOTV!
#32! ,*,!?,-!'$&>! 111;34#2J! 7$:(.9.!8OTNS! ;1!1;!12!5<! &OUOTV!
#36! &C(>*$!'(&)*+('! 11164;1;D! -.-$B$F./(8&$.9.!CR`SR! 4<!;;!62!20! &OUOTV!
#41! (I/*G(:(BA!(A!'(&)*+('! 11#52;;<D! @$.>$!@=!(QNO! ;1!36!61!4;! &OUOTV!
#4#! 9(B*$>!B(9.+*(!k!8*)(&'! 111020129! @$,.&(!'KiPV! ;1!0;!<<!42! &OUOTV!
#40! 9&$B8(!7*''.!'(&)*+('! 110#316#@! @$BA*(,.!>=!)=!7*''.! ;1!03!41!6#! &OUOTV!
#45! :/>A*'(&)*+(! 11#1;;26'! ./(8&$.9.!:R]RMPV[PV! ;4!00!43!22! &OUOTV!
#4<! (=!B=!7=!'! 111100#6'! B$,$>./:!'PVQOXMRTO! ;1!04!<6!3;! &OUOTV!
#43! (=!%=!*=!-! 1110;36<J! %./B9&$B$!*SSR! ;1!;<!54!<#! &OUOTV!
#44! (=!+.=-=$=D! 11#03430A! B$,$>:$!.VSSKTN! ;1!0;!;2!00! &OUOTV!
#4;! &$A(,$!'(&)*+('! 11#0#303&! ./(8&$.9.!&=!+]LNSUNTO! ;;!;1!##!35! &OUOTV!
#42! ,(A'$>((>!'.>/A*.B'! 111<<<0#B! A$B8$:,$!7OMZPRLP! ;1!#2!24!#6! &OUOTV!
#46!D(B8!@$A.!'(&)*+('! 11#42220&! A$B8$:,$F@*B8$!:RMPVTRUR! ;1!46!<;!<1! &OUOTV!
#;1! (:(8*$'! 11#3#254:! A]KP\]NQO!@*(:8(! 03!<3!;5!<0! &OUOTV!
#;#! ./(>$-!(>(+A&.B*I/(!'RLQ! 11#<2<25@! ./(8&$.9.!>RSSRTK! ;1!0<!55!<4! &OUOTV!
#;0! &:'! 11#551;#&! ,RSSNLPV!./(8&$.9.! ;2!32!3;!<#! &OUOTV!
#;5! (A'=!.@*-! 11#35#0<:! @NTSjOT[SN[R!7RYNTU]O!./$&(! ;2!31!64!66! &OUOTV!
#;<! (%.-! 11144<23D! 8(>:$F@$,.&(!8hTR!,! ;2!#4!32!22! &OUOTV!
#;3! ,=!A=!+!*TUOLTRUNPTRQ! 111<0;52/! CRMN[PV!A$&G*>9$! ;1!2#!16!64! &OUOTV!
#;4! ,(&$+$!A&$8(!'(&)*+('! 11#;<<62,! A./D(B8'*8$!$[R!! ;4!5;!1<!5<! &OUOTV!

#;;! (='(=9! 111<2#52%! @$-$B8.F+.:G$.&(!8hOTTOZR![NUO!%OTRZPV! 03!<2!55!6<! &OUOTV!

#;2! '.+.87! 11#3#0#2&! 7$B.9.!7=!'RQPMPT! ;4!56!36!5<! &OUOTV!
#;6! 9(B(&$>!8('!'(&)*+('!+.:G$.&(!k!-&(&('! 1114#422C! >PVNS!,=G=!+.:G$.&(! ;1!;#!51!#;! &OUOTV!
#21! 9!D!'! 1110;54<J! $LNSUN[O!:=D=./(8&$.9.! ;1!##!02!5<! &OUOTV!
#2#! '/++('!9$A('! 11##<02;$! *>,./8.F+.B9.!D=!:NQNiR! ;2!41!1<!15! &OUOTV!

#20!D(@$!'$A! 11#44460'! @$,.&(!GOWVO[jOT[O!HORT!,R\UNSUO!,=$! 3#!34!30!1#! &OUOTV!

#25! '=-=9=G=:!'RLQ! 11#66#6#'! 9/*9:$!GRULNYO! ;2!63!6;!2;! &OUOTV!
#2<! 9!:!'! 11#0506<>! 9$B'.B&(!:PVMNTN! ;4!04!03!#3! &OUOTV!
#23! 7$BB*'!-./&B*A/&(!'$&>! 111<5011G! @$-$B8.!A]KP\]RTNO! ;2!23!5<!23! &OUOTV!
#24! @BG!A&$8(!'$&>! 1101#3<5J! @$-$B8.!B=!GRYPMO! ;0!51!63!01! &OUOTV!
#2;! '.A$G!'$&>! 11#1252#H! A$G'.,$!'RQRMRUR! ;1!53!22!<3! &OUOTV!
#22! @=!(=!8NSULNZVUNPT! 111#4046B! @$-$B8.!(bRLNYO! ;1!#3!3<!<0! &OUOTV!
#26! +.:$-!A(+CB.>.9*('!'$&>! 11#354;#B! 8*G$:$!$Z[PVQ!$^N^! 44!6;!0;!23! &OUOTV!
!61! A&$B*@!:(8*@!! 111;#4;37! A&$.&(!'PVQOXMRTO! ;#!#1!24!;<! &OUOTV!
#6#! (8(:$-! 1113;4;<:! 8(&&$!:R]RMR[N! ;2!14!23!<0! &OUOTV!
#60! >$A7!:/>A*!'(&)*+(! 111455<#%! 9$BA$&$!$Z[PVQ!&RSMRTK! ;2!0#!0#!34! &OUOTV!

/EHCRFSU(C2TJSETSFTJ(ATJ6GTE(
1#! +C&*'A*(!:/>A*!'(&)*+('!(A!8*'A&*,/A*.B! 11#;05467! '$D$8.9.!CRZNZPV! 42!5#!#6!46! &OUOTV!
10! :$m>!(&D$B!*BA(&B$A*.B$>! 11#251#<A! ./$B9&$D$!G=+QRbRNLO!\=! ;1!40!26!3#! &OUOTV!
15! /B*)(&'$>!(>*A(!+.B'/>A*B9! 11#0405;:! '$D$8.9.!D=CRLPVTR! ;0!1<!52!00! &OUOTV!
1<! DBH8F,AG!'$&>! 11#450;4%! @./&$.9.!:RgMPVTR! ;1!6<!3;!4#! &OUOTV!
13! (BH8! 11153551C! @./&$.9.!CRMR[PV!HORT!GRVQ! ;1!0<!3;!16! &OUOTV!
14! &$+C*8$!G&('A$A*.B!(A!8*)(&'! 11##41;4@! 8./$B*!$ZN! ;1!04!##!00! &OUOTV!
1;! ,$&@$!'$'! 11##;#0#H! @$-$B8.!,NQR! ;1!01!##!6#! &OUOTV!
12! $&$!,/'*B(''!*BA(&B$A*.B$>!'$&>! 1112<26#+! *>,./8.!$QRSSRTO! 41!11!<5!<5! &OUOTV!
16! (8(:$-! 1113;4;<:! 8(&&$!:R]RMR[N! ;2!14!23!<0! &OUOTV!
#1! 9&./G(!B$,*>! 11#6##00D! B$,.>(!'PVMRNQR! ;3!4;!5<!#2! &OUOTV!
##! B$8*!'(&)*+('! 11123;5;&! ./(8&$.9.!$Z[PVQ!$^N^O! ;1!00!52!4<! &OUOTV!
#0! $9&.!-$'.!,/'*B(''! 11#<<546+! 7.BB*!CKQ_TO! ;1!#0!13!;2! &OUOTV!
#5! '*@$?+9!'$&>! 11#66321)! '*B$&(!ARSSKLK! ;1!0<!;2!<6! &OUOTV!
#<! B$-$!8*'A&*,/A*.B! 11130463C! +.:G$.&(!$Z[PVQRXO! ;1!;1!11!33! &OUOTV!
#3! +.':(8!G>/'!'$&>! 11#<0#61/! ./(8&$.9.!$QRSSRTO! ;<!3#!66!66! &OUOTV!
#4! 7(>(:,(!8*'A&*,! 11#15#5;H! './>*!>RMPVSSR! ;5!11!6<!6<! &OUOTV!
#;! -*8(>*'!C.'G*!'(&)*+('! 11#15#<09! './>*!ANTWRT[K! 33!#;!25!25! &OUOTV!
#2! ,..'A(&!'7'A(:!'$&>! 11#24453:! ./(8&$.9.!CVSSONTO! 46!52!25!25! &OUOTV!
#6! :(8*A(@!-$'.! 11##1<2<D! ./(8&$.9.!8PVQRXO! ;3!65!65!3<! &OUOTV!
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01! (0-! 11#1#<<6-! ./(8&$.9.!GRVQ!BPLZOLU! ;1!52!04!;#! &OUOTV!
0#! (%*-! 1111<556D! %./B9&$B$!*[LNSSR! ;#!<6!<6!63! &OUOTV!
00! ,.!'(&)*+('!'$&>! 11##5;03:! ,$B8(!./':$B(! ;1!44!61!63! &OUOTV!
05! $-&*+$!:(&*A!'(&)*+('!e$:'f! 11#6<0658! B*@*(:$!GRZ_WZR!$QOcNS! ;4!15!#4!11! &OUOTV!
0<! 7.>9.:9(!'(&)*+('!G>/'! 1116<66</! ./(8&$.9.!$MNO! ;0!#6!<<!#6! &OUOTV!
03! &(-(&(B+(!:(8*+$>(!'$&>! 11#21014(! ./(8&$.9.!:=!BPOQ! ;1!1#!26!05! &OUOTV!

04! B$A*.B$>!G(&-.&:$B+(!,/&@*B$!'(&)*+('!(A!8*'A&*,/A*.B! 11#;6;60(! >$>'$9$!8LRMRTO! ;1!00!3<!21! &OUOTV!

0;! (A.,=-! 11165352,! ./(&:*!,RZR! ;4!52!52!63! &OUOTV!
02! (A'!$=>=!@*(:8(!(A!-&(&('! 111<521#)! @*(:8(!$TUPNTO!8NU!>RSSRTK! ;2!21!<6!22! &OUOTV!
06! '.+*(A(!,(B*!+.B-.&A!'$&>! 11#35000-! 9/*&.!:R[X! ;3!<;!62!;1! &OUOTV!
51! 9&$*B!8E('G.*&!*BA(&B$A*.B$>!'$&>! 11#1325<'! '.:(!@='XQbRNT! ;1!1#!30!;2! &OUOTV!
5#! 7$:!B./)(>!('G.*&!'$&>! 11#55221,! 7$:(.9.!:Rc!$Z[PVQ!@R[OL! ;2!01!44!51! &OUOTV!
50! B$,.B'D(B8(!'(&)*+(! 11154<;0J! @$,&(!$SSOUPV! ;1!03!62!<;! &OUOTV!
55! B$$-$!G&('A$A*.B'!'$&>! 1116#6;0@! A$&B$C8$!@PLPUPVM! ;1!0<!0<!65! &OUOTV!
5<! $:(A.:! 1112#;25@! ./.,$!:PUKMR! ;1!32!13!66! &OUOTV!
53! -$'.!)*'*.B!,(B(8*+A$! 11#3<526:! ./(8&$.9.!:PNSO! ;<!<;!31!#4! &OUOTV!
54! A&$B'+.:*'!*BA(&B$A*.B$>! 11#5554;:! %$>>(!D='OLWO!$QRNT! ;1!<1!62!<0! &OUOTV!
5;! D..,9.!9&./G!'$&>! 111;;;4<(! ./(8&$.9.!:P]RMR[N! ;1!00!6;!61! &OUOTV!
52! 9(B(&$>!'(&)*+('! 1111124<:! '*B$&(!GRSYRQ! ;1!04!#0!53! &OUOTV!
56! 'G$!C.>8*B9! 11#;2305,! '*:G.&(!(MMRTVOQ! 46!#4!21!11! &OUOTV!
<1! (A'!9.>8!'./B8! 11156#667! '.&(!,LO]NMR! ;2!20!46!40! &OUOTV!
<#! *8($>!,($/A7! 111<5416(! @$,.&(!HVQNOTTO! ;1!#<!23!;5! &OUOTV!
<0! '9(=&!'$&>! 1101524;@! @$,.&(!&R\]RdQ! ;1!63!65!13! &OUOTV!
<5! '.8*'!'$&>! 111230;58! '(98$!D=)NbNOT! 40!21!21!50! &OUOTV!
<<! ('G$+(!(+.!'$! 11#<0165%! +.:G$.&(!(LNY! 1;!;3!40!53! &OUOTV!
<3! 9*'!,-! 11#00;#39! ,.B8.!$Z[PVQRXO! ;1!;4!;6!##! &OUOTV!
<4! ,/&($/!B(A!'(&)*+('!!! 11151#53H! 8$@./&(!$QOcNS! ;1!16!12!<#! &OUOTV!
<;! ,./$&*! 11016501,! >$B@.$B8(!BOSUPL! ;5!43!21!5#! &OUOTV!
<2! ,$BA*$!'$&>! #553153/! A*B8$B.!,='RQN`PV! 42!44!45!44! &OUOTV!
<6! 9&./G!(+.'$*!'$&>! 11#331508! +.B.:,.!'Rg[PV! ;1!3;!22!10! &OUOTV!
31! :$&@(A*B9!+(BA(&!'$&>! 111111328! +.:G$.&(!:PVSSR! ;1!03!10!;1! &OUOTV!
3#! ->$'C!)*'*.B!'(&)*+('! 11#6<61#%! +.:G$.&(!$=!,OT!&RY]N[! 4<!03!10!;1! &OUOTV!
30! (A'!:$*9$!(A!-&(&('! 1116166<G! :$*9$!'N[!:P]RMO[! ;1!62!#3!63! &OUOTV!
35! 8*'A&*,/A*.B!(A!B(9.+(! 11#;;540)! :$*9$!:PVMPVTN! 44!;#!35!#0! &OUOTV!
3<! (A'!B.&(!,(''*8$! 11#16326J! '$B@$&$!*='RMNLRUPV! ;2!21!11!10! &OUOTV!
33! ./*A*(?(+*! 11#234;1>! '$B./!8hKTKZR! ;#!5;!<3!<1! &OUOTV!
34! (&*@$8!'(&)*+(! 11#2#3<#C! '$D$8.9.!(VLNY! ;4!65!02!2#! &OUOTV!
3;! ,$BC$:$!'(&)*+('! 11#40;54'! 7$&9$!8hNTWLN! ;1!<6!31!15! &OUOTV!
32! :$9B*-*+$!+-$! 111;1#53B! %$,&(!&PMRNT! ;1!06!12!21! &OUOTV!
36! '.+*(A(!'*A$?'$B87!'$&>! 1101#;15&! ./$AA$&$!AKTK! ;0!0#!20!0#! &OUOTV!
41! -/9! 11011#<4$! ./(8&$.9.!*S]RWR! ;1!0#!1<!;4! &OUOTV!
4#! 9>.,$>!'$:7!'$&>! 11#512<;$! ./(8&$.9.!-RUNMRUR! 3<!#<!36!11! &OUOTV!
40! $%?B(D!+C$>>(B9(! 1114<5<6@! ./(8&$.9.!*S]RWR! ;1!22!3#!26! &OUOTV!
45! 8&$:@.B$!:/>A*!'(&)*+('! 111<5#;5C! @.B$A(!8LRMRTO! ;2!0#!;6!36! &OUOTV!
4<! C,+>! 11#;15<;)! ./(8&$.9.!>=:P]RMO[!! ;1!32!5<!5<! &OUOTV!
43! :$:,*!'(&)*+('!(A!-*>'! 11#2#<;2B! ./(8&$.9.!:PVSSR! ;1!03!<6!<3! &OUOTV!
44! %$,$!:$C$:$8*!8*'A&*,/A*.B! 11012#;#+! %$,$!:R]RMR[N! 41!;2!24!23! &OUOTV!
4;! ,=A=A! 11#6#4427! @$,.&(!,OLUNQQO! 3;!3#!3;!64! &OUOTV!
42! 7./:!*BA(&!,/'*B(''!'$&>! 11#53666$! @$-$B8.!CRLPVTR! ;2!25!05!06! &OUOTV!
46! G&.:$A!'$&>! 11#11<01C! @$,.&(!*SSRiR! ;1!0<!11!11! &OUOTV!
;1! './9&!B..:$!:/>A*!'(&)*+('! 11##103#8! '$D$8.9.!-RUPVMRUR! ;5!35!31!31! &OUOTV!
;#! ,/&@*B$!*B-.&:$A*I/(!'C! 111<20#;)! '$D$8.9.!CRMR[P! ;2!51!4<!#<! &OUOTV!
;0! B$'A7$!,/'*B(''! 110#3;42H! A*(:A.&(!(MX!$S]QOX! ;3!06!;3!61! &OUOTV!
;5! ,(&$@$C!*BB.)$A*.B!(A!'(&)*+('! 11#34400D! '$B.9.!:=>RUN`R]! 14!;1!22!22! &OUOTV!
;<! *B'A*A/A!8E$GG/*!$/!'/++('! 11#0;1;<%! 9$:,./(!.QNbNOL! ;#!44!52!03! &OUOTV!
;3! A$>$C!,/&.A(@! 110145019! *&$!'RQNMRUR! ;5!31!13!62! &OUOTV!
;4! '.8*+.:!'$&>! 1114042;8! %$&(!7RYPVZR! ;4!;4!12!11! &OUOTV!
;;! B./&$!$B8!B.&8*B(!G&('A$A*.B'!'$&>! 11#3;#56A! %./&(!$Z[PVQ!C=!-RURPV! ;1!;5!;#!;4! &OUOTV!
;2! ,./>9./!G&('A$A*.B'!'$&>! 111;##049! %$&(!CRLPVTR! ;;!1;!#<!#4! &OUOTV!
;6! 8()*:+.!,/&@*B$! 111#012;8! %$&(!7SSPV`PV! ;1!;1!41!<1! &OUOTV!
21! (--*+$+(!,/&@*B$! 11#<#163:! A&$.&(!C=AVWVMRWTX! ;3!34!23!43! &OUOTV!
2#! @$8*''!:/>A*!'(&)*+('! 111415#<B! ./(8&$.9.!@R[NSSP! ;;!01!62!62! &OUOTV!
20! C*&$D!'(&)*+('!'$&>! 11#35625+! '$B9$!$Z[PVQ!&RY]N[! ;2!01!3;!33! &OUOTV!
25! '$>:$E'!A&$8*B9! 110101#2)! ./(8&$.9.!@R[NSSP! ;1!01!<4!40! &OUOTV!
2<! 0$'!+.B+(GA!'$&>! 11#3##06-! @$,.&(!AOjOT[K! ;0!62!36!36! &OUOTV!
23! 8(:E'!'(&)*+('!'$&>! 11#10;#0J! 8(:,(9$!$ZQRSSK! ;1!#0!11!#4! &OUOTV!
24! 9.:FA+,! 111#6026D! *>,./8.!*[LNSSR! ;1!4<!#6!0#! &OUOTV!
2;! '(B(-! 11111106G! ,$&&7!CRZNZRUPV! ;1!<#!3;!2;! &OUOTV!
22! $9&.B.:*(?,*.! 1112#412/! ./(8&$.9.!$Z[PV^NhPV! ;1!00!;1!;0! &OUOTV!
26! $:G'! 11134634B! ,$&&7!$SSNUR! ;4!3;!43!30! &OUOTV!
61! '$B@$&$!G(>9$! 11#631308! '$B@$&$!GOQWR![NU!'RMVOQ! ;2!20!55!25! &OUOTV!
6#! 89:*?8&*>>! 11#0;413(! 9B$@(B(!7RYPVZR! ;1!63!30!#1! &OUOTV!
60! C.G(!:/>A*!'(&)*+('! 11#020<3,! %$.B9.!7RSMNTR! ;5!;3!51!<5! &OUOTV!
65! '*9B(A&(!)*'*.B!'(&)*+(! 1101#2507! '$B./!'NWTKULK!$Z[PVQ!@]RQNQ! 3#!;4!2#!1#! &OUOTV!
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6<! 7*&E:(7$! 111520#17! &.:,$!,PViRLX! ;1!00!22!06! &OUOTV!
63! '$@*$!+.:G$B7!'$&>! 11#5;266>! '*$!-LRTlPNS! ;4!3;!<3!#0! &OUOTV!
64! D.&>8!9&./G!,/'*B(''! 11#<3512J! ,$&&.!7RXR! 40!12!;2!66! &OUOTV!
6;! >$A7!:/>A*!'(&)*+(! 111455<#%! 9$BA$&$!$Z[PVQ!&RSMRTK! ;2!0#!0#!34! &OUOTV!
62! &.&$!$>>!'C.G! 11#;153#:! ./(8&$.9.!D=7RM!CRPVR! ;2!14!14!1;! &OUOTV!
66! (:(&9(B+(!$-&*I/(!D(B8G./*&(!'$&>! 11#102;2%! ./(8&$.9.!:PVSSR! ;1!04!31!;3! &OUOTV!
#11! B$8*E'!G&('A$A*.B'!'$&>! 11#<00;<-! ./(8&$.9.!:PVMNTN! ;#!<5!<<!43! &OUOTV!
#1#! 8*D$>*!'$&>! 11#3<2;<D! ./(8&$.9.!ANLRPWP! 1;!#<!5;!5;! &OUOTV!
#10! >('!:(&)(*>>('! 11#;3#067! '$D$8.9.!HPSK\]NTO! ;1!;0!;4!5<! &OUOTV!
#15! +>$&$!'(&)*+('!'$&>! 111236<2,! 7$B.9.!8LNSSR! ;2!20!##!02! &OUOTV!
#1<! (,(>*'! 11#55#55)! ,(>(:!$Z[PV! ;2!36!51!4;! &OUOTV!
#13! '.9('(&!'$&>! 110#1116-! 8RPV[R!*>,./8.! ;4!0;!;6!02! &OUOTV!
#14! (0*-! 11164316(! *SMRgQR!*>,./8.! ;1!4;!61!13! &OUOTV!
#1;! ','! 11#5#160D! ,(&*BD./8./9./!HPSO\]! ;6!#0!<;!;1! &OUOTV!
#12! '.=!B$=!A&$=!G(=!,-!'$&>! 11#1#422H! ./(8&$.9.!,OTPNU! 43!<2!<2!6;! &OUOTV!
#16! 9$B7!'(&)*+('! 11#362#0B! A$G'.,$!$Z[PVQRXO! ;1!20!#3!5#! &OUOTV!
##1! ,$:9B*B9$!'(&)*+('! 11#64460-! @$,&(!HRYaVOQNTO! ;#!#5!02!0#! &OUOTV!
###! 9$-./&(7! 111462#07! -.-$B$!$Z[PVQ!@R[OL! ;1!14!<5!<<! &OUOTV!
##0! '.G&(9(B!'$&>! 11#414;1D! $[RMR!A./! ;1!40!4<!<4! &OUOTV!

##5! ,*,!?,-!'$&>! 111;34#2J
&'*! 7$:(.9.!8OTNS! ;1!1;!12!5<! &OUOTV!

##<! &C(>*$!'(&)*+('! 11164;1;D! -.-$B$F./(8&$.9.!CR`SR! 4<!;;!62!20! &OUOTV!
##3! (I/*G(:(BA!(A!'(&)*+('! 11#52;;<D! @$.>$!@=!(QNO! ;1!36!61!4;! &OUOTV!
##4! 9(B*$>!B(9.+*(!k!8*)(&'! 111020129! @$,.&(!'KiPV! ;1!0;!<<!42! &OUOTV!
##;! 9&$B8(!7*''.!'(&)*+('! 110#316#@! @$BA*(,.!>=!)=!7*''.! ;1!03!41!6#! &OUOTV!
##2! :/>A*'(&)*+(! 11#1;;26'! ./(8&$.9.!:R]RMPV[PV! ;4!00!43!22! &OUOTV!
##6! (=!B=!7=!'! 111100#6'! B$,$>./:!'PVQOXMRTO! ;1!04!<6!3;! &OUOTV!
#01! (=!%=!*=!-! 1110;36<J! %./B9&$B$!*SSR! ;1!;<!54!<#! &OUOTV!
#0#! (=!+.=-=$=!D! 11#03430A! B$,$>:$!.VSSKTN! ;1!0;!;2!00! &OUOTV!
#00! ,+:+(! 11#60<#6#! &./$:,$!&PQRT[! ;;!2;!2;!31! &OUOTV!
#05! ,(A'$>((>!'.>/A*.B'! 111<<<0#B! A$B8$:,$!7OMZPRLP! ;1!#2!24!#6! &OUOTV!
#0<!D(B8!@$A.!'(&)*+('! 11#42220&! A$B8$:,$F@*B8$!:RMPVTRUR! ;1!46!<;!<1! &OUOTV!
#03! ./(>$-!(>(+A&.B*I/(!'RLQ! 11#<2<25@! ./(8&$.9.!>RSSRTK! ;1!0<!55!<4! &OUOTV!
#04! &:'! 11#551;#&! ,RSSNLPV!./(8&$.9.! ;2!32!3;!<#! &OUOTV!
#0;! (A'=!.@*-! 11#35#0<:! @NTSjOT[SN[R!7RYNTU]O!./$&(! ;2!31!64!66! &OUOTV!
#02! (%.-! 11144<23D! 8(>:$F@$,.&(!8hTR!,! ;2!#4!32!22! &OUOTV!
#06! ,=!A=!+!*TUOLTRUNPTRQ! 111<0;52/! CRMN[PV!A$&G*>9$! ;1!2#!16!64! &OUOTV!
#51! &.&$!$>>!'C.G! 11#;153#:! ./(8&$.9.!DOT[!XRM!CRPVR! ;2!14!14!1;! &OUOTV!
#5#! ,(&$+$!A&$8(!'(&)*+('! 11#;<<62,! A./D(B8'*8$!$[R!! ;4!5;!1<!5<! &OUOTV!
#50! '.+.87! 11#3#0#2&! 7$B.9.!7=!'RQPMPT! ;4!56!36!5<! &OUOTV!
#55! 9(B(&$>!8('!'(&)*+('!+.:G$.&(!k!-&(&('! 1114#422C! >PVNS!,=G=!+.:G$.&(! ;1!;#!51!#;! &OUOTV!
#5<! 9!D!'! 1110;54<J! $LNSUN[O!:=D=./(8&$.9.! ;1!##!02!5<! &OUOTV!
#53! A&$B*@!:(8*@!! 111;#4;37! A&$.&(!'PVQOXMRTO! ;#!#1!24!;<! &OUOTV!
#54! '=-=9=G=:!'RLQ! 11#66#6#'! 9/*9:$!GRULNYO! ;2!63!6;!2;! &OUOTV!
#5;! -$'.!9&*>>$9(!! 11#<3#31,! ./(8&$.9.!:RLNRM!! ;6!50!65!66! &OUOTV!
#52! ,(>(:!(>(+A&.B*+! 1116<3;2C! ,(>(:!*SSR! ;1!#0!5<!45! &OUOTV!
#56! 9!:!'! 11#0506<>! 9$B'.B&(!:PVMNTN! ;4!04!03!#3! &OUOTV!
#<1! 9&./G(!A$B$8.!'$&>! 11#244<3$! +.B9.!$Z[PVQ!.VR]RZPV! ;4!#5!34!44! &OUOTV!
#<1! A.G!,+! 11##<;<1&! '$D$8.9.!:=(SRNO! 46!25!<0!41! &OUOTV!
#<0! A*@!B((&(!'$&>! 11#;4652%! 9$B'.&(!:PVMNTN! 14!64!40!40! &OUOTV!
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1#! '.8*+.:!'$&>! 1114042;8! %$&(!7RYPVZR! ;4!;4!12!11! &OUOTV!
10! $++.&8'!-$'.!'(&)*+('! 11#20#4#(! +./>*8*$A*!,=C=!GOQRWNO! ;<!#;!40!40! &OUOTV!
15! @$&*':$A*@!'(&)*+('! 1112341;(! A&$.&(!*SMRdQ! ;3!5#!5#!5<! &OUOTV!
1<! '*@$?+9!'$&>! 11#66321)! '*B$&(!ARSSKLK! ;1!0<!;2!<6! &OUOTV!
13! ,.!'(&)*+('!'$&>! 11##5;03:! ,$B8(!./':$B(! ;1!44!61!63! &OUOTV!
14! (A.,=-! 11165352,! ./(&:*!,RZR! ;4!52!52!63! &OUOTV!
1;! '.+*(A(!,(B*!+.B-.&A!'$&>! 11#35000-! 9/*&.!:R[X! ;3!<;!62!;1! &OUOTV!
12! 9&$*B!8E('G.*&!*BA(&B$A*.B$>!'$&>! 11#1325<'! '.:(!@='XQbRNT! ;1!1#!30!;2! &OUOTV!
16! 7$:!B./)(>!('G.*&!'$&>! 11#55221,! 7$:(.9.!:Rc!$Z[PVQ!@R[OL! ;2!01!44!51! &OUOTV!
#1! ->$'C!*BA(&B$A*.B$>! 11#4545#)! ,$8*B*!$Z[PVQ!$^N^!'URTNSQRS! ;5!;5!<4!<6! &OUOTV!

##! D(@$!'$A! 11#44460'! @$,.&(!GOWVO[jOT[O!HORT!,R\UNSUO!,=$! 3#!34!30!1#! &OUOTV!

#0! '(>(+A!C./'(!8*'A&*,/A*.B! 11#04542G! %*8$!,OTO[NYU!+O[LNY! ;#!2;!21!#;! &OUOTV!
#5! *B./'!+.B-(+A*.B! 11156;;1A! @*(:A.&(!*TPVSSR! ;2!5#!10!04! &OUOTV!
#<! 'G$!C.>8*B9! 11#;2305,! '*:G.&(!(MMRTVOQ! 46!#4!21!11! &OUOTV!
#3! ('G$+(!(+.!'$! 11#<0165%! +.:G$.&(!(LNY! 1;!;3!40!53! &OUOTV!
#4! %$%$!A(+C!! 11#225<5-! 8$,(&(!$NMK! ;6!1;!14!34! &OUOTV!
#;! ,./$&*! 11016501,! >$B@.$B8(!BOSUPL! ;5!43!21!5#! &OUOTV!
#2! ,$BA*$!'$&>! #553153/! A*B8$B.!,='RQN`PV! 42!44!45!44! &OUOTV!
#6! 9&./G!(+.'$*!'$&>! 11#331508! +.B.:,.!'Rg[PV! ;1!3;!22!10! &OUOTV!
01! ,$BC$:$!'(&)*+('! 11#40;54'! 7$&9$!8hNTWLN! ;1!<6!31!15! &OUOTV!
0#! :$9B*-*+$!+-$! 111;1#53B! %$,&(!&PMRNT! ;1!06!12!21! &OUOTV!
00! -/9! 11011#<4$! ./(8&$.9.!*S]RWR! ;1!0#!1<!;4! &OUOTV!
05! 9>.,$>!'$:7!'$&>! 11#512<;$! ./(8&$.9.!-RUNMRUR! 3<!#<!36!11! &OUOTV!
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0<! $%?B(D!+C$>>(B9(! 1114<5<6@! ./(8&$.9.!*S]RWR! ;1!22!3#!26! &OUOTV!
03! 8&$:@.B$!:/>A*!'(&)*+('! 111<5#;5C! @.B$A(!8LRMRTO! ;2!0#!;6!36! &OUOTV!
04! C,+>! 11#;15<;)! ./(8&$.9.!>=:P]RMO[!! ;1!32!5<!5<! &OUOTV!
0;! :$:,*!'(&)*+('!(A!-*>'! 11#2#<;2B! ./(8&$.9.!:PVSSR! ;1!03!<6!<3! &OUOTV!
02! %$,$!:$C$:$8*!8*'A&*,/A*.B! 11012#;#+! %$,$!:R]RMR[N! 41!;2!24!23! &OUOTV!
06! ,=A=A! 11#6#4427! @$,.&(!,OLUNQQO! 3;!3#!3;!64! &OUOTV!
51! *B'A*A/A!8E$GG/*!$/!'/++('! 11#0;1;<%! 9$:,./(!.QNbNOL! ;#!44!52!03! &OUOTV!
5#! A$>$C!,/&.A(@! 110145019! *&$!'RQNMRUR! ;5!31!13!62! &OUOTV!
50! (--*+$+(!,/&@*B$! 11#<#163:! A&$.&(!C=AVWVMRWTX! ;3!34!23!43! &OUOTV!
55! B./&$!$B8!B.&8*B(!G&('A$A*.B'!'$&>! 11#3;#56A! %./&(!$Z[PVQ!C=!-RURPV! ;1!;5!;#!;4! &OUOTV!
5<! ,./>9./!G&('A$A*.B'!'$&>! 111;##049! %$&(!CRLPVTR! ;;!1;!#<!#4! &OUOTV!
53! 8()*:+.!,/&@*B$! 111#012;8! %$&(!7SSPV`PV! ;1!;1!41!<1! &OUOTV!
54! 9.:FA+,! 111#6026D! *>,./8.!*[LNSSR! ;1!4<!#6!0#! &OUOTV!
5;! '(B(-! 11111106G! ,$&&7!CRZNZRUPV! ;1!<#!3;!2;! &OUOTV!
52! $9&.B.:*(?,*.! 1112#412/! ./(8&$.9.!$Z[PV^NhPV! ;1!00!;1!;0! &OUOTV!
56! $:G'! 11134634B! ,$&&7!$SSNUR! ;4!3;!43!30! &OUOTV!
<1! '$B@$&$!G(>9$! 11#631308! '$B@$&$!GOQWR![NU!'RMVOQ! ;2!20!55!25! &OUOTV!
<#! 89:*?8&*>>! 11#0;413(! 9B$@(B(!7RYPVZR! ;1!63!30!#1! &OUOTV!
<0! C.G(!:/>A*!'(&)*+('! 11#020<3,! %$.B9.!7RSMNTR! ;5!;3!51!<5! &OUOTV!
<5! ,*H./A(&*(!B./)(>!(>$B! 1114##53(! A*(B8&(,(.9.!9=8=&PQRT[O! ;3!41!4#!#<! &OUOTV!
<<! $'A(+C! 1114#025'! B.B9/*(&:$!*SRRY! 4<!11!11!45! &OUOTV!
<3! @(A'!k!,>(''!+.&G.&$A(! 11#;<63;-! B.B9/*(&:$!D=!*SRZOQQO! ;2!4;!4;!41! &OUOTV!
<4! +'!:.8!'$&>! 111;51;#$! :.B(!$TW_QO! ;1!02!41!#<! &OUOTV!
<;! (BA&(G&*'(!GC$B(&.'! 11#500408! '$B8D*8*!:=(QNO! 1#!#3!43!36! &OUOTV!
<2! ,(A?'(&!'$&>! 11110;03'! *>,./8.!+KQOSUNT! ;3!31!<6!11! &OUOTV!
<6! (:(&9(B+(!$-&*I/(!D(B8G./*&(!'$&>! 11#102;2%! ./(8&$.9.!:PVSSR! ;1!04!31!;3! &OUOTV!
31! B$8*E'!G&('A$A*.B'!'$&>! 11#<00;<-! ./(8&$.9.!:PVMNTN! ;#!<5!<<!43! &OUOTV!
3#! 8*D$>*!'$&>! 11#3<2;<D! ./(8&$.9.!ANLRPWP! 1;!#<!5;!5;! &OUOTV!
30! +$&8.A! 11#225<3+! A.BA*'$,.!A=8PLYRS!+RLOQQO! 3<!35!<<!<<! &OUOTV!
35! (@$B.-! 11111;0#B! A.BA*'$,.F%$,&(!BPdQNO! ;1!0;!#6!66! &OUOTV!
3<! >('!:(&)(*>>('! 11#;3#067! '$D$8.9.!HPSK\]NTO! ;1!;0!;4!5<! &OUOTV!
33! '.9(A(+! 111215##@! A&$.&(!:PVSSR! ;1!66!66!10! &OUOTV!
34! '($*!'$&>! 11110#36,! +.:G$.&(!:RMR[PV! 31!54!64!10! &OUOTV!
3;! @.&.B@.!'$&>! 1111<<53-! 9/*&(!@R[]OL!'RQRM! ;1!0#!16!3#! &OUOTV!
32! 'I+! 11133233'! ,$8.!>PVNS=!,! ;4!4;!1;!<5! &OUOTV!
36! 9$-./&(7! 111462#07! -.-$B$!$Z[PVQ!@R[OL! ;1!14!<5!<<! &OUOTV!
41! '.G&(9(B!'$&>! 11#414;1D! $[RMR!A./! ;1!40!4<!<4! &OUOTV!

4#! ,*,!?,-!'$&>! 111;34#2J
&'*! 7$:(.9.!8OTNS! ;1!1;!12!5<! &OUOTV!

40! &C(>*$!'(&)*+('! 11164;1;D! -.-$B$F./(8&$.9.!CR`SR! 4<!;;!62!20! &OUOTV!
45! (=!B=!7=!'! 111100#6'! B$,$>./:!'PVQOXMRTO! ;1!04!<6!3;! &OUOTV!
4<! (=!%=!*=!-! 1110;36<J! %./B9&$B$!*SSR! ;1!;<!54!<#! &OUOTV!
43! (=!+.=-=$=D! 11#03430A! B$,$>:$!.VSSKTN! ;1!0;!;2!00! &OUOTV!
44! &:'! 11#551;#&! ,RSSNLPV!./(8&$.9.! ;2!32!3;!<#! &OUOTV!
4;! (A'=!.@*-! 11#35#0<:! @NTSjOT[SN[R!7RYNTU]O!./$&(! ;2!31!64!66! &OUOTV!
42! ,=!A=!+!*TUOLTRUNPTRQ! 111<0;52/! CRMN[PV!A$&G*>9$! ;1!2#!16!64! &OUOTV!
46! $-&*@E!8('*9B!+.B-(+A*.B! 11#2<;20$! %.B9.!:P]RMO[! ;4!;4!55!6#! &OUOTV!
;1! '.+.87! 11#3#0#2&! 7$B.9.!7=!'RQPMPT! ;4!56!36!5<! &OUOTV!
;#! 9(B(&$>!8('!'(&)*+('!+.:G$.&(!k!-&(&('! 1114#422C! >PVNS!,=G=!+.:G$.&(! ;1!;#!51!#;! &OUOTV!
;0! 9!D!'! 1110;54<J! $LNSUN[O!:=D=./(8&$.9.! ;1!##!02!5<! &OUOTV!
;5! '=-=9=G=:!'RLQ! 11#66#6#'! 9/*9:$!GRULNYO! ;2!63!6;!2;! &OUOTV!
;<! 9!:!'! 11#0506<>! 9$B'.B&(!:PVMNTN! ;4!04!03!#3! &OUOTV!
;3! A*@!B((&(!'$&>! 11#;4652%! 9$B'.&(!:PVMNTN! 14!64!40!40! &OUOTV!
;4! B$8*!'(&)*+('! 11123;5;&! ./(8&$.9.!$Z[PVQ!$^N^O! ;1!00!52!4<! &OUOTV!
;;! $9&.!-$'.!,/'*B(''! 11#<<546+! 7.BB*!CKQ_TO! ;1!#0!13!;2! &OUOTV!

6!ZRFUFSFHJ(CT(/EHCRFSU(6WFATJS6FETU!
1#! >$A7!:/>A*!'(&)*+(! 111455<#%! 9$BA$&$!$Z[PVQ!&RSMRTK! ;2!0#!0#!34! &OUOTV!
10! 9>.,$>!,/'*B(''!:$&@(A!+(BA(&! 11#240;3+! +.:G$.&(!-RZLNYO! ;1!25!;5!21! &OUOTV!
15! B$8*!'(&)*+('! 11123;5;&! ./(8&$.9.!$Z[PVQ!$^N^O! ;1!00!52!4<! &OUOTV!
1<! $9&.!-$'.!,/'*B(''! 11#<<546+! 7.BB*!CKQ_TO! ;1!#0!13!;2! &OUOTV!
13! '*@$?+9!'$&>! 11#66321)! '*B$&(!ARSSKLK! ;1!0<!;2!<6! &OUOTV!
14! (=+=(=-! 11133555@! +.:G$.&(!(LTOSU! ;1!;6!43!52! &OUOTV!
1;! (%*-! 1111<556D! %./B9&$B$!*[LNSSR! ;#!<6!<6!63! &OUOTV!
12! ,.!'(&)*+('!'$&>! 11##5;03:! ,$B8(!./':$B(! ;1!44!61!63! &OUOTV!
16! $-&*+$!:(&*A!'(&)*+('!e$:'f! 11#6<0658! B*@*(:$!GRZ_WZR!$QOcNS! ;4!15!#4!11! &OUOTV!

#1! B$A*.B$>!G(&-.&:$B+(!,/&@*B$!'(&)*+('!(A!8*'A&*,/A*.B! 11#;6;60(! >$>'$9$!8LRMRTO! ;1!00!3<!21! &OUOTV!

##! (A.,=-! 11165352,! ./(&:*!,RZR! ;4!52!52!63! &OUOTV!
#0! (A'!$=>=!@*(:8(!(A!-&(&('! 111<521#)! @*(:8(!$TUPNTO!8NU!>RSSRTK! ;2!21!<6!22! &OUOTV!
#5! '.+*(A(!,(B*!+.B-.&A!'$&>! 11#35000-! 9/*&.!:R[X! ;3!<;!62!;1! &OUOTV!
#<! 9&$*B!8E('G.*&!*BA(&B$A*.B$>!'$&>! 11#1325<'! '.:(!@='XQbRNT! ;1!1#!30!;2! &OUOTV!
#3! 7$:!B./)(>!('G.*&!'$&>! 11#55221,! 7$:(.9.!:Rc!$Z[PVQ!@R[OL! ;2!01!44!51! &OUOTV!
#4! ('G$+(!(+.!'$! 11#<0165%! +.:G$.&(!(LNY! 1;!;3!40!53! &OUOTV!
#;! ,./$&*! 11016501,! >$B@.$B8(!BOSUPL! ;5!43!21!5#! &OUOTV!
#2! ,$BA*$!'$&>! #553153/! A*B8$B.!,='RQN`PV! 42!44!45!44! &OUOTV!
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#6! 9&./G!(+.'$*!'$&>! 11#331508! +.B.:,.!'Rg[PV! ;1!3;!22!10! &OUOTV!
01! ,$BC$:$!'(&)*+('! 11#40;54'! 7$&9$!8hNTWLN! ;1!<6!31!15! &OUOTV!
0#! :$9B*-*+$!+-$! 111;1#53B! %$,&(!&PMRNT! ;1!06!12!21! &OUOTV!
00! '.+*(A(!'*A$?'$B87!'$&>! 1101#;15&! ./$AA$&$!AKTK! ;0!0#!20!0#! &OUOTV!
05! -/9! 11011#<4$! ./(8&$.9.!*S]RWR! ;1!0#!1<!;4! &OUOTV!
0<! 9>.,$>!'$:7!'$&>! 11#512<;$! ./(8&$.9.!-RUNMRUR! 3<!#<!36!11! &OUOTV!
03! $%?B(D!+C$>>(B9(! 1114<5<6@! ./(8&$.9.!*S]RWR! ;1!22!3#!26! &OUOTV!
04! 8&$:@.B$!:/>A*!'(&)*+('! 111<5#;5C! @.B$A(!8LRMRTO! ;2!0#!;6!36! &OUOTV!
0;! C,+>! 11#;15<;)! ./(8&$.9.!>=:P]RMO[!! ;1!32!5<!5<! &OUOTV!
02! :$:,*!'(&)*+('!(A!-*>'! 11#2#<;2B! ./(8&$.9.!:PVSSR! ;1!03!<6!<3! &OUOTV!
06! *B'A*A/A!8E$GG/*!$/!'/++('! 11#0;1;<%! 9$:,./(!.QNbNOL! ;#!44!52!03! &OUOTV!
51! (B-! 111162;3B! B*@*(:$!'OTN! ;1!16!#1!33! &OUOTV!
5#! @$8*''!:/>A*!'(&)*+('! 111415#<B! ./(8&$.9.!@R[NSSP! ;;!01!62!62! &OUOTV!
50! C*&$D!'(&)*+('!'$&>! 11#35625+! '$B9$!$Z[PVQ!&RY]N[! ;2!01!3;!33! &OUOTV!
55! '$>:$E'!A&$8*B9! 110101#2)! ./(8&$.9.!@R[NSSP! ;1!01!<4!40! &OUOTV!
5<! +.G/'F-G! 11#;32;3$! '(,9.!$Z[PVQRXO! ;4!22!64!#5! &OUOTV!
53! '.)(+(B(,! 110#0<20B! '$D$8.9.!BR`NSSRUPV! 44!14!41!02! &OUOTV!
54! 9.:FA+,! 111#6026D! *>,./8.!*[LNSSR! ;1!4<!#6!0#! &OUOTV!
5;! '(B(-! 11111106G! ,$&&7!CRZNZRUPV! ;1!<#!3;!2;! &OUOTV!
52! $9&.B.:*(?,*.! 1112#412/! ./(8&$.9.!$Z[PV^NhPV! ;1!00!;1!;0! &OUOTV!
56! $:G'! 11134634B! ,$&&7!$SSNUR! ;4!3;!43!30! &OUOTV!
<1! '$B@$&$!G(>9$! 11#631308! '$B@$&$!GOQWR![NU!'RMVOQ! ;2!20!55!25! &OUOTV!
<#! 89:*?8&*>>! 11#0;413(! 9B$@(B(!7RYPVZR! ;1!63!30!#1! &OUOTV!
<0! C.G(!:/>A*!'(&)*+('! 11#020<3,! %$.B9.!7RSMNTR! ;5!;3!51!<5! &OUOTV!
<5! '.+*(A(!>.''*!$8$:$!'(&)*+(! 11#6412<)! ,$8.>.!H=HPSO\]! ;4!;#!;0!4<! &OUOTV!
<<! >$/&(B+*$!'(&)*+('!G>/'! 11#6<240G! ,$8.>.!7=+O[LNY! ;4!;#!;0!4<! &OUOTV!
<3! $'A(+C! 1114#025'! B.B9/*(&:$!*SRRY! 4<!11!11!45! &OUOTV!
<4! @(A'!k!,>(''!+.&G.&$A(! 11#;<63;-! B.B9/*(&:$!D=!*SRZOQQO! ;2!4;!4;!41! &OUOTV!
<;! 7*&E:(7$! 111520#17! &.:,$!,PViRLX! ;1!00!22!06! &OUOTV!
<2! '$@*$!+.:G$B7!'$&>! 11#5;266>! '*$!-LRTlPNS! ;4!3;!<3!#0! &OUOTV!
<6! D.&>8!9&./G!,/'*B(''! 11#<3512J! ,$&&.!7RXR! 40!12!;2!66! &OUOTV!
31! G>$B(A(!A(+CB.>.9*('!'$&>! ! 11101;;0A! 7$.>*&(!*SSRiR! ;1!#5!12!64! &OUOTV!
3#! (:(&9(B+(!$-&*I/(!D(B8G./*&(!'$&>! 11#102;2%! ./(8&$.9.!:PVSSR! ;1!04!31!;3! &OUOTV!
30! B$8*E'!G&('A$A*.B'!'$&>! 11#<00;<-! ./(8&$.9.!:PVMNTN! ;#!<5!<<!43! &OUOTV!
35! 8*D$>*!'$&>! 11#3<2;<D! ./(8&$.9.!ANLRPWP! 1;!#<!5;!5;! &OUOTV!
3<! '+A.!*BA(&B(A*.B$>(! ! 11#0;000)! A(&$!:P]RMR[!,RY]NLPV! ;1!01!<5!1#! &OUOTV!
33! '.9('(&!'$&>! 110#1116-! 8RPV[R!*>,./8.! ;4!0;!;6!02! &OUOTV!
34! (0*-! 11164316(! *SMRgQR!*>,./8.! ;1!4;!61!13! &OUOTV!
3;! (A8-!! 1111#2#6C! 8hNZLNTRT!A$:$>9.! ;1!0<!46!22! &OUOTV!
32! 9$-./&(7! 111462#07! -.-$B$!$Z[PVQ!@R[OL! ;1!14!<5!<<! &OUOTV!
36! '.G&(9(B!'$&>! 11#414;1D! $[RMR!A./! ;1!40!4<!<4! &OUOTV!
41! ,*,!?,-!'$&>! 111;34#2J! 7$:(.9.!8OTNS! ;1!1;!12!5<! &OUOTV!
4#! &C(>*$!'(&)*+('! 11164;1;D! -.-$B$F./(8&$.9.!CR`SR! 4<!;;!62!20! &OUOTV!
40! (=!B=!7=!'! 111100#6'! B$,$>./:!'PVQOXMRTO! ;1!04!<6!3;! &OUOTV!
45! (=!%=!*=!-! 1110;36<J! %./B9&$B$!*SSR! ;1!;<!54!<#! &OUOTV!
4<! (=!+.=-=$=D! 11#03430A! B$,$>:$!.VSSKTN! ;1!0;!;2!00! &OUOTV!
43! ./(>$-!(>(+A&.B*I/(!'RLQ! 11#<2<25@! ./(8&$.9.!>RSSRTK! ;1!0<!55!<4! &OUOTV!
44! &:'! 11#551;#&! ,RSSNLPV!./(8&$.9.! ;2!32!3;!<#! &OUOTV!
4;! (A'=!.@*-! 11#35#0<:! @NTSjOT[SN[R!7RYNTU]O!./$&(! ;2!31!64!66! &OUOTV!
42! (%.-! 11144<23D! 8(>:$F@$,.&(!8hTR!,! ;2!#4!32!22! &OUOTV!
46! ,=!A=!+!*TUOLTRUNPTRQ! 111<0;52/! CRMN[PV!A$&G*>9$! ;1!2#!16!64! &OUOTV!
;1! ,(&$+$!A&$8(!'(&)*+('! 11#;<<62,! A./D(B8'*8$!$[R!! ;4!5;!1<!5<! &OUOTV!
;#! '/++('!9$A('! 11##<02;$! *>,./8.F+.B9.!D=!:NQNiR! ;2!41!1<!15! &OUOTV!
;0! '=-=9=G=:!'RLQ! 11#66#6#'! 9/*9:$!GRULNYO! ;2!63!6;!2;! &OUOTV!
;5! 9!:!'! 11#0506<>! 9$B'.B&(!:PVMNTN! ;4!04!03!#3! &OUOTV!
;<! 9&./G(!A$B$8.!'$&>! 11#244<3$! +.B9.!$Z[PVQ!.VR]RZPV! ;4!#5!34!44! &OUOTV!

/TSFSU(A6STEFTWUd(HRSFWW6GTU(TS(AHYFWTEU(
1#! $/J:$J!)*'*.B!$-&*I/(! 11#04326,! G$>(!HORT!:RLNO! ;1!0#!1<!10! &OUOTV!
10! ,(B*'!,/'*B(''!*BA! 11#142658! ./.,$!)NTYOTU!'NZN[N! ;2!<5!<5!11! &OUOTV!
15! 7$8$!:*&$+>(!'(&)*+(! 11#625#1/! +.>.:G$&(!@=!-VQZOLU! ;2!#4!63!15! &OUOTV!
1<! (8(:$-! 1113;4;<:! 8(&&$!:R]RMR[N! ;2!14!23!<0! &OUOTV!
13! '*@$?+9!'$&>! 11#66321)! '*B$&(!ARSSKLK! ;1!0<!;2!<6! &OUOTV!
14! B$-$!8*'A&*,/A*.B! 11130463C! +.:G$.&(!$Z[PVQRXO! ;1!;1!11!33! &OUOTV!
1;! >$A7!:/>A*!'(&)*+(! 111455<#%! 9$BA$&$!$Z[PVQ!&RSMRTK! ;2!0#!0#!34! &OUOTV!
12! A*@!B((&(!'$&>! 11#;4652%! 9$B'.&(!:PVMNTN! 14!64!40!40! &OUOTV!
16! 8$>*E'!'(&)*+('! 1101;5169! %.B9.!@=$Z[PVQRXO! ;1!0<!2#!54! &OUOTV!
#1! (@&$-!:/>A*?'(&)*+('!'$&>! 11#3#323D! @$,.&(!&RSMRTK! ;1!05!3;!;6! &OUOTV!
##! ,$&@$!'$'! 11##;#0#H! @$-$B8.!,NQR! ;1!01!##!6#! &OUOTV!
#0! $&$!,/'*B(''!*BA(&B$A*.B$>!'$&>! 1112<26#+! *>,./8.!$QRSSRTO! 41!11!<5!<5! &OUOTV!
#5! 8$&(B!'(&)*+('! 11#43<6;8! '$./&$!COLbK! ;2!22!;<!32! &OUOTV!
#<! /B*'!,AG!'$&>! 11#2##;#$! '$D$8.9.!,PVZRiRL! ;1!;3!<3!22! &OUOTV!
#3! 9>.,$>!,/'*B(''!:$&@(A!+(BA(&! 11#240;3+! +.:G$.&(!-RZLNYO! ;1!25!;5!21! &OUOTV!
#4! B$8*!'(&)*+('! 11123;5;&! ./(8&$.9.!$Z[PVQ!$^N^O! ;1!00!52!4<! &OUOTV!
#;! 9&./G(!B$,*>! 11#6##00D! B$,.>(!'PVMRNQR! ;3!4;!5<!#2! &OUOTV!
#2! *:G$+A!$-&*I/(!'$&>! 11#403<3/! %.B./!8.&@$'! ;4!53!5<!51! &OUOTV!
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#6! >($8(&!(A!'(&)*+(! 11#3550;)! '$B-.!'RMNLRUPV! 41!10!12!0#! &OUOTV!
01! (=+=(=!-! 11133555@! +.:G$.&(!(LTOSU! ;1!;6!43!52! &OUOTV!
0#! +.':(8!G>/'!'$&>! 11#<0#61/! ./(8&$.9.!$QRSSRTO! ;<!3#!66!66! &OUOTV!
00! 7(>(:,(!8*'A&*,! 11#15#5;H! './>*!>RMPVSSR! ;5!11!6<!6<! &OUOTV!
05! -*8(>*'!C.'G*!'(&)*+('! 11#15#<09! './>*!ANTWRT[K! 33!#;!25!25! &OUOTV!
0<! ,..'A(&!'7'A(:!'$&>! 11#24453:! ./(8&$.9.!CVSSONTO! 46!52!25!25! &OUOTV!
03! :(8*A(@!-$'.! 11##1<2<D! ./(8&$.9.!8PVQRXO! ;3!65!65!3<! &OUOTV!
04! (0-! 11#1#<<6-! ./(8&$.9.!GRVQ!BPLZOLU! ;1!52!04!;#! &OUOTV!
0;! (%*-! 1111<556D! %./B9&$B$!*[LNSSR! ;#!<6!<6!63! &OUOTV!
02! ,.!'(&)*+('!'$&>! 11##5;03:! ,$B8(!./':$B(! ;1!44!61!63! &OUOTV!
06! $-&*+$!:(&*A!'(&)*+('!e$:'f! 11#6<0658! B*@*(:$!GRZ_WZR!$QOcNS! ;4!15!#4!11! &OUOTV!
51! 7.>9.:9(!'(&)*+('!G>/'! 1116<66</! ./(8&$.9.!$MNO! ;0!#6!<<!#6! &OUOTV!
5#! >($8(&!,*.A(+C! 11#;;362D! '$B-.!'RMNLRUPV! 41!10!12!0#! &OUOTV!

50! B$A*.B$>!G(&-.&:$B+(!,/&@*B$!'(&)*+('!(A!8*'A&*,/A*.B! 11#;6;60(! >$>'$9$!8LRMRTO! ;1!00!3<!21! &OUOTV!

55! -$'.!&(-(&(B+(! 11140<00$! ./(8&$.9.!BPOQ! ;1!1#!26!05! &OUOTV!
5<! (A.,=-! 11165352,! ./(&:*!,RZR! ;4!52!52!63! &OUOTV!
53! (A'!$=>=!@*(:8(!(A!-&(&('! 111<521#)! @*(:8(!$TUPNTO!8NU!>RSSRTK! ;2!21!<6!22! &OUOTV!
54! '.+*(A(!,(B*!+.B-.&A!'$&>! 11#35000-! 9/*&.!:R[X! ;3!<;!62!;1! &OUOTV!
5;! 9&$*B!8E('G.*&!*BA(&B$A*.B$>!'$&>! 11#1325<'! '.:(!@='XQbRNT! ;1!1#!30!;2! &OUOTV!
52! 7$:!B./)(>!('G.*&!'$&>! 11#55221,! 7$:(.9.!:Rc!$Z[PVQ!@R[OL! ;2!01!44!51! &OUOTV!
56! ->$'C!*BA(&B$A*.B$>! 11#4545#)! ,$8*B*!$Z[PVQ!$^N^!'URTNSQRS! ;5!;5!<4!<6! &OUOTV!

<1! D(@$!'$A! 11#44460'! @$,.&(!GOWVO[jOT[O!HORT!,R\UNSUO!,=$! 3#!34!30!1#! &OUOTV!

<#! '(>(+A!C./'(!8*'A&*,/A*.B! 11#04542G! %*8$!,OTO[NYU!+O[LNY! ;#!2;!21!#;! &OUOTV!
<0! A*>9&(!'$&>! 11#336;<'! B$,*!,OThRMNT! 4<!14!14!14!! &OUOTV!
<5! >($8(&'C*G!A&$8*B9! 1114<;60(! B$,*!,OThRMNT! 44!11!#1!11! &OUOTV!
<<! $:(A.:! 1112#;25@! ./.,$!:PUKMR! ;1!32!13!66! &OUOTV!
<3! A&$B'+.:*'!*BA(&B$A*.B$>! 11#5554;:! %$>>(!D='OLWO!$QRNT! ;1!<1!62!<0! &OUOTV!
<4! D..,9.!9&./G!'$&>! 111;;;4<(! ./(8&$.9.!:P]RMR[N! ;1!00!6;!61! &OUOTV!
<;! 9(B(&$>!'(&)*+('! 1111124<:! '*B$&(!GRSYRQ! ;1!04!#0!53! &OUOTV!
<2! 8(>A?+.!'$&>! 11#4;25<A! %.B9.!D=9VX!8OQUY]Ob! 41!;6!01!50! &OUOTV!
<6! (A'!9.>8!'./B8! 11156#667! '.&(!,LO]NMR! ;2!20!46!40! &OUOTV!
31! H*:!H/B!'(&)*+('! 11011;62B! B*@*(:$!:R]RMR[N! ;#!25!04!32! &OUOTV!
3#! ('G$+(!(+.!'$! 11#<0165%! +.:G$.&(!(LNY! 1;!;3!40!53! &OUOTV!
30! ,./$&*! 11016501,! >$B@.$B8(!BOSUPL! ;5!43!21!5#! &OUOTV!
35! ,$BA*$!'$&>! #553153/! A*B8$B.!,='RQN`PV! 42!44!45!44! &OUOTV!
3<! 9&./G!(+.'$*!'$&>! 11#331508! +.B.:,.!'Rg[PV! ;1!3;!22!10! &OUOTV!
33! :$&@(A*B9!+(BA(&!'$&>! 111111328! +.:G$.&(!:PVSSR! ;1!03!10!;1! &OUOTV!
34! ->$'C!)*'*.B!'(&)*+('! 11#6<61#%! +.:G$.&(!$=!,OT!&RY]N[! 4<!03!10!;1! &OUOTV!
3;! 8*:$!(J+(>!'(&)*+(! 11164#15)! %$B9.!$[RMR! ;4!<1!;0!62! &OUOTV!
32! $*:$B(!-$D$%(!(A!-&(&('!+.B'.&A*/:! 11#22420:! '$D$8.9.!&PViNKUR!:NLRUPV! 42!6#!6#!42! &OUOTV!
36! 8.:$&!:/>A*!'(&)*+('! 11#3;2;67! 8.:,./(!:RLYOQ! ;4!1<!5#!;<! &OUOTV!
41! ./*A*(?(+*! 11#234;1>! '$B./!8hKTKZR! ;#!5;!<3!<1! &OUOTV!
4#! ,$BC$:$!'(&)*+('! 11#40;54'! 7$&9$!8hNTWLN! ;1!<6!31!15! &OUOTV!
40! :$9B*-*+$!+-$! 111;1#53B! %$,&(!&PMRNT! ;1!06!12!21! &OUOTV!
45! '.+*(A(!'*A$?'$B87!'$&>! 1101#;15&! ./$AA$&$!AKTK! ;0!0#!20!0#! &OUOTV!
4<! -/9! 11011#<4$! ./(8&$.9.!*S]RWR! ;1!0#!1<!;4! &OUOTV!
43! 9>.,$>!'$:7!'$&>! 11#512<;$! ./(8&$.9.!-RUNMRUR! 3<!#<!36!11! &OUOTV!
44! $%?B(D!+C$>>(B9(! 1114<5<6@! ./(8&$.9.!*S]RWR! ;1!22!3#!26! &OUOTV!
4;! 8&$:@.B$!:/>A*!'(&)*+('! 111<5#;5C! @.B$A(!8LRMRTO! ;2!0#!;6!36! &OUOTV!
42! C,+>! 11#;15<;)! ./(8&$.9.!>=:P]RMO[!! ;1!32!5<!5<! &OUOTV!
46! :$:,*!'(&)*+('!(A!-*>'! 11#2#<;2B! ./(8&$.9.!:PVSSR! ;1!03!<6!<3! &OUOTV!
;1! %$,$!:$C$:$8*!8*'A&*,/A*.B! 11012#;#+! %$,$!:R]RMR[N! 41!;2!24!23! &OUOTV!
;#! ,=A=A! 11#6#4427! @$,.&(!,OLUNQQO! 3;!3#!3;!64! &OUOTV!
;0! B$'A7$!,/'*B(''! 110#3;42H! A*(:A.&(!(MX!$S]QOX! ;3!06!;3!61! &OUOTV!
;5! :(&+/&(!,*.:(8*+$>! 11001#31J! ./(8&$.9.!ANTWR! ;6!21!5<!5<! &OUOTV!
;<! ,(&$@$C!*BB.)$A*.B!(A!'(&)*+('! 11#34400D! '$B.9.!:=>RUN`R]! 14!;1!22!22! &OUOTV!
;3! D(B8>$'*8$!'(&)*+('!B(9.'! 111214#<%! '$:$!:PVSSR! ;<!56!14!31! &OUOTV!
;4! *B'A*A/A!8E$GG/*!$/!'/++('! 11#0;1;<%! 9$:,./(!.QNbNOL! ;#!44!52!03! &OUOTV!
;;! (B-! 111162;3B! B*@*(:$!'OTN! ;1!16!#1!33! &OUOTV!
;2! A$>$C!,/&.A(@! 110145019! *&$!'RQNMRUR! ;5!31!13!62! &OUOTV!

;6! 9&./G(!9.8!9&$+(!*BA(&B$A*.B$>!'$&>! 1114<4;4$! ./(8&$.9.!'='UK`RTO!8PMNTNaVO! ;0!<0!<1!<1! &OUOTV!

21! $:$A'*$!'(&)*+('! 11#432<2@! ./(8&$.9.!+QRV[O!#!"!HVMORV! ;2!13!24!2#! &OUOTV!
2#! (B(>!+.-.,! 11116#23B! B$B$!'P\]NO! ;1!#2!50!11! &OUOTV!
20! :$@(&(!-$,*(BB(!'(&)*+('! 11#;6434A! :$@(&(!'=-RZNOTTO! ;2!34!#5!;<! &OUOTV!
25! (%(.-! 111651<6>! %./B9&$B$!,PVLONMR! 34!02!;6!30! &OUOTV!
2<! '*+.:$'! 1115625<+! ./(8&$.9.!'PVWLNTPMR! ;4!13!6#!66! &OUOTV!
23! '.8*+.:!'$&>! 1114042;8! %$&(!7RYPVZR! ;4!;4!12!11! &OUOTV!
24! B./&$!$B8!B.&8*B(!G&('A$A*.B'!'$&>! 11#3;#56A! %./&(!$Z[PVQ!C=!-RURPV! ;1!;5!;#!;4! &OUOTV!
2;! ,./>9./!G&('A$A*.B'!'$&>! 111;##049! %$&(!CRLPVTR! ;;!1;!#<!#4! &OUOTV!
22! 8()*:+.!,/&@*B$! 111#012;8! %$&(!7SSPV`PV! ;1!;1!41!<1! &OUOTV!
26! +.G/'F-G! 11#;32;3$! '(,9.!$Z[PVQRXO! ;4!22!64!#5! &OUOTV!
61! 9.:FA+,! 111#6026D! *>,./8.!*[LNSSR! ;1!4<!#6!0#! &OUOTV!
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6#! '(B(-! 11111106G! ,$&&7!CRZNZRUPV! ;1!<#!3;!2;! &OUOTV!
60! $9&.B.:*(?,*.! 1112#412/! ./(8&$.9.!$Z[PV^NhPV! ;1!00!;1!;0! &OUOTV!
65! $:G'! 11134634B! ,$&&7!$SSNUR! ;4!3;!43!30! &OUOTV!
6<! '$B@$&$!G(>9$! 11#631308! '$B@$&$!GOQWR![NU!'RMVOQ! ;2!20!55!25! &OUOTV!
63! 89:*?8&*>>! 11#0;413(! 9B$@(B(!7RYPVZR! ;1!63!30!#1! &OUOTV!
64! C.G(!:/>A*!'(&)*+('! 11#020<3,! %$.B9.!7RSMNTR! ;5!;3!51!<5! &OUOTV!
6;! '.+*(A(!>.''*!$8$:$!'(&)*+(! 11#6412<)! ,$8.>.!H=HPSO\]! ;4!;#!;0!4<! &OUOTV!
62! >$/&(B+*$!'(&)*+('!G>/'! 11#6<240G! ,$8.>.!7=+O[LNY! ;4!;#!;0!4<! &OUOTV!
66! '*9B(A&(!)*'*.B!'(&)*+(! 1101#2507! '$B./!'NWTKULK!$Z[PVQ!@]RQNQ! 3#!;4!2#!1#! &OUOTV!
#11! $'A(+C! 1114#025'! B.B9/*(&:$!*SRRY! 4<!11!11!45! &OUOTV!
#1#! @(A'!k!,>(''!+.&G.&$A(! 11#;<63;-! B.B9/*(&:$!D=!*SRZOQQO! ;2!4;!4;!41! &OUOTV!
#10! 7*&E:(7$! 111520#17! &.:,$!,PViRLX! ;1!00!22!06! &OUOTV!
#15! '$@*$!+.:G$B7!'$&>! 11#5;266>! '*$!-LRTlPNS! ;4!3;!<3!#0! &OUOTV!
#1<!D.&>8!9&./G!,/'*B(''! 11#<3512J! ,$&&.!7RXR! 40!12!;2!66! &OUOTV!
#13! (:(&9(B+(!$-&*I/(!D(B8G./*&(!'$&>! 11#102;2%! ./(8&$.9.!:PVSSR! ;1!04!31!;3! &OUOTV!
#14! B$8*E'!G&('A$A*.B'!'$&>! 11#<00;<-! ./(8&$.9.!:PVMNTN! ;#!<5!<<!43! &OUOTV!
#1;! 8*D$>*!'$&>! 11#3<2;<D! ./(8&$.9.!ANLRPWP! 1;!#<!5;!5;! &OUOTV!
#12! +$&8.A! 11#225<3+! A.BA*'$,.!A=8PLYRS!+RLOQQO! 3<!35!<<!<<! &OUOTV!
#16! (@$B.-! 11111;0#B! A.BA*'$,.F%$,&(!BPdQNO! ;1!0;!#6!66! &OUOTV!
##1! '.9(A(+! 111215##@! A&$.&(!:PVSSR! ;1!66!66!10! &OUOTV!
##0! '($*!'$&>! 11110#36,! +.:G$.&(!:RMR[PV! 31!54!64!10! &OUOTV!
##5! @.&.B@.!'$&>! 1111<<53-! 9/*&(!@R[]OL!'RQRM! ;1!0#!16!3#! &OUOTV!
##<! (,(>*'! 11#55#55)! ,(>(:!$Z[PV! ;2!36!51!4;! &OUOTV!
##3! 'I+! 11133233'! ,$8.!>PVNS=!,! ;4!4;!1;!<5! &OUOTV!
##4! ','! 11#5#160D! ,(&*BD./8./9./!HPSO\]! ;6!#0!<;!;1! &OUOTV!
##;! '.=!B$=!A&$=!G(=!,-!'$&>! 11#1#422H! ./(8&$.9.!,OTPNU! 43!<2!<2!6;! &OUOTV!
##2! 9$B7!'(&)*+('! 11#362#0B! A$G'.,$!$Z[PVQRXO! ;1!20!#3!5#! &OUOTV!
##6! ,$:9B*B9$!'(&)*+('! 11#64460-! @$,&(!HRYaVOQNTO! ;#!#5!02!0#! &OUOTV!
#01! (A8-!! 1111#2#6C! 8hNZLNTRT!A$:$>9.! ;1!0<!46!22! &OUOTV!
#0#! 9$-./&(7! 111462#07! -.-$B$!$Z[PVQ!@R[OL! ;1!14!<5!<<! &OUOTV!
#00! '.G&(9(B!'$&>! 11#414;1D! $[RMR!A./! ;1!40!4<!<4! &OUOTV!
#05! ,*,!?,-!'$&>! 111;34#2J! 7$:(.9.!8OTNS! ;1!1;!12!5<! &OUOTV!
#0<! &C(>*$!'(&)*+('! 11164;1;D! -.-$B$F./(8&$.9.!CR`SR! 4<!;;!62!20! &OUOTV!
#03! (I/*G(:(BA!(A!'(&)*+('! 11#52;;<D! @$.>$!@=!(QNO! ;1!36!61!4;! &OUOTV!
#04! 9(B*$>!B(9.+*(!k!8*)(&'! 111020129! @$,.&(!'KiPV! ;1!0;!<<!42! &OUOTV!
#0;! 9&$B8(!7*''.!'(&)*+('! 110#316#@! @$BA*(,.!>=!)=!7*''.! ;1!03!41!6#! &OUOTV!
#02! :/>A*'(&)*+(! 11#1;;26'! ./(8&$.9.!:R]RMPV[PV! ;4!00!43!22! &OUOTV!
#06! (=!B=!7=!'! 111100#6'! B$,$>./:!'PVQOXMRTO! ;1!04!<6!3;! &OUOTV!
#51! (=!%=!*=!-! 1110;36<J! %./B9&$B$!*SSR! ;1!;<!54!<#! &OUOTV!
#5#! (=!+.=-=$=D! 11#03430A! B$,$>:$!.VSSKTN! ;1!0;!;2!00! &OUOTV!
#50! &$A(,$!'(&)*+('! 11#0#303&! ./(8&$.9.!&=!+]LNSUNTO! ;;!;1!##!35! &OUOTV!
#55! ,+:+(! 11#60<#6#! &./$:,$!&PQRT[! ;;!2;!2;!31! &OUOTV!
#5<! ./(>$-!(>(+A&.B*I/(!'RLQ! 11#<2<25@! ./(8&$.9.!>RSSRTK! ;1!0<!55!<4! &OUOTV!
#53! &:'! 11#551;#&! ,RSSNLPV!./(8&$.9.! ;2!32!3;!<#! &OUOTV!
#54! (A'=!.@*-! 11#35#0<:! @NTSjOT[SN[R!7RYNTU]O!./$&(! ;2!31!64!66! &OUOTV!
#5;! (%.-! 11144<23D! 8(>:$F@$,.&(!8hTR!,! ;2!#4!32!22! &OUOTV!
#52! ,=!A=!+!*TUOLTRUNPTRQ! 111<0;52/! CRMN[PV!A$&G*>9$! ;1!2#!16!64! &OUOTV!
#56! '.+.87! 11#3#0#2&! 7$B.9.!7=!'RQPMPT! ;4!56!36!5<! &OUOTV!
#<1!GENERAL DES SERVICES COMPAORE & FRERES! 1114#422C! >PVNS!,=G=!+.:G$.&(! ;1!;#!51!#;! &OUOTV!
#<#! 9!D!'! 1110;54<J! $LNSUN[O!:=D=./(8&$.9.! ;1!##!02!5<! &OUOTV!
#<0! A&$B*@!:(8*@!! 111;#4;37! A&$.&(!'PVQOXMRTO! ;#!#1!24!;<! &OUOTV!
#<5! '=-=9=G=:!'RLQ! 11#66#6#'! 9/*9:$!GRULNYO! ;2!63!6;!2;! &OUOTV!
#<<! -$'.!9&*>>$9(!! 11#<3#31,! ./(8&$.9.!:RLNRM!! ;6!50!65!66! &OUOTV!
#<3! ,(>(:!(>(+A&.B*+! 1116<3;2C! ,(>(:!*SSR! ;1!#0!5<!45! &OUOTV!
#<4! 9!:!'! 11#0506<>! 9$B'.B&(!:PVMNTN! ;4!04!03!#3! &OUOTV!
#<;! 9&./G(!A$B$8.!'$&>! 11#244<3$! +.B9.!$Z[PVQ!.VR]RZPV! ;4!#5!34!44! &OUOTV!
#<2! 7$BB*'!-./&B*A/&(!'$&>! 111<5011G! @$-$B8.!A]KP\]RTNO! ;2!23!5<!23! &OUOTV!
#<6! @BG!A&$8(!'$&>! 1101#3<5J! @$-$B8.!B=!GRYPMO! ;0!51!63!01! &OUOTV!
#31! @=!(=!8NSULNZVUNPT! 111#4046B! @$-$B8.!(bRLNYO! ;1!#3!3<!<0! &OUOTV!
#3#! G(B9&!D(B8!,/'*B(''!+(BA(&!'$&>! 111265<1B! '$B-.!$Z[PV!&RSMRTO! ;1!;;!25!02! &OUOTV!
#30! >$'(&A!'$&>! 11141000B! @$-$B8.!,NQR! 3#!01!01!;6! &OUOTV!
#35! $9&.!-$'.!,/'*B(''! 11#<<546+! 7.BB*!CKQ_TO! ;1!#0!13!;2! &OUOTV!

ETWFRETd(FA/EFATTU(U/T!FQFZRTU(TS(!6!DTSU(
1#! >$'(&A!'$&>! 11141000B! @$-$B8.!,NQR! 3#!01!01!;6! &OUOTV!
10! B$8*!'(&)*+('! 11123;5;&! ./(8&$.9.!$Z[PVQ!$^N^O! ;1!00!52!4<! &OUOTV!
15! $9&.!-$'.!,/'*B(''! 11#<<546+! 7.BB*!CKQ_TO! ;1!#0!13!;2! &OUOTV!
1<! '*@$?+9!'$&>! 11#66321)! '*B$&(!ARSSKLK! ;1!0<!;2!<6! &OUOTV!
13! (=+=(=-! 11133555@! +.:G$.&(!(LTOSU! ;1!;6!43!52! &OUOTV!
14! '.B$%$!*:G&*:(&*(!'$&>! 111#<415+! %$&(!,LVTP! ;1!06!40!;3! &OUOTV!
1;! ,.!'(&)*+('!'$&>! 11##5;03:! ,$B8(!./':$B(! ;1!44!61!63! &OUOTV!
12! 8(&*! 1110##3;,! $GG*$C!:NY]ROQ! ;4!3#!##!;;! &OUOTV!
16! A&*9.B(!'(&)*+('! 11#<44#3:! ,$%*(!'OLWO! ;2!0#!30!52! &OUOTV!
#1! $-&*+$!:(&*A!'(&)*+('!e$:'f! 11#6<0658! B*@*(:$!GRZ_WZR!$QOcNS! ;4!15!#4!11! &OUOTV!
##! (A.,=-! 11165352,! ./(&:*!,RZR! ;4!52!52!63! &OUOTV!
#0! (A'!$=>=!@*(:8(!(A!-&(&('! 111<521#)! @*(:8(!$TUPNTO!8NU!>RSSRTK! ;2!21!<6!22! &OUOTV!
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#5! '.+*(A(!,(B*!+.B-.&A!'$&>! 11#35000-! 9/*&.!:R[X! ;3!<;!62!;1! &OUOTV!
#<! 9&$*B!8E('G.*&!*BA(&B$A*.B$>!'$&>! 11#1325<'! '.:(!@='XQbRNT! ;1!1#!30!;2! &OUOTV!
#3! 7$:!B./)(>!('G.*&!'$&>! 11#55221,! 7$:(.9.!:Rc!$Z[PVQ!@R[OL! ;2!01!44!51! &OUOTV!
#4! ->$'C!*BA(&B$A*.B$>! 11#4545#)! ,$8*B*!$Z[PVQ!$^N^!'URTNSQRS! ;5!;5!<4!<6! &OUOTV!

#;! D(@$!'$A! 11#44460'! @$,.&(!GOWVO[jOT[O!HORT!,R\UNSUO!,=$! 3#!34!30!1#! &OUOTV!

#2! '(>(+A!C./'(!8*'A&*,/A*.B! 11#04542G! %*8$!,OTO[NYU!+O[LNY! ;#!2;!21!#;! &OUOTV!
#6! $:(A.:! 1112#;25@! ./.,$!:PUKMR! ;1!32!13!66! &OUOTV!
01! A&$B'+.:*'!*BA(&B$A*.B$>! 11#5554;:! %$>>(!D='OLWO!$QRNT! ;1!<1!62!<0! &OUOTV!
0#! 9(B(&$>!'(&)*+('! 1111124<:! '*B$&(!GRSYRQ! ;1!04!#0!53! &OUOTV!
00! ('G$+(!(+.!'$! 11#<0165%! +.:G$.&(!(LNY! 1;!;3!40!53! &OUOTV!
05! -$,&*+(!'(&)*+('! 110#323#-! %$&(!-RZLNYO! ;1!;;!30!;2! &OUOTV!
0<! 9&./G!(+.'$*!'$&>! 11#331508! +.B.:,.!'Rg[PV! ;1!3;!22!10! &OUOTV!
03! :$&@(A*B9!+(BA(&!'$&>! 111111328! +.:G$.&(!:PVSSR! ;1!03!10!;1! &OUOTV!
04! ->$'C!)*'*.B!'(&)*+('! 11#6<61#%! +.:G$.&(!$=!,OT!&RY]N[! 4<!03!10!;1! &OUOTV!
0;! ,$BC$:$!'(&)*+('! 11#40;54'! 7$&9$!8hNTWLN! ;1!<6!31!15! &OUOTV!
02! :$9B*-*+$!+-$! 111;1#53B! %$,&(!&PMRNT! ;1!06!12!21! &OUOTV!
06! 8(-*!9&$GC*+! 11150#00>! 7$&.!>RMPVSSR! ;1!03!44!11! &OUOTV!
51! -/9! 11011#<4$! ./(8&$.9.!*S]RWR! ;1!0#!1<!;4! &OUOTV!
5#! 9>.,$>!'$:7!'$&>! 11#512<;$! ./(8&$.9.!-RUNMRUR! 3<!#<!36!11! &OUOTV!
50! $%?B(D!+C$>>(B9(! 1114<5<6@! ./(8&$.9.!*S]RWR! ;1!22!3#!26! &OUOTV!
55! 8&$:@.B$!:/>A*!'(&)*+('! 111<5#;5C! @.B$A(!8LRMRTO! ;2!0#!;6!36! &OUOTV!
5<! C,+>! 11#;15<;)! ./(8&$.9.!>=:P]RMO[!! ;1!32!5<!5<! &OUOTV!
53! :$:,*!'(&)*+('!(A!-*>'! 11#2#<;2B! ./(8&$.9.!:PVSSR! ;1!03!<6!<3! &OUOTV!
54! A/&,.!*:G&*:(&*(! 11#221<6(! >*B9$B*!$[RMR! 41!4;!55!03! &OUOTV!
5;! ,(&$@$C!*BB.)$A*.B!(A!'(&)*+('! 11#34400D! '$B.9.!:=>RUN`R]! 14!;1!22!22! &OUOTV!
52! *I,$>!A&$8(!$B8!'(&)*+('! 1113<5;<C! ./(8&$.9.!:NiROQ! ;2!2;!2;!23! &OUOTV!
56! D(B8>$'*8$!'(&)*+('!B(9.'! 111214#<%! '$:$!:PVSSR! ;<!56!14!31! &OUOTV!
<1! +&$+! 111<5554/! ,$@./$B!%RYiRLNR! ;5!10!66!66! &OUOTV!
<#! 9G'! 11#15405B! ,$@./$B!$Z[OQ!&RY]N[! ;5!15!66!66! &OUOTV!
<0! 0$'!+.B+(GA!'$&>! 11#3##06-! @$,.&(!AOjOT[K! ;0!62!36!36! &OUOTV!
<5! 8(:E'!'(&)*+('!'$&>! 11#10;#0J! 8(:,(9$!$ZQRSSK! ;1!#0!11!#4! &OUOTV!
<<! 9.:FA+,! 111#6026D! *>,./8.!*[LNSSR! ;1!4<!#6!0#! &OUOTV!
<3! '(B(-! 11111106G! ,$&&7!CRZNZRUPV! ;1!<#!3;!2;! &OUOTV!
<4! $9&.B.:*(?,*.! 1112#412/! ./(8&$.9.!$Z[PV^NhPV! ;1!00!;1!;0! &OUOTV!
<;! $:G'! 11134634B! ,$&&7!$SSNUR! ;4!3;!43!30! &OUOTV!
<2! '$B@$&$!G(>9$! 11#631308! '$B@$&$!GOQWR![NU!'RMVOQ! ;2!20!55!25! &OUOTV!
<6! 89:*?8&*>>! 11#0;413(! 9B$@(B(!7RYPVZR! ;1!63!30!#1! &OUOTV!
31! C.G(!:/>A*!'(&)*+('! 11#020<3,! %$.B9.!7RSMNTR! ;5!;3!51!<5! &OUOTV!
3#! *8($>!+.B+(GA!'(&)*+('!'$&>! 11#210;1-! +.:G$.&(!>RVLOTUNT! ;2!#1!06!0#! &OUOTV!
30! 7*&E:(7$! 111520#17! &.:,$!,PViRLX! ;1!00!22!06! &OUOTV!
35! '$@*$!+.:G$B7!'$&>! 11#5;266>! '*$!-LRTlPNS! ;4!3;!<3!#0! &OUOTV!
3<! '*8*+.:!! 1113114;-! '$B@$&$!,PVLONMR! ;1!1;!<5!0#! &OUOTV!
33! /B*)(&'$>!(>*A(!+.B'/>A*B9! 11#0405;:! '$D$8.9.!D=CRLPVTR! ;0!1<!52!00! &OUOTV!
34! @+8!'$&>! 11#4#1328! @$,&(!'=$Q`LO[! ;1!06!##!56! &OUOTV!
3;! ,G!$-&*I/(!! 11#3<5<3D! @$,&(!-RLN[RUPV! 3#!33!33!33! &OUOTV!
32! (+.!$-&*I/(! 11#5#065)! @.&9C.!$\PQQNTRNLO! 41!10!1;!<1! &OUOTV!
36! (=@=>=-! 111#61027! @.&9C.!>VY! ;1!##!40!4#! &OUOTV!
41! G,*!'$&>! 11#15555J! @.&9C.!&PMRNT! ;2!#;!5#!<3! &OUOTV!

4#! *BA(&B$A*.B$>!,/'*B(''!k!'(&)*+('!9&./G(! 11##560#C! ./(8&$.9.!$Z[PVQ!*^RYi! ;2!16!16!56! &OUOTV!

40! (:(&9(B+(!$-&*I/(!D(B8G./*&(!'$&>! 11#102;2%! ./(8&$.9.!:PVSSR! ;1!04!31!;3! &OUOTV!
45! B$8*E'!G&('A$A*.B'!'$&>! 11#<00;<-! ./(8&$.9.!:PVMNTN! ;#!<5!<<!43! &OUOTV!
4<! 8*D$>*!'$&>! 11#3<2;<D! ./(8&$.9.!ANLRPWP! 1;!#<!5;!5;! &OUOTV!
43! '.9('(&!'$&>! 110#1116-! 8RPV[R!*>,./8.! ;4!0;!;6!02! &OUOTV!
44! (0*-! 11164316(! *SMRgQR!*>,./8.! ;1!4;!61!13! &OUOTV!
4;! 9$-./&(7! 111462#07! -.-$B$!$Z[PVQ!@R[OL! ;1!14!<5!<<! &OUOTV!
42! '.G&(9(B!'$&>! 11#414;1D! $[RMR!A./! ;1!40!4<!<4! &OUOTV!

46! ,*,!?,-!'$&>! 111;34#2J
&'*! 7$:(.9.!8OTNS! ;1!1;!12!5<! &OUOTV!

;1! &C(>*$!'(&)*+('! 11164;1;D! -.-$B$F./(8&$.9.!CR`SR! 4<!;;!62!20! &OUOTV!
;#! (I/*G(:(BA!(A!'(&)*+('! 11#52;;<D! @$.>$!@=!(QNO! ;1!36!61!4;! &OUOTV!
;0! 9(B*$>!B(9.+*(!k!8*)(&'! 111020129! @$,.&(!'KiPV! ;1!0;!<<!42! &OUOTV!
;5! 9&$B8(!7*''.!'(&)*+('! 110#316#@! @$BA*(,.!>=!)=!7*''.! ;1!03!41!6#! &OUOTV!
;<! :/>A*'(&)*+(! 11#1;;26'! ./(8&$.9.!:R]RMPV[PV! ;4!00!43!22! &OUOTV!
;3! &$A(,$!'(&)*+('! 11#0#303&! ./(8&$.9.!&=!+]LNSUNTO! ;;!;1!##!35! &OUOTV!
;4! ,(A'$>((>!'.>/A*.B'! 111<<<0#B! A$B8$:,$!7OMZPRLP! ;1!#2!24!#6! &OUOTV!
;;! D(B8!@$A.!'(&)*+('! 11#42220&! A$B8$:,$F@*B8$!:RMPVTRUR! ;1!46!<;!<1! &OUOTV!
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#54! +>$&$!'(&)*+('!'$&>! 111236<2,! 7$B.9.!8LNSSR! ;2!20!##!02! &OUOTV!
#5;! '.9(A(+! 111215##@! A&$.&(!:PVSSR! ;1!66!66!10! &OUOTV!
#52! '($*!'$&>! 11110#36,! +.:G$.&(!:RMR[PV! 31!54!64!10! &OUOTV!
#56! @.&.B@.!'$&>! 1111<<53-! 9/*&(!@R[]OL!'RQRM! ;1!0#!16!3#! &OUOTV!
#<1! (,(>*'! 11#55#55)! ,(>(:!$Z[PV! ;2!36!51!4;! &OUOTV!
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#<#! '.9('(&!'$&>! 110#1116-! 8RPV[R!*>,./8.! ;4!0;!;6!02! &OUOTV!
#<0! (0*-! 11164316(! *SMRgQR!*>,./8.! ;1!4;!61!13! &OUOTV!
#<5! 'I+! 11133233'! ,$8.!>PVNS=!,! ;4!4;!1;!<5! &OUOTV!
#<<! ','! 11#5#160D! ,(&*BD./8./9./!HPSO\]! ;6!#0!<;!;1! &OUOTV!
#<3! '.=!B$=!A&$=!G(=!,-!'$&>! 11#1#422H! ./(8&$.9.!,OTPNU! 43!<2!<2!6;! &OUOTV!
#<4! 9$B7!'(&)*+('! 11#362#0B! A$G'.,$!$Z[PVQRXO! ;1!20!#3!5#! &OUOTV!
#<;! 9$-./&(7! 111462#07! -.-$B$!$Z[PVQ!@R[OL! ;1!14!<5!<<! &OUOTV!
#<2! '.G&(9(B!'$&>! 11#414;1D! $[RMR!A./! ;1!40!4<!<4! &OUOTV!

#<6! ,*,!?,-!'$&>! 111;34#2J
&'*! 7$:(.9.!8OTNS! ;1!1;!12!5<! &OUOTV!

#31! &C(>*$!'(&)*+('! 11164;1;D! -.-$B$F./(8&$.9.!CR`SR! 4<!;;!62!20! &OUOTV!
#3#! (I/*G(:(BA!(A!'(&)*+('! 11#52;;<D! @$.>$!@=!(QNO! ;1!36!61!4;! &OUOTV!
#30! 9(B*$>!B(9.+*(!k!8*)(&'! 111020129! @$,.&(!'KiPV! ;1!0;!<<!42! &OUOTV!
#35! 9&$B8(!7*''.!'(&)*+('! 110#316#@! @$BA*(,.!>=!)=!7*''.! ;1!03!41!6#! &OUOTV!
#3<! :/>A*'(&)*+(! 11#1;;26'! ./(8&$.9.!:R]RMPV[PV! ;4!00!43!22! &OUOTV!
#33! &$A(,$!'(&)*+('! 11#0#303&! ./(8&$.9.!&=!+]LNSUNTO! ;;!;1!##!35! &OUOTV!
#34! ,+:+(! 11#60<#6#! &./$:,$!&PQRT[! ;;!2;!2;!31! &OUOTV!
#3;! ,(A'$>((>!'.>/A*.B'! 111<<<0#B! A$B8$:,$!7OMZPRLP! ;1!#2!24!#6! &OUOTV!
#32!D(B8!@$A.!'(&)*+('! 11#42220&! A$B8$:,$F@*B8$!:RMPVTRUR! ;1!46!<;!<1! &OUOTV!
#36! (:(8*$'! 11#3#254:! A]KP\]NQO!@*(:8(! 03!<3!;5!<0! &OUOTV!
#41! ./(>$-!(>(+A&.B*I/(!'RLQ! 11#<2<25@! ./(8&$.9.!>RSSRTK! ;1!0<!55!<4! &OUOTV!
#4#! &:'! 11#551;#&! ,RSSNLPV!./(8&$.9.! ;2!32!3;!<#! &OUOTV!
#40! (A'=!.@*-! 11#35#0<:! @NTSjOT[SN[R!7RYNTU]O!./$&(! ;2!31!64!66! &OUOTV!
#45! (%.-! 11144<23D! 8(>:$F@$,.&(!8hTR!,! ;2!#4!32!22! &OUOTV!
#4<! ,=!A=!+!*TUOLTRUNPTRQ! 111<0;52/! CRMN[PV!A$&G*>9$! ;1!2#!16!64! &OUOTV!
#43! :/>A*?C.:(?,/&@*B$!! 1110163;/! *>,./8.!:PVMPVTN! ;2!1#!10!05! &OUOTV!

#44! (='(=9! 111<2#52%! @$-$B8.F+.:G$.&(!8hOTTOZR![NUO!%OTRZPV! 03!<2!55!6<! &OUOTV!

#4;! '.+.87! 11#3#0#2&! 7$B.9.!7=!'RQPMPT! ;4!56!36!5<! &OUOTV!
#42!GENERAL DES SERVICES COMPAORE & FRERES! 1114#422C! >PVNS!,=G=!+.:G$.&(! ;1!;#!51!#;! &OUOTV!
#46! 9!D!'! 1110;54<J! $LNSUN[O!:=D=./(8&$.9.! ;1!##!02!5<! &OUOTV!
#;1! '/++('!9$A('! 11##<02;$! *>,./8.F+.B9.!D=!:NQNiR! ;2!41!1<!15! &OUOTV!
#;#! A&$B*@!:(8*@!! 111;#4;37! A&$.&(!'PVQOXMRTO! ;#!#1!24!;<! &OUOTV!
#;0! '=-=9=G=:!'RLQ! 11#66#6#'! 9/*9:$!GRULNYO! ;2!63!6;!2;! &OUOTV!
#;5! -$'.!9&*>>$9(!! 11#<3#31,! ./(8&$.9.!:RLNRM!! ;6!50!65!66! &OUOTV!
#;<! ,(>(:!(>(+A&.B*+! 1116<3;2C! ,(>(:!*SSR! ;1!#0!5<!45! &OUOTV!
#;3! 9!:!'! 11#0506<>! 9$B'.B&(!:PVMNTN! ;4!04!03!#3! &OUOTV!
#;4! 9&./G(!A$B$8.!'$&>! 11#244<3$! +.B9.!$Z[PVQ!.VR]RZPV! ;4!#5!34!44! &OUOTV!
#;;! 7$BB*'!-./&B*A/&(!'$&>! 111<5011G! @$-$B8.!A]KP\]RTNO! ;2!23!5<!23! &OUOTV!
#;2! @BG!A&$8(!'$&>! 1101#3<5J! @$-$B8.!B=!GRYPMO! ;0!51!63!01! &OUOTV!
#;6! @=!(=!8NSULNZVUNPT! 111#4046B! @$-$B8.!(bRLNYO! ;1!#3!3<!<0! &OUOTV!
#21! +.:$-!A(+CB.>.9*('!'$&>! 11#354;#B! 8*G$:$!$Z[PVQ!$^N^! 44!6;!0;!23! &OUOTV!

A6STEFTWU(TS(AHYFWFTEU(U!HW6FETU!
1#! (@&$-!:/>A*?'(&)*+('!'$&>! 11#3#323D! @$,.&(!&RSMRTK! ;1!05!3;!;6! &OUOTV!
10! >($8(&!(A!'(&)*+(! 11#3550;)! '$B-.!'RMNLRUPV! 41!10!12!0#! &OUOTV!
15! *:G$+A!$-&*I/(!'$&>! 11#403<3/! %.B./!8.&@$'! ;4!53!5<!51! &OUOTV!
1<! 8$&(B!'(&)*+('! 11#43<6;8! '$./&$!COLbK! ;2!22!;<!32! &OUOTV!
13! /B*'!,AG!'$&>! 11#2##;#$! '$D$8.9.!,PVZRiRL! ;1!;3!<3!22! &OUOTV!
14! G(B9&!D(B8!,/'*B(''!+(BA(&!'$&>! 111265<1B! '$B-.!$Z[PV!&RSMRTO! ;1!;;!25!02! &OUOTV!
1;! >$A7!:/>A*!'(&)*+(! 111455<#%! 9$BA$&$!$Z[PVQ!&RSMRTK! ;2!0#!0#!34! &OUOTV!
12! 8$>*E'!'(&)*+('! 1101;5169! %.B9.!@=$Z[PVQRXO! ;1!0<!2#!54! &OUOTV!
16! >$'(&A!'$&>! 11141000B! @$-$B8.!,NQR! 3#!01!01!;6! &OUOTV!
#1! ,$&@$!'$'! 11##;#0#H! @$-$B8.!,NQR! ;1!01!##!6#! &OUOTV!
##! $&$!,/'*B(''!*BA(&B$A*.B$>!'$&>! 1112<26#+! *>,./8.!$QRSSRTO! 41!11!<5!<5! &OUOTV!
#0! (8(:$-! 1113;4;<:! 8(&&$!:R]RMR[N! ;2!14!23!<0! &OUOTV!
#5! 9&./G(!B$,*>! 11#6##00D! B$,.>(!'PVMRNQR! ;3!4;!5<!#2! &OUOTV!
#<! 9>.,$>!,/'*B(''!:$&@(A!+(BA(&! 11#240;3+! +.:G$.&(!-RZLNYO! ;1!25!;5!21! &OUOTV!
#3! B$8*!'(&)*+('! 11123;5;&! ./(8&$.9.!$Z[PVQ!$^N^O! ;1!00!52!4<! &OUOTV!
#4! $9&.!-$'.!,/'*B(''! 11#<<546+! 7.BB*!CKQ_TO! ;1!#0!13!;2! &OUOTV!
#;! '*@$?+9!'$&>! 11#66321)! '*B$&(!ARSSKLK! ;1!0<!;2!<6! &OUOTV!
#2! B$-$!8*'A&*,/A*.B! 11130463C! +.:G$.&(!$Z[PVQRXO! ;1!;1!11!33! &OUOTV!
#6! (=+=(=!-! 11133555@! +.:G$.&(!(LTOSU! ;1!;6!43!52! &OUOTV!
01! (%*-! 1111<556D! %./B9&$B$!*[LNSSR! ;#!<6!<6!63! &OUOTV!
0#! ,.!'(&)*+('!'$&>! 11##5;03:! ,$B8(!./':$B(! ;1!44!61!63! &OUOTV!
00! $-&*+$!:(&*A!'(&)*+('!e$:'f! 11#6<0658! B*@*(:$!GRZ_WZR!$QOcNS! ;4!15!#4!11! &OUOTV!
05! 7.>9.:9(!'(&)*+('!G>/'! 1116<66</! ./(8&$.9.!$MNO! ;0!#6!<<!#6! &OUOTV!
0<! >($8(&!,*.A(+C! 11#;;362D! '$B-.!'RMNLRUPV! 41!10!12!0#! &OUOTV!

03! B$A*.B$>!G(&-.&:$B+(!,/&@*B$!'(&)*+('!(A!8*'A&*,/A*.B! 11#;6;60(! >$>'$9$!8LRMRTO! ;1!00!3<!21! &OUOTV!

04! (A.,=-! 11165352,! ./(&:*!,RZR! ;4!52!52!63! &OUOTV!
0;! (A'!$=>=!@*(:8(!(A!-&(&('! 111<521#)! @*(:8(!$TUPNTO!8NU!>RSSRTK! ;2!21!<6!22! &OUOTV!
02! '.+*(A(!,(B*!+.B-.&A!'$&>! 11#35000-! 9/*&.!:R[X! ;3!<;!62!;1! &OUOTV!
06! 9&$*B!8E('G.*&!*BA(&B$A*.B$>!'$&>! 11#1325<'! '.:(!@='XQbRNT! ;1!1#!30!;2! &OUOTV!
51! 7$:!B./)(>!('G.*&!'$&>! 11#55221,! 7$:(.9.!:Rc!$Z[PVQ!@R[OL! ;2!01!44!51! &OUOTV!
5#! ->$'C!*BA(&B$A*.B$>! 11#4545#)! ,$8*B*!$Z[PVQ!$^N^!'URTNSQRS! ;5!;5!<4!<6! &OUOTV!
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50! D(@$!'$A! 11#44460'! @$,.&(!GOWVO[jOT[O!HORT!,R\UNSUO!,=$! 3#!34!30!1#! &OUOTV!

55! '(>(+A!C./'(!8*'A&*,/A*.B! 11#04542G! %*8$!,OTO[NYU!+O[LNY! ;#!2;!21!#;! &OUOTV!
5<! B$$-$!G&('A$A*.B'!'$&>! 1116#6;0@! A$&B$C8$!@PLPUPVM! ;1!0<!0<!65! &OUOTV!
53! A*>9&(!'$&>! 11#336;<'! B$,*!,OThRMNT! 4<!14!14!14!! &OUOTV!
54! >($8(&'C*G!A&$8*B9! 1114<;60(! B$,*!,OThRMNT! 44!11!#1!11! &OUOTV!
5;! D..,9.!9&./G!'$&>! 111;;;4<(! ./(8&$.9.!:P]RMR[N! ;1!00!6;!61! &OUOTV!
52! 8(>A?+.!'$&>! 11#4;25<A! %.B9.!D=9VX!8OQUY]Ob! 41!;6!01!50! &OUOTV!
56! (A'!9.>8!'./B8! 11156#667! '.&(!,LO]NMR! ;2!20!46!40! &OUOTV!
<1! *8($>!,($/A7! 111<5416(! @$,.&(!HVQNOTTO! ;1!#<!23!;5! &OUOTV!
<#! '9(=&!'$&>! 1101524;@! @$,.&(!&R\]RdQ! ;1!63!65!13! &OUOTV!
<0! '.8*'!'$&>! 111230;58! '(98$!D=)NbNOT! 40!21!21!50! &OUOTV!
<5! H*:!H/B!'(&)*+('! 11011;62B! B*@*(:$!:R]RMR[N! ;#!25!04!32! &OUOTV!
<<! ('G$+(!(+.!'$! 11#<0165%! +.:G$.&(!(LNY! 1;!;3!40!53! &OUOTV!
<3! -$,&*+(!'(&)*+('! 110#323#-! %$&(!-RZLNYO! ;1!;;!30!;2! &OUOTV!
<4! ,./$&*! 11016501,! >$B@.$B8(!BOSUPL! ;5!43!21!5#! &OUOTV!
<;! ,$BA*$!'$&>! #553153/! A*B8$B.!,='RQN`PV! 42!44!45!44! &OUOTV!
<2! 9&./G!(+.'$*!'$&>! 11#331508! +.B.:,.!'Rg[PV! ;1!3;!22!10! &OUOTV!
<6! :$&@(A*B9!+(BA(&!'$&>! 111111328! +.:G$.&(!:PVSSR! ;1!03!10!;1! &OUOTV!
31! ->$'C!)*'*.B!'(&)*+('! 11#6<61#%! +.:G$.&(!$=!,OT!&RY]N[! 4<!03!10!;1! &OUOTV!
3#! 8*:$!(J+(>!'(&)*+(! 11164#15)! %$B9.!$[RMR! ;4!<1!;0!62! &OUOTV!
30! $*:$B(!-$D$%(!(A!-&(&('!+.B'.&A*/:! 11#22420:! '$D$8.9.!&PViNKUR!:NLRUPV! 42!6#!6#!42! &OUOTV!
35! 8.:$&!:/>A*!'(&)*+('! 11#3;2;67! 8.:,./(!:RLYOQ! ;4!1<!5#!;<! &OUOTV!
3<! ./*A*(?(+*! 11#234;1>! '$B./!8hKTKZR! ;#!5;!<3!<1! &OUOTV!
33! (&*@$8!'(&)*+(! 11#2#3<#C! '$D$8.9.!(VLNY! ;4!65!02!2#! &OUOTV!
34! ,$BC$:$!'(&)*+('! 11#40;54'! 7$&9$!8hNTWLN! ;1!<6!31!15! &OUOTV!
3;! :$9B*-*+$!+-$! 111;1#53B! %$,&(!&PMRNT! ;1!06!12!21! &OUOTV!
32! -/9! 11011#<4$! ./(8&$.9.!*S]RWR! ;1!0#!1<!;4! &OUOTV!
36! 9>.,$>!'$:7!'$&>! 11#512<;$! ./(8&$.9.!-RUNMRUR! 3<!#<!36!11! &OUOTV!
41! $%?B(D!+C$>>(B9(! 1114<5<6@! ./(8&$.9.!*S]RWR! ;1!22!3#!26! &OUOTV!
4#! 8&$:@.B$!:/>A*!'(&)*+('! 111<5#;5C! @.B$A(!8LRMRTO! ;2!0#!;6!36! &OUOTV!
40! C,+>! 11#;15<;)! ./(8&$.9.!>=:P]RMO[!! ;1!32!5<!5<! &OUOTV!
45! :$:,*!'(&)*+('!(A!-*>'! 11#2#<;2B! ./(8&$.9.!:PVSSR! ;1!03!<6!<3! &OUOTV!
4<! %$,$!:$C$:$8*!8*'A&*,/A*.B! 11012#;#+! %$,$!:R]RMR[N! 41!;2!24!23! &OUOTV!
43! ,=A=A! 11#6#4427! @$,.&(!,OLUNQQO! 3;!3#!3;!64! &OUOTV!
44! 7./:!*BA(&!,/'*B(''!'$&>! 11#53666$! @$-$B8.!CRLPVTR! ;2!25!05!06! &OUOTV!
4;! G&.:$A!'$&>! 11#11<01C! @$,.&(!*SSRiR! ;1!0<!11!11! &OUOTV!
42! './9&!B..:$!:/>A*!'(&)*+('! 11##103#8! '$D$8.9.!-RUPVMRUR! ;5!35!31!31! &OUOTV!
46! ,/&@*B$!*B-.&:$A*I/(!'C! 111<20#;)! '$D$8.9.!CRMR[P! ;2!51!4<!#<! &OUOTV!
;1! B$'A7$!,/'*B(''! 110#3;42H! A*(:A.&(!(MX!$S]QOX! ;3!06!;3!61! &OUOTV!
;#! '.9(+.A&$G!'$&>! 11#2205#%! '$D$8.9.!$=$=D=9]NSQRNT! ;1!6<!11!#;! &OUOTV!
;0! ,(&$@$C!*BB.)$A*.B!(A!'(&)*+('! 11#34400D! '$B.9.!:=>RUN`R]! 14!;1!22!22! &OUOTV!
;5! D(B8>$'*8$!'(&)*+('!B(9.'! 111214#<%! '$:$!:PVSSR! ;<!56!14!31! &OUOTV!
;<! *B'A*A/A!8E$GG/*!$/!'/++('! 11#0;1;<%! 9$:,./(!.QNbNOL! ;#!44!52!03! &OUOTV!
;3! (B-! 111162;3B! B*@*(:$!'OTN! ;1!16!#1!33! &OUOTV!
;4! A$>$C!,/&.A(@! 110145019! *&$!'RQNMRUR! ;5!31!13!62! &OUOTV!
;;! '.8*+.:!'$&>! 1114042;8! %$&(!7RYPVZR! ;4!;4!12!11! &OUOTV!
;2! B./&$!$B8!B.&8*B(!G&('A$A*.B'!'$&>! 11#3;#56A! %./&(!$Z[PVQ!C=!-RURPV! ;1!;5!;#!;4! &OUOTV!
;6! ,./>9./!G&('A$A*.B'!'$&>! 111;##049! %$&(!CRLPVTR! ;;!1;!#<!#4! &OUOTV!
21! 8()*:+.!,/&@*B$! 111#012;8! %$&(!7SSPV`PV! ;1!;1!41!<1! &OUOTV!
2#! +.G/'F-G! 11#;32;3$! '(,9.!$Z[PVQRXO! ;4!22!64!#5! &OUOTV!
20! 9.:FA+,! 111#6026D! *>,./8.!*[LNSSR! ;1!4<!#6!0#! &OUOTV!
25! '(B(-! 11111106G! ,$&&7!CRZNZRUPV! ;1!<#!3;!2;! &OUOTV!
2<! $9&.B.:*(?,*.! 1112#412/! ./(8&$.9.!$Z[PV^NhPV! ;1!00!;1!;0! &OUOTV!
23! $:G'! 11134634B! ,$&&7!$SSNUR! ;4!3;!43!30! &OUOTV!
24! '$B@$&$!G(>9$! 11#631308! '$B@$&$!GOQWR![NU!'RMVOQ! ;2!20!55!25! &OUOTV!
2;! 89:*?8&*>>! 11#0;413(! 9B$@(B(!7RYPVZR! ;1!63!30!#1! &OUOTV!
22! C.G(!:/>A*!'(&)*+('! 11#020<3,! %$.B9.!7RSMNTR! ;5!;3!51!<5! &OUOTV!
26! '.+*(A(!>.''*!$8$:$!'(&)*+(! 11#6412<)! ,$8.>.!H=HPSO\]! ;4!;#!;0!4<! &OUOTV!
61! >$/&(B+*$!'(&)*+('!G>/'! 11#6<240G! ,$8.>.!7=+O[LNY! ;4!;#!;0!4<! &OUOTV!
6#! '*9B(A&(!)*'*.B!'(&)*+(! 1101#2507! '$B./!'NWTKULK!$Z[PVQ!@]RQNQ! 3#!;4!2#!1#! &OUOTV!
60! 7*&E:(7$! 111520#17! &.:,$!,PViRLX! ;1!00!22!06! &OUOTV!
65! '$@*$!+.:G$B7!'$&>! 11#5;266>! '*$!-LRTlPNS! ;4!3;!<3!#0! &OUOTV!
6<! D.&>8!9&./G!,/'*B(''! 11#<3512J! ,$&&.!7RXR! 40!12!;2!66! &OUOTV!
63! @+8!'$&>! 11#4#1328! @$,&(!'=$Q`LO[! ;1!06!##!56! &OUOTV!
64! ,G!$-&*I/(!! 11#3<5<3D! @$,&(!-RLN[RUPV! 3#!33!33!33! &OUOTV!
6;! (+.!$-&*I/(! 11#5#065)! @.&9C.!$\PQQNTRNLO! 41!10!1;!<1! &OUOTV!
62! (=@=>=-! 111#61027! @.&9C.!>VY! ;1!##!40!4#! &OUOTV!
66! G,*!'$&>! 11#15555J! @.&9C.!&PMRNT! ;2!#;!5#!<3! &OUOTV!
#11! INTERNATIONAL BUSINESS & SERVICES GROUPE! 11##560#C! ./(8&$.9.!$Z[PVQ!*^RYi! ;2!16!16!56! &OUOTV!
#1#! 0$,! 11#53445)! ,.B@./B9./!,=$SULN[O! ;2!<2!2;!62! &OUOTV!
#10! $%*:/A'!*B9(B*(&*(!(A!*BB.)$A*.B! 11#0000<C! 9$B'.B&(!G=*SMROQ! 4#!#3!44!22! &OUOTV!
#15! :*A%&$(>!*B9(B*(&*(!(A!'(&)*+('! 11#22556C! './&9./!D=:RLNVS!&PQRT[! ;1!34!;1!24! &OUOTV!
#1<! '+A.!*BA(&B(A*.B$>(! ! 11#0;000)! A(&$!:P]RMR[!,RY]NLPV! ;1!01!<5!1#! &OUOTV!
#13! '.9(A(+! 111215##@! A&$.&(!:PVSSR! ;1!66!66!10! &OUOTV!
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#14! '($*!'$&>! 11110#36,! +.:G$.&(!:RMR[PV! 31!54!64!10! &OUOTV!
#1;! @.&.B@.!'$&>! 1111<<53-! 9/*&(!@R[]OL!'RQRM! ;1!0#!16!3#! &OUOTV!
#12! ','! 11#5#160D! ,(&*BD./8./9./!HPSO\]! ;6!#0!<;!;1! &OUOTV!
#16! '.=!B$=!A&$=!G(=!,-!'$&>! 11#1#422H! ./(8&$.9.!,OTPNU! 43!<2!<2!6;! &OUOTV!
##1! 9$B7!'(&)*+('! 11#362#0B! A$G'.,$!$Z[PVQRXO! ;1!20!#3!5#! &OUOTV!
###! ,$:9B*B9$!'(&)*+('! 11#64460-! @$,&(!HRYaVOQNTO! ;#!#5!02!0#! &OUOTV!
##0! (A8-!! 1111#2#6C! 8hNZLNTRT!A$:$>9.! ;1!0<!46!22! &OUOTV!
##5! 9$-./&(7! 111462#07! -.-$B$!$Z[PVQ!@R[OL! ;1!14!<5!<<! &OUOTV!
##<! '.G&(9(B!'$&>! 11#414;1D! $[RMR!A./! ;1!40!4<!<4! &OUOTV!
##3! ,*,!?,-!'$&>! 111;34#2J! 7$:(.9.!8OTNS! ;1!1;!12!5<! &OUOTV!
##4! &C(>*$!'(&)*+('! 11164;1;D! -.-$B$F./(8&$.9.!CR`SR! 4<!;;!62!20! &OUOTV!
##;! (I/*G(:(BA!(A!'(&)*+('! 11#52;;<D! @$.>$!@=!(QNO! ;1!36!61!4;! &OUOTV!
##2! 9(B*$>!B(9.+*(!k!8*)(&'! 111020129! @$,.&(!'KiPV! ;1!0;!<<!42! &OUOTV!
##6! 9&$B8(!7*''.!'(&)*+('! 110#316#@! @$BA*(,.!>=!)=!7*''.! ;1!03!41!6#! &OUOTV!
#01! :/>A*'(&)*+(! 11#1;;26'! ./(8&$.9.!:R]RMPV[PV! ;4!00!43!22! &OUOTV!
#0#! (=!B=!7=!'! 111100#6'! B$,$>./:!'PVQOXMRTO! ;1!04!<6!3;! &OUOTV!
#00! (=!%=!*=!-! 1110;36<J! %./B9&$B$!*SSR! ;1!;<!54!<#! &OUOTV!
#05! (=!+.=-=$=D! 11#03430A! B$,$>:$!.VSSKTN! ;1!0;!;2!00! &OUOTV!
#0<! &$A(,$!'(&)*+('! 11#0#303&! ./(8&$.9.!&=!+]LNSUNTO! ;;!;1!##!35! &OUOTV!
#03! ,+:+(! 11#60<#6#! &./$:,$!&PQRT[! ;;!2;!2;!31! &OUOTV!
#04! ./(>$-!(>(+A&.B*I/(!'RLQ! 11#<2<25@! ./(8&$.9.!>RSSRTK! ;1!0<!55!<4! &OUOTV!
#0;! &:'! 11#551;#&! ,RSSNLPV!./(8&$.9.! ;2!32!3;!<#! &OUOTV!
#02! (A'=!.@*-! 11#35#0<:! @NTSjOT[SN[R!7RYNTU]O!./$&(! ;2!31!64!66! &OUOTV!
#06! (%.-! 11144<23D! 8(>:$F@$,.&(!8hTR!,! ;2!#4!32!22! &OUOTV!
#51! ,=!A=!+!*TUOLTRUNPTRQ! 111<0;52/! CRMN[PV!A$&G*>9$! ;1!2#!16!64! &OUOTV!

#5#! (='(=9! 111<2#52%! @$-$B8.F+.:G$.&(!8hOTTOZR![NUO!%OTRZPV! 03!<2!55!6<! &OUOTV!

#50! '.+.87! 11#3#0#2&! 7$B.9.!7=!'RQPMPT! ;4!56!36!5<! &OUOTV!
#55! 9(B(&$>!8('!'(&)*+('!+.:G$.&(!k!-&(&('! 1114#422C! >PVNS!,=G=!+.:G$.&(! ;1!;#!51!#;! &OUOTV!
#5<! 9!D!'! 1110;54<J! $LNSUN[O!:=D=./(8&$.9.! ;1!##!02!5<! &OUOTV!
#53! A&$B*@!:(8*@!! 111;#4;37! A&$.&(!'PVQOXMRTO! ;#!#1!24!;<! &OUOTV!
#54! '=-=9=G=:!'RLQ! 11#66#6#'! 9/*9:$!GRULNYO! ;2!63!6;!2;! &OUOTV!
#5;! 9!:!'! 11#0506<>! 9$B'.B&(!:PVMNTN! ;4!04!03!#3! &OUOTV!
#52! 9&./G(!A$B$8.!'$&>! 11#244<3$! +.B9.!$Z[PVQ!.VR]RZPV! ;4!#5!34!44! &OUOTV!

!HJUHAA6YWTU(FJQHEA6SFZRTU(
1#! @+8!'$&>! 11#4#1328! @$,&(!'=$Q`LO[! ;1!06!##!56! &OUOTV!
10! G,*!'$&>! 11#15555J! @.&9C.!&PMRNT! ;2!#;!5#!<3! &OUOTV!
15! (+.!$-&*I/(! 11#5#065)! @.&9C.!$\PQQNTRNLO! 41!10!1;!<1! &OUOTV!
1<! (=+=(=-! 11133555@! +.:G$.&(!(LTOSU! ;1!;6!43!52! &OUOTV!

13! 9&./G(!A$BA*9$! 11#65#6#>! D(:*B9$!$QNc!(QQR! ;0!15!<2!52! BPT!LOUOTV!\PVL!
RZSOTYO![ERWLKMOTU!

14! 7$8$!:*&$+>(!'(&)*+(! 11#625#1/! +.>.:G$&(!@=!-VQZOLU! ;2!#4!63!15! BPT!LOUOTV!\PVL!
RZSOTYO![ERWLKMOTU!

1;! B$A*.B$>!G(&-.&:$B+(!,/&@*B$!'(&)*+('!(A!8*'A&*,/A*.B! 11#;6;60(! >$>'$9$!8LRMRTO! ;1!00!3<!21! &OUOTV!

12! (A'!$=>=!@*(:8(!(A!-&(&('! 111<521#)! @*(:8(!$TUPNTO!8NU!>RSSRTK! ;2!21!<6!22! BPT!LOUOTV!\PVL!
RZSOTYO![ERWLKMOTU!

16! ->$'C!*BA(&B$A*.B$>! 11#4545#)! ,$8*B*!$Z[PVQ!$^N^!'URTNSQRS! ;5!;5!<4!<6! BPT!LOUOTV!\PVL!
RZSOTYO![ERWLKMOTU!

#1! D(@$!'$A! 11#44460'! @$,.&(!GOWVO[jOT[O!HORT!,R\UNSUO!,=$! 3#!34!30!1#! BPT!LOUOTV!\PVL!
RZSOTYO![ERWLKMOTU!

##! '(>(+A!C./'(!8*'A&*,/A*.B! 11#04542G! %*8$!,OTO[NYU!+O[LNY! ;#!2;!21!#;! BPT!LOUOTV!\PVL!
RZSOTYO![ERWLKMOTU!

#0! ,$''*,*&*!'$&>! 11##40#<@! *>,./8.!,RSSNZNLN! ;1!32!##!53! &OUOTV!
#5! $&B$/>8!,/&($/A*I/(!*B-.&:$A*I/(! 11105343:! @$-$B8.!D=!$LTRV[! ;1!0<!#<!2<! &OUOTV!
#<! ,&*+@E'!'$&>! 110#0354&! B*A*(:$!:RLY! ;1!##!45!;<! &OUOTV!
#3! D..,9.!9&./G!'$&>! 111;;;4<(! ./(8&$.9.!:P]RMR[N! ;1!00!6;!61! &OUOTV!
#4! '.-A!>*9CA!+.&G.&$A*.B! 11#03##2+! A&$.&(!.MRLPV! ;0!6<!;;!6<! &OUOTV!

#;! 'G$!C.>8*B9! 11#;2305,! '*:G.&(!(MMRTVOQ! 46!#4!21!11! BPT!LOUOTV!\PVL!
RZSOTYO![ERWLKMOTU!

#2! *8($>!,($/A7! 111<5416(! @$,.&(!HVQNOTTO! ;1!#<!23!;5! BPT!LOUOTV!\PVL!
RZSOTYO![ERWLKMOTU!

#6! '9(=&!'$&>! 1101524;@! @$,.&(!&R\]RdQ! ;1!63!65!13! BPT!LOUOTV!\PVL!
RZSOTYO![ERWLKMOTU!

01! '.8*'!'$&>! 111230;58! '(98$!D=)NbNOT! 40!21!21!50! &OUOTV!

0#! H*:!H/B!'(&)*+('! 11011;62B! B*@*(:$!:R]RMR[N! ;#!25!04!32! BPT!LOUOTV!\PVL!
RZSOTYO![ERWLKMOTU!

00! ('G$+(!(+.!'$! 11#<0165%! +.:G$.&(!(LNY! 1;!;3!40!53! &OUOTV!

05! %$%$!A(+C!! 11#225<5-! 8$,(&(!$NMK! ;6!1;!14!34! BPT!LOUOTV!\PVL!
RZSOTYO![ERWLKMOTU!

0<! ,/&($/!B(A!'(&)*+('!!! 11151#53H! 8$@./&(!$QOcNS! ;1!16!12!<#! &OUOTV!
03! 9(B(&$>?,/'*B(''!'(&)*+('!'$&>! 11140212@! 7(!B=:RcNMO! ;2!2<!65!6<! &OUOTV!
04! 8*)*B(!G&.?'(&)*+('! 11#3;;21$! '.BA*(!:RMPV! 1#!63!50!50! &OUOTV!
0;! 9(&$>8.?'(&)*+('! 11133421,! '(&(!AN[NRTO! ;4!43!<0!3#! &OUOTV!
02! 9,'!C*9C?A(+C! 11#;<;34C! 7(!B=!:RcNMO! ;2!2<!65!6<! &OUOTV!
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06! :$:,*!'(&)*+('!(A!-*>'! 11#2#<;2B! ./(8&$.9.!:PVSSR! ;1!03!<6!<3! &OUOTV!

51! %$,$!:$C$:$8*!8*'A&*,/A*.B! 11012#;#+! %$,$!:R]RMR[N! 41!;2!24!23! BPT!LOUOTV!\PVL!
RZSOTYO![ERWLKMOTU!

5#! ,=A=A! 11#6#4427! @$,.&(!,OLUNQQO! 3;!3#!3;!64! BPT!LOUOTV!\PVL!
RZSOTYO![ERWLKMOTU!

50! 7./:!*BA(&!,/'*B(''!'$&>! 11#53666$! @$-$B8.!CRLPVTR! ;2!25!05!06! &OUOTV!

55! G&.:$A!'$&>! 11#11<01C! @$,.&(!*SSRiR! ;1!0<!11!11! BPT!LOUOTV!\PVL!
RZSOTYO![ERWLKMOTU!

5<! './9&!B..:$!:/>A*!'(&)*+('! 11##103#8! '$D$8.9.!-RUPVMRUR! ;5!35!31!31! BPT!LOUOTV!\PVL!
RZSOTYO![ERWLKMOTU!

53! ,/&@*B$!*B-.&:$A*I/(!'C! 111<20#;)! '$D$8.9.!CRMR[P! ;2!51!4<!#<! &OUOTV!

54! B$'A7$!,/'*B(''! 110#3;42H! A*(:A.&(!(MX!$S]QOX! ;3!06!;3!61! BPT!LOUOTV!\PVL!
RZSOTYO![ERWLKMOTU!

5;! ,/:$8*'! 1116;4#;H! ,$8.!GRULNYO! ;1!05!63!2#! BPT!LOUOTV!\PVL!
RZSOTYO![ERWLKMOTU!

52! *I,$>!A&$8(!$B8!'(&)*+('! 1113<5;<C! ./(8&$.9.!:NiROQ! ;2!2;!2;!23! &OUOTV!
56! '.8*+.:!'$&>! 1114042;8! %$&(!7RYPVZR! ;4!;4!12!11! &OUOTV!
<1! B./&$!$B8!B.&8*B(!G&('A$A*.B'!'$&>! 11#3;#56A! %./&(!$Z[PVQ!C=!-RURPV! ;1!;5!;#!;4! &OUOTV!
<#! ,./>9./!G&('A$A*.B'!'$&>! 111;##049! %$&(!CRLPVTR! ;;!1;!#<!#4! &OUOTV!

<0! &/-$9.!A&$B'?$-&*+$B!9&./G!'$&>! 11#16221)! 7$B.9.!&=-RZLNYO! 40!42!10!;2! BPT!LOUOTV!\PVL!
RZSOTYO![ERWLKMOTU!

<5! 8(:E'!'(&)*+('!'$&>! 11#10;#0J! 8(:,(9$!$ZQRSSK! ;1!#0!11!#4! &OUOTV!
<<! *8($>!+.:G/A(&!'(&)*+('! 111;;100@! +.:G$.&(!>RVLOTUNT! 41!10!;1!13! &OUOTV!
<3! >($8(&!'(&)*+('!k!8*'A&*,/A*.B! 11#03#30)! C*(B!@=!&P[LNWVO!&PMRLNY! 42!45!02!02! &OUOTV!

<4! $&$!,/'*B(''!*BA(&B$A*.B$>!'$&>! 1112<26#+! *>,./8.!$QRSSRTO! 41!11!<5!<5! BPT!LOUOTV!\PVL!
RZSOTYO![ERWLKMOTU!

<;! (8(:$-! 1113;4;<:! 8(&&$!:R]RMR[N! ;2!14!23!<0! BPT!LOUOTV!\PVL!
RZSOTYO![ERWLKMOTU!

<2! 9&./G(!B$,*>! 11#6##00D! B$,.>(!'PVMRNQR! ;3!4;!5<!#2! BPT!LOUOTV!\PVL!
RZSOTYO![ERWLKMOTU!

<6! (=@=>=-! 111#61027! @.&9C.!>VY! ;1!##!40!4#! &OUOTV!
31! ,G!$-&*I/(!! 11#3<5<3D! @$,&(!-RLN[RUPV! 3#!33!33!33! &OUOTV!
3#! INTERNATIONAL BUSINESS & SERVICES GROUPE! 11##560#C! ./(8&$.9.!$Z[PVQ!*^RYi! ;2!16!16!56! &OUOTV!
30! G>$B(A(!A(+CB.>.9*('!'$&>! ! 11101;;0A! 7$.>*&(!*SSRiR! ;1!#5!12!64! &OUOTV!
35! (JG(&A*'(!/B*(! 11#64;149! '*9/(!*SSPV`PV! ;2!20!<3!43! &OUOTV!
3<! (=:=.=-! 1113#<03,! ./(8&$.9.!:R]RMPV[PV! ;1!<0!12!<#! &OUOTV!
33! ','! 11#5#160D! ,(&*BD./8./9./!HPSO\]! ;6!#0!<;!;1! &OUOTV!
34! '.=!B$!=A&$=!G(=!,-!'$&>! 11#1#422H! ./(8&$.9.!,OTPNU! 43!<2!<2!6;! &OUOTV!
3;! 9$B7!'(&)*+('! 11#362#0B! A$G'.,$!$Z[PVQRXO! ;1!20!#3!5#! &OUOTV!
32! 9$-./&(7! 111462#07! -.-$B$!$Z[PVQ!@R[OL! ;1!14!<5!<<! &OUOTV!
36! '.G&(9(B!'$&>! 11#414;1D! $[RMR!A./! ;1!40!4<!<4! &OUOTV!

41! ,*,!?,-!'$&>! 111;34#2J! 7$:(.9.!8OTNS! ;1!1;!12!5<! BPT!LOUOTV!\PVL!
RZSOTYO![ERWLKMOTU!

4#! &C(>*$!'(&)*+('! 11164;1;D! -.-$B$F./(8&$.9.!CR`SR! 4<!;;!62!20! &OUOTV!
40! ,(A'$>((>!'.>/A*.B'! 111<<<0#B! A$B8$:,$!7OMZPRLP! ;1!#2!24!#6! &OUOTV!

45! D(B8!@$A.!'(&)*+('! 11#42220&! A$B8$:,$F@*B8$!:RMPVTRUR! ;1!46!<;!<1! BPT!LOUOTV!\PVL!
RZSOTYO![ERWLKMOTU!

4<! ./(>$-!(>(+A&.B*I/(!'RLQ! 11#<2<25@! ./(8&$.9.!>RSSRTK! ;1!0<!55!<4! &OUOTV!

43! &:'! 11#551;#&! ,RSSNLPV!./(8&$.9.! ;2!32!3;!<#! BPT!LOUOTV!\PVL!
RZSOTYO![ERWLKMOTU!

44! (A'=!.@*-! 11#35#0<:! @NTSjOT[SN[R!7RYNTU]O!./$&(! ;2!31!64!66! BPT!LOUOTV!\PVL!
RZSOTYO![ERWLKMOTU!

4;! &.7$>!8()(>.GG(:(BA!'$&>! 11#53449! $Z[PVQ!&R^Ri!@*B8$! ;1!;4!43!;5! &OUOTV!

42! 9>.,$>(!G/,! 11#3#<00:! ,PVZRYRL!D$.B9.! ;2!0#!63!<<! BPT!LOUOTV!\PVL!
RZSOTYO![ERWLKMOTU!

46! D(BAD(B?'(&)*+('! 11##<110>! ,(&(!D!'OLWO! ;5!1;!01!4;! BPT!LOUOTV!\PVL!
RZSOTYO![ERWLKMOTU!

;1! ,=!A=!+!*TUOLTRUNPTRQ! 111<0;52/! CRMN[PV!A$&G*>9$! ;1!2#!16!64! BPT!LOUOTV!\PVL!
RZSOTYO![ERWLKMOTU!

;#! GLP$YU! 11##64;5/! *>,./8.F+.B9.!D=!:NQNiR! ;#662141! &OUOTV!
;0! 9!:!'! 11#0506<>! 9$B'.B&(!:PVMNTN! ;4!04!03!#3! &OUOTV!
;5! 7$BB*'!-./&B*A/&(!'$&>! 111<5011G! @$-$B8.!A]KP\]RTNO! ;2!23!5<!23! &OUOTV!
;<! @=!(=!8NSULNZVUNPT! 111#4046B! @$-$B8.!(bRLNYO! ;1!#3!3<!<0! &OUOTV!
;3! +.:$-!A(+CB.>.9*('!'$&>! 11#354;#B! 8*G$:$!$Z[PVQ!$^N^! 44!6;!0;!23! &OUOTV!

A6STEFTWU(FJQHEA6SFZRTU(
1#! B./&$!$B8!B.&8*B(!G&('A$A*.B'!'$&>! 11#3;#56A! %./&(!$Z[PVQ!C=!-RURPV! ;1!;5!;#!;4! &OUOTV!
10! ,./>9./!G&('A$A*.B'!'$&>! 111;##049! %$&(!CRLPVTR! ;;!1;!#<!#4! &OUOTV!

15! B$A*.B$>!G(&-.&:$B+(!,/&@*B$!'(&)*+('!(A!8*'A&*,/A*.B! 11#;6;60(! >$>'$9$!8LRMRTO! ;1!00!3<!21! &OUOTV!

1<! $&$!,/'*B(''!*BA(&B$A*.B$>!'$&>! 1112<26#+! *>,./8.!$QRSSRTO! 41!11!<5!<5! BPT!LOUOTV!\PVL!
RZSOTYO![ERWLKMOTU!

13! (=+=(=!-! 11133555@! +.:G$.&(!(LTOSU! ;1!;6!43!52! &OUOTV!
14! +.':(8!G>/'!'$&>! 11#<0#61/! ./(8&$.9.!$QRSSRTO! ;<!3#!66!66! &OUOTV!

1;! 7(>(:,(!8*'A&*,! 11#15#5;H! './>*!>RMPVSSR! ;5!11!6<!6<! BPT!LOUOTV!\PVL!
RZSOTYO![ERWLKMOTU!
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12! -*8(>*'!C.'G*!'(&)*+('! 11#15#<09! './>*!ANTWRT[K! 33!#;!25!25! BPT!LOUOTV!\PVL!
RZSOTYO![ERWLKMOTU!

16! ,..'A(&!'7'A(:!'$&>! 11#24453:! ./(8&$.9.!CVSSONTO! 46!52!25!25! BPT!LOUOTV!\PVL!
RZSOTYO![ERWLKMOTU!

#1! :(8*A(@!-$'.! 11##1<2<D! ./(8&$.9.!8PVQRXO! ;3!65!65!3<! &OUOTV!

##! (8(:$-! 1113;4;<:! 8(&&$!:R]RMR[N! ;2!14!23!<0! BPT!LOUOTV!\PVL!
RZSOTYO![ERWLKMOTU!

#0! 9&./G(!9.8!9&$+(!*BA(&B$A*.B$>!'$&>! 1114<4;4$! ./(8&$.9.!'='UK`RTO!8PMNTNaVO! ;0!<0!<1!<1! &OUOTV!

#5! $:$A'*$!'(&)*+('! 11#432<2@! ./(8&$.9.!+QRV[O!#!"!HVMORV! ;2!13!24!2#! &OUOTV!
#<! (B(>!+.-.,! 11116#23B! B$B$!'P\]NO! ;1!#2!50!11! &OUOTV!
#3! :$@(&(!-$,*(BB(!'(&)*+('! 11#;6434A! :$@(&(!'=-RZNOTTO! ;2!34!#5!;<! &OUOTV!
#4! (%(.-! 111651<6>! %./B9&$B$!,PVLONMR! 34!02!;6!30! &OUOTV!
#;! '*+.:$'! 1115625<+! ./(8&$.9.!'PVWLNTPMR! ;4!13!6#!66! &OUOTV!
#2! D..,9.!9&./G!'$&>! 111;;;4<(! ./(8&$.9.!:P]RMR[N! ;1!00!6;!61! &OUOTV!
#6! '.-A!>*9CA!+.&G.&$A*.B! 11#03##2+! A&$.&(!.MRLPV! ;0!6<!;;!6<! &OUOTV!

01! 'G$!C.>8*B9! 11#;2305,! '*:G.&(!(MMRTVOQ! 46!#4!21!11! BPT!LOUOTV!\PVL!
RZSOTYO![ERWLKMOTU!

0#! *8($>!,($/A7! 111<5416(! @$,.&(!HVQNOTTO! ;1!#<!23!;5! BPT!LOUOTV!\PVL!
RZSOTYO![ERWLKMOTU!

00! '9(=&!'$&>! 1101524;@! @$,.&(!&R\]RdQ! ;1!63!65!13! BPT!LOUOTV!\PVL!
RZSOTYO![ERWLKMOTU!

05! '.8*'!'$&>! 111230;58! '(98$!D=)NbNOT! 40!21!21!50! &OUOTV!
0<! ('G$+(!(+.!'$! 11#<0165%! +.:G$.&(!(LNY! 1;!;3!40!53! &OUOTV!

03! %$%$!A(+C!! 11#225<5-! 8$,(&(!$NMK! ;6!1;!14!34! BPT!LOUOTV!\PVL!
RZSOTYO![ERWLKMOTU!

04! ,/&($/!B(A!'(&)*+('!!! 11151#53H! 8$@./&(!$QOcNS! ;1!16!12!<#! &OUOTV!
0;! ,$BA*$!'$&>! #553153/! A*B8$B.!,='RQN`PV! 42!44!45!44! &OUOTV!
02! 9(B(&$>?,/'*B(''!'(&)*+('!'$&>! 11140212@! 7(!B=:RcNMO! ;2!2<!65!6<! &OUOTV!
06! 8*)*B(!G&.?'(&)*+('! 11#3;;21$! '.BA*(!:RMPV! 1#!63!50!50! &OUOTV!
51! 9(&$>8.?'(&)*+('! 11133421,! '(&(!AN[NRTO! ;4!43!<0!3#! &OUOTV!
5#! 9,'!C*9C?A(+C! 11#;<;34C! 7(!B=!:RcNMO! ;2!2<!65!6<! &OUOTV!
50! :$:,*!'(&)*+('!(A!-*>'! 11#2#<;2B! ./(8&$.9.!:PVSSR! ;1!03!<6!<3! &OUOTV!

55! %$,$!:$C$:$8*!8*'A&*,/A*.B! 11012#;#+! %$,$!:R]RMR[N! 41!;2!24!23! BPT!LOUOTV!\PVL!
RZSOTYO![ERWLKMOTU!

5<! ,=A=A! 11#6#4427! @$,.&(!,OLUNQQO! 3;!3#!3;!64! BPT!LOUOTV!\PVL!
RZSOTYO![ERWLKMOTU!

53! 7./:!*BA(&!,/'*B(''!'$&>! 11#53666$! @$-$B8.!CRLPVTR! ;2!25!05!06! &OUOTV!

54! G&.:$A!'$&>! 11#11<01C! @$,.&(!*SSRiR! ;1!0<!11!11! BPT!LOUOTV!\PVL!
RZSOTYO![ERWLKMOTU!

5;! './9&!B..:$!:/>A*!'(&)*+('! 11##103#8! '$D$8.9.!-RUPVMRUR! ;5!35!31!31! BPT!LOUOTV!\PVL!
RZSOTYO![ERWLKMOTU!

52! ,/&@*B$!*B-.&:$A*I/(!'C! 111<20#;)! '$D$8.9.!CRMR[P! ;2!51!4<!#<! &OUOTV!
56! *I,$>!A&$8(!$B8!'(&)*+('! 1113<5;<C! ./(8&$.9.!:NiROQ! ;2!2;!2;!23! &OUOTV!
<1! (/&.>(+!A(+CB.>.9*('! 11#1#135>! @*!'UK\]RTO! ;2!2#!<5!1;! &OUOTV!

<#! (A'!$=>=!@*(:8(!(A!-&(&('! 111<521#)! @*(:8(!$TUPNTO!8NU!>RSSRTK! ;2!21!<6!22! BPT!LOUOTV!\PVL!
RZSOTYO![ERWLKMOTU!

<0! ->$'C!*BA(&B$A*.B$>! 11#4545#)! ,$8*B*!$Z[PVQ!$^N^!'URTNSQRS! ;5!;5!<4!<6! BPT!LOUOTV!\PVL!
RZSOTYO![ERWLKMOTU!

<5! D(@$!'$A! 11#44460'! @$,.&(!GOWVO[jOT[O!HORT!,R\UNSUO!,=$! 3#!34!30!1#! BPT!LOUOTV!\PVL!
RZSOTYO![ERWLKMOTU!

<<! '(>(+A!C./'(!8*'A&*,/A*.B! 11#04542G! %*8$!,OTO[NYU!+O[LNY! ;#!2;!21!#;! BPT!LOUOTV!\PVL!
RZSOTYO![ERWLKMOTU!

<3! $&B$/>8!,/&($/A*I/(!*B-.&:$A*I/(! 11105343:! @$-$B8.!D=!$LTRV[! ;1!0<!#<!2<! &OUOTV!
<4! ,&*+@E'!'$&>! 110#0354&! B*A*(:$!:RLY! ;1!##!45!;<! &OUOTV!

<;! &/-$9.!A&$B'?$-&*+$B!9&./G!'$&>! 11#16221)! 7$B.9.!&=-RZLNYO! 40!42!10!;2! BPT!LOUOTV!\PVL!
RZSOTYO![ERWLKMOTU!

<2! 8(:E'!'(&)*+('!'$&>! 11#10;#0J! 8(:,(9$!$ZQRSSK! ;1!#0!11!#4! &OUOTV!
<6! $'A(+C! 1114#025'! B.B9/*(&:$!*SRRY! 4<!11!11!45! &OUOTV!
31! >($8(&!'(&)*+('!k!8*'A&*,/A*.B! 11#03#30)! C*(B!@=!&P[LNWVO!&PMRLNY! 42!45!02!02! &OUOTV!
3#! @+8!'$&>! 11#4#1328! @$,&(!'=$Q`LO[! ;1!06!##!56! &OUOTV!
30! ,G!$-&*I/(!! 11#3<5<3D! @$,&(!-RLN[RUPV! 3#!33!33!33! &OUOTV!
35! (+.!$-&*I/(! 11#5#065)! @.&9C.!$\PQQNTRNLO! 41!10!1;!<1! &OUOTV!
3<! (=@=>=-! 111#61027! @.&9C.!>VY! ;1!##!40!4#! &OUOTV!
33! G,*!'$&>! 11#15555J! @.&9C.!&PMRNT! ;2!#;!5#!<3! &OUOTV!
34! INTERNATIONAL BUSINESS & SERVICES GROUPE! 11##560#C! ./(8&$.9.!$Z[PVQ!*^RYi! ;2!16!16!56! &OUOTV!
3;! G>$B(A(!A(+CB.>.9*('!'$&>! ! 11101;;0A! 7$.>*&(!*SSRiR! ;1!#5!12!64! &OUOTV!
32! (JG(&A*'(!/B*(! 11#64;149! '*9/(!*SSPV`PV! ;2!20!<3!43! &OUOTV!
36! (=:=.=-! 1113#<03,! ./(8&$.9.!:R]RMPV[PV! ;1!<0!12!<#! &OUOTV!
41! ','! 11#5#160D! ,(&*BD./8./9./!HPSO\]! ;6!#0!<;!;1! &OUOTV!
4#! '.=!B$=!A&$=!G(=!,-!'$&>! 11#1#422H! ./(8&$.9.!,OTPNU! 43!<2!<2!6;! &OUOTV!
40! 9$B7!'(&)*+('! 11#362#0B! A$G'.,$!$Z[PVQRXO! ;1!20!#3!5#! &OUOTV!
45! 9$-./&(7! 111462#07! -.-$B$!$Z[PVQ!@R[OL! ;1!14!<5!<<! &OUOTV!
4<! '.G&(9(B!'$&>! 11#414;1D! $[RMR!A./! ;1!40!4<!<4! &OUOTV!
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43! ,*,!?,-!'$&>! 111;34#2J! 7$:(.9.!8OTNS! ;1!1;!12!5<! BPT!LOUOTV!\PVL!
RZSOTYO![ERWLKMOTU!

44! &C(>*$!'(&)*+('! 11164;1;D! -.-$B$F./(8&$.9.!CR`SR! 4<!;;!62!20! &OUOTV!
4;! ,(A'$>((>!'.>/A*.B'! 111<<<0#B! A$B8$:,$!7OMZPRLP! ;1!#2!24!#6! &OUOTV!

42! D(B8!@$A.!'(&)*+('! 11#42220&! A$B8$:,$F@*B8$!:RMPVTRUR! ;1!46!<;!<1! BPT!LOUOTV!\PVL!
RZSOTYO![ERWLKMOTU!

46! &:'! 11#551;#&! ,RSSNLPV!./(8&$.9.! ;2!32!3;!<#! BPT!LOUOTV!\PVL!
RZSOTYO![ERWLKMOTU!

;1! (A'=!.@*-! 11#35#0<:! @NTSjOT[SN[R!7RYNTU]O!./$&(! ;2!31!64!66! BPT!LOUOTV!\PVL!
RZSOTYO![ERWLKMOTU!

;#! &.7$>!8()(>.GG(:(BA!'$&>! 11#53449! $Z[PVQ!&R^Ri!@*B8$! ;1!;4!43!;5! &OUOTV!

;0! D(BAD(B?'(&)*+('! 11##<110>! ,(&(!D!'OLWO! ;5!1;!01!4;! BPT!LOUOTV!\PVL!
RZSOTYO![ERWLKMOTU!

;5! ,/&@*B$!.&*.B!A(+CB.>.9*(! 11#612#5H! $SSRTR!%.&.:! 44!6;!0;!23! &OUOTV!
;<! GLP$YU! 11##64;5/! *>,./8.F+.B9.!D=!:NQNiR! ;#662141! &OUOTV!

;3! 9>.,$>!G$+A(!'(&)*B9!.-!-$'.!e9G'!n!-$'.f!'$&>! 111;#;;<>! ./(8&$.9.!$^N^!$Z[PVQ!! 40!56!5<!#<! &OUOTV!

;4! +)G!'$&>!! 11101;12B! '$D$8.9.!G=!&KWNS!! 44!01!#2!5<! &OUOTV!
;;! '7'A(>!'$&>!! 11123;;3B! %.B9.!'PVQOXMRTO! ;1!06!00!<4! &OUOTV!
;2! (B(&>(+! 11110##1J! 8.$BB*.!$VZNT! 03!54!51!66! &OUOTV!
;6! 9!:!'! 11#0506<>! 9$B'.B&(!:PVMNTN! ;4!04!03!#3! &OUOTV!
21! 7$BB*'!-./&B*A/&(!'$&>! 111<5011G! @$-$B8.!A]KP\]RTNO! ;2!23!5<!23! &OUOTV!
2#! @=!(=!8NSULNZVUNPT! 111#4046B! @$-$B8.!(bRLNYO! ;1!#3!3<!<0! &OUOTV!
20! +.:$-!A(+CB.>.9*('!'$&>! 11#354;#B! 8*G$:$!$Z[PVQ!$^N^! 44!6;!0;!23! &OUOTV!
25! >$'(&A!'$&>! 11141000B! @$-$B8.!,NQR! 3#!01!01!;6! &OUOTV!

2<! 9&./G(!B$,*>! 11#6##00D! B$,.>(!'PVMRNQR! ;3!4;!5<!#2! BPT!LOUOTV!\PVL!
RZSOTYO![ERWLKMOTU!

A6STEFTWU(ATCF!HST!DJFZRTU(
1#! +$G(>(+!'$&>! 11#1;423%! 7.B>*!'XQbOSULO! 41!54!;5!65! &OUOTV!
10! >E*B9(B*(/&!'$'! 11#1;<10D! %./B9&$B$!:RLY! ;4!45!31!63! &OUOTV!
15! 7.>9.:9(!'(&)*+('!G>/'! 1116<66</! ./(8&$.9.!$MNO! ;0!#6!<<!#6! !&OUOTV!!
1<! >($8(&!,*.A(+C! 11#;;362D! '$B-.!'RMNLRUPV! 41!10!12!0#! &OUOTV!
13! +.':(8!G>/'!'$&>! 11#<0#61/! ./(8&$.9.!$QRSSRTO! ;<!3#!66!66! &OUOTV!

14! 7(>(:,(!8*'A&*,! 11#15#5;H! './>*!>RMPVSSR! ;5!11!6<!6<! BPT!LOUOTV!\PVL!
RZSOTYO![ERWLKMOTU!

1;! -*8(>*'!C.'G*!'(&)*+('! 11#15#<09! './>*!ANTWRT[K! 33!#;!25!25! BPT!LOUOTV!\PVL!
RZSOTYO![ERWLKMOTU!

12! ,..'A(&!'7'A(:!'$&>! 11#24453:! ./(8&$.9.!CVSSONTO! 46!52!25!25! BPT!LOUOTV!\PVL!
RZSOTYO![ERWLKMOTU!

16! :(8*A(@!-$'.! 11##1<2<D! ./(8&$.9.!8PVQRXO! ;3!65!65!3<! &OUOTV!
#1! H$,$:*$C!,*.:(8*+$>! 11#<53#0D! %./B9&$B$!G=B=:NY]KO! ;4!16!<<!#6! &OUOTV!
##! @**,$!A&$8(!(A!'(&)*+('!'$&>! 11#63###C! 9./(:!*SSR! ;2!61!06!43! &OUOTV!
#0! A*@!B((&(!'$&>! 11#;4652%! 9$B'.&(!:PVMNTN! 14!64!40!40! &OUOTV!
#5! >$,.'!:$&9/(&*A(! 11#34335D! G$&(!-QPLOTU! ;1!03!#1!31! &OUOTV!
#<! &(-(&(B+(!:(8*+$>(!'$&>! 11#21014(! ./(8&$.9.!:=!BPOQ! ;1!1#!26!05! &OUOTV!
#3! '/8!'$&>! 111#5<21C! A*BA.!$[RMR! ;1!03!34!;2! &OUOTV!
#4! :$:,*!'(&)*+('!(A!-*>'! 11#2#<;2B! ./(8&$.9.!:PVSSR! ;1!03!<6!<3! &OUOTV!
#;! $'A(+C! 1114#025'! B.B9/*(&:$!*SRRY! 4<!11!11!45! &OUOTV!
#2! '.G&(9(B!'$&>! 11#414;1D! $[RMR!A./! ;1!40!4<!<4! &OUOTV!

#6! ,*,!?,-!'$&>! 111;34#2J! 7$:(.9.!8OTNS! ;1!1;!12!5<! BPT!LOUOTV!\PVL!
RZSOTYO![ERWLKMOTU!

01! &C(>*$!'(&)*+('! 11164;1;D! -.-$B$F./(8&$.9.!CR`SR! 4<!;;!62!20! &OUOTV!
0#! ./(>$-!(>(+A&.B*I/(!'RLQ! 11#<2<25@! ./(8&$.9.!>RSSRTK! ;1!0<!55!<4! &OUOTV!

00! &:'! 11#551;#&! ,RSSNLPV!./(8&$.9.! ;2!32!3;!<#! BPT!LOUOTV!\PVL!
RZSOTYO![ERWLKMOTU!

05! (A'=!.@*-! 11#35#0<:! @NTSjOT[SN[R!7RYNTU]O!./$&(! ;2!31!64!66! BPT!LOUOTV!\PVL!
RZSOTYO![ERWLKMOTU!

0<! (='(=9! 111<2#52%! @$-$B8.F+.:G$.&(!8hOTTOZR![NUO!%OTRZPV! 03!<2!55!6<! BPT!LOUOTV!\PVL!
RZSOTYO![ERWLKMOTU!

6YHJJTATJS(6RX(BHREJ6RX(TS(ETVRTU!
1#! (BA&(G&*'(!(>*$B(!(A!-*>'! 111<<2#<9! A$G'.,$!(QNRTO! ;2!22!53!02! &OUOTV!
10! :$:,*!'(&)*+('!(A!-*>'! 11#2#<;2B! ./(8&$.9.!:PVSSR! ;1!03!<6!<3! &OUOTV!
15! 9.:FA+,! 111#6026D! *>,./8.!*[LNSSR! ;1!4<!#6!0#! &OUOTV!
1<! '(B(-! 11111106G! ,$&&7!CRZNZRUPV! ;1!<#!3;!2;! &OUOTV!
13! $9&.B.:*(?,*.! 1112#412/! ./(8&$.9.!$Z[PV^NhPV! ;1!00!;1!;0! &OUOTV!
14! $:G'! 11134634B! ,$&&7!$SSNUR! ;4!3;!43!30! &OUOTV!
1;! '$B@$&$!G(>9$! 11#631308! '$B@$&$!GOQWR![NU!'RMVOQ! ;2!20!55!25! &OUOTV!
12! 89:*?8&*>>! 11#0;413(! 9B$@(B(!7RYPVZR! ;1!63!30!#1! &OUOTV!
16! C.G(!:/>A*!'(&)*+('! 11#020<3,! %$.B9.!7RSMNTR! ;5!;3!51!<5! &OUOTV!
#1! 9$-./&(7! 111462#07! -.-$B$!$Z[PVQ!@R[OL! ;1!14!<5!<<! &OUOTV!
##! ,*,!?,-!'$&>! 00075618XRSI! 7$:(.9.!8OTNS! ;1!1;!12!5<! &OUOTV!
#0! &C(>*$!'(&)*+('! 11164;1;D! -.-$B$F./(8&$.9.!CR`SR! 4<!;;!62!20! &OUOTV!
#5! GLP$YU! 11##64;5/! *>,./8.F+.B9.!D=!:NQNiR! ;#662141! &OUOTV!
#<! 9&$GC*+!A(+CB*I/(!'(&)*+(! 1114<601>! ./(8&$.9.!:R]RMR[N! 03!<2!24!40! &OUOTV!
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UTEVF!TU(!HRE6JSU(
J:( JHA(!HAATE!F6W( J:FQR( ET/ETUTJS6JS(WTG6W( 6CETUUT( HYUTEV6SFHJ(

TJSETSFTJ(TS(ET/6E6SFHJ(CTU(/DHSH!H/FTRUTU(TS(CT(A6STEFTWU(FJQHEA6SFZRTU(
1#! ,G!$-&*I/(!! 11#3<5<3D!@$,&(!-RLN[RUPV! 3#!33!33!33! &OUOTV!
10! (=@=>=-! 111#61027! @.&9C.!>VY! ;1!##!40!4#! &OUOTV!
15! INTERNATIONAL BUSINESS & SERVICES GROUPE! 11##560#C! ./(8&$.9.!$Z[PVQ!*^RYi! ;2!16!16!56! &OUOTV!
1<! ,&*+@E'!'$&>! 110#0354&! B*A*(:$!:RLY! ;1!##!45!;<! &OUOTV!
134! '.-A!>*9CA!+.&G.&$A*.B! 11#03##2+! A&$.&(!.MRLPV! ;0!6<!;;!6<! &OUOTV!
14! ,/&($/!B(A!'(&)*+('!!! 11151#53H! 8$@./&(!$QOcNS! ;1!16!12!<#! &OUOTV!
1;! 9(B(&$>?,/'*B(''!'(&)*+('!'$&>! 11140212@! 7(!B=:RcNMO! ;2!2<!65!6<! &OUOTV!
12! 8*)*B(!G&.?'(&)*+('! 11#3;;21$! '.BA*(!:RMPV! 1#!63!50!50! &OUOTV!
16! 9(&$>8.?'(&)*+('! 11133421,! '(&(!AN[NRTO! ;4!43!<0!3#! &OUOTV!
#1! 9,'!C*9C?A(+C! 11#;<;34C! 7(!B=!:RcNMO! ;2!2<!65!6<! &OUOTV!
##! 7./:!*BA(&!,/'*B(''!'$&>! 11#53666$! @$-$B8.!CRLPVTR! ;2!25!05!06! &OUOTV!

#0! G&.:$A!'$&>! 11#11<01C! @$,.&(!*SSRiR! ;1!0<!11!11! BPT!LOUOTV!\PVL!
RZSOTYO![ERWLKMOTU!

#5! './9&!B..:$!:/>A*!'(&)*+('! 11##103#8! '$D$8.9.!-RUPVMRUR! ;5!35!31!31! BPT!LOUOTV!\PVL!
RZSOTYO![ERWLKMOTU!

#<! ,/&@*B$!*B-.&:$A*I/(!'C! 111<20#;)! '$D$8.9.!CRMR[P! ;2!51!4<!#<! &OUOTV!
#3! *I,$>!A&$8(!$B8!'(&)*+('! 1113<5;<C! ./(8&$.9.!:NiROQ! ;2!2;!2;!23! &OUOTV!
#4! (>(+A&.B*I/(!'7'A(:(!(A!*B-.&:$A*I/(! 11132431$! +./>*,$>7!CRTbR!CNQ[R! 41!04!04!5#! &OUOTV!
#;! (/&.>(+!A(+CB.>.9*('! 11#1#135>! @*!'UK\]RTO! ;2!2#!<5!1;! &OUOTV!

#2! +.G/'F-G! 11#;32;3$! '(,9.!$Z[PVQRXO! ;4!22!64!#5! BPT!LOUOTV!\PVL!
RZSOTYO![ERWLKMOTU!

#6! 9.:FA+,! 111#6026D! *>,./8.!*[LNSSR! ;1!4<!#6!0#! BPT!LOUOTV!\PVL!
RZSOTYO![ERWLKMOTU!

01! '(B(-! 11111106G! ,$&&7!CRZNZRUPV! ;1!<#!3;!2;!BPT!LOUOTV!\PVL!RZSOTYO![ERWLKMOTU!

0#! $9&.B.:*(?,*.! 1112#412/! ./(8&$.9.!$Z[PV^NhPV! ;1!00!;1!;0!BPT!LOUOTV!\PVL!RZSOTYO![ERWLKMOTU!

00! $:G'! 11134634B! ,$&&7!$SSNUR! ;4!3;!43!30!BPT!LOUOTV!\PVL!RZSOTYO![ERWLKMOTU!

05! '$B@$&$!G(>9$! 11#631308! '$B@$&$!GOQWR![NU!'RMVOQ! ;2!20!55!25!BPT!LOUOTV!\PVL!RZSOTYO![ERWLKMOTU!

0<! 89:*?8&*>>! 11#0;413(! 9B$@(B(!7RYPVZR! ;1!63!30!#1!BPT!LOUOTV!\PVL!RZSOTYO![ERWLKMOTU!

03! C.G(!:/>A*!'(&)*+('! 11#020<3,! %$.B9.!7RSMNTR! ;5!;3!51!<5!BPT!LOUOTV!\PVL!RZSOTYO![ERWLKMOTU!

04! '.+*(A(!>.''*!$8$:$!'(&)*+(! 11#6412<)! ,$8.>.!H=HPSO\]! ;4!;#!;0!4<! BPT!LOUOTV!\PVL!
RZSOTYO![ERWLKMOTU!

0;! >$/&(B+*$!'(&)*+('!G>/'! 11#6<240G! ,$8.>.!7=+O[LNY! ;4!;#!;0!4<! BPT!LOUOTV!\PVL!
RZSOTYO![ERWLKMOTU!

02! *8($>!+.:G/A(&!'(&)*+('! 111;;100@! +.:G$.&(!>RVLOTUNT! 41!10!;1!13! &OUOTV!
06! >($8(&!'(&)*+('!k!8*'A&*,/A*.B! 11#03#30)! C*(B!@=!&P[LNWVO!&PMRLNY! 42!45!02!02! &OUOTV!
51! @+8!'$&>! 11#4#1328! @$,&(!'=$Q`LO[! ;1!06!##!56! &OUOTV!
5#! >$'(&A!'$&>! 11141000B! @$-$B8.!,NQR! 3#!01!01!;6! &OUOTV!
50! (+.!$-&*I/(! 11#5#065)! @.&9C.!$\PQQNTRNLO! 41!10!1;!<1! &OUOTV!
55! $&B$/>8!,/&($/A*I/(!*B-.&:$A*I/(! 11105343:! @$-$B8.!D=!,LNYO!$LTRV[! ;1!0<!#<!2<! &OUOTV!
5<! G,*!'$&>! 11#15555J! @.&9C.!&PMRNT! ;2!#;!5#!<3! &OUOTV!
53! NATIONAL PERFORMANCE BURKINA SERVICES ET DISTRIBUTION! 11#;6;60(! >$>'$9$!8LRMRTO! ;1!00!3<!21! &OUOTV!
54! (JG(&A*'(!/B*(! 11#64;149! '*9/(!*SSPV`PV! ;2!20!<3!43! &OUOTV!
5;! (=:=.=-! 1113#<03,! ./(8&$.9.!:R]RMPV[PV! ;1!<0!12!<#! &OUOTV!
52! '.9('(&!'$&>! 110#1116-! 8RPV[R!*>,./8.! ;4!0;!;6!02! &OUOTV!

56! ','! 11#5#160D!,(&*BD./8./9./!HPSO\]! ;6!#0!<;!;1! &OUOTV!

<1! '.=!B$=!A&$=!G(=!,-!'$&>! 11#1#422H! ./(8&$.9.!,OTPNU! 43!<2!<2!6;! &OUOTV!
<#! 9$B7!'(&)*+('! 11#362#0B! A$G'.,$!$Z[PVQRXO! ;1!20!#3!5#! &OUOTV!
<0! 9$-./&(7! 111462#07! -.-$B$!$Z[PVQ!@R[OL! ;1!14!<5!<<! &OUOTV!
<5! '.G&(9(B!'$&>! 11#414;1D!$[RMR!A./! ;1!40!4<!<4! &OUOTV!
<<! ,*,!?,-!'$&>! 111;34#2J! 7$:(.9.!8OTNS! ;1!1;!12!5<! &OUOTV!

<3! &C(>*$!'(&)*+('! 11164;1;D!-.-$B$F./(8&$.9.!CR`SR! 4<!;;!62!20! &OUOTV!

<4! ./(>$-!(>(+A&.B*I/(!'RLQ! 11#<2<25@! ./(8&$.9.!>RSSRTK! ;1!0<!55!<4! &OUOTV!

<;! &:'! 11#551;#&! ,RSSNLPV!./(8&$.9.! ;2!32!3;!<#! BPT!LOUOTV!\PVL!
RZSOTYO![ERWLKMOTU!

<2! (A'=!.@*-! 11#35#0<:! @NTSjOT[SN[R!7RYNTU]O!./$&(! ;2!31!64!66! BPT!LOUOTV!\PVL!
RZSOTYO![ERWLKMOTU!

<6! &.7$>!8()(>.GG(:(BA!'$&>! 11#53449! $Z[PVQ!&R^Ri!@*B8$! ;1!;4!43!;5! &OUOTV!

31! 9>.,$>(!G/,! 11#3#<00:! ,PVZRYRL!D$.B9.! ;2!0#!63!<<! BPT!LOUOTV!\PVL!
RZSOTYO![ERWLKMOTU!

3#! D(BAD(B?'(&)*+('! 11##<110>! ,(&(!D!'OLWO! ;5!1;!01!4;! BPT!LOUOTV!\PVL!
RZSOTYO![ERWLKMOTU!

30! GLOBAL PACTE SERVING OF FASO (GPS – FASO) SARL! 111;#;;<>! ./(8&$.9.!$^N^!$Z[PVQ!! 40!56!5<!#<! &OUOTV!
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35! +)G!'$&>!! 11101;12B! '$D$8.9.!G=!&KWNS!! 44!01!#2!5<! &OUOTV!
3<! '7'A(>!'$&>!! 11123;;3B! %.B9.!'PVQOXMRTO! ;1!06!00!<4! &OUOTV!
33! (B(&>(+! 11110##1J! 8.$BB*.!$VZNT! 03!54!51!66! &OUOTV!
34! +.:$-!A(+CB.>.9*('!'$&>! 11#354;#B! 8*G$:$!$Z[PVQ!$^N^! 44!6;!0;!23! &OUOTV!

TJSETSFTJ(TS(ET/6E6SFHJ(CTU(TJGFJU(6(CTRX(TS(SEHFU(EHRTU(
1#! (A'!@$,.&(!:$AC*(/!e(@$:f!! 11131220G! @$,.&(!&=!:RU]NOV! ;2!;1!;#!2<! &OUOTV!
10! (A.,=-! 11165352,! ./(&:*!,RZR! ;4!52!52!63! &OUOTV!
15! '.+*(A(!,(B*!+.B-.&A!'$&>! 11#35000-! 9/*&.!:R[X! ;3!<;!62!;1! &OUOTV!
1<! 9&$*B!8E('G.*&!*BA(&B$A*.B$>!'$&>! 11#1325<'! '.:(!@='XQbRNT! ;1!1#!30!;2! &OUOTV!
13! 7$:!B./)(>!('G.*&!'$&>! 11#55221,! 7$:(.9.!:Rc!$Z[PVQ!@R[OL! ;2!01!44!51! &OUOTV!
14! $G*8! 1113;10#/! ./(8&$.9.!CRMN[PV! ;2!24!#5!#0! &OUOTV!
1;! >$A7!:/>A*!'(&)*+(! 111455<#%! 9$BA$&$!$Z[PVQ!&RSMRTK! ;2!0#!0#!34! &OUOTV!
12! (=8=C! 11135<#3)! 8$@*''$9$!COLbK! ;1!20!52!42! &OUOTV!
16! 'A+*! 11#<;264G! B*@*(:$!:ROQ! ;2!24!3;!#1! &OUOTV!
#1! 9(B(&$>!'(&)*+('! 1111124<:! '*B$&(!GRSYRQ! ;1!04!#0!53! &OUOTV!
##! (A'!:$*9$!(A!-&(&('! 1116166<G! :$*9$!'N[!:P]RMO[! ;1!62!#3!63! &OUOTV!
#0! 8*'A&*,/A*.B!(A!B(9.+(! 11#;;540)! :$*9$!:PVMPVTN! 44!;#!35!#0! &OUOTV!
#5! (A'!B.&(!,(''*8$! 11#16326J! '$B@$&$!*='RMNLRUPV! ;2!21!11!10! &OUOTV!
#<! 9.:FA+,! 111#6026D! *>,./8.!*[LNSSR! ;1!4<!#6!0#! &OUOTV!
#3! '(B(-! 11111106G! ,$&&7!CRZNZRUPV! ;1!<#!3;!2;! &OUOTV!
#4! $9&.B.:*(?,*.! 1112#412/! ./(8&$.9.!$Z[PV^NhPV! ;1!00!;1!;0! &OUOTV!
#;! $:G'! 11134634B! ,$&&7!$SSNUR! ;4!3;!43!30! &OUOTV!
#2! '$B@$&$!G(>9$! 11#631308! '$B@$&$!GOQWR![NU!'RMVOQ! ;2!20!55!25! &OUOTV!
#6! 89:*?8&*>>! 11#0;413(! 9B$@(B(!7RYPVZR! ;1!63!30!#1! &OUOTV!
01! C.G(!:/>A*!'(&)*+('! 11#020<3,! %$.B9.!7RSMNTR! ;5!;3!51!<5! &OUOTV!
0#! 9$&$9(!5111! 11#255<38! %(,$!7PVSSPV`! ;2!<2!6;!4;! &OUOTV!
00! G>$B(A(!A(+CB.>.9*('!'$&>! ! 11101;;0A! 7$.>*&(!*SSRiR! ;1!#5!12!64! &OUOTV!
05! '.9(A(+! 111215##@! A&$.&(!:PVSSR! ;1!66!66!10! &OUOTV!
0<! '($*!'$&>! 11110#36,! +.:G$.&(!:RMR[PV! 31!54!64!10! &OUOTV!
03! @.&.B@.!'$&>! 1111<<53-! 9/*&(!@R[]OL!'RQRM! ;1!0#!16!3#! &OUOTV!
04! 9$-./&(7! 111462#07! -.-$B$!$Z[PVQ!@R[OL! ;1!14!<5!<<! &OUOTV!
0;! '.G&(9(B!'$&>! 11#414;1D! $[RMR!A./! ;1!40!4<!<4! &OUOTV!
02! ,*,!?,-!'$&>! 111;34#2J! 7$:(.9.!8OTNS! ;1!1;!12!5<! &OUOTV!
06! &C(>*$!'(&)*+('! 11164;1;D! -.-$B$F./(8&$.9.!CR`SR! 4<!;;!62!20! &OUOTV!
51! ./(>$-!(>(+A&.B*I/(!'RLQ! 11#<2<25@! ./(8&$.9.!>RSSRTK! ;1!0<!55!<4! &OUOTV!
5#! &:'! 11#551;#&! ,RSSNLPV!./(8&$.9.! ;2!32!3;!<#! &OUOTV!
50! (A'=!.@*-! 11#35#0<:! @NTSjOT[SN[R!7RYNTU]O!./$&(! ;2!31!64!66! &OUOTV!
55! 9=+=)=!$! 1113<13;7! ,$''.>(!,RUNPQP! ;1!55!51!64! &OUOTV!

TJSETSFTJ(TS(A6FJSTJ6J!T(CR(GEHR/T(TWT!SEHGTJT!
1#! (@&$-!:/>A*?'(&)*+('!'$&>! 11#3#323D! @$,.&(!&RSMRTK! ;1!05!3;!;6! &OUOTV!
10! >($8(&!(A!'(&)*+(! 11#3550;)! '$B-.!'RMNLRUPV! 41!10!12!0#! &OUOTV!
15! *:G$+A!$-&*I/(!'$&>! 11#403<3/! %.B./!8.&@$'! ;4!53!5<!51! &OUOTV!
1<! 8$&(B!'(&)*+('! 11#43<6;8! '$./&$!COLbK! ;2!22!;<!32! &OUOTV!
13! /B*'!,AG!'$&>! 11#2##;#$! '$D$8.9.!,PVZRiRL! ;1!;3!<3!22! &OUOTV!
14! G(B9&!D(B8!,/'*B(''!+(BA(&!'$&>! 111265<1B! '$B-.!$Z[PV!&RSMRTO! ;1!;;!25!02! &OUOTV!
1;! (0-! 11#1#<<6-! ./(8&$.9.!GRVQ!BPLZOLU! ;1!52!04!;#! &OUOTV!
12! ,/&($/!B(A!'(&)*+('!!! 11151#53H! 8$@./&(!$QOcNS! ;1!16!12!<#! &OUOTV!
16! (A'!:$*9$!(A!-&(&('! 1116166<G! :$*9$!'N[!:P]RMO[! ;1!62!#3!63! &OUOTV!
#1! 8*'A&*,/A*.B!(A!B(9.+(! 11#;;540)! :$*9$!:PVMPVTN! 44!;#!35!#0! &OUOTV!
##! (A'!B.&(!,(''*8$! 11#16326J! '$B@$&$!*='RMNLRUPV! ;2!21!11!10! &OUOTV!
#0! 9(B(&$>?,/'*B(''!'(&)*+('!'$&>! 11140212@! 7(!B=:RcNMO! ;2!2<!65!6<! &OUOTV!
#5! 8*)*B(!G&.?'(&)*+('! 11#3;;21$! '.BA*(!:RMPV! 1#!63!50!50! &OUOTV!
#<! 9(&$>8.?'(&)*+('! 11133421,! '(&(!AN[NRTO! ;4!43!<0!3#! &OUOTV!
#3! 9,'!C*9C?A(+C! 11#;<;34C! 7(!B=!:RcNMO! ;2!2<!65!6<! &OUOTV!
#4! (/&.>(+!A(+CB.>.9*('! 11#1#135>! @*!'UK\]RTO! ;2!2#!<5!1;! &OUOTV!
#;! 9.:FA+,! 111#6026D! *>,./8.!*[LNSSR! ;1!4<!#6!0#! &OUOTV!

#2! '(B(-! 11111106G! ,$&&7!CRZNZRUPV! ;1!<#!3;!2;!BPT!LOUOTV!\PVL!RZSOTYO![ERWLKMOTU!

#6! $9&.B.:*(?,*.! 1112#412/! ./(8&$.9.!$Z[PV^NhPV! ;1!00!;1!;0!BPT!LOUOTV!\PVL!RZSOTYO![ERWLKMOTU!

01! $:G'! 11134634B! ,$&&7!$SSNUR! ;4!3;!43!30!BPT!LOUOTV!\PVL!RZSOTYO![ERWLKMOTU!

0#! '$B@$&$!G(>9$! 11#631308! '$B@$&$!GOQWR![NU!'RMVOQ! ;2!20!55!25!BPT!LOUOTV!\PVL!RZSOTYO![ERWLKMOTU!

00! 89:*?8&*>>! 11#0;413(! 9B$@(B(!7RYPVZR! ;1!63!30!#1!BPT!LOUOTV!\PVL!RZSOTYO![ERWLKMOTU!

05! C.G(!:/>A*!'(&)*+('! 11#020<3,! %$.B9.!7RSMNTR! ;5!;3!51!<5!BPT!LOUOTV!\PVL!RZSOTYO![ERWLKMOTU!
0<! >($8(&!'(&)*+('!k!8*'A&*,/A*.B! 11#03#30)! C*(B!@=!&P[LNWVO!&PMRLNY! 42!45!02!02! &OUOTV!
03! @+8!'$&>! 11#4#1328! @$,&(!'=$Q`LO[! ;1!06!##!56! &OUOTV!
04! ,G!$-&*I/(!! 11#3<5<3D! @$,&(!-RLN[RUPV! 3#!33!33!33! &OUOTV!
0;! (+.!$-&*I/(! 11#5#065)! @.&9C.!$\PQQNTRNLO! 41!10!1;!<1! &OUOTV!
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02! (=@=>=-! 111#61027! @.&9C.!>VY! ;1!##!40!4#! &OUOTV!
06! G,*!'$&>! 11#15555J! @.&9C.!&PMRNT! ;2!#;!5#!<3! &OUOTV!

51! *BA(&B$A*.B$>!,/'*B(''!k!'(&)*+('!9&./G(! 11##560#C! ./(8&$.9.!$Z[PVQ!*^RYi! ;2!16!16!56! &OUOTV!

5#! 9$-./&(7! 111462#07! -.-$B$!$Z[PVQ!@R[OL! ;1!14!<5!<<! &OUOTV!
50! '.G&(9(B!'$&>! 11#414;1D! $[RMR!A./! ;1!40!4<!<4! &OUOTV!
55! ,*,!?,-!'$&>! 00075618XRSI! 7$:(.9.!8OTNS! ;1!1;!12!5<! &OUOTV!
5<! &C(>*$!'(&)*+('! 11164;1;D! -.-$B$F./(8&$.9.!CR`SR! 4<!;;!62!20! &OUOTV!
53! ./(>$-!(>(+A&.B*I/(!'RLQ! 11#<2<25@! ./(8&$.9.!>RSSRTK! ;1!0<!55!<4! &OUOTV!

54! &:'! 11#551;#&! ,RSSNLPV!./(8&$.9.! ;2!32!3;!<#! BPT!LOUOTV!\PVL!
RZSOTYO![ERWLKMOTU!

5;! (A'=!.@*-! 11#35#0<:! @NTSjOT[SN[R!7RYNTU]O!./$&(! ;2!31!64!66! BPT!LOUOTV!\PVL!
RZSOTYO![ERWLKMOTU!

52! 9>.,$>!G$+A(!'(&)*B9!.-!-$'.!e9G'!n!-$'.f!'$&>! 111;#;;<>! ./(8&$.9.!$^N^!$Z[PVQ!! 40!56!5<!#<! &OUOTV!

G6ECFTJJ6GT(TS(UREVTFWW6J!T(CTU(WH!6RX(
1#! :$'(&$!'$&>! 111#165<)! '$D$8.9.!>RSSRTK! ;1!04!##!00! &OUOTV!

10! $&:/&(&*(!>$!+$,$B(!8/!+C$''(/&!e$++f! 111045227! :*>>.9.!'PVLP?8NO!*ZLR]NM! ;2!53!05!;;! BPT!LOUOTV!\PVL!
RZSOTYO![ERVUPLNSRUNPT!

15! 9B8H!'$&>! 11121<40B! @./&$.9.!CRMR[PV!HORT!GRVQ! ;1!0<!3;!16! &OUOTV!
1<! @.:,(:,$!'(+/&*A(! 11#<<<14[! @$,.&(!'RMZNQR!8N[NOL! ;2!16!<;!#1! &OUOTV!
13! 9&./G!(+.'$*!'$&>! 11#331508! +.B.:,.!'Rg[PV! ;1!3;!22!10! &OUOTV!
14! '.9('?,-! 1111221-! ./(8&$.9.!(Q!CR[hN!C!:NL! ;2!01!32!40! &OUOTV!

1;! 9.:FA+,! 111#6026D! *>,./8.!*[LNSSR! ;1!4<!#6!0#! BPT!LOUOTV!\PVL!
RZSOTYO![ERVUPLNSRUNPT!

12! '(B(-! 11111106G! ,$&&7!CRZNZRUPV! ;1!<#!3;!2;!BPT!LOUOTV!\PVL!RZSOTYO![ERVUPLNSRUNPT!

16! $9&.B.:*(?,*.! 1112#412/! ./(8&$.9.!$Z[PV^NhPV! ;1!00!;1!;0!BPT!LOUOTV!\PVL!RZSOTYO![ERVUPLNSRUNPT!

#1! $:G'! 11134634B! ,$&&7!$SSNUR! ;4!3;!43!30!BPT!LOUOTV!\PVL!RZSOTYO![ERVUPLNSRUNPT!

##! '$B@$&$!G(>9$! 11#631308! '$B@$&$!GOQWR![NU!'RMVOQ! ;2!20!55!25!BPT!LOUOTV!\PVL!RZSOTYO![ERVUPLNSRUNPT!

#0! 89:*?8&*>>! 11#0;413(! 9B$@(B(!7RYPVZR! ;1!63!30!#1!BPT!LOUOTV!\PVL!RZSOTYO![ERVUPLNSRUNPT!

#5! C.G(!:/>A*!'(&)*+('! 11#020<3,! %$.B9.!7RSMNTR! ;5!;3!51!<5!BPT!LOUOTV!\PVL!RZSOTYO![ERVUPLNSRUNPT!
#<! ,$A!'(+/&*A7! 11#43230%! @$-$B8.!:$&+(>! 03!<#!#4!02! &OUOTV!
#3! 9$-./&(7! 111462#07! -.-$B$!$Z[PVQ!@R[OL! ;1!14!<5!<<! &OUOTV!
#4! '.G&(9(B!'$&>! 11#414;1D! $[RMR!A./! ;1!40!4<!<4! &OUOTV!
#;! ,*,!?,-!'$&>! 111;34#2J! 7$:(.9.!8OTNS! ;1!1;!12!5<! &OUOTV!
#2! &C(>*$!'(&)*+('! 11164;1;D! -.-$B$F./(8&$.9.!CR`SR! 4<!;;!62!20! &OUOTV!

TJSETSFTJ(TS(JTSSH[6GT(CTU(WH!6RX(
1#! -$'.!)*'*.B!,(B(8*+A$! 11#3<526:! ./(8&$.9.!:PNSO! ;<!<;!31!#4! &OUOTV!
10! (BH8! 11153551C! @./&$.9.!CRMR[PV!HORT!GRVQ! ;1!0<!3;!16! &OUOTV!
15! &$+C*8$!G&('A$A*.B!(A!8*)(&'! 11##41;4@! 8./$B*!$ZN! ;1!04!##!00! &OUOTV!
1<! B$8*!'(&)*+('! 11123;5;&! ./(8&$.9.!$Z[PVQ!$^N^O! ;1!00!52!4<! &OUOTV!
13! $9&.!-$'.!,/'*B(''! 11#<<546+! 7.BB*!CKQ_TO! ;1!#0!13!;2! &OUOTV!
14! '*@$?+9!'$&>! 11#66321)! '*B$&(!ARSSKLK! ;1!0<!;2!<6! &OUOTV!
1;! (A'!$=>=!@*(:8(!(A!-&(&('! 111<521#)! @*(:8(!$TUPNTO!8NU!>RSSRTK! ;2!21!<6!22! &OUOTV!
12! DBH8F,AG!'$&>! 11#450;4%! @./&$.9.!:RgMPVTR! ;1!6<!3;!4#! &OUOTV!
16! )**:!,/'B(''!C./'(! 110012<4$! B*@*(:$!*ZLR]NM! ;2!30!54!2;! &OUOTV!
#1! %$:$!B(AA.7$9(! 11#;#26#8! B*@*(:$F+.:G$.&(!&RSMRUR! ;2!30!54!2;! &OUOTV!
##! H*:!H/B!'(&)*+('! 11011;62B! B*@*(:$!:R]RMR[N! ;#!25!04!32! &OUOTV!
#0! 9&./G!(+.'$*!'$&>! 11#331508! +.B.:,.!'Rg[PV! ;1!3;!22!10! &OUOTV!
#5! (&*@$8!'(&)*+(! 11#2#3<#C! '$D$8.9.!(VLNY! ;4!65!02!2#! &OUOTV!
#<! (9(+*! 1114;4669! ./(8&$.9.!@RLNM! ;;!#1!#1!51! &OUOTV!
#3! (A'!8$G./*9B*:,$!(A!-&(&('! 111;0#;;A! @$,.&(!:PVSUR\]R! ;1!<0!;3!3;! &OUOTV!
#4! ''A! 1113102<G! &$,.!>RSSRTK! ;2!<;!22!60! &OUOTV!
#;! >$!>*B9(&*(!8/!-$'.! 11#36;;3J! ./(8&$.9.!'UK\]RTO! ;4!51!03!;6! &OUOTV!
#2! *B'A*A/A!8E$GG/*!$/!'/++('! 11#0;1;<%! 9$:,./(!.QNbNOL! ;#!44!52!03! &OUOTV!
#6! +.G/'F-G! 11#;32;3$! '(,9.!$Z[PVQRXO! ;4!22!64!#5! &OUOTV!
01! '(B(-! 11111106G! ,$&&7!CRZNZRUPV! ;1!<#!3;!2;! &OUOTV!
0#! $9&.B.:*(?,*.! 1112#412/! ./(8&$.9.!$Z[PV^NhPV! ;1!00!;1!;0! &OUOTV!
00! $:G'! 11134634B! ,$&&7!$SSNUR! ;4!3;!43!30! &OUOTV!
05! '$B@$&$!G(>9$! 11#631308! '$B@$&$!GOQWR![NU!'RMVOQ! ;2!20!55!25! &OUOTV!
0<! 89:*?8&*>>! 11#0;413(! 9B$@(B(!7RYPVZR! ;1!63!30!#1! &OUOTV!
03! C.G(!:/>A*!'(&)*+('! 11#020<3,! %$.B9.!7RSMNTR! ;5!;3!51!<5! &OUOTV!
04! '.+*(A(!>.''*!$8$:$!'(&)*+(! 11#6412<)! ,$8.>.!H=HPSO\]! ;4!;#!;0!4<! &OUOTV!
0;! >$/&(B+*$!'(&)*+('!G>/'! 11#6<240G! ,$8.>.!7=+O[LNY! ;4!;#!;0!4<! &OUOTV!
02! '*9B(A&(!)*'*.B!'(&)*+(! 1101#2507! '$B./!'NWTKULK!$Z[PVQ!@]RQNQ! 3#!;4!2#!1#! &OUOTV!
06! ,>$'&$!'(&)*+('! 110##60;H! '$B./!:=!+]RLQOS!8PLYRSSO! 34!51!31!31! &OUOTV!
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51! +$&8.A! 11#225<3+! A.BA*'$,.!A=8PLYRS!+RLOQQO! 3<!35!<<!<<! &OUOTV!
5#! (@$B.-! 11111;0#B! A.BA*'$,.F%$,&(!BPdQNO! ;1!0;!#6!66! &OUOTV!
50! $)(A!'$&>! 1116<235(! @*(B8&(,(.9.!'=!*SMRdQ! ;1!12!50!50! &OUOTV!
55! '.9('(&!'$&>! 110#1116-! 8RPV[R!*>,./8.! ;4!0;!;6!02! &OUOTV!
5<! (0*-! 11164316(! *SMRgQR!*>,./8.! ;1!4;!61!13! &OUOTV!
53! ','! 11#5#160D! ,(&*BD./8./9./!HPSO\]! ;6!#0!<;!;1! &OUOTV!
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&$A(,$!'(&)*+('! 11#0#303&! ,-!./$!01#6!$!2520! ;3!22!1<!4<!
(A'=!.@*-! 11#35#0<:! ,-!./$!010#!$!#66;!! ;1!2;!0<!2#!
./(>$-! 11#<2<25@! ,-./$0101,##332! ;1!06!0<!10!
$k.!'$&>! 11#1;<;4,! ,-!,,8!01#2!164;! ;1!01!1<!5<!
:$&+C(!+(BA&$>!'$&>! 11#0051#9! ,-!./$!01#6!,!3#36! ;1!06!<4!<3!
9&./G(!A$B$8.!'$&>! 11#244<3$! ,-!./$!1#!0100! ;#!36!52!36!
'./D*(! 115355#A! ,-!./$!01##$5;0;! ;1!;2!42!02!
9=G='!'$&>! 11#;4524%! ,-!./$!0100,5043! ;1!53!35!;3!
G&.$+A! 11##64;5/! ,-!./$!1#!0105!:!1546;! 1#!11!#6!#6!
'=G=9!'$&>! 11#414;1D! ,-!./$!010#!,;13<! ;1!40!4<!<4!
&C(>*$!'(&)*+('! 11164;1D! ,-!./$!01#;!$!01#;! ;1!01!04!#6!
9$-./&(7! 111462#07! ,-!./$!01#3!,3200! 4#!10!;#!60!
D(BAD(B!'(&)*+('! 11##<110>! ./$!01#2$#1#42! ;5!15!01!4;!
9>.,$>(!G/,! 11#3#<;00:! ,-./$010#$1224! ;1!50!2#!4#!
&.7$>!8()(>.GG(:(BA!'$&>! 11#5344<9! ,-./$0101,55<#! ;1!;4!43!;5!
(BA&(G&*'(!'./9./&*B..:$! 111;5461+! ,-!./$!01#4!$!0145! ;0!#<!15!60!
&/-$9.! 11#16221)! ,-!./$01#2,;041! 40!42!10!;2!

6!ZRFUFSFHJ(CT(STJRTU(/HRE(WT(/TEUHJJTW(!TWTYE6JS(WTU(A6EF6GTU!
-$'.!'(&)*+('!'$&>! 11146<<5G! ,-!./$!01#3,!30<5! ;1!<;!65!25!
D(B8>$'*8$!+C$&>!'(&)*+('! 11146<<5G! ,-!./$!01#3,!30<5! ;2!21!03!;#!
.&(,!'(&)*+('!*BA(&B$A*.B$>! 11#66#30-! ,-!./$!0104!,5015! ;#!21!<0!#0!
,.!'(&)*+('!'$&>! 11##5;03:! ,-!./$!01#2!,!6;54! ;1!44!61!63!
9G'!'$&>! 11#15405B! ,-!./$!010#2!,064#! 10!55!44!44!
+&$+! 111<5554/! ,-!:B9!01#0!$!54! ;5!10!66!66!!
,..A(&'!'7'A(:'! 11#24453B! ,-!./$!1#!0100!,#0#1#4;! ;1!#4!#4!31!
+.':(8!G>/'!'$&>! 11#<0#61/! ,-!./$!1#!0101!,#01;;14! ;5!6#!25!25!
-*8(>*'!C.'G*!'(&)*+('! 11#15#<09! ,-!./$!01#2!,!0363! 4<!05!60!;4!
:(8*A(@!-$'.! 11##1<2<D! ,-!./$!1#!01#2!,#01;5<;! ;1!05!0#!;0!
7(>(:,(!8*'A&*,! 11#15#5;9! ,-!./$!01#2!,0320! ;5!11!6<!6<!
8*)*B(!$>>*$B+(! 11#45644%! ,-!./$!010#!,2306! 4#!12!12!62!
,$''*,*&*!'$&>! 11##40#<@! ,-!./$!01#5!$36!16! ;1!32!##!53!
9&./G(!(+.'$*!'$&>! 11#331508! ,-!./$!%B&!010#!,100! ;1!3;!22!10!
@7$!(A!-&(&('! 111#2<31/! ,-!,,8!0112!$<;6! ;1!51!10!;2!
-/9! 11011#<4$! ,-!./$!1#!0105!,#01<556! ;1!0#!1<!;4!
$%!B(D!+C$>>(B9(! 1114<5<6@! ,-!./$!1#!01#3!$#11#32#! ;1!22!3#!26!
9>.,$>!'$:7!'$&>! 11#512<;$! ,-!./$!0101!,1#;#! 3<!#<!36!11!
C,+>! 11#;15<;)! ,-!./$!010#!,#504;! ;4!33!33!60!
8&$:@.B$!:/>A*!'(&)*+('! 111<5#;5C! ,-!./$!$01#0!$301;! ;1!;4!62!4;!
%$,$!:$C$:$8*!8*'A&*,/A*.B! 11012#;#+! ,-!./$!0105!$#1!16;03! ;4!#4!<<!#4!
,=A=A! 11#6#442! ,-!./$!1#!0100!$#1!#5;40! 3;!3#!3;!64!
'=-=9=G=:!'$&>! 11#66#6#'! ,-!./$!1#!0105!,#0!1543;! ;1!4;!#4!5;!
:$:,*!'(&)*+('!(A!-*>'! 11#2#<;2B! ,-!./$!1!0100!$#1!4351! ;1!03!<6!<3!
(A'=!.@*-! 11#35#0<:! ,-!./$!010#!$!#66;!! ;1!2;!0<!2#!
./(>$-! 11#<2<25@! ,-./$0101,##332! ;1!06!0<!10!
$k.!'$&>! 11#1;<;4,! ,-!,,8!01#2!164;! ;1!01!1<!5<!
:$&+C(!+(BA&$>!'$&>! 11#0051#9! ,-!./$!01#6!,!3#36! ;1!06!<4!<3!
'/++(''!9$A('! 11##<02;$! ,-!./$!01#6!$!116#! ;1!0;!60!41!
'=G=9!'$&>! 11#414;1D! ,-!./$!010#!,;13<! ;1!40!4<!<4!
&C(>*$!'(&)*+('! 11164;1D! ,-!./$!01#;!$!01#;! ;1!01!04!#6!
9$-./&(7! 111462#07! ,-!./$!01#3!,3200! 4#!10!;#!60!
&.$B8!A&$)$/J! 11#6;04#:! ,-!./$!1#!0105!,#5!10<<0! ;2!21!45!03!
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(>*A(!+.::(&+(!9(B(&$>! 11#52;6#)! ,-!./$0101,3062! ;1!;4!<4!#4!
(=A=@! 110#5#358! ,-!./$!1#!0105!,#5!#0222! 33!#1!35!#3!
>*AA.&$>!+.B'/>A*B9! 11#;5235-! ,-!./$!0100!,#526! 4#!<4!24!<5!
*=:='! 11#65651J! ,-!./$!1#!0105!,#511146! ;1!40!4#!0;!
+=A=-! 11124;35,! ,-!./$!01#;!$!###2! ;1!<5!3#!35!

6!ZRFUFSFHJ(CT(/EHCRFSU(C2TJSETSFTJ(ATJ6GTEU!
:$!'(!&$?'$&>! 111#165<)! ,-!./$!011;,! ;1!21!21!05!
@.:,(:,$!'(+/&/A(! 111#165<! ,-!./$010#:4;;6! ;5!;3!55!26!
9=B=8=H!'$&>! 11121<40B! ,-!./$!01#4,!40<5! ;1!6<!33!04!
(>*A(!+.::(&+(!9(B(&$>! 11#52;6#)! ,-!./$0101,3062! ;1!;4!<4!#4!
(=A=@! 110#5#358! ,-!./$!1#!0105!,#5!#0222! 33!#1!35!#3!
>*AA.&$>!+.B'/>A*B9! 11#;5235-! ,-!./$!0100!,#526! 4#!<4!24!<5!
*=:='! 11#65651J! ,-!./$!1#!0105!,#511146! ;1!40!4#!0;!
+=A=-! 11124;35,! ,-!./$!01#;!$!###2! ;1!<5!3#!35!
7*8./*!'(&)*+(! 11#3664<%! ,-!./$?1#?010#?,#0?14405! 4;!#<!#<!<#!
7*@.&(!*BA(&B$A*.B$>! 11#2<35#C! ,-?@89?0100,510! ;1!20!5;!11!
(A.*>(!:/>A*!'(&)*+(! 11#01##<B! ,-@89!01#6$166! ;2!36!35!20!
H:!'(&)*+('! 11#4406#(! ,-./$010#$#14<2! ;1!40!1;!#3!
9G'!,/&@*B$!'$&>! 111122;2;7! ,-!@G>!0100?:?1#5! ;1!0;!5<!2;!
(&B.!'(&)*+('! 11#;<125-! ,-!./$!0100!,!#335! ;#!<#!42!65!
9.,B$B9.$>*!*BA(&B$A*.B$>! 11#2;216>! ,-?./$?1#?0100!$!#1?##11<! ;0!15!13!21!
>$!G>/:(!8E$BA.*B(! 11132;54J! ,-!./$!01#<!$<321! ;2!2#!;<!46!
>$A7!:/>A*!'(&)*+(! 111455<#%! ,-!./$!01#3!$!122<! ;2!0#!0#!34!
(.G!! 1114132#%! ,-!8.901#<$##2! ;1!51!03!0#!
(=@='=-! 111<6;21B! ,-!./$!01#5!$!<45;! ;0!6<!15!<4!
,$&@$!'$'! 11##;#0#H! ,-!./$!01#6!,!#213! 35!#6!#1!#1!
9&./G(!B$,*>! 11#6##00D! ,-?./$?1#?0100!$#1?#55;;! ;1!2;!<#!;0!
$=,=*!'$&>! 1112<26#!+! ,-!./$!01#4!,!2;3#! 41!11!<5!<5!
(8(:$-! 1113;4;<!:! ,-!./$!01#<!$!5;25! ;1!1<!5<!#6!
$:'! 11#6<0658! ,-?./$?1#?0105?$#1?115<<! ;4!15!#4!11!
(0-! 11#1#<<6-! ,-!./$!01#2!$!#<0<! ;1!52!04!;#!
7.>9.:8(!'(&)*+(!G>/'! 1116<66</! ,-!./$!010#!:5636! ;0!#6!<<!#6!
>($8(&!,*.A(+C! 11#;;362D! ,-!./$!0100!,54464! 41!10!12!0#!
-$'.!'(&)*+('!'$&>! 11146<<5G! ,-!./$!01#3,!30<5! ;1!<;!65!25!
D(B8>$'*8$!+C$&>!'(&)*+('! 11146<<5G! ,-!./$!01#3,!30<5! ;2!21!03!;#!
.&(,!'(&)*+('!*BA(&B$A*.B$>! 11#66#30-! ,-!./$!0104!,5015! ;#!21!<0!#0!
9&./G(!A$BA*9$! 11#65#6#>! ,-!%B&?1#?0100?,#0?11#5#! ;0!15!<2!52!
,.!'(&)*+('!'$&>! 11##5;03:! ,-!./$!01#2!,!6;54! ;1!44!61!63!
,./$&*! 1101601,! ,-!./$!0105!$#1?#1<#;! ;5!43!21!5#!
,$BA*$! 11#556;0,! ,-!./$!0101!,!0#60! ;1!01!<2!#<!
(A'!9.>8!'./B8! 11154#667! ,-!./$!01#0!$!023<! ;1!04!4#!42!
&(-(&(B+(!:(8*+$>! 11#21014(! ,-!./$!1#!0100!,#5!336#! 10!;<!#<!#<!
B$A*.B$>!G(&--.&:$B+(!,/&@*B$! 11#;6;60(! ,-!./$!1#!0100!,#5!35<0! ;1!00!3<!21!
>$B$!8('*9B!'(&)*+(! 1113;<45! ,-!./$!5<5;! ;#!10!0<!26!
(=B=H=8! 11153551C! ,-!./$!01##!$!5;#<! ;1!0<!3;!16!
&$+C*8$!G&('A$A*.B!(A!8*)(&'! 11##41;4@! ,-!01#6!$!##02! ;6!#5!#3!#;!
D=B=H=8F,AG! 11#450;4%! ,-!./$!010#,!2241! ;1!6<!3;!4#!
'9(=&!'$&>! 1101524;@! ,-!./$!1#!0105!,#514;4<! ;1!63!65!13!
*8($>!,($/A7! 111<5416(! ,-!./$!01#0!$!332;! ;1!#<!23!;5!
'.8*'!'$&>! 111230;58! ,-!./$!01#;!,114;! ;4!3#!##!14!
%.'(&!'$&>! 110#512<8! ,-!./$!1#!015!,###0!2<<! 30!2;!24!62!
B$-$!8*'A&*,/A*.B! 11130463C! ,-!./$!01#<!$!10<<! ;1!;1!11!33!
B$,.B'D(B8(!'(&)*+(! 11154<;0J! ,-!./$!01##$!<434! ;1!03!62!<;!
,..A(&'!'7'A(:'! 11#24453B! ,-!./$!1#!0100!,#0#1#4;! ;1!#4!#4!31!
+.':(8!G>/'!'$&>! 11#<0#61/! ,-!./$!1#!0101!,#01;;14! ;5!6#!25!25!
-*8(>*'!C.'G*!'(&)*+('! 11#15#<09! ,-!./$!01#2!,!0363! 4<!05!60!;4!
:(8*A(@!-$'.! 11##1<2<D! ,-!./$!1#!01#2!,#01;5<;! ;1!05!0#!;0!
7(>(:,(!8*'A&*,! 11#15#5;9! ,-!./$!01#2!,0320! ;5!11!6<!6<!
8*)*B(!$>>*$B+(! 11#45644%! ,-!./$!010#!,2306! 4#!12!12!62!
'G$!C.>8*B9! 11#;2305,! ,-!./$!0100?,#0?<33#! ;2!10!52!00!!
9(B(&$>!'(&)*+('! 1111124<:! ,-!./$!0113!$!533;! ;1!04!#0!53!
,$''*,*&*!'$&>! 11##40#<@! ,-!./$!01#5!$36!16! ;1!32!##!53!
H*:!H/B!'(&)*+('! 11011;62B! ,-!./$!1#!0105!,#01<2#5! ;#!25!04!32!
,/&($/!B(A!'(&)*+('! 11151#539! ,-!./$!01#1!,<1;6! ;1!16!12!<#!
%$%$!A(+C! 11#225<5-! ,-!./$!1#!0100!,#5##520! ;6!1;!14!34!
9*'!,-! 11#00;#39! ,-!./$!01#6!$35;2! ;1!;4!;6!##!
:'*,A,!'$&>! 11#<251;A! ,-!./$!0101!,##<<4! ;0!2#!#5!03!
(A'!B.&(!,(''*8$! 11#16326J! ,-!./$!01#2!$;14#!! ;1!62!#3!63!
(:-! 1116166<G! ,-!./$!01#;!$!<145! ;2!22!6<!30!
@:!8*'A&*,/A*.B!(A!B(9.+(! 11#;;540)! ,-!./$!0100,52<2! 44!;#!35!#0!
->$'C!)*'*.B!'(&)*+('! 11#6<61#%! ,-!./$!1#!0105!$#111;52! ;103!10!;1!
:$&@(A*B9!+(BA(&!'$&>! 111111328! ,-!./$!0112!:53#6! ;1!03!10!;1!
9&./G(!(+.'$*!'$&>! 11#331508! ,-!./$!%B&!010#!,100! ;1!3;!22!10!
(=%=*=-! 1111<556D! ,-!./$!0113!$;51! ;#!<6!<6!63!
7(>+.!'(&)*+('! 11#5031;/! ,-!./$!0101!$#045! ;<!<3!13##!
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$B$-! 11120<44'! ,-!./$!01#4!:;5;3! ;1!03!##!65!
>=H.'!'(&)*+('! 111<2#36,! ,-!./$!01#6!:0233! ;6!54!04!23!
%!A&$B'+(B8!'$&>! 11#41431@! ,-!./$!010#,;156! ;1!03!42!11!
B$'A7$!,/'*B(''! 110#3;42H! ,-!./$!1#!0105!,#0#<<33! ;1!15!<<!56!
@7$!(A!-&(&('! 111#2<31/! ,-!,,8!0112!$<;6! ;1!51!10!;2!
-/9! 11011#<4$! ,-!./$!1#!0105!,#01<556! ;1!0#!1<!;4!
$%!B(D!+C$>>(B9(! 1114<5<6@! ,-!./$!1#!01#3!$#11#32#! ;1!22!3#!26!
9>.,$>!'$:7!'$&>! 11#512<;$! ,-!./$!0101!,1#;#! 3<!#<!36!11!
C,+>! 11#;15<;)! ,-!./$!010#!,#504;! ;4!33!33!60!
8&$:@.B$!:/>A*!'(&)*+('! 111<5#;5C! ,-!./$!$01#0!$301;! ;1!;4!62!4;!
(A.,=-! 11165352,! ,-!./$!01#;!$!32;4! ;#!<#!66!#0!
9$B7!'(&)*+('! 11#362#0B! ,-!./$!010#$!4333! ;1!20!#3!5#!
%$,$!:$C$:$8*!8*'A&*,/A*.B! 11012#;#+! ,-!./$!0105!$#1!16;03! ;4!#4!<<!#4!
,=A=A! 11#6#442! ,-!./$!1#!0100!$#1!#5;40! 3;!3#!3;!64!
'=-=9=G=:!'$&>! 11#66#6#'! ,-!./$!1#!0105!,#0!1543;! ;1!4;!#4!5;!
8=:=A! 11#61#6#/! ,-!./$!1#0100!,!#5!#0;03! ;1!<4!50!12!
'$8*$!*BA(&B$A*.B$>! 11#620;4&! ,-!./$!1#!0105!,#0!1516#! ;3!44!#1#<!
+.B)(&9(B+(! 111;203;'! ,-!./$!0101!:!#<62! ;1!46!<6!01!
(>(,./(!! 11#2;<217! ,-!./$!0100!,#5!#1;65! ;;!40!#2!0<!
$=9='=! 11#53341+! ,-!./$!0101,!50;1! ;1!<6!35!##!
B./&$!:$&@(A!! 11#6<3#0(! ,-!./$!1#!0105!$#1!11<63! ;1!1#!<6!;1!
*=:='! 11#6;<06,! ,-!./$!1#!0105!,#5!10412! ;1!00!;;!25!
+*+! 1114;1<5+! ,-!./$!01#3!$!541<! ;1!#1!<0!<<!
.%$:,./(! 11#6433;%! ,-!./$!1#!0105!1#643! ;<!12!26!26!
8(:E'! 11#10;#0J! ,-!./$!01#2!,!050! ;1!#0!11!#4!
0$'!+.B+(GA! 11#3##06-! ,-!./$010#,!143<! ;0!62!36!36!
8()*:+.! 111#012;8! ,-!./$!011;!$!#24;! ;1!;1!41!<1!
B./&$!$B8!B.&8*B(! 11#3;#56A! ,-!./$010#!,<4;<! ;1!;5!;#!;4!
'.8*+.:!'$&>! 1114042;8! ,-!./$!01#3,15;5! ;1!;1!41!<1!
,./>9./!G&('A$A*.B'! 111;##049! ,-!./$01#4!,153;! ;;!1;!#<!#4!
A$>$C!,/&.A(@! 110145019! ,-./$!1#!0105!,#0!12<04! ;1!;1!53!56!
@,+! 11#;<63;-! ,-!./$!0100!,0#23! ;<!4<!#<!#1!
$'A(+C! 1114#0253! ,-!./$!01#6!:!#423! ;1!;2!40!41!
*+pB(!8*'A&*,/A*.B! 11#34125H! ,-!./$010#$<1<<! ;1!35!#0!52!
:$:,*!'(&)*+('!(A!-*>'! 11#2#<;2B! ,-!./$!1!0100!$#1!4351! ;1!03!<6!<3!
7*&E:(7$! 111520#17! ,-!:B9!01#0!$!1;! ;!00!22!06!
'$@*$!+.:G$B7!'$&>! 11#5;266>! ,-:B90101,<;! ;1!54!<2!;5!
(A'=!.@*-! 11#35#0<:! ,-!./$!010#!$!#66;!! ;1!2;!0<!2#!
./(>$-! 11#<2<25@! ,-./$0101,##332! ;1!06!0<!10!
(@$B.-! 11111;0#B! ,-!./$!0116!:!#1;<! ;1!0#!5#!23!
+$&8.A! 11#2253+! ,-!./$!1#!0105!:!1<<23! 35!1;!#<!#<!
$k.!'$&>! 11#1;<;4,! ,-!,,8!01#2!164;! ;1!01!1<!5<!
:$&+C(!+(BA&$>!'$&>! 11#0051#9! ,-!./$!01#6!,!3#36! ;1!06!<4!<3!
9&./G(!A$B$8.!'$&>! 11#244<3$! ,-!./$!1#!0100! ;#!36!52!36!
'./D*(! 115355#A! ,-!./$!01##$5;0;! ;1!;2!42!02!
9=G='!'$&>! 11#;4524%! ,-!./$!0100,5043! ;1!53!35!;3!
+C&*'A!$>(J!:/>A*!'(&)*+('! 11#<;#<15@! ,-!./$!0101!$!#1406! ;1!36!#5!0#!
(%.-! 11144<23D! ,-!./$!01#3!,5035! 4#!<3!43!##!
'=G=9!'$&>! 11#414;1D! ,-!./$!010#!,;13<! ;1!40!4<!<4!
&C(>*$!'(&)*+('! 11164;1D! ,-!./$!01#;!$!01#;! ;1!01!04!#6!
9$-./&(7! 111462#07! ,-!./$!01#3!,3200! 4#!10!;#!60!
&.$B8!A&$)$/J! 11#6;04#:! ,-!./$!1#!0105!,#5!10<<0! ;2!21!45!03!
B=(=-! 111<6140A! ,-!./$!1#!01#5!$#1!1<124! ;1!10!31!23!
$=A=A! 11#3205#>! ,-!./$!010#!$!541#! ;4!;6!0#!01!
'(A&$G! 11#31#15H! ,-!./$!,#04<;! ;1!<;!<4!##!
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Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
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Avis de demande de prix à commandes
N : 2024-003/PM/SG/SND/DG/PRM du 12/01/2024 

Financement : Budget SND-Exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés, Exercice 2024, du Service National pour le Développement
(SND).

1. Le Service National pour le Développement (SND) dont l’identifi-
cation complète est précisée aux Données particulières de la demande
de prix lance une demande de prix à commandes ayant pour objet l’ac-
quisition de fournitures de bureau et fourniture d’imprimés au profit du
Service National pour le Développement (SND) tels que décrits dans les
Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en deux (02) lots: 
- Lot 1 : Acquisition de fournitures de bureau au profit du SND avec
un montant prévisionnel de 15 000 000 de francs CFA TTC.

- Lot 2 : Fournitures d’imprimés au profit du SND avec un montant
prévisionnel de 5 500 000 francs CFA TTC.

3. Le délai d’exécution de chaque commande ne devrait pas
excéder quatorze (14) jours pour chaque lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans le bureau du Secrétariat de la Personne Responsable des
Marchés du SND Sis au camp Guillaume, 1er étage.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix au Secrétariat de la
Personne Responsable des Marchés et moyennant paiement d’un mon-
tant non remboursable de vingt mille (20 000) pour chaque lot à l’Agence
Comptable du SND. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de cour-
rier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de
la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent mille (300
000) francs CFA pour le lot 1 et de cent mille (100 000) francs CFA pour
le lot 2 devront parvenir ou être remises au Secrétariat de la Personne
Responsable des Marchés du SND Sis au camp Guillaume, 1er étage,
avant le 26/01/2024 à 09h00mn. L’ouverture des plis sera faite immédi-
atement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

PERSONNE RESPONSABLE DES MARCHES

PRESIDENT DE LA COMMISSION D’ATTRIBUTION DES MARCHES

Yombié BAYALA

SERVICE NATIONAL POUR LE DEVELOPPEMENT (SND)

Acquisition de fournitures de bureau et fourniture d’imprimés au profit du Service
National pour le Développement (SND)

APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 119 à 140
* Marchés de Travaux P. 141 à 143

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 144 à 153
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SERVICE NATIONAL POUR LE DEVELOPPEMENT (SND)

Entretien et réparation du matériel roulant au profit du Service National 
pour le Développement (SND).

Avis de demande de prix à commandes
N :2024-004/PM/SG/SND/DG/PRM du 12/01/2024 

Financement : Budget SND-Exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du Plan de Passation des Marchés, Exercice 2024 du Service National pour le
Développement (SND).

1. le Service National pour le Développement (SND) dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de
prix lance une demande de prix à commandes ayant pour objet l’entretien et la réparation du matériel roulant au profit du SND tels que décrits
dans les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’in-
terdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les entretiens se décomposent en deux (02) lots :
- Lot 1 : Entretien et réparation des cars au profit du Service National pour le Développement (SND) pour un montant prévisionnel de 3 500 000
francs CFA TTC;

- Lot 2 : Entretien et réparation des véhicules à quatre (04) roues au profit du Service National pour le Développement (SND) pour un montant
prévisionnel de 7 000 000 de francs CFA TTC.

3. Le délai d’exécution de chaque commande ne devrait pas excéder quatorze (14) jours pour chaque lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans le bureau du Secrétariat de la Personne Responsable des Marchés du SND Sis au camp Guillaume, 1er étage.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au Secrétariat de la Personne
Responsable des Marchés et moyennant paiement d’un montant non remboursable de dix mille (10 000) francs CFA pour le lot 1 et de vingt mille
(20 000) francs CFA pour le lot 2 à l’agence comptable du SND. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable
des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de cinquante mille (50 000) francs CFA pour le lot 1 et de trois cent mille (300 000) francs CFA pour
le lot 2 devront parvenir ou être remises au Secrétariat de la Personne Responsable des Marchés du SND Sis au camp Guillaume, 1er étage,
avant le 29/01/2024 à 09h00mn.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

PERSONNE RESPONSABLE DES MARCHES
PRESIDENT DE LA COMMISSION D’ATTRIBUTION DES MARCHES

Yombié BAYALA
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert Accéléré à commandes 
N°2024-002/MJDHRI/SG/DMP suivant autorisation n°2024-

033/MJDHRI/SG/DMP du 11/01/2024

1. Cet avis d’appel d’offres ouvert à commandes fait suite à l’adoption
du plan de passation des marchés publics Exercice 2024, du Ministère
de la Justice et des Droits Humains, chargé des Relations avec les
Institutions. 
1.
Le Ministère de la Justice et des Droits Humains, chargé des Relations
avec les Institutions dispose de fonds sur le budget de l’État, afin de
financer des prestations de restauration et de location de salles au prof-
it du MJDHRI, et à l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour
effectuer des paiements au titre du Marché.

2. Le Directeur des marchés publics dudit Ministère sollicite des
offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux quali-
fications requises pour la prestation des services suivants : prestations
de restauration et de location de salles au profit du MJDHRI en neuf
(09) lots :

-Lot 1 : fourniture de pause-café, pause déjeuner et location de salles
pour les activités du MJDHRI dans la région du Centre ;  

-Lot 2 : fourniture de pause-café café renforcée, pause déjeuner, cock-
tail, rafraîchissement et location de salles pour l’organisation des man-
ifestations à caractère national (SENAC, JIPT, Journée d’hommage
aux victimes du terrorisme…) ;  

-Lot 3 : fourniture de pause-café et pause déjeuner pour l’organisation
des concours (Auditeurs de justice et Greffiers) ; 

-Lot 4 : fourniture de pause-café renforcée et location de salles pour les
activités du MJDHRI dans la région des Hauts Bassins, du Sud-Ouest
et des Cascades ;  

-Lot 5 : fourniture de pause-café renforcée et location de salles pour les
activités du MJDHRI dans les régions du Centre-Ouest et de la Boucle
Mouhoun ;  

-Lot 6 : fourniture de pause-café renforcée et location de salles pour les
activités du MJDHRI dans la région du Centre-Sud ;  

-Lot 7 : fourniture de pause-café renforcée et location de salles pour les
activités du MJDHRI dans les régions du Centre-Est et de l’Est ;  

-Lot 8 : fourniture de pause-café renforcée et location de salles pour les
activités du MJDHRI dans les régions du Plateau Central et du Centre-
Nord ; 

-Lot 9 : fourniture de pause-café renforcée et location de salles pour les
activités du MJDHRI dans les régions du Nord et du Sahel.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours par
commande.

4. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel
que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de
passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des
délégations de service public, et ouvert à tous les candidats éligibles. 

5. Les candidats éligibles intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires et consulter gratuitement le dossier d’appel d’offres
ouvert à commandes au secrétariat de la Direction des Marchés Publics
sise à l’immeuble du FASO, au 3ème étage sur l’avenue de l’indépen-
dance Tél : : 00226 25 40 92 22, 01 BP 526 Ouagadougou 01.

6. Les exigences en matière de qualifications sont : Voir le DPAO pour
les informations détaillées. 

7. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier
d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement
d’une somme non remboursable de vingt-cinq mille (25 000) Francs
CFA pour les lots 1, 3 et 5 ; de vingt mille (20 000) francs CFA pour les
lots 2, 4, 6, 7 et 8 ; et de dix mille (10 000) francs CFA pour le lot 9 à la
régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des
Engagements au Ministère de l’Economie, des Finances et de la
Prospective (DG-CMEF/MEFP). En cas d’envoi par la poste ou autre
mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être
responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le
Candidat.

8. Les offres devront être soumises au secrétariat de la Direction des
Marchés Publics sis à l’immeuble du FASO, au 3ème étage sur l’av-
enue de l’indépendance Tél : : 00226 25 40 92 22, 01 BP 526
Ouagadougou 01, avant le 31/01/2024 à 09 heures 00 minute, en un (1)
original et deux (02) copies. Les offres remises en retard ne seront pas
acceptées. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence
des Candidats qui souhaitent y assister.

9. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un
montant de :

- Quatre cent vingt-mille (420 000) F CFA pour le lot 1 ;

- Cent quatre-vingt mille (180 000) FCFA pour le lot 2 ;

- Deux cent trente mille (230 000) F CFA pour le lot 3 ;

-  Quatre-vingt mille (80 000) F CFA pour lot 4 ;

- Quatre cent mille (400 000) F CFA pour le lot 5 ;

- Quatre-vingt-dix mille (90 000) F CFA pour le lot 6 ;

- Cent quatre-vingt-dix mille (190 000) F CFA pour le lot 7.

- Quatre-vingt-dix mille (90 000) F CFA pour le lot 8 ;

- Trente mille (30 000) F CFA pour le lot 9. 

Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une
période de quatre-vingt-dix (90)  jours à compter de la date limite du
dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

NB : le montant prévisionnel est de cent soixante-onze millions (171
000 000) de F CFA TTC reparti comme suit : 

-Lot 1 : 42 000 000 de F CFA TTC ;

-Lot 2 : 18 000 000 de F CFA TTC ;

-Lot 3 : 23 000 000 de F CFA TTC ;

-Lot 4 : 8 000 000 de F CFA TTC ;

-Lot 5 : 40 000 000 de F CFA TTC ;

-Lot 6 : 9 000 000 de F CFA TTC ;

-Lot 7 : 19 000 000 de F CFA TTC ;

-Lot 8 : 9 000 000 de F CFA TTC ;

-Lot 9 : 3 000 000 de F CFA TTC.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés.

K. Placid Marie KABORE
Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE LA JUSTICE ET DES DROITS HUMAINS, CHARGE DES RELATIONS 
AVEC LES INSTITUTIONS                      

Prestations de restauration et de location de salles au profit du MJDHRI  
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Avis de demande de prix à commandes 
N° 2024-002/MJDHRI/SG/DMP du 15/01/2024

Financement : Budget Etat, exercice 2024

Cet avis de demande de prix à commandes fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés du Ministère de la Justice et des Droits
Humains, chargé des Relations avec les Institutions, exercice 2024. 

1. Le président de la Commission d’Attribution des Marchés du Ministère de la Justice et des Droits Humains, chargé des Relations avec les
Institutions dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix à
commandes ayant pour objet : acquisition de produits pour informatique et péri-informatique au profit du MJDHRI tels que décrits dans les Données
particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

La présente acquisition est constituée d’un lot unique intitulé comme suit :  
Acquisition de produits pour informatique et péri-informatique au profit du MJDHRI ;
3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder : trente (30) jours par commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
à commandes au secrétariat de la  Direction des Marchés Publics sise à l’immeuble du FASO, au 3ème étage sur l’avenue de l’indépendance Tél
: 25 40 92 22, 01 BP 526 Ouagadougou 01.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la  Direction
des Marchés Publics sis à l’immeuble du FASO, au 3ème étage sur l’avenue de l’indépendance Tél : 25 40 92 22, 01 BP 526 Ouagadougou 01
et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA à la régie de la Direction Générale du Contrôle des
Marchés Publics et des Engagements Financiers du Ministère de l’Economie, des Finances et de la  Prospective (DG-CMEF/MEFP). En cas d’en-
voi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de
demande de prix transmis par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de un million (1 000 000) de francs CFA devront parvenir ou être remises au secrétariat de la Direction
des Marchés Publics, sis à l’immeuble du FASO, au 3ème étage sur l’avenue de l’indépendance Tél : 25 40 92 22, 01 BP 526 Ouagadougou 01,
avant le 26/01/2024 à 09 heures 00 minute TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assis-
ter.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

NB : Le budget prévisionnel est de quarante millions huit cent quatre-vingt-dix-neuf mille (40 899 000) Francs CFA TTC.

Le Directeur des Marchés Publics/pi

 Jacqueline KOLOGO

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE LA JUSTICE ET DES DROITS HUMAINS, CHARGE DES RELATIONS 
AVEC LES INSTITUTIONS                      

acquisition de produits pour informatique
et péri-informatique au profit de MJDHRI 
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MINISTERE DE LA SANTE ET DE L’HYGIENE PUBLIQUE

Acquisition et installation de matériels informatiques au profit du Centre Hospitalier
Régional de Manga (CHR-MNG)

Avis de demande de prix
N° 2024 - 0001 /MSHP/SG/DMP du 12 janvier 2024
Financement : Budget PADS-PCCS, exercice 2024

1. Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, du Ministère de la Santé et de
l’Hygiène Publique exercice 2024.

2. Le Ministère de la santé et de l’Hygiène Publique dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la
demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition et installation de matériels informatiques au profit du
Centre hospitalier régional de Manga (CHR-MNG) tels que décrits dans les données particulières de la demande de prix.  

3. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales ou groupements desdites personnes
agréés (être titulaire d’agrément technique en matière informatique domaine 1 catégorie C) pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et pour les candidats établis ou ayant leur base fixe dans l’espace UEMOA, être en règle vis-à-vis
de l’Autorité contractante de leur pays d’établissement ou de base fixe.

Les acquisitions se décomposent en un lot unique.

4. Le montant prévisionnel de la demande de prix est de soixante-seize millions sept cent mille (76 700 000) francs CFA TTC.

5. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quarante-cinq (45) jours

6. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Direction des marchés publics du Ministère de la Santé :  
Avenue Kumda Yooré ; Porte n° 133 ; Ouagadougou, Code postal : 03 BP 7009 Ouagadougou 03 Burkina Faso

7. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de
la Marchés Publics du Ministère de la Santé 03 BP. 7009 Ouagadougou 03 Tél. : (226) 25 48 89 20 Fax : (226) 25 30 45 31 sis dans le
nouveau bâtiment du magasin central du Ministère de la Santé dans la cour de l’ex-trypano Ouagadougou – Burkina Faso, moyennant le
paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000) F CFA auprès du Régisseur de la Direction Générale du Contrôle
des Marchés Publics et des Engagements Financiers sis au Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective. Téléphone :
25.32.47.74/75.

8. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant d’un million cinq cent mille (1 500 000) FCFA devront parvenir ou être remis-
es à l’adresse à la Direction des Marchés Publics du Ministère de la Santé et de l’Hygiène Publique 03 BP. 7009 Ouagadougou 03 Tél. :
(226) 25 48 89 20 Fax : (226) 25 30 45 31 sis dans le nouveau bâtiment du magasin central du Ministère de la Santé dans la cour de l’ex-
trypano Ouagadougou – Burkina Faso, avant le 26/01/2024 à 9 heures. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
soumissionnaires qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

9. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Le Directeur des Marchés Publics

Bonaventure François de Paul P.SAM 
Chevalier de l’ordre de Mérite de l’Économie et des finances

Chevalier de l’ordre des palmes Académiques

Fournitures et Services courants
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CENTRE NATIONAL DE TRANSFUSION SANGUINE

Acquisition de boissons sucrée gazeuse au profit du Centre national de transfusion san-
guine (CNTS)

Avis de demande de prix à commande 
N°2024-002/MSHP/SG/CNTS/DG/DMP du 15/01/2024

Financement : Budget CNTS, Exercice 2024
Montant prévisionnel en FCFA TTC pour chaque lot :

- Lot 1: 32 500 000
- Lot 2: 30 000 000
- Lot 3: 20 000 000

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics ; exercice 2024, du Centre national de trans-
fusion sanguine (CNTS).

1. Le CNTS dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DDPX) lance une demande
de prix à commande ayant pour objet l’acquisition de boissons sucrées gazeuses tels que décrits dans les Données particulières de la
demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales évoluant dans le domaine des produits
alimentaire pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en plusieurs lots : 
� Lot 1 : Acquisition de boissons sucrées gazeuses au profit du Centre régional de transfusion sanguine de Ouagadougou (CRTS-O) ;
� Lot 2 : Acquisition de boissons sucrées gazeuses au profit du Centre régional de transfusion sanguine de Bobo-Dioulasso (CRTS-Bobo-

DSSO) ; 
� Lot 3 : Acquisition de boissons sucrées gazeuses au profit du Centre régional de transfusion sanguine de Koudougou (CRTS-KDG).

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots mais ne seront pas attributaires de
plus d’un (01) lot. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée
pour chaque lot.

3. Le délai de validité du contrat est l’année budgétaire, 2024 et le délai de livraison de chaque commande ne devrait pas excéder :
vingt et un (21) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux du secrétariat de la DMP.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de
la DMP et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente (30 000) F CFA pour les lots 1 et 2, vingt mille (20 000) F CFA
pour le lot 3 à l’Agence Comptable du CNTS.

6. Les offres présentées en un original et trois (3) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent mille (500 000) francs CFA pour les lots 1 et 2, trois cent cinquante mille
(350 000) francs CFA pour le lot 3 devra parvenir ou être remises au secrétariat de la DMP, au plus tard le  26/01/2024 à 9 heures.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la Commission d’attribution des marchés

Maurice TIENDREBEOGO

Fournitures et Services courants
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Avis de demande de prix à commandes
N°2023-003/ MSAHRNGF/SG/DMP du 05 janvier 2024

Cet avis de demande de prix à commandes fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, du Ministère
de la Solidarité, de l’Action Humanitaire, de la Réconciliation Nationale, du Genre et de la Famille.

1. Le Ministère de la Solidarité, de l’Action Humanitaire, de la Réconciliation Nationale, du Genre et de la Famille dont l’identification com-
plète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix à commandes ayant pour objet l’entre-
tien et la réparation de véhicules à quatre (04) roues tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix à commandes.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les prestations sont constituées de deux (02) lots:

3. Le délai de validité du contrat est l’année budgétaire 2024 et le délai d’exécution de chaque commande ne devrait pas excéder : trente (30)
jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
à commande dans les bureaux du secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de la Solidarité, de l’Action Humanitaire, de la
Réconciliation Nationale, du Genre et de la Famille sis 1er étage de l’hôtel administratif à Koulouba, 01 BP 515 Ouagadougou 01. Tel : +226 25
50 53 67.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Direction des
Marchés Publics Ministère de la Solidarité, de l’Action Humanitaire, de la Réconciliation Nationale, du Genre et de la Famille sis 1er étage de l’hô-
tel administratif à Koulouba – bloc du milieu, 01 BP 515 Ouagadougou 01. Tel : +226 25 50 53 67 et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable vingt-cinq mille (25 000) francs CFA pour le lot 1 et vingt mille (20 000) francs CFA pour le lot 2 auprès du régisseur de la Direction
Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF) sise au 395 Avenue Ho Chi Minh; Tél. 25-32-47-76.

6. Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix à commandes ,
et accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant  d’un million cent mille (1 100 000) F CFA pour le lot 1 et quatre cent mille (400 000)
FCFA pour le lot 2, devront parvenir ou être remises au secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère  de la Solidarité, de l’Action
Humanitaire, de la Réconciliation Nationale, du Genre et de  la Famille sis au 1er étage de l’hôtel administratif à Koulouba – bloc du milieu, 01 BP
515 Ouagadougou 01. Tel : +226 25 50 53 67, avant le 26/01/2024 à 09 heures 00 minute TU.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

Le Directeur des Marchés Publics
Président de la Commission d’attribution des marchés

Lassané DANGO
Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances

Fournitures et Services courants

MINISTÈRE DE LA SOLIDARITÉ, DE L’ACTION HUMANITAIRE, DE LA RECONCILIATION NATIONALE,
DU GENRE ET DE LA FAMILLE      

Entretien et réparation de véhicules à quatre (04) roues au profit du MSAHRNGF.
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Avis de demande de prix 
N°2024-006/MENAPLN/SG/DMP du 08/01/2024

Financement : Budget ETAT, Exercice 2024
Montants prévisionnels : 

Lot unique : 23 500 000 FCFA TTC

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024 du Ministère de l’Education
nationale, de l’Alphabétisation et de la Promotion des Langues nationales. 

1. Le Ministère de l’Education nationale, de l’Alphabétisation et de la Promotion des Langues nationales, dont l’identification com-
plète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition
de fournitures de bureau et de produits d’entretien au profit de la DGF/MENAPLN tels que décrits dans les Données particulières de la
demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés, pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se composent d’un lot unique : lot unique : acquisition de fournitures de bureau et de produits d’entretien au profit de la
DGF/MENAPLN.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Direction des Marchés Publics du MENAPLN sis à l’Avenue de l’EUROPE dans l’immeuble ALICE
situé au Côté Sud de la SONATUR, Tél : (226) 25-41-17-53.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction des
Marchés Publics du MENA sis à l’Avenue de l’EUROPE dans l’immeuble ALICE situé au Côté Sud de la SONATUR,  Tél : (226) 25-41-
17-53 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) FCFA pour le lot unique auprès de la Régie de la
Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF) / Ministère de l’Économie, des Finances
et de la Prospective. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être respon-
sable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de sept cent mille (700 000) FCFA pour le lot unique devront parvenir ou être remis-
es à l’adresse suivante : secrétariat de la Direction des Marchés Publics du MENAPLN sis à l’Avenue de l’EUROPE dans l’immeuble
ALICE situé au Côté Sud de la SONATUR, Tél : (226) 25-41-17-53 avant le 30/01/2024 à 9 heures T.U.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Directeur des Marchés Publics,

Nicolas SYAN
Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE, DE L’ALPHABETISATION ET DE LA PROMOTION DES LANGUES
NATIONALES 

Acquisition de fournitures de bureau et de produits d’entretien au profit 
de la DGF/MENAPLN.
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Avis de demande de prix 
N°2024-009/MENAPLN/SG/DMP du 10/01/2024

Financement : Budget État, Exercice 2024

Montant prévisionnel : 
Lot 01 : 17 000 000 FCFA TTC
Lot 02 :   6 000 000 FCFA TTC
Lot 03 :   2 000 000 FCFA TTC

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024 du Ministère de l’Éducation
Nationale, de l’Alphabétisation et de la Promotion des Langues nationales. 

1. Le Ministère de l’Éducation Nationale et de l’Alphabétisation, dont l’identification complète est précisée aux Données particulières
de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet : Location de salles pour diverses activités au profit de la
DGENF, de PCS-PAM et de la DGEC tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés, pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se composent de trois (03) lots : 
Lot 01 : Location de salles pour diverses activités au profit de la DGENF
Lot 02 : Location de salles pour diverses activités au profit de la DGEC
Lot 03 : Location de salles pour diverses activités au profit de PCS-PAM

3. Le délai d’exécution de chaque commande ne devrait pas excéder : quatorze (14) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Direction des Marchés Publics du MENAPLN sis à l’Avenue de l’EUROPE dans l’immeuble ALICE
situé au Côté Sud de la SONATUR, Tél : (226) 25-33-54-84.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction des
Marchés Publics du MENA sis à l’Avenue de l’EUROPE dans l’immeuble ALICE situé au Côté Sud de la SONATUR,  Tél : (226) 25-33-
54-84 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) FCFA pour les lots 01 et 02 et de  dix mille (10 000)
FCFA pour le lot 03 auprès de la Régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers (DG-
CMEF) / Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent mille (500 000) FCFA pour le lot 01, de cent quatre-vingt mille (180 000)
FCFA pour le lot 02 et soixante mille (60 000) FCFA pour le lot 3  devront parvenir ou être remises à l’adresse suivante : secrétariat de la
Direction des Marchés Publics du MENAPLN sis à l’Avenue de l’EUROPE dans l’immeuble ALICE situé au Côté Sud de la SONATUR,
Tél : (226) 25-41-17-53 avant le 30/01/2024 à 9 heures T.U.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres

Le Directeur des Marchés Publics,

Nicolas  SYAN
Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances

Fournitures et Services courants

Location de salles pour diverses activités au profit de la DGENF, de PCS-PAM 
et de la DGEC.

MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE, DE L’ALPHABETISATION ET DE LA PROMOTION DES LANGUES
NATIONALES 
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Avis d’Appel d’offres (AA0) 
N°2023-012MESRI/SG/DMP du 12/12/2023

1. Le Burkina Faso a reçu un don de la Banque Mondiale pour financer le Projet d’Appui à l’Enseignement Supérieur (PAES), et a l’intention
d’utiliser une partie de ce don pour effectuer des paiements au titre du marché pour l’acquisition et l’installation des équipements de recherche au
profit du Centre National de la Recherche Scientifique et Technologique (CNRST). Le montant prévisionnel du marché est de cinq cent soixante-
dix millions (570 000 000) de Francs CFA TTC.

2. La Directrice des Marchés Publics du MESRI sollicite des offres fermées de la part de soumissionnaires éligibles et répondant aux qual-
ifications requises pour l’acquisition et l’installation des équipements de recherche au profit du Centre National de la Recherche Scientifique et
Technologique (CNRST). Le délai d’exécution ne devrait pas dépasser quatre-vingt-dix (90) jours.

3. La procédure sera conduite par mise en concurrence nationale en recourant à un Appel d’Offres (AO) telle que définie dans le « Règlement
applicable aux Emprunteurs – Passation des Marchés dans le cadre de Financement de Projets d’Investissement de la Banque Mondiale (« le
Règlement de passation des marchés »), et ouverte à tous les soumissionnaires de pays éligibles tels que définis dans les Règles de passation
des marchés. 

Les Soumissionnaires intéressés et éligibles peuvent obtenir des informations auprès de la Direction des Marches Publics du Ministère de
l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation sise à Koulouba, avenue Houari Boumediene, au 2ème étage de l’immeuble TSR,
au côté ouest de la pharmacie de Koulouba, téléphone (+226) 25 48 01 04 ;70 67 01 06. Email : dmpmesrsibf@yahoo.com et prendre connais-
sance des documents tous les jours ouvrables du lundi au jeudi de 7 heures 30 mn à 16 heures et le vendredi de 7 heures 30 mn 16 heures 30
mn. 

4. Les Soumissionnaires devront joindre à leurs offres les documents suivants 
• Le registre de commerce ;
• Le certificat de non faillite ;     
• L’attestation de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS) ;
• L’attestation de Non Engagement au Trésor Public (AJE) ;
• L’attestation de situation fiscale (ASF) ;
• L’Attestation de Soumission au Marchés Publics (ASMP).

Une marge de préférence ne sera pas octroyée aux soumissionnaires éligibles. 

5. Le Dossier d’Appel d’offres en français peut être obtenu par tout Soumissionnaire intéressé en s’adressant à la Direction des Marches
Publics du Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation sise à Koulouba ,avenue Houari Boumediene ,au 2ème
étage de l’immeuble TSR, au côté ouest de la pharmacie de Koulouba, téléphone (+226) 70 67 01 06  Email : dmpmesrsibf@yahoo.com contre
un paiement  non remboursable de deux cent mille (200 000) francs CFA ou l’équivalent dans une autre monnaie librement convertible auprès de
la régie de recettes de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers (DGCMEF), sise au 395 Avenue
Ho Chi Minh. La méthode de paiement sera en espèce ou en chèque certifié. Le reçu de paiement du cahier des charges de la procédure d’en-
tente pour le même marché est valable pour ce DAO.  Le document d’Appel d’offres sera adressé soit par courrier express ou par dépôt direct à
l’adresse du soumissionnaire.

6. Les offres devront être remises au Secrétariat de la Direction des Marches Publics du Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la
Recherche et de l’Innovation sise à Koulouba, avenue houari Boumediene, au 2ème étage de l’immeuble TSR, au côté ouest de la pharmacie de
Koulouba, téléphone (+226) 70 67 01 06, Email : dmpmesrsibf@yahoo.com à l’adresse ci-dessous au plus tard le                                                          à
9h00 mn TU. 

7. La soumission des offres par voie électronique ne sera pas autorisée. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 
Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires et des personnes présentes à la salle de réunion de ladite
Direction des Marchés Publics du MESRI mentionnée ci-dessus le c

Les offres resteront valables pendant quatre-vingt-dix (90) jours pour compter de la date limite ci-dessus fixée pour la remise de leurs
offres.

8. Les offres doivent être accompagnées d’une garantie sous forme bancaire, pour un montant de neuf millions (9 000 000) francs CFA. 

Bassissama Viviane KABORE/OUEDRAOGO
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Fournitures et Services courants

Acquisition et l’installation des équipements de recherche au profit du Centre National 
de la Recherche Scientifique et Technologique (CNRST).

CENTRE NATIONAL DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE ET TECHNOLOGIQUE (CNRST).
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MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR DE LA RECHERCHE ET DE L’INNOVATION

Acquisition de matériel didactique au profit de l’université virtuelle du Burkina Faso 
(UV-BF).

Avis d’Appel d’offres National (AAON) 
N°2023-014/MESRI/SG/DMP du 14/12/2023 

1. Le Burkina Faso a reçu un don de la Banque Mondiale pour financer le Projet d’Appui à l’Enseignement Supérieur (PAES), et a l’intention
d’utiliser une partie de ce don pour effectuer des paiements au titre du marché : acquisition de matériel didactique au profit de l’université virtuelle
du Burkina Faso (UV-BF). Le montant prévisionnel du marché en toutes taxes comprises est de deux cent millions (200 000 000) de francs CFA.

2. La Directrice des Marchés Publics du MESRI sollicite des offres fermées de la part de soumissionnaires éligibles et répondant aux qual-
ifications requises pour l’acquisition de matériel didactique au profit de l’université virtuelle du Burkina Faso (UV-BF). Le délai d’exécution ne
devrait pas dépasser quatre-vingt-dix (90) jours.

3. La procédure sera conduite par mise en concurrence nationale en recourant à un Appel d’Offres (AO) telle de passation des marchés »),
et ouverte à tous les soumissionnaires de pays éligibles que définie dans le « Règlement applicable aux Emprunteurs – Passation des Marchés
dans le cadre de Financement de Projets d’Investissement de la Banque Mondiale (« le Règlement tels que définis dans les Règles de passation
des marchés. 

Les Soumissionnaires intéressés et éligibles peuvent obtenir des informations auprès de la Direction des Marches Publics du Ministère de
l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation sise a Koulouba, avenue Houari Boumediene, au 2ème étage de l’immeuble TSR,
au côté ouest de la pharmacie de Koulouba, téléphone (+226) (+226) 70 67 01 06. Email : dmpmesrsibf@yahoo.com et prendre connaissance
des documents tous les jours ouvrables du lundi au jeudi de 7 heures 30 mn à 16 heures et le vendredi de 7 heures 30 mn  à 16 heures 30 mn. 

4. Les Soumissionnaires devront joindre à leurs offres les documents suivants 
• L’attestation d’inscription au registre du commerce et du crédit mobilier ;
• Le certificat de non faillite ;     
• L’attestation de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS) ;
• L’attestation de Non Engagement au Trésor Public (ANETP) ;
• L’attestation de situation fiscale (ASF) ;
• L’Attestation de Soumission au Marchés Publics (ASMP).

Une marge de préférence « ne sera pas » octroyée aux soumissionnaires éligibles. 

5. Le Dossier d’Appel d’offres en français peut être obtenu par tout Soumissionnaire intéressé en s’adressant à la Direction des Marches
Publics du Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation sise à Koulouba ,avenue houari Boumediene, au 2ème étage
de l’immeuble TSR, au côté ouest de la pharmacie de Koulouba, téléphone (+226) 70 67 01 06  Email : dmpmesrsibf@yahoo.com contre un
paiement  non remboursable de cent  cinquante mille (150 000) francs CFA ou l’équivalent dans une autre monnaie librement convertible auprès
de la régie de recettes de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers (DGCMEF), sise au 395 Avenue
Ho Chi Minh. La méthode de paiement sera en espèce ou en chèque certifié. Le document d’Appel d’offres sera adressé soit par courrier express
ou par dépôt direct à l’adresse du soumissionnaire.

6. Les offres devront être remises au Secrétariat de la Direction des Marches Publics du Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la
Recherche et de l’Innovation sise a Koulouba, avenue houari Boumediene, au 2ème étage de l’immeuble TSR, au côté ouest de la pharmacie de
Koulouba, téléphone (+226) 70 67 01 06, Email : dmpmesrsibf@yahoo.com à l’adresse ci-dessous au plus tard le  26/01/2024 à 9h00 mn TU pré-
cises. 
7. La soumission des offres par voie électronique ne sera pas autorisée. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

8. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires et des personnes présentes à la salle de réunion de ladite
Direction des Marchés Publics du MESRI mentionnée ci-dessus le 26/01/2024 à 9h00 mn TU précises. 

9. Les offres resteront valables pendant quatre-vingt-dix (90) jours pour compter de la date limite ci-dessus fixée pour la remise de leurs
offres.

10. Les offres doivent être accompagnées d’une Garantie sous forme bancaire, pour un montant de trois millions (3 000 000) francs CFA. 

Pour la Directrice des Marchés publics et par intérim,

le Chef de Service des Marchés de Travaux et

de Prestations intellectuelles.

BELEMKOABGA Dieudonné

Fournitures et Services courants
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Avis de demande de prix
N° :2024-03/MESRI/SG/UV-BF/P/PRM

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, de l’Université Virtuelle du Burkina
Faso (l’UV-BF).

1. L’Université Virtuelle du Burkina Faso dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX)
lance une demande de prix ayant pour objet la fourniture de pause-café, de pause déjeuner et de produits alimentaires tel que décrit dans les
Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

3. Les prestations se décomposent en deux (02) lots comme suit :
Lot 1 : fourniture de pause-café, de pause-déjeuner et de produits alimentaires à Ouagadougou au profit de l’Université Virtuelle du Burkina-Faso. 
Montant prévisionnel du lot 1 : 33 450 000 FCFA TTC ;

Lot 2 : fourniture de pause-café pour les activités hors de Ouagadougou au profit de l’Université virtuelle du Burkina Faso. 
Montant prévisionnel du lot 2 : 7 582 500 FCFA TTC.

4. Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour
plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

5. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 07 jours par commande durant l’année budgétaire 2024.

6. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans le bureau de la Personne responsable des Marchés, BOULEVARD MOUAMMAR KADHAFI OUAGA 2000 1er étage de l’immeuble
de l’UV-BF, Ouagadougou, BP 64 Ouagadougou Cité AN II, Burkina Faso.  Numéro de téléphone : 70 28 72 26/ 02 20 31 31/73 59 35 16.

7. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix dans le bureau de la
Personne responsable des Marchés, BOULEVARD MOUAMMAR KADHAFI OUAGA 2000 1er étage de l’immeuble de l’UV-BF, Ouagadougou
Boîte postale BP 64 Ouagadougou Cité AN II, Burkina Faso.  Numéro de téléphone : 70 28 72 26/ 02 20 31 31/73 59 35 16 et moyennant paiement
d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) FCFA pour le lot 1 et de vingt mille (20 000) FCFA pour le lot 2 à l’agence comptable de
l’UV-BF. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion du dossier de demande de prix par le Candidat.

8. Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de, huit cent mille (800 000) F CFA pour le lot 1 et deux cent mille (200 000) FCFA pour le
lot 2 devront parvenir ou être remises au bureau de la Personne responsable des Marchés, BOULEVARD MOUAMMAR KADHAFI OUAGA 2000,
1er étage de l’immeuble de l’UV-BF, avant le 26/01/2024 à 9heures.  L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats
qui souhaitent y assister.

9. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

10. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Présidente de la Commission d’attribution des marchés

YANGANE /SAMANDOULOUGOU Gisèle
Chevalier de l’Ordre des Palmes Académiques

Fournitures et Services courants

UNIVERSITE VIRTUELLE DU BURKINA FASO 

Fourniture de pause-café, de pause-déjeuner et de produits alimentaires au profit
l’Université Virtuelle du Burkina Faso 
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Entretiens et réparations de groupes 

électrogènes au profit de LA POSTE BF

Fourniture de pause-café et de pause déjeuner
au profit de la Direction Générale de

l’Assainissement des Eaux Usées et Excréta
(DGAEUE).

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’EAU
ET DE L’ASSAINISSEMENT

LA POSTE BF

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix N°2024 – 001F___/MEEA/SG/DMP 
Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics exercice 2024, du Ministère de
l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement (MEEA).

1. Le Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de
l’Assainissement dont l’identification complète est précisée aux
Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet, la fourniture de pause-café et de
pause déjeuner au profit de la DGAEUE.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les fournitures sont constituées en lot unique : fourniture de pause-café
et de pause déjeuner au profit de la Direction Générale de
l’Assainissement des Eaux Usées et Excreta (DGAEUE).

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours par
commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans le bureau du secrétariat de la Direction des Marchés Publics
du MEEA 03 BP 7010 Ouagadougou tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga
2000, avenue SEMBENE Ousmane. 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu
complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Direction
des Marchés Publics du MEEA 03 BP 7010 Ouagadougou 03, tél : 25
49 99 22, sis à Ouaga 2000 et moyennant paiement d’un montant non
remboursable de trente mille (30 000) francs CFA auprès du régisseur
de la Direction Générale du Contrôle des Marchés publics et des
Engagements Financiers (DG-CMEF) du Ministère de l’Economie, des
Finances et de la Prospective (MEFP) sise au 395 avenue HO Chi Minh
Tél : 25 32 47 76.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent mille
(500 000) F.CFA devront parvenir ou être remises au Secrétariat de la
DMP/ MEEA, 03 BP 7010 Ouagadougou tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga
2000, avant le 26/01/2024 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des plis sera
faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assis-
ter.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

NB : Le montant prévisionnel du marché est vingt millions (20 000 000)
F CFA Toutes Taxes Comprises (TTC).

Le Directeur des Marchés Publics
Président de la CAM/MEEA

André HIEN
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Avis de demande de prix 
N° : 2024-001/LA POSTE BF/DG/DM/DMFPC

Financement : Budget LA POSTE BF, gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de pas-
sation des marchés publics, gestion 2024, de La Poste Burkina Faso.

1. La Poste Burkina Faso, dont l’identification complète est précisée aux
Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande
de prix ayant pour objet l’entretien et la réparation de groupes électrogènes
au profit de LA POSTE BF tels que décrits dans les Données particulières
de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

La demande de prix est composée d’un (01) lot unique: 
 Entretiens et réparations de groupes électrogènes, avec un budget prévi-
sionnel de quarante millions (40.000.000) Francs CFA TTC.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : l’année budgétaire 2024
pour le marché global et de trois (03) mois pour chaque commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations sup-
plémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix au
secrétariat du Département des Marchés sis côté Est du bureau d’échange
3329, Avenue Moogho-Naaba Wobgo (ex Bassawarga) Secteur 4 – Cité An
II -  BP 6000 Ouagadougou CNTC 10000 - Tél. : 25 41 90 41, et prendre con-
naissance des documents de 07h30 à 12h30 et de 13h00 à 16h00 (lundi au
jeudi) et 07h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h 30 (Vendredi).

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu
complet du dossier de demande de prix au Département des Marchés de LA
POSTE BF sis côté Est du bureau d’échange 3329, Avenue Moogho-Naaba
Wobgo (ex Bassawarga), et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de trente mille (30.000) FCFA pour le lot. La méthode de paiement
sera par mandat 5CHP auprès de toute Agence LA POSTE BF.       En cas
d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des
marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de
demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et (03) trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant d’un million deux cent mille
(1.200.000) FCFA CFA, devront parvenir ou être remises à l’adresse :
Département des Marchés de LA POSTE BF sis côté Est du bureau
d’échange 3329, Avenue Moogho-Naaba Wobgo (ex Bassawarga) Secteur
4 – Cité An II - BP 6000 Ouagadougou CNTC 10000, Tél. : 25 41 90 41 au
plus tard le 26/01/2024 à 9h 00min. L’ouverture des plis sera faite immédi-
atement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne respon-
sable des marchés ne peut être responsable de la non réception de l’offre
transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soix-
ante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des offres.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Christian ZOMBRE
Chevalier de l’Ordre du Mérite Burkinabè
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Avis de demande de prix à Commande :
N°2024-001/MEEA/SG/ENEF/DG/PRM du 10/01/2024 

Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, exercice 2024, de l’Ecole Nationale
des Eaux et Forêts.

1- L’Ecole Nationale des Eaux et Forêts dont l’identité est précisée dans les données particulières de la demande de prix lance
une demande de prix ayant pour objet la Fourniture de pauses café et pauses déjeuné pour les différentes activités de l’Ecole
Nationale des Eaux et Forêts tels que décrits dans les données particulières de la demande de prix. 

2- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne
soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. Les pestations se decomposent
en lot unique: Fourniture de pauses café et pauses déjeuné pour les différentes activités ENEF, pour un montant prévisionnel de
treize millions (13 000 000) FCFA TTC.

3- Le délai de livraison couvre l’année budgétaire 2024. Le délai d’exécution de chaque commande est de trente (30) jours.

4- Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier
de demande de prix dans le bureau de la Personne responsable des marchés sis à l’Ecole Nationale des Eaux et Forêts à
Dindérésso.

5- Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix dans le
bureau de la Personne Responsable des Marchés sis à l’Ecole Nationale des Eaux et Forêts à Dindérésso, tél: 72 26 11 44 et
moyennant paiement  d’un montant non remboursable de vingt mille  (20 000) Francs  à l’Agence Comptable de l’Ecole Nationale
des Eaux et Forêts. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable
de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6- Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies conformément aux données particulières de la demande de
prix, et accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de: trois cent  mille (300 000) FCFA, devront parvenir ou être
remises au bureau de la Personne Responsable des Marchés de l’Ecole Nationale des Eaux et Forêts Dindérésso avant le
26/01/2024 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assis-
ter.

7- Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de
remise des offres.
L’Ecole Nationale des Eaux et Forêts se réserve le droit de ne donner suite à tout ou à une partie du présent dossier de demande
de prix.         

La Personne Responsable des Marchés

Président de la commission d’attribution des marchés

G. Moussa ZONGO

Fournitures et Services courants

ECOLE NATIONALE DES EAUX ET FORÊTS

Fourniture de pauses café et pauses déjeuné pour les différentes activités de l’Ecole
Nationale des Eaux et Forêts (ENEF)
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Avis de demande de prix 
N°2024-001/AFP-PME/IMPULSE/DG/PRM du 04/01/2024

Financement : Budget du projet IMPULSE, Gestion 2024
Budget prévisionnel : 

Lot 01 :13 139 000 FCFA TTC
Lot 02:  12 797 440 FCFA TTC

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du Plan de Passation des Marchés publics (PPM) gestion 2024, du Projet IMPULSE
piloté par l’Agence de Financement et de Promotion des Petites et Moyennes Entreprises (AFP-PME).

1. L’Agence de Financement et de Promotion des Petites et Moyennes Entreprises (AFP-PME) dont l’identification complète est pré-
cisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) dans le cadre de l’exécution du projet IMPULSE lance une demande de
prix ayant pour objet l’acquisition d’équipements de transformation des produits de l’élevage au profit des MPME tels que décrits dans les
Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’Administration.
La prestation est composée de deux (02) lots intitulés : 
- Lot 01 : acquisition d’équipements de transformation des produits de l’élevage au profit des MPME de la région des Hauts Bassins  
- Lot 02 : acquisition d’équipements de transformation des produits de l’élevage au profit des MPME de la région du Nord.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours.
Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix au secrétariat de la Direction Générale de l’AFP-PME située au 2ème étage de l’immeuble Pharmacie Nouvelle, 01 BP 1777
Ouagadougou 01, téléphone : 25 31 83 11/12, fax 25 31 83 14, Burkina Faso.

4.  Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de
la Direction Générale de l’AFP-PME située au 2ème étage de l’immeuble Pharmacie Nouvelle, 01 BP 1777 Ouagadougou 01, téléphone
: 25 31 83 11/12, fax 25 31 83 14, Burkina Faso et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs
CFA par lot à la Direction des Finances et de la Comptabilité (DG-CMEF).
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion du dossier de demande de prix par le Candidat.

5. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de :
• Lot 01 :400 000 francs CFA
• Lot 02 :400 000 francs CFA

devront parvenir ou être remises au secrétariat de la Direction Générale de l’AFP-PME située au 2ème étage de l’immeuble Pharmacie
Nouvelle, 01 BP 1777 Ouagadougou 01, téléphone : 25 31 83 11/12, fax 25 31 83 14, avant le 26/01/2024 à 9h00 mn TU précises. 

Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister à 9 heures 15 minutes dans la salle
de réunion de l’AFP-PME.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

6. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

La Personne Responsable des Marchés 

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Mahamadi TIENDREBEOGO

Fournitures et Services courants

AGENCE DE FINANCEMENT ET DE PROMOTION DES PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES

Acquisition d’équipements de transformation des produits de l’élevage au profit des
MPME
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Avis de demande de prix 
N°2024-002/AFP-PME/IMPULSE/DG/PRM du 04/01/2024

Financement : Budget du Projet IMPULSE, Gestion 2024
Budget prévisionnel : 

Lot 01 :  17 022 457 FCFA TTC
Lot 02 :  9 829 929 FCFA TTC
Lot 03 :  7 269 093 FCFA TTC

Lot 04 :  13 169 708 FCFA TTC

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du Plan de Passation des Marchés publics (PPM) gestion 2024, du Projet IMPULSE piloté par
l’Agence de Financement et de Promotion des Petites et Moyennes Entreprises (AFP-PME).

1. L’Agence de Financement et de Promotion des Petites et Moyennes Entreprises (AFP-PME) dont l’identification complète est précisée aux
Données particulières de la demande de prix (DPDPX) dans le cadre de l’exécution du projet IMPULSE lance une demande de prix ayant pour
objet l’acquisition d’équipements de transformation des produits de l’artisanat au profit des MPME tels que décrits dans les Données particulières
de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’Administration.
La prestation est composée de quatre (04) lots intitulés :
- Lot 01 : acquisition d’équipements de transformation des produits de l’artisanat au profit des MPME de la Boucle du Mouhoun.
- Lot 02 : acquisition d’équipements de transformation des produits de l’artisanat au profit des MPME de la région du Nord
- Lot 03 : acquisition d’équipements de transformation des produits de l’artisanat au profit des MPME de la région du Centre-Nord
- Lot 04 : acquisition d’équipements de transformation des produits de l’artisanat au profit des MPME de la région des Hauts Bassins 

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours.
Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix au
secrétariat de la Direction Générale de l’AFP-PME située au 2ème étage de l’immeuble Pharmacie Nouvelle, 01 BP 1777 Ouagadougou 01, télé-
phone : 25 31 83 11/12, fax 25 31 83 14, Burkina Faso.

4.  Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Direction
Générale de l’AFP-PME située au 2ème étage de l’immeuble Pharmacie Nouvelle, 01 BP 1777 Ouagadougou 01, téléphone : 25 31 83 11/12, fax
25 31 83 14, Burkina Faso et moyennant paiement d’un montant non remboursable pour chaque lot de vingt mille (20 000) francs CFA par lot à
la Direction des Finances et de la Comptabilité (DFC) de l’AFP-PME.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du
dossier de demande de prix par le Candidat.

5. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de :
• Lot 01 : 500 000 F CFA.
• Lot 02 : 250 000 F CFA
• Lot 03 : 200 000 F CFA
• Lot 04 : 350 000 F CFA
devront parvenir ou être remises au secrétariat de la Direction Générale de l’AFP-PME située au 2ème étage de l’immeuble Pharmacie Nouvelle,
01 BP 1777 Ouagadougou 01, téléphone : 25 31 83 11/12, fax 25 31 83 14, avant le 26/01/2024 à 9h00 mn TU précises.  Les offres remises en
retard ne seront pas acceptées. 

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister à 9 heures 15 minutes dans la salle de réu-
nion de l’AFP-PME.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

6. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

La Personne Responsable des Marchés 

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Mahamadi TIENDREBEOGO

Fournitures et Services courants

AGENCE DE FINANCEMENT ET DE PROMOTION DES PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES

Acquisition d’équipements de transformation des produits de l’artisanat au profit des
MPME
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Avis de Demande de Prix (DPX) 
DPX N° 001-2024/SONABEL/PEDECEL

Le Gouvernement du Burkina Faso a obtenu un financement du Fonds Africain de Développement sous la forme d’un prêt et d’un don en
vue de financer le coût du Projet d’électrification et de développement des connexions à l’électricité (PEDECEL).  La Société Nationale
d’Electricité du Burkina (SONABEL), l’organisme d'exécution ou Client, entend utiliser une partie de ces fonds afin de financer la fourni-
ture d’équipements.

1. La SONABEL dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX), lance une
demande de prix ayant pour objet la fourniture l’acquisition de matériels informatiques au profit du Projet d’Electrification et de
Développement des Connexions à l’Electricité (PEDECEL) en deux lots :
- lot 1 : fourniture et installation d'équipements de web-conférence dans la salle de réunion du PEDECEL ;
- lot 2 : acquisition d'une imprimante géante multifonctions et de 3 imprimantes Laser couleur.

Le budget prévisionnel de ces acquisitions est de : 
- lot 1 : vingt-trois millions six cent mille (23 600 000) F CFA TTC,
- lot 2 :  cinq millions (5 000 000) F CFA TTC.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées, pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension, et en règle vis-à-vis de l’administration.

3. Le délai d’exécution des prestations ne devra pas excéder quatre-vingt-dix (90) jours.

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au Département des Marchés sis au 3ème étage, au siège de la SONABEL à Ouagadougou ou aux adresses mail «
jbedel.gouba@sonabel.bf » et « secretariat.dg@sonabel.bf ». Ils peuvent prendre connaissance des documents de la demande de prix
au Secrétariat du Département des Marchés, au 3ème étage, porte n° 88, de 10 heures à 12 heures GMT et de 14 heures à 15 heures
GMT, au siège de la SONABEL à Ouagadougou.

5. Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au Secrétariat du
Département des Marchés, au 3ème étage, porte                         n° 88, au siège de la SONABEL à Ouagadougou, et moyennant le
paiement d’une somme non remboursable de trente mille (30 000) F CFA pour le lot 1 et vingt mille (20 000) pour        lot 2, à la caisse
siège sise au siège de la SONABEL à Ouagadougou.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, accompagnées d’une clé USB contenant les bordereaux de prix sous for-
mat Excel actif et les offres technique et financière sous format Pdf, conformément aux données particulières de la demande de prix,
devront parvenir ou être remises au Secrétariat du Département des Marchés, au 3ème étage, porte n° 88, au siège de la SONABEL à
Ouagadougou, au plus tard le 26/01/2024 à 9h00 mn TU précises GMT. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être tenue responsable de la non-
réception de l’offre transmise par le candidat.

Les offres doivent être accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de sept cent mille (700 000) F CFA pour le lot 1 et de
cent cinquante mille (150 000) F CFA pour le          lot 2.
Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 26/01/2024
à 9h00 mn TU précises GMT.à l’adresse suivante : Salle de réunions du 3ème étage, au siège de la SONABEL à Ouagadougou.

7. Les candidats resteront engagés par leur offre pendant une période de soixante (60) jours calendaires à compter de la date lim-
ite de dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et aux DPDPX.

Le Directeur Général,

Souleymane OUEDRAOGO

Fournitures et Services courants

SOCIETE NATIONALE D’ELECTRICITE DU BURKINA

Fourniture l’acquisition de matériels informatiques au profit du Projet d’Electrification et
de Développement des Connexions à l’Electricité (PEDECEL)
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Avis de Demande de Prix (DPX) 
DPX N° 064/2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023 de la Société Nationale
d’Electricité du Burkina (SONABEL).

1. La SONABEL dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX), lance une
demande de prix ayant pour objet l’augmentation de la capacité de stockage des baies 3PAR de la SONABEL.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées, pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension, et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions, en lot unique, ont un budget prévisionnel de trente-neuf millions neuf cents mille (39 900 000) F CFA TTC.

3. Le délai d’exécution des prestations ne devrait pas excéder soixante (60) jours.

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au Département des Marchés sis au 3ème étage, au siège de la SONABEL à Ouagadougou ou aux adresses mail «
salif.lamizana@sonabel.bf » et « secretariat.dg@sonabel.bf ». Ils peuvent prendre connaissance des documents de la demande de prix
au Secrétariat du Département des Marchés, au 3ème étage, porte n° 88, de 10 heures à 12 heures GMT et de 14 heures à
15 heures GMT, au siège de la SONABEL à Ouagadougou.

5. Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au Secrétariat du
Département des Marchés, au 3ème étage, porte                         n° 88, au siège de la SONABEL à Ouagadougou, et moyennant le
paiement d’une somme non remboursable de trente mille (30 000) F CFA, à la caisse siège sise au siège de la SONABEL à
Ouagadougou.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, accompagnées d’une clé USB ou d’un CD contenant les bordereaux de
prix sous format Excel actif et les offres technique et financière sous format PDF, conformément aux données particulières de la demande
de prix, devront parvenir ou être remises au Secrétariat du Département des Marchés, au 3ème étage, porte n° 88, au siège de la SON-
ABEL à Ouagadougou, au plus tard  le 26/01/2024 à 9h00 mn TU précises GMT.. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être tenue responsable de la non-
réception de l’offre transmise par le candidat.

Les offres doivent être accompagnées d’une garantie de soumission de huit cent mille (800 000)  F CFA.

Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 26/01/2024
à 9h00 mn TU précises GMT à l’adresse suivante : Salle de réunions du 3ème étage, au siège de la SONABEL à Ouagadougou.

7. Les candidats resteront engagés par leur offre pendant une période de soixante (60) jours calendaires à compter de la date lim-
ite de dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et aux DPDPX.

Le Directeur Général,

Souleymane OUEDRAOGO

Fournitures et Services courants

SOCIETE NATIONALE D’ELECTRICITE DU BURKINA

Augmentation de la capacité de stockage des baies 3PAR de la SONABEL
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CAISSE AUTONOME DE RETRAITE DES FONCTIONNAIRES

Fourniture de pause-café, pause déjeuner, et cocktail au profit de la CARFO à commande

Avis de demande de prix 
N° 2024-002/CARFO/DG/DMP 

Financement : Budget CARFO 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion (budget 2024), de la CARFO et 
publié sur le site www.carfo.org

Budget prévisionnel  : 
Lot Montant minimum en TTC Montant maximum en TTC
1- 4 750 000 frs CFA 40 000 000 frs CFA
2- 318 600 frs CFA 4 000 000 frs CFA
3- 318 600 frs CFA 4 000 000 frs CFA

1. La CARFO dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet la fourniture de pause-café, pause déjeuner et cocktail au profit de la CARFO tels que décrits dans les
données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (autorisation d’ouverture d’un
restaurant délivrée par le ministère en charge de la culture et du tourisme) pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction
ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en trois (03) lots.

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent
pour plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : (30) jours maximum pour chaque ordre de commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Direction des marchés publics (DMP) de la CARFO, 01 BP 5569 Ouagadougou 01, Téléphone
25 37 69 85 à 90.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à à la Direction
financière et comptable (DFC) et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt-cinq mille (25 000) francs pour le lot 1 et
de   dix mille (10 000) francs pour lots 2 et 3 à l’ex siège de la CARFO à PASPANGA. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de cour-
rier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de :
- Lot 1 : Un million deux mille (1 200 000) francs CFA,
- Lot 2 : Cent vingt mille (120 000) francs CFA  
- Lot 3 : Cent vingt mille (120 000) francs CFA devront parvenir ou être remises dans les bureaux de la Direction des marchés
publics (DMP) de la CARFO, 01 BP 5569 Ouagadougou 01, Téléphone 50 37 69 85 à 90 au 3ème étage du siège de la CARFO sis sur
l’avenue Sembene Ousmane à Ouaga 2000, avant le 26/01/2024 à 9h00 mn TU précises GMT.

L’ouverture des plis sera faite le même jour à partir de 9 heures 30 minutes GMT en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

7. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres. 

La Présidente de la Commission d’attribution des marchés

L. Sandrine BAYALA/BAMBARA

Fournitures et Services courants

www.carfo.org
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Avis de demande de prix
N° :2024-001/CARFO/DG/DMP

Financement : Budget CARFO 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’exécution du plan de passation des marchés publics 2024 de la CARFO.

Budget prévisionnel : 20 437 000 francs CFA.
Lot 1 : 11 437 000 francs CFA,
Lot 2 : 5 000 000 francs CFA ;
Lot 3 : 4 000 000 francs CFA ;
Lot 4 : 4 000 000 francs CFA.

1. la CARFO dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet entretien et nettoyage des locaux et des rideaux au profit de la CARFO à commande tels que décrits
dans les Données particulières de la demande de prix.  

2. la participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les entretiens se décomposent en quatre (04) lots :
� Lot 1 : Entretien, nettoyage des locaux et des rideaux de la CARFO au siège à Ouaga2000 ;
� Lot 2 : Entretien, nettoyage des locaux et des rideaux de la CARFO à KOULOUBA et à PASPANGA ;
� Lot 3 : Entretien, nettoyage des locaux et des rideaux de la CARFO à BOBO-DIOULASSO ;
� Lot 4 : Entretien, nettoyage des locaux et des rideaux de la CARFO à KOUDOUGOU.
Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours pour chaque ordre de commande

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Direction des marchés publics (DMP) de la CARFO, 01 BP 5569 Ouagadougou 01, Téléphone
25 37 69 85 à 90.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction finan-
cière et comptable (DFC) et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA pour le lot 1 et dix
mille (10 000) francs CFA pour les lots 2, 3 et 4 à l’ex siège de la CARFO à PASPANGA. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de
courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le
Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant  de :
� Lot 1 : 330 000 francs CFA ;
� Lot 2 : 150 000 francs CFA ;
� Lot 3 : 120 000 francs CFA ;
� Lot 4 : 120 000 francs CFA.
Devront parvenir ou être remises dans les bureaux de la Direction des marchés publics (DMP) de la CARFO, 01 BP 5569 Ouagadougou
01, Téléphone 25 37 69 85 à 90 au 3ème étage du siège de la CARFO sis sur l’avenue Sembene Ousmane à ouaga 2000, avant 
le 26/01/2024 à 9h00 mn TU précises GMT.

L’ouverture des plis sera faite à 9 heures 30 minutes, en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.        

La Présidente de la Commission d’attribution des marchés

L. Sandrine BAYALA/BAMBARA

Fournitures et Services courants

CAISSE AUTONOME DE RETRAITE DES FONCTIONNAIRES

Entretien, nettoyage des locaux et des rideaux au profit de la CARFO à commande
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Avis de demande de prix 
N° 2024-01/MEMC/SG/ANEREE/DG/PRM du 10/01/2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, de l’Agence Nationale des
Energies Renouvelables et de l’efficacité Energétique.

1- La Personne Responsable des Marchés dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de
prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet fourniture de pause-café et déjeuner au profit de l’Agence Nationale des
Energies Renouvelables et de l’efficacité Energétique tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées remplissant les conditions du
décret N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP modification du décret N°2017-049/PRES/PM/MINEFID du 02 février 2017 et portant
procédure de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public.

3- Les fournitures sont en lot unique : fourniture de pause-café et déjeuner au profit de l’ANEREE. 

4- Le délai d’exécution est l’année budgétaire 2024 et cinq (05) jours par commande.

5- Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au secrétariat de la Personne Responsable des Marchés de l’ANEREE sis au 1er étage de l’immeuble à 200 m après
l’échangeur de Ouaga 2000, route de Kossyam, 18 BP 212 Ouagadougou 18, téléphone 25 37 47 47 / 71 12 77 12 du lundi au jeudi de
7h30 à 16h00 et le vendredi de 7h30 à 16h30.

6- Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de
la Direction des Finances et de la Comptabilité de l’ANEREE sis au 2ème étage de l’immeuble à 200 m après l’échangeur de Ouaga 2000,
route de Kossyam, 18 BP 212 Ouagadougou 18, téléphone 25-37-47-47 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt
mille (20 000) FCFA.

7- Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent mille (500 000) F CFA devront parvenir ou être remises au secré-
tariat de la Personne Responsable des Marchés de l’ANEREE sis au 1er étage de l’immeuble à 200 m après l’échangeur de Ouaga 2000,
route de Kossyam, 18 BP 212 Ouagadougou 18, téléphone : 25 37 47 47 / 71 12 77 12, avant le 26/01/2024 à 9h00 mn TU précises GMT.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y assister. En cas d’envoi par la poste ou autre
mode de courrier, la Personne Responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de l’offre transmise par le candi-
dat.

8- Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

9- L’Administration se réserve le droit d’apporter toute modification ultérieure ou de ne donner aucune suite à toute ou partie de la
présente demande de prix.

NB : Budget prévisionnel : 17 020 000 F CFA TTC.

La Personne Responsable des Marchés,

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Sidnoma SAWADOGO

Fournitures et Services courants

AGENCE NATIONALE DES ENERGIES RENOUVELABLES ET DE L’EFFICACITE ENERGETIQUE

Fourniture de pause-café et déjeuner au profit de l’ANEREE
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MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

Acquisition de fournitures de bureau, de produits d’entretien et de consommables 
informatiques au profit de la Direction Générale de l’Assainissement des Eaux Usées 

et Excréta (DGAEUE)

Avis de demande de prix
N°2024 – 003F___/MEEA/SG/DMP 

Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, du Ministère de
l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement (MEEA).

1. Le Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement dont l’identification complète est précisée aux Données partic-
ulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de fournitures de bureau, de produits
d’entretien et de consommables informatiques au profit de la DGAEUE.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 

Les acquisitions sont constituées en deux (02) lots distincts et indivisibles : 
- Lot 01 : acquisition de fournitures de bureau et de produits d’entretien au profit de la DGAEUE ;
- Lot 02 : acquisition de consommables informatiques au profit de la DGAEUE.

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder : quinze (15) jours par commande et par lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau du secrétariat de la Direction des Marchés Publics du MEEA 03 BP 7010 Ouagadougou tél : 25 49 99
22, sis à Ouaga 2000, avenue SEMBENE Ousmane. 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de
la Direction des Marchés Publics du MEEA 03 BP 7010 Ouagadougou 03, tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga 2000 et moyennant paiement
d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA par lot auprès du régisseur de la Direction Générale du Contrôle des
Marchés publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF) du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective (MEFP) sise
au 395 avenue HO Chi Minh Tél : 25 32 47 76.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent mille (500 000) F. CFA pour le lot 01 et de trois cent mille (300
000) F. CFA pour le lot 02 devront parvenir ou être remises au Secrétariat de la DMP/MEEA, 03 BP 7010 Ouagadougou tél : 25 49 99 22,
sis à Ouaga 2000, avant le 29/01/2024 à 9h00 mn TU précises GMT.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. En cas d’envoi par la poste
ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de l’offre transmise par
le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

NB : le montant prévisionnel du marché est de trente millions (30 000 000) F. CFA TTC répartis comme suit :
- lot 01 : dix-huit millions (18 000 000) F. CFA TTC ;
- lot 02 : douze millions (12 000 000) F. CFA TTC.

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la CAM

André HIEN
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Fournitures et Services courants
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert International (AAOO)
AAOO N° 001 /2023 / SONABEL / PEPU

1. Le Directeur Général de la SONABEL dispose de fonds sur
le budget 2023, afin de financer la réalisation de branchements et
d’extensions dans le périmètre du centre de distribution de
Tampouy, Cissin, ZAD, Bendogo, Tanghin  et Bobo-Dioulasso et a
l’intention d’utiliser ce fonds pour effectuer le paiement dans le
cadre des marchés à établir.

2. Le Directeur Général de la SONABEL sollicite des offres
sous-plis fermés de la part de candidats éligibles et répondant aux
qualifications requises en vue de la passation des marchés pour la
réalisation de branchements et d’extensions dans le cadre du
PEPU.

Les travaux, objets du présent appel d’offres, sont repartis en six
(6) lots : 

Lot 1 : Réalisation de branchements et d’extensions à Tampouy, 
Lot 2 : Réalisation de branchements et d’extensions à Cissin,  
Lot 3 : Réalisation de branchements et d’extensions à la ZAD, 
Lot 4 : Réalisation de branchements et d’extensions à Bendogo, 
Lot 5 Réalisation de branchements et d’extensions à Tanghin, 
Lot 6 : Réalisation de branchements et d’extensions à Bobo-
Dioulasso. 

Le budget prévisionnel des fournitures et des travaux est de :
- Lot 1 : 104 180 902 F CFA TTC ;
- Lot 2 : 92 026 463 FCFA TTC ; 
- Lot 3 : 65 981 237 FCFA TTC ;
- Lot 4 : 15 627 135 FCFA TTC ;
- Lot 5 : 15 627 135 FCFA TTC ;
- Lot 6 : 63 871 714 FCFA TTC.

Le délai d’exécution des prestations est de soixante (60) jours pour
chacun des lots 1, 2, 3, 4, 5, 6, et 7.

3. La passation des marchés sera conduite par appel d’offres
ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures
de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et
des délégations de service public et ouvert à tous les candidats éli-
gibles. 

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations au
Département des Marchés sis au siège de la SONABEL à
Ouagadougou ou aux adresses mail suivantes :
rabiata.tamini@sonabel.bf   et secretariat.dg@sonabel.bf . Ils peu-
vent prendre connaissance des documents d’appel d’offres au
Secrétariat du Département des Marchés, au 3ème étage, porte n°
88, de 10 heures à 12 heures GMT et de 14 heures à 15 heures
GMT, au siège de la SONABEL à Ouagadougou.
Les exigences en matière de qualifications sont : Voir les DPAO
pour les informations détaillées. 

4. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le
dossier d’appel d’offres complet au Secrétariat du Département des
Marchés ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une somme
non remboursable de cent cinquante mille (150 000) F CFA pour le
lot 1, soixante-quinze mille (75 000) F CFA pour chacun des lots 2,
3 et 5 et trente mille (30 000) F CFA pour chacun des lots 4 et 5. Le
paiement se fera en espèces à la caisse siège, au premier étage

du siège de la SONABEL à Ouagadougou, ou par virement ban-
caire au compte n° BF42 BF02 3010 5300 1000 1001 8050 ouvert
à la VISTA BANK Burkina Faso. Le dossier d’appel d’offres, en ver-
sion papier, sera retiré au Secrétariat du Département des Marchés
sur présentation de la preuve de paiement du coût d’achat du
dossier.

5. Les offres présentées en un original et trois (03) copies,
accompagnées d’une clé USB ou d’un CD contenant les bor-
dereaux de prix sous format Excel actif et les offres technique et
financière sous format PDF, conformément aux données partic-
ulières du dossier d’appel d’offres, devront parvenir ou être remis-
es au Secrétariat du Département des Marchés, 3ème étage, au
siège de la SONABEL à Ouagadougou, porte n° 88, au plus tard le
01/03/2024 à 9 heures 00 GMT. Les offres remises en retard ne
seront pas acceptées. 

6. Les offres doivent être accompagnées d’une garantie de
soumission d’un montant de :
- Lot 1 : 2 000 000 FCFA ;
- Lot 2 : 1 800 000 FCFA ;
- Lot 3 : 1 300 000 FCFA ;
- Lot 4 : 300 000 FCFA ;
- Lot 5 : 300 000 FCFA ; 
- Lot 6 : 1 200 000 FCFA.

ou le montant équivalent dans une monnaie librement convertible
conformément à l’article 95 du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures
de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et
des délégations de service public.

7. Les soumissionnaires resteront engagés par leur offre pen-
dant une période de cent vingt (120) jours à compter de la date lim-
ite de dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et aux
DPAO.

8. Les offres seront ouvertes en présence des représentants
des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis
le 01/03/2024 à 9 heures 00 GMT à l’adresse suivante : Salle de
réunions du 3ème étage, au siège de la SONABEL à
Ouagadougou.

Le Directeur Général,

Souleymane OUEDRAOGO

Travaux

SOCIETE NATIONALE D’ELECTRICITE DU BURKINA

Réalisation de branchements et d’extensions dans le périmètre du centre de distribution
de Tampouy, Cissin, ZAD, Bendogo, Tanghin  et Bobo-Dioulasso
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APPEL D’OFFRES 
N°2024-001/DAO/ARCEP/SE/PRM 

Financement : Fonds propres ARCEP

Cet Avis d’appel d’offres fait suite au Plan de Passation des Marchés pour l’exercice 2024 qui a été adopter par le Conseil de Régulation
en sa séance du 22 décembre 2023.

L’Autorité de Régulation des Communications Electroniques et des Postes (ARCEP) dispose de fonds propres dans la cadre de l’exécu-
tion de son budget 2024, afin de financer ses activités, et à l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au
titre du présent Marché.

L’Autorité de Régulation des Communications Electroniques et des Postes (ARCEP) sollicite des offres fermées de la part de candidats
éligibles et répondant aux qualifications requises pour les travaux de réaménagement de la salle de formation au profit de l’ARCEP à son
profit. 

L’appel d’offres est constitué de trois (03) lots à savoir :

� LOT°1 : TRAVAUX DE REAMENAGEMENT DE LA SALLE DE FORMATION – GROS ŒUVRES ;
� LOT°2 : TRAVAUX DE REAMENAGEMENT DE LA SALLE DE FORMATION -  COURANT FORT/COURANT FAIBLE ;
� LOT°3 : ACQUISITION DE MOBILIER POUR L’EQUIPEMENT DE LA SALLE DE FORMATION.

Les budgets prévisionnels sont de : vingt-six millions six cent mille (26 600 000) de FCFA TTC pour le lot N°1, cinquante-deux millions
cinq cent mille (52 500 000) de FCFA TTC pour le lot N°2 et de vingt-deux millions (22 000 000) de FCFA TTC pour le lot N°3. 

Les délais d’exécution ne devraient pas excéder quarante-cinq (45) jours pour chacun des lots N°1, N°2 et N°3.
La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des
délégations de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès du Secrétariat exécutif de l’ARCEP sise à OUAGA 2000 BP 6437
Ouaga 01, TEL : 00 226 25 37 53 60 et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après :
Secrétariat exécutif de l’ARCEP sise à OUAGA 2000 BP 6437 Ouaga 01, TEL : 00 226 25 37 53 60 avant le 20/02/2024 à 9 heures 00 

Les exigences en matière de qualifications sont contenues dans les Données Particulières de l’Appel d’Offres (DPAO).

Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement
d’une somme non remboursable de cinquante mille (50 000) FCFA pour le lot N°1, soixante-quinze mille (75 000) FCFA pour le lot N°2 et
cinquante mille (50 000) FCFA pour le lot N°3 à l’adresse mentionnée ci-après : La Direction Financière et Comptable de l’ARCEP sise à
OUAGA 2000 BP 6437 Ouaga 01, TEL : 00 226 25 37 53 60. La méthode de paiement sera espèces ou par chèque barré au nom de
l’ARCEP, ou par virement au compte BICIA-B N°1053 00063 8130 0193-13. Le Dossier d’Appel d’offres sera adressé main en main.

Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après de l’ARCEP 01 BP 6437 Ouaga 01, TEL : 00 226 25 37 53 60, au plus tard le
20/02/2024 à 9 heures 00 .Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de : sept cent quatre-vingt-dix mille (790 000) FCFA pour le lot
N°1, un million cinq cent mille (1 500 000) FCFA pour le lot N°2 et six soixante mille (660 000) FCFA pour le lot N°3 ou le montant équiv-
alent en devise conformément à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passa-
tion, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public.

Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de cent vingt (120) jours à compter de la date limite du dépôt
des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le
20/02/2024 à 9 heures 00 à l’adresse suivante : Secrétariat exécutif de l’ARCEP sise à OUAGA 2000 BP 6437 Ouaga 01, TEL : 00 226
25 37 53 60.

Le Secrétaire Exécutif

Wendlassida Patrice COMPAORE

Travaux

AUTORITE DE REGULATION DES COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES ET DES POSTES (ARCEP) 

TRAVAUX DE REAMENAGEMENT DE LA SALLE DE FORMATION AU PROFIT DE L’ARCEP
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Avis de demande de prix 
N°2024-01/FNPSL/DG/PRM du 12/01/2024

Financement : Budget FNPSL

Objet : Réalisation des travaux complémentaires des plateaux omnisports à l’ISSDH.
Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, du Fonds National pour la
Promotion du Sport et des Loisirs (FNPSL).

1. Le FNPSL lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données particulières
de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (Agrément B1 au moins) pour
autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux se décomposent en un seul lot.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 45 jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires auprès de la Personne Responsable des
Marchés du Fonds National pour la Promotion du Sport et des Loisirs sise au 3éme étage de l’immeuble OUEDRAOGO Hamadé, zone
ZACA, en face de l’HOTEL PALM BEACH annexe sur l’avenue Yennega, non loin du cimetière municipal au :+226 25 30 34 79 et consul-
ter gratuitement le dossier de demande de prix dans les bureaux du Secrétariat de la PRM du Fonds National pour la Promotion du Sport
et des Loisirs au 3ème étage de 9h à 16 heures 00 mn. 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès du
Secrétariat de la PRM du Fonds National pour la Promotion du Sport et des Loisirs au 3ème étage et moyennant paiement d’un montant
non remboursable de cinquante mille (50 000) francs CFA auprès du Service de la Comptabilité du Fonds National pour la Promotion du
Sport et des Loisirs. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être respon-
sable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et 03 copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant d’un million (1 000 000) de francs CFA devront parvenir ou être remises à l’adresse (indi-
quer l’adresse complète du lieu de réception), avant le 26/01/2024 à 9 heures 00 . L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise
des offres.

NB : Le budget prévisionnel est le suivant :
Quarante millions (40 000 000) de francs CFA TTC.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés 

KABORE Arouna
Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances

Travaux

FONDS NATIONAL POUR LA PROMOTION DU SPORT ET DES LOISIRS

Réalisation des travaux complémentaires des plateaux omnisports à l’ISSDH



Avis à manifestation d’intérêt 
N°2024-001/ARCOP/PRM/SP

1. Dans le cadre de la mise en œuvre de son plan de passation des marchés publics (PPM) 2024, l’Autorité de régulation de la commande publique
(ARCOP) lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données de fournisseurs/prestataires de biens et serv-
ices à consulter dans le cadre de ses procédures de demande de cotations.

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de Prestataires/Fournisseurs que
l’ARCOP pourra consulter dans le cadre de ses procédures de demandes de cotation au titre de l’année budgétaire 2024.

3. Les prestataires, fournisseurs ou entrepreneurs, souhaitant être retenus dans cette base de données sont invités à manifester leur intérêt en
déposant leur(s) pli(s) fermé(s) portant uniquement la mention « Avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données
des fournisseurs/prestataires au profit de l’ARCOP au titre de l’exercice 2024 ».

4. Peuvent soumissionner, les prestataires, fournisseurs ou entrepreneurs, ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants, et spécialisés
dans les domaines ci-après :

5. La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux entreprises remplissant les critères suivants :
- être légalement constitué ;
- être du domaine indiqué par le présent avis à manifestation d’intérêt ; 
- disposer d’un agrément technique ou l’autorisation d’exercer dans le domaine s’il y a lieu ;

6. L’ARCOP rappelle aux prestataires et fournisseurs qui ont déjà déposé des offres de service qu’ils ne sont pas dispensés de cette formalité, et
devront produire un dossier composé de : 

1. Une lettre de demande d’inscription adressée au Secrétaire permanent de l’ARCOP précisant le lot et le domaine d’activités du candidat ; 
2. Une présentation de l’entreprise indiquant obligatoirement son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et compétences
dans le domaine d’intervention choisi, contact téléphonique permanant ; 
3. Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ; 
4. Une copie du Registre de commerce et de crédit mobilier ;
5. Une copie de la certification d’immatriculation identifiant financier unique (IFU). 

Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leur dossier sous plis fermé avec la mention « Réponse à
l’avis de constitution de la base de données de fournisseurs/prestataires ainsi que la précision du lot concerné », au secrétariat du Secrétaire per-
manent de l’ARCOP sis au 1er étage immeuble ARCOP, face siège de la Délégation l’Union Européenne, tel : 25 30 53 01 au plus tard le 25 jan-
vier 2024 à 10 heures GMT. 

Le Secrétaire permanent 

Modeste YAMEOGO
Chevalier de l’ordre de l’Étalon
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Prestations intellectuelles

AUTORITE ́ DE RE ́GULATION DE LA COMMANDE PUBLIQUE (ARCOP)

Constitution d’une base de données de fournisseurs / prestataires de l’ARCOP pour
l’année 2024

Constitution d’une base de données de fournisseurs / 
prestataires de l’ARCOP pour l’année 2024 

Avis à manifestation d’intérêt  
N°2024-001/ARCOP/PRM/SP 

 

1.! Dans le cadre de la mise en œuvre de son plan de passation des marchés 
publics (PPM) 2024, l’Autorité de régulation de la commande publique 
(ARCOP) lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution 
d’une base de données de fournisseurs/prestataires de biens et services à 
consulter dans le cadre de ses procédures de demande de cotations. 
 

2.! L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer 
d’une base de données composée de Prestataires/Fournisseurs que 
l’ARCOP pourra consulter dans le cadre de ses procédures de demandes 
de cotation au titre de l’année budgétaire 2024. 
 

3.! Les prestataires, fournisseurs ou entrepreneurs, souhaitant être retenus 
dans cette base de données sont invités à manifester leur intérêt en 
déposant leur(s) pli(s) fermé(s) portant uniquement la mention « Avis à 
manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données 
des fournisseurs/prestataires au profit de l’ARCOP au titre de l’exercice 
2024 ». 
 

4.! Peuvent soumissionner, les prestataires, fournisseurs ou entrepreneurs, ne 
figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants, et spécialisés dans les 
domaines ci-après : 
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5.! La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux 

entreprises remplissant les critères suivants : 
!! être légalement constitué ; 
!! être du domaine indiqué par le présent avis à manifestation d’intérêt ;  
!! disposer d’un agrément technique ou l’autorisation d’exercer dans le 

domaine s’il y a lieu ; 
 !

"#! L’ARCOP rappelle aux prestataires et fournisseurs qui ont déjà déposé des 
offres de service qu’ils ne sont pas dispensés de cette formalité, et devront 
produire un dossier composé de : !
!
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AVIS DE MANISTATION D’INTERET 
N°2024-001/MESRI/SG/DG/FONER/PRM DU 17 JANVIER 2024

Dans le cadre de l’exécution du plan de passation des marchés publics exercice 2024, le Fonds National pour l’Education et la Recherche (
FONER ) lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une liste de candidats à consulter pour les demandes de cotations.

1- L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de mettre à la disposition du FONER une base de données composée de four-
nisseurs /prestataires que le fonds pourra consulter dans le cadre des demandes de cotation pour l’acquisition de biens et services. 

2-  Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de de suspen-
sion , et spécialisées dans les domaines ci-après :

3- Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs manifestations d’intérêt sous pli fermé portant uniquement la mention « appel à manifes-
tation d’intérêt en vue de la constitution d’une liste de candidats à consulter pour les demandes de cotations du FONER ».

4- Les dossiers des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après :
- Une lettre de manifestation d’intérêt précisant le numéro et le domaine pour lequel le candidat souscrit ;
- Le domaine principal des activités ;
- Une présentation de l’entreprise ou le CV pour les personnes morales ;
- L’acte d’autorisation ou l’agrément technique dans le domaine s’il y’a lieu ;
- Un contact téléphonique permanent.

5- Les entreprises ayant déjà déposé une offre de services auprès FONER sont invitées à participer à la présente manifestation d’intérêt afin de
fournir les informations et pièces requises.

6- Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du secrétariat de la Personne Responsable des Marchés
publics sise à ZAKA, immeuble BADF au 4 ème étage.

7- Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le 02/02/2024 à 09h00. Un comité siègera pour
arrêter la liste des prestataires par domaine en se basant sur le domaine d’activité inscrit dans le RCCM ou l’agrément technique.

8- Le FONER se réserve le droit de ne donner suite à tout  ou une partie des manifestations d’intérêt reçues.

Le président de la Commission d’attribution des marchés

Ibrahim MAIGA
Chevalier de l’Ordre du Mérite Burkinabé

Prestations intellectuelles

FONDS NATIONAL POUR L’EDUCATION ET LA RECHERCHE ( FONER ) 

Constitution d’une liste de candidats à consulter pour les demandes de cotations.
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET N°2023-
00002/MTMUSR/SG/DMP du 09 janvier 2024

1. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite l’adop-
tion du plan de passation des marchés publics, exercice 2024 du
Ministère des Transports, de la Mobilité Urbaine et de la Sécurité
Routière (MTMUSR).

2. Le Ministère des Transports, de la Mobilité Urbaine et de la Sécurité
Routière (MTMUSR) a obtenu dans le cadre de son budget, exercice
2024 des fonds, afin de financer la construction du nouvel aéroport
international de Ouagadougou-Donsin, et a l’intention d’utiliser une par-
tie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du marché de
services de prestations intellectuelles pour l’appui à la Maîtrise
d’Ouvrage de l’Aéroport de Donsin dans la mise à jour du plan directeur
de l’aéroport international de Ouagadougou-Donsin.

3. Le consultant dans le cadre de sa mission devra s’acquitter des tâch-
es suivantes :
- faire un diagnostic du plan directeur existant, pour proposer des
actions d’amélioration et d’optimisation ;
- recueillir et de capitaliser des propositions de services et d’infrastruc-
tures nouveaux, pouvant être mis en œuvre sur la partie de l’aéroport
non concernée par le présent plan directeur ;
- proposer une planification spatiale et temporelle des services et infra-
structures nouveaux identifiés ; 
- de réaliser les études préliminaires pour les services et infrastructures
nouveaux identifiés.

Le consultant travaillera en étroite collaboration avec le Directeur
Général et l’ensemble des services techniques de la MOAD. 

4. Le délai d’exécution de la présente prestation est de quatre (04) mois
y compris l’organisation d’une rencontre de cadrage et d’échange sur la
méthodologie, les délais de validation et l’animation d’un atelier nation-
al de restitution du rapport provisoire.

5. Le Directeur des Marchés Publics du Ministère des Transports, de la
Mobilité Urbaine et de la Sécurité Routière invite, par le présent avis à
manifestation d’intérêt, les consultants intéressés à présenter leur
proposition sous pli fermé et un candidat sera sélectionné conformé-
ment aux dispositions de l’article 65  du décret N°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de
passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des
délégations de service public. 

6. Les candidatures seront évaluées sur la base des critères ci-après :
- le domaine des activités du candidat : être un Cabinet spécialisé en
aéronautique avec au moins dix (10) ans d’expérience dans les
domaines de l’élaboration de plans directeurs ou de schéma d’amé-
nagement de projets complexes, et particulièrement des projets de con-
struction et d’aménagement aéroportuaire ; 
- le nombre d’années d’expérience ;
- les références du candidat concernant l’exécution de marchés simi-
laires : avoir réalisé au moins deux (02) prestations similaires en
matière d’élaboration de plan directeur ou de schéma d’aménagement
de projets complexes d’importance similaire au cours des dix (10)
dernières années (2013-2022) (joindre obligatoirement les copies des
pages de garde et de signature des contrats ainsi que les attestations
de service fait ou de bonne fin ou les rapports de validation).

7. Une liste des candidats qui ne saurait être supérieure à six (06),
présentant au mieux les aptitudes requises pour exécuter les presta-
tions sera établie par l’autorité contractante ; ces candidats présélec-
tionnés seront ensuite invités à présenter leurs propositions techniques
et financières sur la base du Dossier de Demande  de Propositions
(DP) qui leur sera remis pour la réalisation des services requis ; un can-
didat sera sélectionné selon la méthode de sélection sur la base de la

qualité technique. 

8. Les manifestations d’intérêt sont composées comme suit :
- la lettre de manifestation d’intérêt ;
- la liste du personnel demandé ;
- les références similaires des dix (10) dernières années (2013-2022)
(joindre obligatoirement les copies des pages de garde et de signature
des contrats ainsi que les attestations de bonne exécution ou les rap-
ports de validation).

Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépas-
sant pas quinze (15) pages. Par conséquent ils ne devront joindre au
dossier que les références ayant un lien avec la mission d’élaboration
de plans directeurs ou de schéma d’aménagement de projets complex-
es d’importance similaire. Par ailleurs, ils peuvent s’associer pour ren-
forcer leurs compétences respectives.

NB : Le nombre d’année d’expérience des cabinets servira de base de
critère pour départager les consultants ayant le même nombre de
références similaires.

8. Les offres rédigées en langue française doivent être déposées en
quatre (04) exemplaires dont un (01) original et trois (03) copies sous
pli fermé avec la mention « Manifestation d’intérêt relative au recrute-
ment d’un consultant pour l’appui à la Maîtrise d’Ouvrage de l’Aéroport
de Donsin dans la mise à jour du plan directeur de l’aéroport interna-
tional de Ouagadougou-Donsin» au secrétariat de la Direction des
Marchés Publics du Ministère des Transports, de la Mobilité Urbaine et
de la Sécurité Routière (DMP/MTMUSR) sise au 2ème étage du 3ème
bâtiment de l’Hôtel administratif sis au côté ouest de la mairie de
Baskuy, Tél : (+226) 25 49 77 10, aux heures suivantes : 7h30 mn TU
à 12 h 30 mn et de 13 h à 16 h 00 mn TU, au plus tard le 02 février
2024 à 09 h 00 TU.

9. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
soumissionnaires qui souhaitent y assister. En cas d’envoi par la poste
ou autre mode de courrier, le Directeur des Marchés Publics ne peut
être responsable de la non réception de l’offre transmise par le consult-
ant.

10. Les termes de références peuvent y être consultés ou retirés gratu-
itement.

11. L’Administration se réserve le droit de ne donner aucune suite à tout
ou partie du présent avis de sollicitation de manifestation d’intérêt.

NB : Le montant prévisionnel du marché est de deux cent millions
(200 000 000) de francs CFA TTC.

Ampliation : MOAD (ATCR)

Le Directeur des Marchés Publics,
Président de la Commission d’attribution des marchés

Issa BARRO
Chevalier de l’Ordre de Mérite

Prestations intellectuelles

MINISTERE DES TRANSPORTS, DE LA MOBILITE URBAINE ET DE LA SECURITE ROUTIERE

Recrutement d’un consultant pour l’appui à la Maîtrise d’Ouvrage de l’Aéroport de 
Donsin dans la mise à jour du plan directeur de l’aéroport international de Ouagadougou-

Donsin
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Avis à manifestation d’intérêt
N°2024-001/SONABHY/DIRCAB/DMP du 04/01/2024

1. Dans le cadre de l’exécution de son Plan de passation des marchés (PPM) 2024, la Société Nationale Burkinabè d’Hydrocarbures
(SONABHY) lance un avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une liste de fournitures et de prestataires à consulter pour
les demandes de cotation, année 2024 conformément aux dispositions du décret N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21 mars
2023 portant modification du décret N°2017-049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et
de règlement des marchés publics et de délégation de service public. 

2. L’objectif principal de cet avis à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de fournisseurs et de
prestataires que la SONABHY pourra consulter dans le cadre des demandes de cotations pour la réalisation des travaux et la fourniture
des biens et services courants pour l’année 2024.

3. Peuvent soumissionner, les entreprises ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants, et spécialisées dans les domaines
ci-aprèss :
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4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leur offre sous pli fermé portant uniquement la mention « Avis à manifestation d’in-
térêt en vue de la constitution d’une base de données des prestataires 2024 de la SONABHY ».

5. Les dossiers des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après :
- Une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le Directeur General de la SONABHY, précisant le/les numéro (s) et

le/les domaine (s) pour lequel le candidat manifeste son intérêt ;
- Une présentation de l’entreprise indiquant son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et compétences

dans le domaine d’intervention choisi ;
- Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ;
- Une copie de l’extrait du registre de commerce (RCCM) pour les personnes morales ;
- Une copie de l’agrément technique et/ou l’autorisation d’exercer dans le domaine s’il y’a lieu ;
- Un contact téléphonique permanent.

6. Les informations sur les qualifications et compétences du candidat devront être synthétisées ainsi qu’il suit :

7. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès de la Direction des Marchés Publics à
l’adresse ci-après : au secrétariat de la Direction des Marchés Publics situé au bâtiment A, porte A111 au siège de la SONABHY, 01 BP
4394 – Ouagadougou - Burkina Faso, sise au quartier Pissy Route Nationale N°1 ou téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, du lundi
au vendredi de 7 h 30 à 12 h 30 mn et de 13h à 16 h 00 mn.

8. Les manifestations d’intérêt présentées en un (01) original et deux (02) copies marquées comme telles doivent être déposées à
l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard  le 25/01/2024 à 09 heures 00 (TU). 

9. Une commission siègera pour arrêter la liste des fournisseurs et prestataires par domaine.

10. La Société Nationale Burkinabè d’Hydrocarbures (SONABHY) se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue.

Le Directeur des Marchés Publics

K. Socratès Yannick BASSOLE  
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AGENCE NATIONALE DE LA METEOROLOGIE

CONSTITUTION DE LA LISTE DES FOURNISSEURS/PRESTATAIRES AU TITRE DE L’ANNEE
2024

AVIS A MANIFESTATION D’INTÉRÊT
N° 2024_01/MTMUSR/SG/ANAM/DG/DAFCB du 04 janvier 2024

Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des Marchés publics (PPM) au titre de l’année 2024, l’Agence Nationale de la
Météorologie (ANAM) lance le présent avis à manifestation d’intérêt, en vue de la constitution d’une liste de fournisseurs/prestataires de
l’ANAM au titre de l’année 2024.

1. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de
fournisseurs/prestataires que l’ANAM pourra contacter dans le cadre des demandes de cotation pour l’acquisition de biens et services.

2. Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de
suspension et en règle vis-à-vis de l’administration, spécialisées dans l’un des domaines ci-après :

3. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour leur inscription dans la base de données et sur la liste des four-
nisseurs de l’Agence Nationale de la Météorologie, en fournissant les informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour les prestations
recherchées. 
Les candidats seront évalués sur la base des critères ci-après :
� être légalement constitué ;
� être d’un domaine d’activité indiqué par l’avis de manifestation d’intérêts ;
� disposer le cas échéant de l’agrément technique exigé pour le domaine d’activité concerné.

4. Il est demandé aux candidats de soumettre un dossier comprenant :
� une lettre de demande d’inscription dans la base de données et sur la liste des fournisseurs de l’ANAM au titre de l’année 2024,

adressée au Directeur Général de l’ANAM ;
� une fiche de présentation du candidat faisant ressortir pour les entreprises notamment la raison sociale de l’entreprise, le numéro

d’identifiant fiscal unique (IFU), l’adresse (numéro de téléphone, email, domiciliation) et les différents domaines d’activités du can-
didat ;

� une copie des agréments, actes de droits d’exclusivité de distribution détenus, pour les domaines d’activités concernés ;
� une copie de l’original du registre de commerce et de crédit mobilier (NB : il ne s’agit pas de l’extrait de registre de commerce) ;
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Prestations intellectuelles

� les preuves de références du candidat concernant l’exécution de marchés analogues pour chaque domaine d’activité (joindre les
copies des pages de garde et de signature des marchés, les procès-verbaux de réception, attestations de bonne exécution ou les rap-
ports de validation) pour les entreprises qui en disposent.

5. Aucune entreprise ou personne physique ne peut souscrire à plus de deux (02) domaines d'activités économiques ;

6. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires à l’adresse ci-dessous : Direction de l’Administration
des Finances, de la Comptabilité et du Budget (DAFCB) de l’ANAM sise à Somgandé, Avenue du Président Jean-Baptiste OUEDRAO-
GO.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la DAFCB ne peut être tenue responsable de la non réception de l’offre transmise
par le Candidat.

7. Les manifestations d’intérêt établies en langue française, en une (01) originale et une (01) copie, devront être déposées sous pli
fermé à l’adresse au Secrétariat de la Direction de l’Administration des Finances, de la Comptabilité et du Budget (DAFCB) de l’ANAM,
sis à Somgandé, Avenue du Président Jean Baptiste OUEDRAOGO. Tél : +226.25.35.60.32/39, au plus tard le 25/01/2024 à 09 heures
00 (TU). L’Agence Nationale de la Météorologie (ANAM) se réserve le droit d'apporter toute modification ultérieure ou de ne donner
aucune suite à tout ou partie du présent avis à manifestation d’intérêt.

Le Directeur Général

Joël ZOUNGRANA

REGION DU CENTRE SUD 

C O M M U N I Q U E

OBJET : Report de l’avis à manifestation d’intérêt N°2024-01/RCSD/PNHR/CPO/M/PRM du 15 janvier 2024 au profit de la mairie de
Pô.

Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés, exercice 2024, la Mairie de Pô a lancé un avis à manifestation d’intérêt
en vue de constituer une base de données de fournisseurs et prestataires de biens et service pour l’année budgétaire 2024. 

Les candidats intéressés sont informés que la date limite de dépôt des offres de cet avis à manifestation d’intérêt N°2024-
01/RCSD/PNHR/CPO/M/PRM publié dans la revue des marchés publics N°3794 du mercredi 17 janvier, initialement prévue pour le 23 janvier
se poursuit jusqu’au 30 janvier 2024 à 9heures TU.

Le Président de la CCAM

ZONGO T. Boukari
Conseiller d’Intendance Scolaire et Universitaire

Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics 
et des Engagements Financiers

www.dgcmef.gov.bf
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MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

CONSTITUTION DU REPERTOIRE DES SOCIETES COOPERATIVES AGRICOLES POUR LA FOURNITU-
RE DE VIVRES DANS LE CADRE DE L’EXECUTION DES ACHATS INSTITUTIONNELS SOUS FORME

D’AGRICULTURE CONTRACTUELLE POUR LA CAMPAGNE AGRICOLE 2024-2025

Avis à manifestation d’intérêt 
N°2024-001M/MARAH/SG/DMP DU 10 JANVIER 2024

1. Dans le cadre de la mise en œuvre de l’initiative pour l’exécution des achats institutionnels dans la logique d’agriculture con-
tractuelle, le Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques, lance un avis à manifestation d’intérêt en vue de la con-
stitution du répertoire des sociétés coopératives agricoles pour la fourniture de vivres issues de la production locale pour la campagne
2024-2025.

2. Le répertoire des sociétés coopératives agricoles est consulté en cas de besoin dans le cadre de la commande publique pour les
achats de vivres pour la campagne agricole 2024-2025. 

3. La liste de fournitures concerne les vivres faisant l’objet d’achat institutionnels dont les principaux sont : 
- le maïs, le mil, le sorgho et le niébé pour les produits non transformés ;
- le riz et le semoule de manioc pour les produits transformés.

4. Peuvent soumissionner, les sociétés coopératives agricoles dont la principale activité est la production ou la transformation des
produits agricoles locaux.

5. Le dossier de candidature à fournir pour être inscrit sur la liste doit comporter les pièces ci-après :
• une demande timbrée à 200 FCFA adressée à Monsieur le Secrétaire Général du Ministère de l’Agriculture, des Ressources

Animales et Halieutiques ; 
• les documents de reconnaissance (récépissé, statuts, règlement intérieur) ; 
• le certificat d’immatriculation (IFU) ; 
• le relevé d’identité bancaire (RIB) ; 
• la fiche de présentation de la société coopérative agricole (Canevas joint au présent avis à manifestation d’intérêt) validée par un

Directeur régional ou provincial du Ministère en charge de l’agriculture et des ressources animales. 

6. La manifestation établie en langue française en deux (02) exemplaires dont un (01) original et une (01) copie, marqués comme
tels, doit être déposée sous pli fermé avec la mention « avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitution du répertoire des sociétés
coopératives agricoles pour la fourniture des vivres locaux » auprès du Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de
l’Agriculture des Ressources Animales et Halieutiques sise à Ouaga 2000, 03 BP 7010 Ouagadougou 03, Burkina Faso Tél : (+226) 51
91 03 79 / 67 46 14 07, au Rez de Chaussée ou à l’adresse e-mail : dmpmaah@gmail.com.

7. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées au plus tard le vendredi 26 janvier 2024 à 15h30mn. 

8. Le MARAH se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues.

Le Directeur des Marchés Publics

 Wendata Raoul KABORE
Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances

Prestations intellectuelles
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FONDS D'INTERVENTION POUR L'ENVIRONNEMENT (FIE) 

Constitution d'une base de données de fournisseurs/prestataires du Fonds d'Intervention
pour l'Environnement au titre de l'année 2024

Avis à manifestation d'intérêt 
N°2024-001/MEEA/SG/FIE/DMP du 15/01/2024

Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés au titre de l'année budgétaire 2024, le Fonds d'Intervention pour
l'Environnement (FIE) souhaite recevoir des candidatures pour la mise en place d'une base de fournisseurs/prestataires pour la réalisation de
travaux, de fourniture et de services dans le cadre de ses procédures de demande de cotation dans les domaines ci-après : 

I) Domaine des travaux
Lot 1 Travaux d'aménagement des locaux 
Lot 2 Travaux d’installation de poly tank et suppresseur

II) Domaine des fournitures et équipements

Lot 3 Acquisition de divers matériels spécifiques 
Lot 4 Acquisition de matériels de bureau 
Lot 5 Acquisition de mobiliers de bureau 
Lot 6 Acquisition de matériels de protection et de sécurité
Lot 7 Acquisition et installation de panneaux d’indication
Lot 8 Acquisition de moto à deux (2) roues
Lot 9 Acquisition de consommables informatiques
Lot 10 Acquisition et installation de climatiseurs
Lot 11 Acquisition de pneumatique 
Lot 12 Acquisition de produits d'entretien 
Lot 13 Acquisition de fournitures de bureau 
Lot 14 Acquisition de cartes de recharge téléphonique
Lot 15 Production et diffusion des capsules de sensibilisation 
Lot 16 Production des supports de présentation et des gadgets

III) Domaine des services courants
Lot 17 Entretien/réparation de biens mobiliers 
Lot 18 Entretien/réparation des climatiseurs 
Lot 19 Entretien/réparation de suppresseur
Lot 20 Entretien/réparation de groupe électrogène
Lot 21 Entretien/réparation de véhicules à quatre roues
Lot 22 Entretien et maintenance du matériel informatique 
Lot 23 Prestation de surveillance et de gardiennage de locaux
Lot 24 Achat de billets d’avion
Lot 25 Fourniture de pause déjeuner et pause-café 
Lot 26 Location de salles de conférences 

La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’administration.
Les prestataires et fournisseurs qui ont déjà déposé des offres de services au FIE ne sont pas dispensés de cette formalité.

Les candidats désirants participés devront déposer un dossier composé des pièces suivantes :

- Une lettre de demande d’inscription adressée au Directeur des Marchés Publics du FIE indiquant le lot et le domaine d’activité du candidat ; 
- Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et compétences dans

le domaine d’intervention choisi ;
- Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ;
- Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation dans les domaines des travaux, de l’informatique (consommables et maintenance informa-

tique) et de l’entretien des véhicules ;
- Une copie du registre de commerce et de crédit mobilier.

NB : 
- Les lots 17, 18, 21, 22 et 23 seront exécutés au siège du FIE à Ouagadougou et dans les Antennes Régionales du FIE à Koudougou, Ouahigouya
et Bobo-Dioulasso ;

- Les lots 25 et 26 seront exécutés à Ouagadougou, Koudougou, Ouahigouya, Bobo-Dioulasso, Manga et Ziniaré. 

Les entreprises éligibles et désirants prendre part à cette consultation doivent déposer leurs dossiers sous plis fermé avec la mention « Réponse
à l’avis de constitution de la base de données de fournisseur/prestataires ainsi que la précision du lot concerné », au secrétariat du du FIE, sis à
cissin au deuxième six mètre à droite après le palais de la culture Jean-Pierre GUINGANE en venant de la STATION PETROFA, tel : 79 34 17 09
au plus tard le 25/01/2024 à 09 heures 00 (TU).

Le Directeur des Marchés Publics

Sofoni OUEDRAOGO

Prestations intellectuelles
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RECTIFICATIF PORTANT SUR LA DATE D’OUVERTURE DES OFFRES

Manifestation d’intérêt
N°2024-001/CBC/DG/PRM/isf du 04/01/2024

1. Dans le cadre de l’exécution de son Plan de passation des marchés au
titre de l’année 2024, le Conseil Burkinabè des Chargeurs (CBC) souhaite
recevoir des candidatures pour la constitution d’une base de données et une
liste de fournisseurs de biens et services suivant leurs domaines d’activités
à l’effet d’en disposer dans le cadre des procédures de passation qui ne
requièrent pas la publication d’un avis d’appel à candidature, notamment la
procédure de demande de cotation, de consultation de demande de propo-
sition allégée, d’entente directe et d’appel d’offres restreint. 

2. Les domaines d’activités concernés sont les suivants : 
BATIMENT, TRAVAUX PUBLIC
1 Bâtiment, Travaux Public
2 Construction de bâtiments 
3 Travaux d’aménagement de terre 
4 Travaux routiers 
5 Réalisation d’infrastructures 
6 Réhabilitations-rénovation de bâtiments 
7 Réhabilitation d’infrastructures 
8 Entretien et réparations de bâtiments
9 Plomberie-couverture et installation sanitaire 
10 Génie climatique-froid et climatisation 
11 Entretien – réparation d’installation électrique 

COMMERCE
1 Commerce de matériel, équipement électrique et électronique
2 Commerce de produits pétroliers (carburant et lubrifiants)
3 Commerce de produits d’entretien et de nettoyage
4 Commerce de matériel et mobilier de bureau
5 Commerce de matériel et équipements 
6 Commerce de matériels et consommables informatiques
7 Commerce de fournitures de bureau
8 Commerce de véhicule automobile
9 Commerce de quincaillerie 
10 Commerce de fournitures d’atelier, d’usine et de laboratoire
11 Commerce de matière d’œuvre pour formation professionnel 
12 Commerce de pneumatique, cycle et motocycle
13 Commerce de matériel et mobilier médical
14 Fourniture de billets d’avions
15 Fournitures de cartes de recharges prépayés
16 Fournitures d’accès internet
17 Opérations de téléphonie
18 Autres services de télécommunication

SERVICES COURANTS
1 Compagnie et auxiliaire d’assurance
2 Maintenance de matériel informatique et équipements de bureau
3 Entretien-maintenance d’équipements divers
4 Entretien et maintenance de matériels et mobiliers de bureau
5 Froid et climatisation
6 Garages, entretien et maintenance de véhicules à quatre (04) roues
7 Entretien et maintenance de véhicules à deux (02) roues
8 Hébergements et référencement de sites web
9 Autres services connexes à l’informatique
10 Services traiteurs (fourniture de pauses café-pause déjeuner)
11 Service d’hôtellerie et hébergement de courte durée 
12 Service de nettoyage et d’assainissement
13 Conception, impression et reproduction documents
14 Service de sécurité et de gardiennage
15 Agence de presse
16 Activité de radiodiffusion et de télévision
17 Agence de publicité et de communication
18 Transports routiers de marchandises
19 Location de matériels et biens divers
20 Location de salles
21 Location de véhicules

PRESTATIONS INTELLECTUELLES
1 Conseil informatique et développement de logiciel
2 Études techniques
3 Études économiques et sociologiques
4 Études informatiques et d'organisation
5 Conseils en information, formation et documentation
6 Formation et de recrutement
7 Conseil et gestion
8 Études de marché, sondage et enquête
9 Cabinets d'architectes
10 Cabinets d'ingénieurs en BTP
11 Cabinets de géomètres et de métreur
12 Cabinets de topographes
13 Cabinets d'expertise comptable et d'analyse financière
14 Cabinets comptables
15 Cabinets d'audit et de conseils fiscaux
16 Cabinets d'avocats
17 Cabinets d'auxiliaires de justices Notaires, Huissiers
18 Cabinets de Services juridiques

3. La participation à cette manifestation d’intérêt est ouverte à toutes
personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension à la commande publique et en règle
vis-à-vis de l’Administration. 

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous
plis fermés portant uniquement la mention « Avis à manifestation d’intérêt
pour la constitution d’une base de données et une liste des fournisseurs de
biens et services pour les demandes de cotation du CBC, exercice 2024. »

5. Il est demandé aux candidats de soumettre un dossier comprenant
:
- une lettre de manifestation d’intérêt précisant le numéro et le
domaine pour lequel le candidat manifeste son intérêt ;
- une fiche de présentation du candidat faisant ressortir pour les
entreprises notamment la raison sociale de l’entreprise, la copie de
l’Identifiant Fiscal Unique (IFU), l’adresse, numéro de téléphone, email,
domiciliation) et les différents domaines d’activités du candidat ;
- une copie des agréments, actes de droits d’exclusivité de distribu-
tion détenus, pour les domaines d’activités concernés ;
- une copie de l’original du registre de commerce et de crédit mobili-
er ;
- une copie de l’attestation de situation cotisante ;
- les preuves de références du candidat concernant l’exécution de
marchés analogues pour chaque domaine d’activité (joindre les copies des
pages de garde et de signature des marchés, les procès-verbaux de récep-
tion, attestations de bonne exécution ou les rapports de validation) pour les
entreprises qui en disposent. 

6. Les entreprises ayant déjà déposé leurs offres de services sont
invitées à compléter avec les informations et pièces requises. 

7. Les candidats peuvent obtenir des informations complémentaires
auprès de la Personne Responsable des Marchés : de 8h00 à 16h30. 
Les manifestations d’intérêt doivent être déposés au secrétariat de la
Direction Générale du Conseil Burkinabè des Chargeurs (CBC), Téléphone
: 25 30 62 11/12 au plus tard le 28 janvier 2024, à 15 heures 00 minute TU.

Le Directeur Général 

Dr Kassoum TRAORE
Chevalier de l’Ordre du Mérite

Prestations intellectuelles

CONSEIL BURKINABE DES CHARGEURS

Constitution d’une base de données et une liste des fournisseurs de biens et services
pour l’année 2024.
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APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 155

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 156 à 166
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Avis Spécifique d’Appel d’Offres Accéléré (AA0A)
Appel d’Offres pour Fournitures
(Processus à une Enveloppe) 

Pays : BURKINA FASO
Nom du Projet : Contrat de Performance

Numéro du Prêt/Crédit/Don : PAES-IDA-DON N°357 BF du 21 août 2018
Numéro de l’AAOA : Appel d’Offres National Accéléré N° 2024-001/MESRI/SG/UNB/P/PRM

Référence : Avis général du plan de passation des marchés publics du contrat de performances de l’Université Nazi BONI, Exercice 2024.

Cet Avis d’appel d’offres fait suite à l’Avis Général de Passation des Marchés du Contrat de Performance de l’Université Nazi BONI, Exercice 2024. 
1- Le Burkina Faso a reçu un don de l’Association Internationale pour le Développement (IDA) pour financer le Projet d’Appui à l’Enseignement
Supérieur (PAES), et a l’intention d’utiliser une partie de ce don pour effectuer des paiements au titre du Marché pour l’acquisition, l’installation et
la mise en service des équipements des ateliers et laboratoires de travaux pratiques au profit de l’Université Nazi BONI.

2- L’Université Nazi BONI sollicite des offres fermées de la part de soumissionnaires éligibles et répondant aux qualifications requises pour fournir,
installer et mettre en service des équipements des ateliers et laboratoires de travaux pratiques composés en lot unique comme suit :  

- Lot unique : acquisition, installation et mise en service des équipements des ateliers et laboratoires de Génie des Systèmes Industriels (GSI)
pour une enveloppe prévisionnelle de deux cent trente millions (230 000 000) de francs CFA TTC et un délai d’exécution ne devant pas dépass-
er cent-vingt (120) jours.

3- La passation du Marché sera conduite par Appel d‘offres national (AON) tel que défini dans les « Directives : passation des marchés financés
par les Dons de l‘IDA », et ouvert à tous les soumissionnaires de pays éligibles tels que definis dans les Directives5. 

4- Les soumissionnaires éligibles et intéressés peuvent obtenir des informations auprès de Personne Responsable des Marchés de l’Université
Nazi Boni (UNB), sise au Centre de Formation et de Recherche (CFR) ex Centre de Calcul sur la route de l’aéroport de Bobo Dioulasso, Contact
: (+226) 70 45 60 00, Email : lesourabie@gmail.com et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres durant les heures de bureau de
08h00 à 15h00 à l’adresse ci-dessous.

5- Les Soumissionnaires intéressés et éligibles peuvent obtenir un dossier d’appel d’offres complet en français à l’adresse mentionnée ci-dessous
et contre un paiement7 non remboursable de la somme de cent cinquante mille (150 000) francs CFA à l’Agence comptable de l’UNB. La méth-
ode de paiement sera en espèce ou en chèque certifié. 

6- Les offres devront être soumises à l’adresse suivante ci-dessous au plus tard le 31/01/2024 à 09h00. La soumission des offres par voie élec-
tronique « ne sera pas » autorisée. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. Les offres seront ouvertes en présence des représen-
tants des soumissionnaires et des personnes présentes dans la salle de réunion située au rez-de-chaussée du bâtiment administratif R+2 abritant
la Présidence de l’UNB à la date et heure limite de réception des offres ci-dessus référencées. 

7- Toutes les offres doivent comprendre une garantie de l’offre sous forme de caution bancaire pour un montant de six millions cinq cent mille (6
500 000) francs CFA. 

8- L’adresse à laquelle il est fait référence ci-dessus est :

Nom de l’Agence d’exécution : Université Nazi BONI
Nom et les coordonnées du bureau : Bureau de la Personne Responsable des Marchés (PRM) sise au Centre de Formation et de Recherche
(CFR) ex Centre de Calcul sur la route de l’aéroport de Bobo Dioulasso, dans le bâtiment administratif R+2 abritant la Présidence de l’UNB
Nom du responsable et de son titre :SOURABIE Mamadou, PRM
Téléphone: +226 70 45 60 00 
Adresse électronique : lesourabie@gmail.com 

Président de la CAM

Mamadou SOURABIE
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Fournitures et Services courants

UNIVERSITE NAZI BONI

Acquisition, installation et mise en service des équipements des ateliers et laboratoires
de génie des systèmes industriels (GSI) au profit de l’Université Nazi BONI
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Avis à manifestation d’intérêt 
N° 2024-01 MID/SG/DRID-C/SGM 

1. Dans le cadre de l’exécution de notre plan de passation des marchés (PPM 2024), la DRID-C lance un avis à manifestation d’in-
térêt en vue de la constitution de son répertoire des fournisseurs et des prestataires pour l’année 2024.

L’objectif principal de cet avis de manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de prestataires et de four-
nisseurs que la DRIDC pourra contacter dans le cadre des consultations restreintes pour la réalisation des travaux, la fourniture de biens
et services et la réalisation des prestations de service.

2. Peuvent soumissionner les personnes physique ou morale spécialisées dans
au moins l’un des domaines suivants :

Fourniture et équipement
� Acquisition de fournitures et matériels de bureau ;
� Acquisition de matériels et consommables informatiques (agrément) ;
� Acquisition de produits d’entretien ;
� Acquisition de lubrifiant ;
� Acquisition de matériels et fournitures spécifiques ;
� Achats et installation de climatiseurs

Prestation de service
� Entretien et maintenance des climatiseurs ;
� Entretien et maintenance de matériels informatiques, péri-informatique (agrément exigé) ;
� Entretien et réparation de tout moyen de transport ;
� Entretien et maintenance bâtiment intérieur ;
� Entretien et réparation de tout matériel et mobiliers de bureau ;
� Gardiennage des locaux ;
� Nettoyage des locaux.

3. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis fermé portant uniquement la mention « avis à manifestation
». 
Les dossiers des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après :
� Une lettre de manifestation d’intérêt précisant le numéro et le domaine pour lequel le candidat manifeste son intérêt ;
� Une présentation détaillée de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ;
� Une copie de l’extrait du registre de commerce (RCCM) pour les personnes morales ;
� L’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ; 
� Un contact téléphonique permanent ;
� Le domaine principal de soumission.

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du service Administratif et Financier de la
DRID-C située à la zone industrielle de kossodo au deuxième étage du bâtiment R+2, collé à la BRAKINA : Téléphone +226 50 58 89 99

5. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le 25/01/2024 à 09 heures 00 (TU). 

6. La DRID-C se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue.

Le Directeur Régional par Intérim

Kokoro KOBORI
Ingénieur en Génie Civil

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE

Constitution de son répertoire des fournisseurs et des prestataires pour l’année 2024
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Avis de manifestation d’intérêt 
N° 2024-01/ MS/RCEN/DRSHPC/DS-BGDG 

Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés (PPM 2024), le district sanitaire de Bogodogo lance un avis à mani-
festation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire des fournisseurs et prestataires pour l’année 2024.

L’objectif principal de cet avis de manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composé de prestataires /fournisseurs/
que le district pourra contacter dans le cadre des consultations restreintes pour la fourniture de biens et services et la réalisation des
prestations de service.

Peuvent soumissionner les personnes ou entreprises spécialisées dans les domaines suivants :

Lot1 Acquisition de mobiliers et  matériels de logement et de bureau
Lot2 Acquisition de matériels informatique de bureau
Lot3 Acquisition de fournitures de bureau
Lot4 Acquisition de produits informatique et péri-informatique
Lot5 Acquisition de produit d'entretien
Lot6 Acquisition d'imprimés spécifiques
Lot7 Acquisition d'autres matériels et fournitures spécifiques
Lot8 Acquisition de matériels de plomberie sanitaire
Lot9 Acquisition de matériels d'électricité
Lot10 Entretien des véhicules à 4 roues
Lot11 Entretien des climatiseurs
Lot12 Entretien du matériel informatique et péri-informatique
Lot13 Entretien des photocopieurs
Lot14 Entretien des bâtiments intérieur
Lot15 Entretien de tout matériel de transport
Lot16 Gardiennage des locaux
Lot17 Nettoyage de bâtiments

Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis fermé portant uniquement la mention » avis à manifestation d’intérêt
en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires du district sanitaire de Bogodogo ». Elles doivent com-
porter les informations et pièces ci-après :
� Le domaine principal de soumission ;
� Une description détaillée de l’entreprise
� Une copie de l’extrait du registre de commerce pour les personnes morales
� L’agrément technique dans le domaine s’il ya lieu ;
� Un contact téléphonique permanent.

Les entreprises ayant déjà déposé leurs offres sont invitées à les compléter avec les informations et pièces requises
Les candidats intéressés peuvent obtenir les informations complémentaires auprès de la Personne Responsables des Marchés (PRM) du
district sanitaire de Bogodogo sis Avenue Tan Soba, côté Ouest du centre hospitalier universitaire de Bogodogo CHUB, 05 BP 6150
Ouagadougou 05. Tel 70 28 85 56/78 83 92 93.

Les offres ou les pièces à compléter devront être soumises à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le 25/01/2024 à 09 heures 00
(TU). .
Le district sanitaire de Bogodogo se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue.

Le Responsable Administratif et Financier

OUANGO Isidore
Administrateur des services de santé

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE

Constitution de son répertoire de fournisseurs et prestataires pour l’année 2024
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERETS 
N°2024-001/MSHP/SG/CHU-YO/DG/DMP du 09/01/2024

Financement : Budget CHU-YO ; Exercice 2024 

La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite au plan de
passation des marchés publics exercice 2024 du CHU-YO.

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des marchés
publics exercice 2024, le CHU-YO lance un avis à manifestation d’in-
térêt en vue de la constitution d’une liste de fournisseurs, de
prestataires, de consultants à consulter pour les demandes de cota-
tions et des consultations de consultants.

2. L’objectif principal de cet avis à manifestation d’intérêt est de
disposer d’une base de données composée de fournisseurs, de
prestataires et de consultants que le CHU-YO pourra consulter dans le
cadre des demandes de cotations et des consultations de consultants. 

3. Peuvent prendre part, les personnes physiques ou morales ne
figurant pas sur la liste des fournisseurs ou prestataires défaillants, et
spécialisés dans les domaines suivants : 

4. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions
du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant
procédures de passation, d’exécution et de règlementation des
marchés publics et des délégations de services public et ses modificat-
ifs. 

5. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt
pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les
informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services.
Ainsi, ils doivent déposer leurs manifestations d’intérêts sous plis fermé
portant la mention « Avis à manifestations d’intérêt pour la constitution
d’une liste de fournisseurs, de prestataires et de consultants à consul-
ter pour les demandes de cotation et de consultations de consultants au
profit du CHU-YO. « Domaine à préciser ».

6. Les dossiers des candidats devront comporter les informations
et pièces suivantes :
- Une lettre de manifestation d’intérêt adressée à l’autorité contractante,

précisant le domaine pour lequel le candidat souscrit ;
- Une présentation de la structure ou le CV pour les personnes

physiques, indiquant son adresse complète, ses qualifications
et compétences dans le domaine d’intervention choisi, 

- Une description des moyens humain et matériel dont dispose la
structure ; 

- Une copie légalisée de l’extrait de registre de commerce
(RCCM) pour les personnes morales ; 

- Une copie de l’agrément technique ou de l’attestation d’exercer
dans le domaine s’il y a lieu ; 

- Une copie de l’attestation d’inscription à un ordre donné ou une
autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un
tel document ;

- Diplôme s’il y’a lieu. 

7. Les candidats ayant déjà déposé une offre de services auprès
de nos structures sont invités à participer à la présente manifestation
d’intérêts afin de fournir les informations et pièces requises. 

8. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations sup-
plémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-
dessous : Direction des Marchés Publics du CHU-YO au
31 16 55/56/57 poste 498 et aux heures suivantes : 07h 30 à 16h du
lundi au vendredi.

9. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse
ci-après : Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du CHU-YO
au 03 BP 7022 Ouagadougou 03 ; Pays : BURKINA FASO ; Numéro de
téléphone : (00226) 25 31 16 55/56/57 poste 498 et aux heures suiv-
antes : 07h 30 à 16h du lundi au vendredi et au plus tard 25/01/2024 à
09 heures 00 (TU). Une commission siègera pour arrêter la liste des
prestataires par domaine en se basant sur le domaine principal d’inter-
vention des candidats. 

10. Le CHU-YO se réserve le droit de ne donner suite à tout ou par-
tie des manifestations d’intérêt reçues. 

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés 

Moussa GUEBRE
Administrateur des hôpitaux et des services de santé

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE YALGADOGO OUEDRAOGO

Constitution d’une liste de fournisseurs, de prestataires, de consultants à consulter pour
les demandes de cotations et des consultations de consultants

Prestations intellectuelles
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Avis à manifestation d’intérêt 
N° 2024-01 MID/SG/DRIDC 

Dans le cadre de l’exécution de notre plan de passation des marchés (PPM 2024), la DRIDC lance un avis à manifestation d’intérêt en
vue de la constitution de son répertoire des fournisseurs et des prestataires pour l’année 2024.

L’objectif principal de cet avis de manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de prestataires et de four-
nisseurs que la DRIDC pourra contacter dans le cadre des consultations restreintes pour la réalisation des travaux, la fourniture de biens
et services et la réalisation des prestations de service.

Peuvent soumissionner les personnes physique ou morale spécialisées dans au moins l’un des domaines suivants :

Fourniture et équipement
� Acquisition de fournitures et matériels de bureau ;
� Acquisition de fournitures informatiques (agrément) ;
� Acquisition de produits d’entretien ;
� Acquisition de lubrifiant ;
� Acquisition de matériels et fournitures spécifiques ;
� Achats de climatiseurs

Prestation de service
� Entretien et maintenance des climatiseurs ;
� Entretien et maintenance de matériels informatiques, péri-informatique (agrément) ;
� Entretien et réparation de tout matériel de transport ;
� Entretien et maintenance bâtiment intérieur ;
� Entretien et réparation de tout matériel et mobiliers de bureau ;
� Gardiennage des locaux ;
� Nettoyage des locaux .

Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis fermé portant uniquement la mention « avis à manifestation ». 

Les dossiers des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après :
� Une lettre de manifestation d’intérêt précisant le numéro et le domaine pour lequel le candidat manifeste son intérêt ;
� Une présentation de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ;
� Une copie de l’extrait du registre de commerce (RCCM) pour les personnes morales ;
� L’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ; 
� Un contact téléphonique permanent.

La DRIDC est située à Kossodo au deuxième étage du bâtiment R+2, collé à la BRAKINA :Tél  50 58 89 99
Les offres devront être soumises à l’adresse ci-dessus indiquée de 7H30 à 15H au plus tard 25/01/2024 à 09 heures 00 (TU). 

La DRIDC se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue.

Le Directeur Régional par Intérim

Kokoro KOBORI
Ingénieur en Génie Civil

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE

Constitution du répertoire des fournisseurs et des prestataires de la Direction Régionale
Des Infrastructures et du Désenclavement du Centre (DRIDC) pour l’année 2024
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Avis de manifestation d’intérêt 
N°2024-01/CO/M/LMB

Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés (PPM 2024), le Lycée Municipal Bambata de Ouagadougou  lance
un avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire des fournisseurs et prestataires pour l’année 2024. L’objectif
principal de cet  avis de manifestation  d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de prestataires /fournisseurs que le 

Lycée Municipal Bambata pourra contacter dans le cadre des consultations restreintes pour la réalisation des travaux, la fourniture de
biens et services et la réalisation des prestations de service.

Peuvent soumissionner les personnes ou entreprises spécialisées dans les domaines suivants :
� Fournitures scolaires.
� Fournitures  de bureau.
� Equipements, matériels de bureau, scolaire et de logement.
� Equipements informatiques, de communication, photocopieur et consommables et pièces de rechanges.
� Fourniture de produits d’entretien de nettoyage et d’hygiène.
� Entretien, Maintenance de matériels.
� Bâtiment.

Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis fermé portant uniquement la mention « avis à manifestation d’intérêt
en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires du Lycée Municipal Bambata ». Elles doivent comporter
les informations et pièces ci-après :

� Le domaine principal de soumission ;
� Une description détaillée de l’entreprise
� Une copie de l’extrait du registre de commerce pour les personnes morales
� L’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ;
� Un contact téléphonique permanent.
Les entreprises ayant déjà déposé leurs offres sont invitées à les compléter avec les informations et pièces requises.

Les candidats intéressés peuvent obtenir les informations complémentaires auprès du Lycée Municipal Bambata situé au secteur 01 de
l’Arrondissement N°01 de Ouagadougou.

Les offres ou les pièces à compléter devront être soumises à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le 25/01/2024 à 09 heures 00
(TU).

Le  Lycée Municipal Bambata  se réserve  le droit  de ne donner suite  à une quelconque offre reçue.

Le Proviseur

G. Ouend –Zoa BALIMA
Administrateur des Lycées et Collèges

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE

Constitution de son répertoire de fournisseurs et prestataires pour l’année 2024
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Avis à manifestation d’intérêt 
N°2024-01/RCEN/CR/SG/PRM du 11/01/2024

Dans le cadre de l’exécution du plan de passation des marchés publics (PPM) au titre de l’année 2024 et en application des dispositions
du décret n°2023-0273/PRES/TRANS/PM/MEFP du 21 mars 2023 portant modification du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du
1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et de délégations de service public, 

1. Le Conseil régional du Centre lance ce présent avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une liste de
fournisseurs/prestataires/ entrepreneurs du Conseil régional du Centre au titre de l’année 2024. 

2. Le présent avis vise à identifier des personnes physiques et morales qui seront ultérieurement consultées dans le cadre des procé-
dures de demande de cotation (formelle et non formelle) et de consultation de consultants. 

3. Peuvent soumissionner les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de
suspension et en règle vis-à-vis de l’administration spécialisées dans l’un des domaines ci-après:

4 Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les
informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services.

5 Pour ce faire, Les candidats intéressés sont invités à déposer leur offre sous pli fermé portant la mention « avis à manifestation
d’intérêt en vue de la constitution d’un répertoire de prestataires/fournisseurs qualifiés pour le compte du Conseil régional du Centre, au
titre de la gestion 2024 » en précisant le lot.

6 Les propositions des candidats devront comporter les informations et pièces suivantes 
• Une lettre de soumission adressée à Monsieur le Président de la Délégation Spéciale Régionale du Centre
• Une description sommaire de son domaine d’activité en deux pages maximums.
• Une présentation détaillée de l’entreprise ou le CV pour les personnes physique
• Un agrément technique en matières informatique pour les lots 1, 6, 10 du domaine s’il y’a lieu ; 
• Un contact téléphonique permanant.

7 Les proposition établies en langue française et comportant un (01) originale et deux (02) copies doivent être          déposées à
l’adresse ci-après PORTE PERSONNE RESPONSABLE DES MARCHES au premier étage du siège de la Délégation Spéciale du Centre
à OUAGA 2000, aile gauche dernière porte à gauche au plus tard le 25/01/2024 à 09 heures 00 (TU). 

NB : L’Administration se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie du présent avis à manifestation d’intérêt. Les prestataires qui
ont déjà déposé des offres de services sont aussi concernés par la présente manifestation.

La personne Responsable des Marchés

Président de la Commission d’attribution des marchés

Laré RAMDE

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE 

Constitution de base d’une base de données de fournisseurs et de prestataires 
pour l’exécution des marches publics, gestion 2024, du Conseil régional du Centre
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MANIFESTATION D’INTERET 
n°2024-001/RCNR/PSNM/CGZA/PRM 

Dans le cadre de l’exécution du budget de la commune exercice 2024, le président de la commission d’attribution des marchés de la com-
mune de ZIGA voudrait constituer un panier de prestataires pour diverses acquisitions et prestations. Il lance pour se faire un avis de man-
ifestation d’intérêt dont la consistance en donnée ci-dessous. 

1. Financement : 
Le financement des prestations est assuré par : Budget de la commune et divers financements, exercice 2024.

2. Participation à la concurrence  

La participation à la concurrence est ouverte à toutes personnes physiques ou morales pour autant qu’ils ne soient pas sous le coup d’in-
terdiction ou de suspension et en règle   vis-à-vis de l’administration.

3. Description des prestations  

La nature des prestations est composée comme suit :
Lot 1 : matières, matériels, outillage et fournitures diverses.
Lot 2 : Produits pharmaceutiques et matériels médicotechniques.
Lot 3 : acquisition, entretien et maintenance de matériels et consommables informatiques.
Lot 4 : réalisation et entretien de bâtiments et autres infrastructures.
Lot 6 : prestation de nettoyage.
Lot 8 : prestation de gardiennage.
Lot 9 : entretien et réparation de matériel de transport.
Lot 10 : prestation de restauration.
Lot 11 : prestation intellectuelle (consultant individuel pour le suivi-contrôle des travaux)

4. Composition du dossier 

Les candidats intéressés doivent répondre aux critères et fournir les justificatifs suivants : 
• Être légalement constitué ( tout document légal pouvant servir de preuve notamment l’attestion d’inscriprit au RCCM) ;
• Être du domaine (tout document légal pouvant permettre de vérifier les domaines d’activités  notamment l’extarit RCCM)
• Disposer le cas échéant d’un agrément. 

N.B : Toute fausse déclaration ou information incomplète entrainera le rejet de l’offre. 

5. Dépôts et ouverture des offres

Les manifestations d’intérêts rédigées en langue française en trois exemplaires dont un (01) original obligatoire et deux (02)  copies
devront     être  déposées  sous plis fermé  avec  la mention   «  manifestation d’intérêt dans le domaine (préciser le domaine de mani-
festation) », au plus tard le 25/01/2024 à 09 heure 00 mn. En cas d’envoi par poste ou autre mode de courrier, le président de la com-
mission d’attribution des marchés ne peut être responsable de la non réception de l’offre transmise par le soumissionnaire.

6. Renseignements

Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus auprès de la Personne Responsable des Marchés, Téléphone : 73 35 90 37
de 7h30mn à 12h30mn et 13h00mn à 16h00mn.

7. Réserves

L’administration se réserve le droit de ne donner aucune suite à tout ou partie du présent avis de manifestation d’intérêt.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Adara OUEDRAOGO
Attaché d’Intendance Scolaire et Universitaire

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE NORD

Constitution de paniers de prestataires en vue de demandes cotations pour diverses
acquisitions et prestations au profit de la mairie de ZIGA
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MANIFESTATION D’INTERET 
N°2024-01/MAC KAYA

Dans le cadre de l’exécution du budget de l’Etat exercice 2024, le président de la commission d’attribution des marchés de la Maison
d’Arrêt et de Correction de Kaya voudrait constituer une base de prestataires pour diverses acquisitions et prestations. Il lance pour se
faire un avis de manifestation d’intérêt dont la consistance est donnée ci-dessous. 

1. Financement 

Le financement des prestations est assuré par : Budget de l’Etat, exercice 2024.

2. Participation à la concurrence  

La participation à la concurrence est ouverte à toutes personnes physiques ou morales pour autant qu’ils ne soient pas sous le coup d’in-
terdiction ou de suspension et en règle   vis-à-vis de l’administration.

3. Description des prestations  

La nature des prestations est composée comme suit :
Lot 1 : matières, matériels et fournitures diverses.
Lot 2 : acquisition, entretien et maintenance matériels et produits pour informatiques et péri-informatiques.
Lot 4 : entretien et maintenance de matériel roulant.
Lot 5 : acquisition de médicaments.
Lot 6 : entretien et maintenance de bâtiments.
Lot 7 : réfection circuits eau, électricité.

4. Composition du dossier 

Les candidats intéressés doivent répondre aux critères et fournir les justificatifs suivants : 
• Être légalement constitué ( tout document légal pouvant servir de preuve notamment l’attestion d’inscriprit au RCCM) ;
• Être du domaine (tout document légal pouvant permettre de vérifier les domaines d’activités  notamment l’extarit RCCM)
• Disposer le cas échéant d’un agrément. 
N.B : Toute fausse déclaration ou information incomplète entrainera le rejet de l’offre. 

5. Dépôts ouverture des offres

Les manifestations d’intérêts rédigées en langue française en trois exemplaires dont un (01) original obligatoire et deux (02) copies
devront être déposés sous plis fermé avec la mention « manifestation d’intérêt relative à la constitution d’une base de prestataires en vue
des demandes de cotations pour diverses acquisitions et prestations au profit de la Maison d’Arrêt et de Correction de Kaya » au plus
tard le 25/01/2024 à 09 heures 00 mn, l’ouverture des plis sera immédiatement faite en présence des soumissionnaires qui souhaitent y
assister. 

En cas d’envoi par poste ou autre mode de courrier, le président de la commission d’attribution des marchés ne peut être responsable de
la non réception de l’offre transmise par le soumissionnaire.

6. Renseignements

Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus auprès de la Personne Responsable des Marchés, Téléphone : 00 226 78
04 38 85 de 7h30mn à 12h30mn et 13h00mn à 16h00mn.

7. Réserves

L’administration se réserve le droit de ne donner aucune suite à tout ou partie du présent avis de manifestation d’intérêt.   

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Yemsé OUEDRAOGO
Médaillé d’honneur de la Sécurité Pénitentiaire

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE NORD

Constitution d’un répertoire de prestataires en vue des demandes des cotations 
pour diverses acquisitions et prestations au profit de la Maison d’Arrêt 

et de Correction de Kaya.
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REGION DES HAUTS BASSINS

Constitution d’une base de données de fournisseurs et prestataires au profit 
de la Maison d’Arrêt et de Correction de DIEBOUGOU (MAC-D) à consulter 

pour les demandes de cotation

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 
N°2024-001/MJDHRI/DGAP/DRAP-CAB/MAC-D/SI du 10 janvier 2024   

Financement : Budget de l’Etat, exercice 2024

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des Marchés (PPM) exercice 2024, la Maison d’Arrêt et de Correction de
DIEBOUGOU (MAC-D) lance un avis à manifestation d’intérêt en vues de constituer un répertoire de fournisseurs / prestataires à consul-
ter dans le cadre des procédures de demande de cotation au titre de l’année 2024. 

2. Cet appel à manifestation d’intérêt fait suite à l’application de l’article 72 du décret n°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du
21/03/2023 modification du décret n°2017-049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédure de passation, d’exécution et de
règlement des marchés publics et des délégations de services publics. 

3. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension, en règle vis-à-vis de l’administration et spécialisées dans les domaines d’activité de
FOURNITURES ET EQUIPEMENTS et de PRESTATIONTIONS DE SERVICES, conformément au tableau ci-après :

N° Objet de la cotation
1 Achat de fournitures de bureau
2 Achat de médicaments
3 Achat de produit d’entretien
4 Acquisition de condiments
5 Acquisition de vivres
6 Entretien et maintenance  de matériel informatique et péri-informatique
7 Entretien et maintenance de bâtiments autres intérieur-extérieur
8 Entretien et maintenance de climatiseurs
9 Entretien et maintenance de tout matériel de transport
10 Entretien et réparation des installations de plomberie sanitaire
11 Entretien et réparation des installations d’électricité
12 Réfection circuit eau-électricité

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leur manifestation d’intérêt sous pli fermé portant uniquement la mention « Appel
à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires à consulter pour les demandes
de cotation de la MAC-D, au titre de l’année 2024. 

5. Le dossier à manifestation d’intérêt devra comporter les informations et pièces ci-après : 
• Une lettre de manifestation d’intérêt précisant l’adresse complète (Numéro de téléphone WhatsApp, boîte postale, E-mail, etc.) le
domaine et l’activité pour lequel le candidat souscrit ; 
• Une copie de l’extrait du registre du commerce ; 
• Une attestation de situation fiscale ; 
• Les preuves de l’expérience ou de réalisation ; 
• Un agrément technique s’il y a lieu. 

6. Les entreprises ayant déjà déposé une offre de service auprès de la MAC-D sont invités à participer à la présente manifestation
d’intérêt afin de fournir les informations et pièces requises. 
NB : Les candidats ne peuvent pas soumissionner pour plus de trois (03) items.

7. Les offres devront parvenir ou être remises au service de l’intendance de la MAC-D sise dans l’enceinte de la Maison d’Arrêt et
de Correction de Diébougou, Téléphone : 20906969 / 70179459 / 64530181, au plus tard le 25/01/2024 à 9 h00 T.U. Les offres remises
en retard ne seront pas acceptées. 

8. La liste des prestataires / fournisseurs sera constituée sur la base des activités principales des candidats.

9. La MAC-D se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues.

Le Directeur

Ousséini ZABRE
Inspecteur de Sécurité Pénitentiaire

Prestations intellectuelles



Avis de manifestation d’intérêt
N° 2024-003/MESRI/SG/DRESRI-HBS/SAF

Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités au titre de l’année 2024, la Direction régionale de l’Enseignement supérieur de la
Recherche et de l’Innovation des Hauts-Bassins souhaite recevoir des candidatures pour la mise en place d’une base de données de four-
nisseurs/prestataires de biens et services dans le cadre de ses procédures de demande de cotation.

La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’Administration. 

La Direction régionale de l’Enseignement supérieur de la Recherche et de l’Innovation des Hauts-Bassins rappelle aux fournisseurs et
prestataires qui ont déjà déposé des offres de service qu’ils ne sont pas dispensés de cette formalité et devront produire un dossier com-
posé de :

1. Une lettre de demande d’inscription adressée à Monsieur le Directeur régional de l’Enseignement supérieur de la Recherche et
de l’Innovation des Hauts-Bassins indiquant le lot et le domaine d’activités du candidat;
2. Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et com-
pétences dans le domaine d’intervention choisi,
3. Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ;
4. Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document;
5. Une copie du registre de commerce et de crédit mobilier (RCCM);
6. Les preuves des expériences ou de réalisation.

Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leur dossier sous pli fermé avec la mention «
réponse à l’avis de constitution de la base de données ainsi que la précision du lot concerné », au service administratif et financier de la
Direction régionale de l’Enseignement supérieur de la Recherche et de l’Innovation des Hauts-Bassins au plus tard le 25/01/2024.à 10
heures 00.

Le Chef du Service 

Administratif et Financier

Zenabo ZONGO
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REGION DES HAUTS-BASSINS 

Constitution d’une base de données de fournisseurs/prestataires 
de la DRESRI-HBS pour l’année 2024.
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Avis à manifestation d’intérêt 
N°2024-01/MATDS/RHBS/PTUY/HC-HND/SAF

Dans le cadre de l’exécution de ses crédits délégués, Gestion 2024, le Haut-Commissariat de Houndé souhaite recevoir des candidatures
pour la mise en place d’une base de données de fournisseurs/prestataires de biens et services dans le cadre de ses procédures de
demande de cotation pour les domaines ci-après :

Matières, matériels et fournitures 
Lot 1 Fournitures de bureau
Lot 2 Produits d'entretien  
Lot 3 Consommables informatiques

PRESTATION DE SERVICES COURANT
Lot 4 Prestation de service de restauration 
Lot 5 Nettoyage de bâtiments
Lot 6 Réfections circuits eau-électricité
Lot 7 Entretien et maintenance de véhicules à deux roues
Lot 8 Entretien et maintenance de véhicules à quatre roues
Lot 9 Entretien et maintenance de matériels informatiques et périinformatiques 
Lot 10 Entretien et maintenance des climatiseurs

La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’Administration.
Le Haut-Commissariat de Houndé rappelle aux prestataires et fournisseurs qui ont déjà déposé des offres de service qu’ils ne sont pas
dispensés de cette formalité, et devront produire un dossier composé de :

1- Une lettre de demande d’inscription adressée au Haut-Commissaire de la province du Tuy indiquant le Lot et le domaine d’activité du
candidat ;
2- Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et compé-
tences dans le domaine d’intervention choisi ;
3- Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ;
4- Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ;
5- Une copie du registre de commerce et de crédit mobilier ;
6- Les preuves des expériences ou de réalisation.

Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer sous plis fermé avec la mention « Réponse à l’avis
de constitution de la base de données de fournisseurs/prestataires ainsi que la précision du Lot concerné » au secrétariat particulier du
Haut-Commissariat de Houndé au plus tard le 25/01/2024 à 09 heures 00 (TU). 

Contact : 73140076/74280706

Le Gestionnaire des crédits délégués

SARAMBE Mahamadou 
Secrétaire Administratif

Prestations intellectuelles

Constitution d’une base de données de fournisseurs/prestataires 
du Haut-Commissariat de Houndé pour l’année 2024

REGION DES HAUTS-BASSINS 



La célérité dans la transparence


